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AVANT-PROPOS*

Au conimenceoient de janvier de cette année'

(1873), j'étais appelé à donner à l'Université Laval

un cours public sur l'histoire de l'Eglise. Le sujet

était laissé à mon choix. Connaissant, par l'expé-

rience que j'en avais acquise dans mes études au

Collège Romain, combien il est utile d'élucider une

foule de questions historiques, débattues de nosjours,

et sur lesquelles planent encore bien des nuages
;

sachant, d'un autre côté, que les divines préro-

gatives de la primauté et de l'infaillibilité des sou-

verains Pontifes ont été et sont encore l'objet des

plus violentes attaques, j'ai cru devoir choisir cette

matière, rétablir les faits aussi clairement et aussi

succinctement que possible, et montrer par là môme
la réalisation des promesses de Jésus Christ dans

les annales de l'histoire. ' - - ; ' rvu>! -î

Ce sujet a obtenu les suffrages et rencontré les

désirs de notre public canadien et catholique de

Québec. L'iritérôt se trouvait encore augmenté par

la publjcation d^unef brochure, imprimée à Montréal,
)i^ «i.-* -k.^k ^



4 AVANT-PROPOS.

SOUS forme d'un discours qu'aurait prononcé Mgr.

Slrossmayer au concile du Vatican. A la première

lecture de ce document, il était facile de recon-

naître gue c'était une pièce apocryphe, et que, pour

l'écrire, il fallait n'avoir jamais appartenu à l'Eglise

catholique. Cette production malsaine, colportée

dans les paroisses de la province, était demeurée

sans réponse. Plusieurs personnes me prièrent d'en

faire une réfutation, que reproduiraient nos jour-

naux. Cette demande coïncida avec celle qui me

fut faite de donner un cours public d'histoire à

l'Université. Venger les Papes du grave reproche

d'usurpation de pouvoir et d'hétérodoxie : tel était

le sujet qui s'offrait tout naturellement à mes études

dans les circonstances actuelles.

Outre les élèves des Facultés de Théologie, de

Médecine, de Droit et des Arts, qui, d'après les

règlements universitaires, doivent assistera ces cours,

un auditoire fort nombreux et composé de l'élite de

notre population, clergé et laïques, a bien voulu

honorer de sa présence les modestes leçons que je

lui offrais. L'amour de la vérité, le désir bien natu-

rel de connaître l'histoire des chefs de la grande

société catholique, à laquelle le peuple canadien se

fait gloire d'appartenir, la légitime curiosité dé

savoir comment résoudre certaines diffiêmltés histo-
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AVANT-PROPOS. 9

riques, que nous proposent si souvent les enncmii

de l'Eglise : voilà autant de ^-xuses qui expliquent

la bienveillante assiduité a laquelle ce cours a

él6 suivi. C'était en ménie temps un encourage-

ment donné à l'Université Laval, dont le plus grand

bonheur est de produire le bien et de faire connaître

la vérité dans toutes les sphères.

Beaucoup de mes auditeurs, et d'autres personnes

qui n'avaient pu assister à mes leçons, m'ont forte*

ment engagé à les publier. J'ai hésité pendant

quelque temps; à la fin j'ui cru devoir céder à leur»

instances, dans Tespoir que, malgré les imperfec-

tions qui ont dû se glisser dans une œuvre aussi

rapide, il en pourrait résulter quelque bien pour

notre société, qui aime d'un amour si filial l'Eglise

et ses chefs. .

i : :.^

On trouvera parfois bien des longueurs, bien des

redites, et partout l'aridité du genre didactique
;

c'est qu'en effet lorsque j'écrivais ces pages, je

n'avais pas l'intention de faire un livre, mais de

donner un cours. En ce dernier genre il y a plus de

latituae ; aûn de jeter une lumière plus vive sur

les questions controversées, il est nécessaire de

rappeler souvent les faits, et de se permettre cer-

taines digressions qui seraient déplacées dans un
ouvrage ordinaire.

c -
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6 AVANT- PROPOS.

Je n'ai pas la prétention d'avoir épuisé les ques»

lions que j'ai entrepris de traiter; chacune d'elles,

pour être étudiée à fond, exigerait quelquefois plus

d'un volume. J'ai voulu uniquement répondre avec

clarté et précision aux principales difficultés que

l'on nous fait contre l'autorité et l'orthodoxie des

successeurs de saint Pierre. Puissé-je avoir con-

tribué à faire disparaître quelques vieux préjugés

concernant Thistoire des Papes ! Puissé-je aussi

—

c'est là mon plus ardent désir—n'avoir été que

l'écho fidèle de l'enseignement du Collège Romain,

de cette vénérable institution internationale, encou-

ragée à si juste titre par le Saint-Père, maintenue

jusqu'à présent contre les envahisseurs de Rome, et

qui a déjà produit tant de bien dans tout l'univers

catholique !

.5 :
•'

,
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INTRODUCTION DOGMATIQUE.

Tu es Petrus et super hase p.etram
aedificabo Ecclesiam meam, et
portae inferi non praevalebunt
adversus eain<

Mt.,XVI, 18.

En quittant cette vallée de larmes pour retourner

vers son Père céleste, Jésus-Christ n'a pas abandonné

l'Eglise, dont il a fait l'acquisition au prix de son

sang. (1) La promesse qu'il lui a donnée, d'être

avec elle jusqu'à la consommation des siècles, (*)

est absolument irrévocable ; l'Eglise sera toujours la

colonne et le soutien de la vérité
;
(3) les nations ne

cesseront jamais d'apercevoir en elle les caractères

de la société surnaturelle, fondée par Dieu lui-même,

chargée de conserver intact le dépôt de la vraie doc-

trine, et revêtue de l'autorité de son divin Fonda-

teur. (*) Le ciel et la terre passeront, mais les

paroles de l'Homme-Dieu ne passeront pas, (*) et

par conséquent l'Esprit de vérité est inséparable-

ment uni à l'Epouse qu'il s'est choisie, à TEglise

qu'il veut toujours voir sans tache, sans ride, sainte

et immaculée. [^} C'est sous la tutelle de Jésus-

(i)Act., XX, 28.

(2) Mt., XXVIII, 20.

(3)ITim., III, 15.

(4) Luc, X, 16 ; Mt., XVIII, 17 ; Joan., XIV, IG, 20.

(5)Mt.,XXIV, 35. ^
(6) Os., II, 19, 20; Ephes., V, 27.



8 INTRODUCTION DOGMATIQÙR.

Christ qu'elle doit grandir et se conserver au sein

de l'humanilô. C'est l'Esprit de Dieu qui doit la

prémunir contre toute erreur, conserver en elle

l'unité de la foi, la vivifier, la régir et l'animer,

comme notre âmo vivifie, régit et anime notre

corps. (^)

. Le grand Apôtre des nations compare souvent

l'Eglise de Jésus-Christ au corps humain, composé

de plusieurs membres, qui n'opèrent pas tous de la

même manière, mais qui sont cependant intimement

unis entre eux par les liens de la subordination
;

c'est la tête qui domine et commande. {^) De même
dans l'Eglise visible du Christ, il y a une tète, un

chef suprême, divinement constitué pour comman-

der à tous les membres, et produire cette merveil-

leuse unité de foi et de communion, dont les Livres

Saints proclament si souvent l'absolue nécessité. (•'*)

D'après la doctrine catholique, ce chef visible,

que les Pères de l'Eglise appellent origine et lien de

r unité
j
pasteur des pasteurs et de tout le troupeau^ etc^

c'est le Pape, le siLOuverain Pontife, héritier légitime

des célestes prérogatives que le Sauveur a commu-
niquées à saint Pierre.

1

Aucune vérité n'est plus clairement contenue dans

les Saintes Ecritures et dans la Tradition que l'au-

(1) Joan., XV, 26.

(3) Rom., XII, 4, 5 ; I Cor., X, 17 ; Ephes., IV, 4, 12, 16.

(3) Ephes., IV, 13 ; Joan., X, 16 ; XVII, 11, 21-23 ; Ephes.,
IV, 4-6.

1
1
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9

torité suprônie et infaillible du Prince des Apôtres

et de ses successeurs sur le siège de Rome.
La première fois que Simon est présenté à Jésus

par son frère André, Jésus, voulant signaler immé-

diatement les destinées futures du nouvel Apôtre,

lui dit ces paroles : « Tu es Simon, fils de Jonas ; tu

seras appelé Géphas, ce qui signifie Pierre. » (M Le

changement de nom, fait par Dieu mema, indique

toujours quelque événement extraordinaire, ou laisse

apercevoir les horizons, plus ou moins éloignés,

d'une nouvelle carrière. (^) Dans le cas présent,

Jésus annonçait à Simon qu'il deviendrait le fon-

dement, la pierre angulaire du grand édifice de

l'Eglise.

Bientôt les paroles de Jésus-Christ brillent d'une

évidente clarté. Un jour, « il vint dans la région de
Gésarée de Philippe, et s'adressa à ses disciples en
leur disant : Que dit-on du Fils de l'homme ? Ceux-
ci répondirent : les uns gou!icnnent que vous êtes

Jean-Baptiste; les autres, Elie ; d'autres, Jérémie
ou quelqu'un des prophètes. Jésus reprit : Et vous
autres, que dites-vous que je suis ? Simon Pierre,

prenant la parole, dit: Vous êtes le Christ, Fils du
Dieu vivant. Jésus répondit en disant : Tu es heu-
reux, Simon, fils de Jonas, parce que ce n'est ni la

chair, nile sang qui t'ont révélé cela, mais mon
Père, qui est dans les cieux. Et moi je te dis que
tu es Pierre, et que sur cette Pierre je bâtirai mon

(î)Joan., I, 42. ... :

(9) Cf. Gen., XVII, 5 ; XXXII, 28. ' *
' '" ^'^
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Eglise ; et les portes de l'enfer ne prévaudront point

contre elle. Et je te donnerai les clefs du royaume

des cieux; et tout ce que tu lieras sur la terre sera

lié dans le ciel, et tout ce que tu délieras sur la terre

sera délié dans le ciel.» {*)

Il est bien évident, d'après ce texte, que saint

Pierre seul professe ouvertement ladivinité de Jésus-

Christ; qu'il n'est aucunement chargé de répondre

au nom des autres
;
que c'est à lui seul que le Sau-

veur s'adresse, en lui disant qu'il est bienheureux

et que c'est son Père qui lui a fait cette révélation.

C'est aussi à saint Pierre seul, que Jésus fait ses pro-

messes
;
pour le récompenser de sa profession de foi,

il lui fait connaître île quelle dignité il sera revêtu;

désormais il ne s'appt 'era plus Simon, mais seule-

ment Pierre,—l'un des noms prophétiques du Christ

lui-môme—parce qu'il sera véritablement la pierre

fondamentale sur laquelle il bâtira son Eglise ; il ne

sera plus simple Apôtre comme les autres, mais la

base sur laquelle s'appuieront les Apôtres, les fidèles,

l'Eglise entière. Quiconque se trouve en dehors de

ce fondement que Jésus-Christ a donné à son Eglise,

ne saurait être membre de l'Eglise ; c'est cette base

solide qui soutiendra tout l'édifice, qui en liera in-

timement les différentes parties entre elles. Or
l'Eglise est une société parfaite, composée de mem-
bres subordonnés les uns aux autres par les différents

degrés de la hiérarchie, et dont l'unité nous est ici

reprérsentéé sous la figure d'un édifice. De plus,

M

(i)Mt. XVI, 1320.
( c
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.m

dans une société, le principe qui produit l'unité, qui

est absolument nécessaire à son existence et qui la

rend stable, c'est une autorité suprôme. Il doit donc

y avoir entre Pierre et l'Eglise la même relation

essentielle qu'entre le fondement et l'édifice; par

conséquent Pierre, qui est la base, est une partie

absolument nécessaire à l'édifice de l'Eglise; il lui

donne la stabilité; il en maintient toujours l'unité,

et il doit jouir d'une autorité souveraine. Enlevez

la base, et l'édifice s'affaisse et se détruil ; de môme,
enlevez Pierre ou ses successeurs, et l'Eglise dispa-

rait : pas d'édifice sans fondement ; de môme pas de

société possible sans autorité
;

pas d'Eglise sans

Pierre.

Mais, d'un autre côté, l'Eglise doit subsister jus-

qu'à la fin des siècles; Jésus-Christ a promis de de-

meurer avec elle ; l'EspritSaint, le Paraclet doit lui

enseigner toute vérité et ne jamais cesser de l'éclai-

rer. Donc l'Eglise <3st indéfectible.
-..

Cette conclusion se trouve confirmée par les pa-

roles do Jésus-Christ 'lans le môme texte : "Sur
cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de

l'enfer ne prévaudront point contre elle.» Il est clair

que si les puissances de l'enfer ne peuvent prévaloir

contre l'Eglise, cette Eglise ue saurait périr. Mais
elle n'est l'Eglise qu'en tant qu'elle est bâtie sur

Pierre, et l'élément vital de cette société surnatu-

relle, c'est la v«^rité révélée, c'est la vraie foi. Donc
Pierre, qui en est la base, ne peut pas faillir dans la

foi, dans la doctrine révélée
; .utroinent, sa chûto

ri^-
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iii

!
i

entraînerait celle de l'Eglise : ce qui est contraire

aux promesses irrévocables du Sauveur. Donc
Pierre, constitué le fondement d'une Eglise infail-

lible et indéfectible, d'une Eglise qui doit, jusqu'à

la fin du monde, enseigner la vérité aux nations,

doit nécessairement jouir d'une autorité suprême,

infaillible, et se perpétuant dans ses successeurs, qui

ne forment avec lui qu'une personne morale.

C'est ce qui faisait dire à saint Ambroise : « Celui-

là est Pierre à qui ie Seigneur a dit : Tu es Pierre^

et sur celle pierre je bâtirai mon Eglise. Là oîi est

Pierre, là est l'Eglise. Là où est l'Eglise, là n'est pas

la mort, mais la vie éternelle.» (i) Il est donc facile

de trouver l'Eglise ; il n'y a qu'à trouver Pierre, qui

vit dans ses successeurs légitimes, dans les Pontifes

de Rome.

C'est pour la même raiscn que saint Augustin,

dans un chant populaire composé sous forme de

psaume contre les donatisles, écrit les strophes sui-

vantes :

«Venez, mes frères, si vous voulez être greffes en

celui qui est la Vigne. C'est pour nous une douleur

de vous voir coupés et gisant à terre. Comptez les

évêques qui ont siégé sur la chaire môme de Pierre.

Voyez en quel ordre ces Pères ce sont succédé l'un

à l'autre. C'est là la Pierre contre laquelle les portes

orgueilleuses do l'enfer ne peuvent remporter la vie

toirc.» (2) Tous les Pères de l'Eglise parlent dans le

(') Enarratioin Ps. XL, c. XIX.
(*) Peilmtis OQntra partvm Denatt.
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môme sens ; ils considèrent que Pierre vit dans les

Pontifes de Rome, qu'il parle, pour ainsi dire, par

leur bouche, parce qu'ils ont lier: té de ses préroga-

tives et sont devenus la base sur laquelle repose

l'Eglise.

Personne ne nie que Jésus-Christ soit le chef invi-

sible, le fondement principal de son Eglise, celui

qui communique aux Papes leur stabilité dans la

foi; ce que nous nions, nous catholiques, c'est que

le Sauveur le soit à l'exclusion de Pierre et do

ses successeurs. C'est pourquoi saint Léon, faisant

adresser la parole par Jésus à saint Pierre, écrivait :

"De môme que mon Père t'a manifesté ma divinité,

Ae môme en retour je te fais connaître l'excellence

de ta dignité, en te disant que tu es Pierre ; c'est:à-

dire, bien que je sois la Pierre inviolable, la Pierre

angulaire, qui réunis en un deux choses, bien que

je sois le fondement auquel nul n'en peut substi-

tuer un autre, cependant, toi aussi, tu es Pierre
;

car ma force devient le principe de ta solidité, en

sorte que ce qui m'était propre par ma puissance, te

devient commun avec moi par participation.» (*)

Mais, reprennent nos adversaires, n'est-il pas écrit

({ue «personne ne peut poser un autre fondement
que celui qui a été établi, c'est-à-dire, Jésus-

Christ»? (2) Ne lit-on pas aussi que «l'Eglise est

bùtie sur le fondement des Apôtres et des Prophètes,

et que Jésus-Christ en est la pierre angulaire ))?{'^)

l ') In aunivers. assumptionia suae Serm. IV.

(^) ICor., m, U.
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La réponse à ces objections se tire des contextes.

Dans le premier cas, saint Paul parle du fondement

de la prédication évangéliqae ; en effet, il reproche

à certains ministres cette vaine gloire qui les indui-

sait à détruire son aiUorité auprès des Corinthiens,

et il leur déclare qu'ils ne peuvent mettre une autre

base que celle qu'il a établie, ni prêcher une

doctrine différente de la sienne, qui est celle de

Jésus-Christ. Dans le second, il fait allusion aux

Juifs et aux Gentils, que l'effusion du sang du Sau-

veur a réunis en un seul corps, en une société, qui

est son Eglise. Tous ces fidèles sont bâtis, appuyés

sur le fondement des Prophètes et des Apôtres, en

ce sens que ce sont ces derniers qui ont prédit et

signalé la venue du Messie, et qu'ils ont enseigné la

même doctrine, la môme foi au sujet du Christ. Il

est évident que, dans ces deux textes, il n'est pas

question de la base de l'Eglise, mais uniquement du
fondement de la prédication de la doctrine chré-

tienne.

On fait une instance en disant que plusieurs Pères

à^ l'Eglise appliquent le mot pierre non pas à Si-

mon, mais aux Apôtres, ou à JOsus-Christ, ou à la

foi de saint Pierre.

A cela je réponds que ces Pères ne veulent pas

dire par là que les Apôtres, Jésus-Christ et la foi do

Pierre sont le fondement réel de l'Eglise, destiné à

maintenir l'unité entre les fidèles, ue la môme
manière que Pierre; ils enseignent seulement que

les Apôtres pouvaient, comme Pierre, propager la

connaissance do l'Evangile, administrer les sacrf^-
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ments, oidonner les cvùqucs et les prêtres, fonder

des Eglises; ils veulent dire seuleiiioiit que Jésus-

Ghrist est le ioiideincnt principal et invisible,

duquel Pierre emprunte toute sa force et sa

dignité surnaturelle ; ils entendent par la que

Pierre enseignant et croyant est la cause, le prin-

cipe de la solidité de l'Eglise. Ces diverses inter-

prétations n'excluent pas le sens littéral que nous

avons établi, mais elles se coordonnent entre elles,

se déduisent Tune de l'autre et se complètent mu-

tuellement.

Jésus-Christ donne encore à saint Pierre les clefs

du royaume des cieux^ ainsi que le pouvoir de lier et

de délier. Dans le langage des Saintes Ecritures, (»)

et môme des Orientaux de nos jours, donner les

clefs à quelqu'un, c'est lui conférer le symbole d'un

droit, d'une autorité suprême sur une maison, une

cité, un royaume ; lui seul ouvre sans que personne

puisse fermer, et lui seul ferme sans que personne

puisse ouvrir. On ne remet les clefs d'une ville

qu'au souverain ou au conquérant, et cet acte môme
est la reconnaissance de son pouvoir et de ses droits.

Par ces paroles, Jésus-Christ conférait donc à saint

Pierre une autorité suprême sur le royaume des

cieux, sur son Eglise, qu'il désigne souvent de cette

manière, une autorité dépendante seulement de

lui-môme, et indépendante des membres de l'Eglise,

une autorité que Jésus-Christ possède essentielle-

ment et que Pierre n'a que par participation. ^ ,.

(M l8., VIII, 5; XXII, 22 ; Apoc, I, 18.
..ùonit

.. ^ ^mm.», I «JU»SO
' ''•
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Jésus-Christ explique ensuite ce pouvoir des clefs

et nous le montre en exercice : «Tout ce que tu

lieras sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce

que tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel.»

Ce n'est plus le pouvoir accordé à tous les Apôtres,

qui se restreint au pardon des péchés,(M et qui est con-

tenu dans celui des clefs, mais c'est une puissance que

rien ne limite, qui s'étend à tout dans l'Eglise, qui

comprend le droit de faire des lois, de les suspendre,

de les expliquer, de les abroger, d'en dispenser, et

de connaître de l'universalité des matières reli-

gieuses; en un mot, c'est une autorité de suprême

juridiction, qui embrasse tout lien moral et ren-

ferme tous les droits nécessaires au bon gouverne-

ment de l'Eglise. Le pouvoir de Pierre s'étend

même sur les autres Apôtres, x^^isque seul il

est constitué fondement de l'édifice, chef de l'E-

glise ; seul il reçoit les clefs du royaume des cieux,

c'est-à-dire, une puissance souveraine et indépen-

dante duns l'Eglise ; tous les autres lui sont subor-

donnés, doivent reposer sur lui comme sur leur

base et lui àtre unis dans l'exercice de leurs fonc-

tions. C'est pour cette raison que les Pères de

l'Kglise rappellent le Prince des Apôtres^ le portier du

ciel, le pasteur des agneaux et des brebis, la source et

la racine de Vunité, etc. Ces expressions nous font

voir la croyance de l'Eglise en l'autorité suprême

de saint Pierre sur tout le troupeau de Jésus-Christ,

sur tous les chrétiens, à quelque catégorie qu'ils

appartiennent. , r^-

(M JoMi., XSL, 23; Mt., XVUI, 18.
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II

Le Sauveur avait déjà souvent parlé de sa mort

prochaine et des épreuves qu'auraient à subir les

Apôtres et l'Eglise entière.(*) Il les voyait encore

disputer pour savoir lequel d'entre eux était le plus

grand. Ce débat ambitieux donna occasiou î\ Jésus

de leur montrer comment ils devront se conduire

au temps de l'adversité. Il leur dit que celui qui est

leur chef doit se faire petit et comme le serviteur

de tous; des tribulations effroyables les attendent;

Satan les passera au crible ; mais qu'ils ne craignent

rien, il priera pour Pierre afin qu'il puisse les

affermir dans la foi.

Voici ses paroles : « Simon, Simon, voici que Satan

a demandé de vous cribler tous comme du froment
;

mais j'ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille

point; lors donc que tu seras converti, confirme tes

frères.» (^)

Un grand péril menace les Apôtres; Satan veut les

perdre, en s'attaquant à leur foi. Chose remarqua-

ble 1 Jésus ne prie pas directement pour tous ceux

qui doivent être criblés, ou persécutés, mais seule-

ment pour Pierre ; c'est lui qui doit les arracher au
danger; il demande que sa foi ne défaille point, afin

qu'il puisse ensuite confirmer ses frères, c'est-à-dire

(l) Joan., XVI.

(«) Luc, XXII, 31, 32. Le R. P. Schneeman, clans un savant
article inséré dans les Etudes Religieuses {m&\, 1868), publiées à
Paris par les RR. PP. Jésuites, donne aux paroles tu aliquando
conversusU sens suivant :

'• J'ai prié pour toi, et toi, de ton côté,
affermis tes frères." Cette interprétation parait la plus natu-
relle et la mieux fondée.

Vi:
•

> • • • ....•/•
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les soutenir, les rendre fermes, inéVanlables contre

toutes les attaques de l'ennemi. Le Sauveurne res-

treint pas cette fonction du Prince des Apôtres à une

seule circonstance ; il parle d'une manière généi*ale

et indéterminée ; chaque fois que Satan, chaque fois

que les portes de l'enfer chercheront à prévaloir

contre eux, Pierre, protégé par le bouclier de sa foi

indéfectible, et devenu le fondement inexpugnable

de l'Eglise, devra les affermir dans la vraie foi, base

du christianisme, et lien qui unit les hommes à

Jésus-Christ.

Encore ici, il est facile do voir que la pureté de la

doctrine de Pierre tire son origine, non pas de ses

frères qu'il doit affermir, mais uniquement de l'effi-

cacité de la prière du Christ: c'est lui qui envoie à

son Eglise le divin Paraclet, Tl^^prit de vérité, c'est

lui aussi qui donne à Pierre l'immutabilité dans

la vraie foi, dans la doctrine révélée. Or Pierre,

uevenu le fondement de TEglise, ne peut pas plus

périr que l'Eglise elle-même ;
il vit, avec toutes ses

prérogatives, dans les Pontifes Romains, ses succes-

seurs. Donc ces Pontifes chargé.^, comme Pierre, de

confirmer leurs frères dans la foi, ne peuvent rien

enseigner qui ne soit orthodoxe
;
en d'autres termes,

ils sont personnellement infaillibles. «Ainsi donc, dit

saint Léon, c'est dans Pierre que la force de tous les

autres est garantie, et le secours de la grâce divine est

ordonné de telle sorte, que la solidité accordée à

Pierre par le Christ, est conférée par Pierre aux
Apôtres.» (*) Dans un autre endroit, il parle de la

(1) Loc. citato.
.',:i'a *. .;;,\''-
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«

a

iix

la

foi de Pierre, et déclare que «Dieu a communiqué à

cette foi une si grande solidité, qu'il est impossible

que la corruption de l'hérésie puisse jamais l'attein-

dre, ou la perfidie païenne, la vaincre î » Ailleurs il

ajoi -e que la dignité de Pierre, de môme que sa

îevvi. \é dans la foi du Christ, est transmise môme
à un héritier indigne.

Bossuet, considérant les assauts que Satan doit

livrer à l'Eglise jusqu'aux temps de l'Antéchrist, dit :

«C'est pourquoi il y devait toujours avoir un Pierre

dans l'Eglise pour confirmer ses frères dans la foi :

c'était le moyen le plus propre pour établir l'unité

de sentiments, que le Sauveur dési/uit plus que

toutes choses, et cette autorité était d'autant plui

nécessaire aux successeurs des Apôtres, aux évoques,

que leur foi était moins affermie que celle de leurs

auteurs.» (i)

m
Jésus-Christ n'avait pas encore mis la dernière

main à son œuvre ; mais à peine est-il ressuscité

qu'il se hâte d'en compléter l'organisation. L'Eglise,

destinée à conduire l'humanité vers la patrie céleste,

avait besoin que son chef visible fût reconnu et

proclamé soleimellement par le Sauveur lui-môme.
(( Après qu'ils eurent dîné, Jésus dit à Simon-Pierre :

Simon, fils de Jean, m'aimes-tu plus que ceux-ci ?

—

Oui, Seigneur, lui répondit-il, vous savez que je

vous aime. Jésus lui dit : Pais mes agneaux. Il

lui dit une seconde fois : S'mon, fils de Jean,

(
'
) Miditat. sur l'Evangile, 72e jour. '

,
''
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m'aimes-tu ? Simon lui dit : Oui, Seigneur, vous

savez que je vous aime. Jésus lui dit: Pais mes

agneaux. Il lui demanda pour la troisième fois :

Simon, fils de Jean, m'aimes-tu? Pierre fut con-

triste de ce qu'il lui demandait une troisième fois :

Pierre, m'aimes-tu ? et il répondit: Seigneur, vous

savez toutes choses, vous savez que j<3 vous aime.

Jésus lui dit : Pais mes brebis. » (^)

Pierre, qui avait déjà iv.cn la même mission, le

môme pouvoir que les autres Apôtres, est seul à

recevoir maintenant la charge redoutable de paître

le troupeau de Jésus-Ghr«st ; son amour particulier

pour son divin Maître lui attire cette nouvelle pré-

rogative. Il doit paître les agneaux et les brebis^

c'est-à-dire, gouverner avec autorité^ avec empire^ avec

pleine juridiction les fidèles^ les prêtres, les èvêques,

réunis ou dispersés, en un mot, tous les membres de

l'Eglise chrétienne. Son pouvoir s'étend à tous sans

exception, et, comme il vient directement de Dieu, il

s'en suit qu'il peut s'exercer validement en dehors

du consentement de l'Eglise ; de l'autre côté, tous

seront tenus de lui obéir ; il y a corrélation entre

l'autorité et l'obéissance. Mais, si en vertu de cette

autorité suprême sur l'Eglise entière, il a droit à sa

soumission, j'en conclus qu'il doit être infaillible
;

autrement, il pourrait conduire le troupeau dans les

pâturages vénéneux de l'erreur ; il pourrait imposer

à une Eglise qui, d'après les promesses du Sauve ;ir,

est infaillible, l'obligation stricte de croire une doc-

's.

•^f

(^) Joan., XXI, 15-17. 'j
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trine fausse : ce qui est une coutradiction évidente,

puisque son Eglise doit vivre de la vérité jusqu'à la

lin des siècles. Si Ton suppose que, dans ce cas, le

troupeau ne devra plus se soumettre au Pasieur,

alors l'unité de l'Eglise est rompue. Or Jésus-Christ

a toujours considéré l'unité et la vérité comme deux

éléments essentiels à l'Eglise, et par conséquent le

Pasteur suprême ne pourra jamais enseigner l'erreur.

IV •

Cette doctrine de l'autorité infaillible des sou-

verains Pontifes a revêtu toutes les formes sous la

plume des saints Pères. Ainsi ils appellent le

Prince des Apôtres le rocher très-ferme^ très solide^

ùicbranlable, imprenable. « La foi de Pierre, dit saint

Hilaire, est le fondement de l'Eglise et elle rend

les portes de ^'onfer impuissantes contre elle. » Saint

Ambroise reprend à so'4 tour : « Cotte foi est la base

de l'Eglise ; car ce n'est pas de la chair de Pierre,

mais de sa foi qu'il a été dit que les portes de la mort
ne prévaudront pas contre elle ; c'est cette profession

de foi quia vaincu reiiicr, et qui a repoussé bien

des hérésies : en effet, de même que l'Eglise, sem-

blable à un bon navire, est souvent ballotté sans

péril sur les flots, de même le fondement do

l'Eglise doit résister à toutes les hérésies.»

îls professent la même croyance, lorsqu'ils ensei-

gnont qu'il faut nécessairement adhérer à l'Eglise Rô-
ti «i ne, au siège de Pierre, si l'on veut être du nom-
l.u des fidèles, et ne pas périr dans les eaux du dé-
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luge ; lorsqu'ils disent que la cause est finie, parce

que le Siège Apostolique a parlé ; lorsqu'ils répètent

que Pierre vit dans ses successeurs pour assister tous

ceux qui cherchent la vérité de la foi ; lorsqu'ils

écrivent que la perfidie ne peut pas avoir accès au

siège de Rome, parce qu© ce siège est la source, le

gardien, la colonne, le fondement immuable et in-

vulnérable de la foi, etc.

Cette doctrine a été reconnue pratiquement par

les Papes, par les évoques réunis en concile, par les

fidèles de tous les temps, par l'Eglise universelle;

les faits exposés dans les leçons qui suivent, démon-

treront pleinement la vérité de cette thèse.

^

W.

Notre peuple canadien s'est toujours glorifié, et à

juste titre, de sa soumission filiale et de son adhé-

sion parfaite aux doctrines romaines, à la Chaire de

Pierre. Le premier évoque du pays, Mgr. de Laval,

voulut, dès le principe, ne relever que de Rome ; il

savait que là seulement se trouve le véritable point

d'appui, la source de toute autorité légitime et de

toute orthodoxie. Rompant avec les traditions de

l'Eglise de France, il introduisit de suite la liturgie

romaine dans son immense diocèse. Ces heureux

commencements de parfaite union avec le Saint-

Siège n'ont fait que grandir et se fortifier avec le

temps. Aussi voyons-nous les Pères des conciles

provinciaux, tenus à Québec, accueillir avec une

obéissance entière toutes les constitulioMs, bulles et

décrets des Papes, et rappeler aux fîdèki ^'enseigne-
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ment du concile de Florence concernant rautorité

suprême du souverain Pontife, Docteur de tous les

chrétiens.

L'Université Laval a toujours enseigné la doc-

trine de l'infaillibilité des Papes ; elle s'en fait gloire

et elle adhère encore de tout cœur à la définition

qu'a donnée sur ce sujet le saint concile du Vatican:

«Lorsque le Pontife Romain parle ex cathedra^ c'est-

à-dire, lorsque, remplissant la charge de Pasteur et

de Docteur de tous les Chrétiens, il définit, en ver-

tu de sa suprême autorité apostolique, qu'une doc-

trine concernant la foi ou les mœurs doit être crue

par l'Eglise universelle, il jouit pleinement, par l'as-

sistance divine qui lui a été promise dans la personne

du bienheureux Pierre, de cette infaillibiUté dont

le divin Rédempteur a voulu que son Eglise fût

pourvue ea définissant la doctrine touchant la foi

ou les mœurs ; et, par conséquent, de telles défini-

tions du Pontifo Romain sont d'elles-mêmes irréfor-

mables, et non en vertu du consentement de l'E-

glise.» (Concile du Vatican : De l'Eglise du Christ,

Constit. I, chap. i).
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LA PRIMALTK DES PAPES DANS LES PREMIERS SIECLES.

Objet du cours.—L:i primauté des Papes prouvée jiar les actes

de saint Pierre -par l'appel des Corinthiens au Pape saiut CK'-

ment—par lacondamnation des Cnostiques—par la conduite du

l'Eglise de Lyon—par la fameuse controverse de la Pàque—par

la répudiation des hérésies antitrinitaires—jiar les appels fré-

quents qui se firent à Rome—par les écrits apocryphes qu'on

attribua aux souverains Pontifes. Objection : les Papes n'é-

taient pas toujours obéis.—La suprématie des Paries n'est due

ni au génie pratique îles Romahis, ni aux patriarches, ni aux

évéques qui auraient favorisé une sacrib^t^o usurpation, ni

aux empereurs romains ou liyzantins, ni à la soumission trop

facile des Barbares, mais à Jésus-Chris^t lui-mOme.—Objection

tirée des changements accidentels survenus dans le gouver-

nement de l'Eglise : réponse.

Messieurs,

LMiisloire ùa l'ICglise, c'est riiisloiro de la grande

société fondée imr Jésus-Christ lui-même, ot au sein

de laquelle doit se conserver intact le dépôt des vérités

saintes qu'il a daigné communiquer aux hom.mes
;

c'est l'histoire d'une société surnaturelle, visible,

composée d'un corps enseignant avec autorité ot in-

faillibilité sous l'assistance du Saint Esprit, et d'un

corps enseigné, ou des fidèles qui doivent obéir et

recevoir la doctrine; c'est 1 histoire d'um^ société
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une, sainte, catholique et apostolique, d'une société

qui a illuminé le monde pendant près de dix-neul'

siècles, qui l'a étonné par sa force et ses gloires si

pures, qui a vu tomber tour à tour à ses côtés les

empires destinés en apparence à ne jamais périr, et

les trônes les mieux affermis; c'est l'histoire d'une

société de plus en plus vigoureuse, répandue sm
tous les points du globe, et qui, suivant les pro-

messes de son divin Fondateur, continuera son

existence glorieuse jusqu'à la fm des siècles.

Entreprendre de vous faire toute cette histoire, do

dérouler h vos yeux la longue série des faits qui se

j)ressent dans ses annales, c'est une tâche que je no

m'imposerai pas, vu que les quelques leçons que j'ai

à donner seraient tout-à-fait insufTisantes pour rem-

plir un pareil cadre, et que souvent je ne pourrais

qu'effleurer des événements d'une extrême impor-

tance.

Je me contenterai de traiter certaines questions

historiques qui ont été malheureusement obscurcies

et défigurées par une critique malveillante ou peu

soucieuse de la vérité. J'interrogerai les annales

de l'époque à laquelle appartiennent les faits con-

troversés
;
je discuterai les documents; j'irai cher-

cher la vérité à ira source, persuadé que je suis de

l'y trouver plus pure et plus limpide que partout

ailleurs.

Dans nos temps modernes, il n'est peut-être aucune

doctrine qui ait subi de plus violon tes attaques de la

part de nos adversaires, que celle de la constitution

de l'Eglise catholique. La lutte ne se fait plus
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comme autrefois dans les régions de la

la spéculation; on no discute plus beaucoup, du

moins ici, sur des dogmes, tels que l'Incarnation,

l'unité d'hypostasecn Jésus-Christ, ses deux natures,

ses deux volontés; on s'occupe peu do la consuh-

stanlialité du Verbe, de la prccession du Saint-Esprit

du Père et du Fils, etc., questions qui ont tant

passionné les esprils dans les siècles passés; non,

toutes les batteries eimemies sont dirigées contre

h^s bases mémos do la société chrétienne et catho

liiiue; on s'en prend surtout au chef suprême de

cette société. Chaque jour voit naître de nouveaux

écrits de toute forme et de toute grandeur destinés

à battre en brèche l'Egli-'O de Jésus-Christ, et, chose

l'omarquable, les arguments qu'on prétend tirer de

rhistoire y occupent la principale part.

Qui n'a entendu parler, par exemple, de l'ouvrage

'aUemand du fameux Janus (Le Pape et le Concile),

publié pendant le concile du Vatican, et où l'auteur

reprochait avec tant de verve et de méchanceté aux

souverains Pontifes, un accroissement successif et

bien calculé de leur pouvoir spirituel, des envahisse-

ments non interrompus et trop souvent heureux

dans le domaine temporel, des innovations intro-

iiuites par des moyens injustifi;ildes, des contradic-

\
tions dans la doctrine des dilférents Tripes et des

conciles? Qui n'a eu occasion de lire de ces bro-

chures répandues à profusion jus(]u'au fond de nos

religieuses campngnes et dans lesquelles ou accuse

les Papes d'une ambition démesurée, d'ignorance,

d'immoralité et d hétérodoxie ? Naturellement on
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voit incessamment revenir les noms do Victor, ilr:

Marcellin, de Libère, de Zozymo, do Vigile, d'IIo-

norius, do Grégoire VIT, d'Innocent 111, de Boni

face VIII, d'Alexandre VI, de Clément XIV, voiiv

même de la papesse Jeanne, et de Leancoiip de

Pontifes du Xe siècle. C'est la kyrielle d'usage dans

ces sortes d'écrits; ce sont des noms à eflet, des

noms destinés à effrayer les âmes naïves. Le Lui

de toutes ces attaques, c'est de ruiner l'Lglise par sn

base qui est Pierre et ses successeurs; c'est de dé-

verser sur cette céleste institution le ridicule et le

mépris; c'est d'anéantir dans les âmes la foi en ren-

seignement de l'Eglise ; c'est de détruire, s'il était

possible, ce principe d'unité qui est divin, et qui

fera toujours la gloire et la force du catholicisme.

Je n'ai pas l'intention de vous exposer ici les ar-

guments bibliques, qui prouvent d'une manière évi-

dente que Jésus-Christ a bâti son Eglise in^ûUible.

son Eglise qui doit durer jusqu'à la fin des siècloiN

sur saint Pierre et ses successeurs; inutile de vcis

rappeler qu'ils sont la base, la pierre angulaire, le

fondement sur lequel repose l'Eglise, et que h' fonde-

ment de l'édifice devant être aussi solide et aussi

durable que l'édifice lui-même, devant même don-

ner la stabilité à cet édifice qui est l'Eglise, il s'ensuit

que saint Pierre doit être infaillible et vivre comme
tel dans ses successeurs jusqu'à la fin des siècles :

autrement l'édifice serait plus solide que la base ou

subsisterait sans ses fondements. Inutile de vous

rappeler que Jésus-Christ a ordonné à Pierre de

paître ses agneaux et ses brebis, c'est-à-dire, suivant

M
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la lui'ct; d»! rorigiîial grec, de (jouvcrncr avec aulorité

les ôvùijucs ut les fiLlèlcs, do conTirmcr ses frères

dans la foi : co qui suppose non seulement une au-

torité (luelcouque, mais une autorité qui ne peut pas

LMiseiguor rorrcur, qui ne peut pas se tromper en

niatière do foi, une autorité infaillible. Tout ccUi

vous est connu depuis longtemps, et le saint Con-

cile du Vatican n'a fait que définir d'une manière

plus expresse, plus irréfragable, ce qui avait toujours

été l'objet de votre foi.

J'omets tous ces arguments dogmatiques ainsi que

les futiles objections qu'on y fait; je no me réserve

pour le moment que le domaine de l'histoire,

domaine assez vaste, assez riche pour satisfaire les

LTOÛts les plus variés, pour rassasier la curiosité la

plus inquiète, et pour fatiguer même l'ardeur

patiente et insatiable des érudits.

J'entre de suite en matière.

Je commence par réfuter une objection que vous

retrouvez partout. La voici : Si saint Pierre et ses

successeurs des (juatre premiers siècles eussent eu,

ou eussent cru avoir une autorité pleine et entière

sur l'Eglise universelle, comment se fait-il qu'ils ne

l'aient pas exercée ? Comment se fait-il que les fidèles

n'aient pas recouru à leur tribunal? Comment les

questions agitées et controversées n'étaient-elles pas

soumises au jugement des évoques de Rome ?

Cette objection, MM., implique une négation de

l'existence de la primauté à cette époque. Je vais

tâcher d'y répondre catégoriquement au moyen des

faits. -
-
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8i je voulais remonter jusqu'à saint Pierre, je

jtourrais vous rappeler que les Saintes Ecritures le

nomment toujours le premier et d'une manière ex-

presse, lors même qu'elles ne suivent ni l'ordrj tVage,

ni Tordre de vocation, et que les autres Apôtres ne

sont mentionnés que collectivement. C'est lui qui

parait le premier au cénacle, qui \ parle et y occupe

la place d'honneur ;
il est encore le premier à prê-

cher l'Evangile aux Juifs après la renlecôte, à con-

firmer la loi par des miracles, à admettre les Gentils

dans le sein de l'Eglise, malgré les réclamations des

Juifs, à visiter les Eglises naissantes, même celles

des autres Apôtres, tandis que nul d'entre eux ne fit

jamais rien de semblable. C'est encore saint Pierre

qui prononça la sentence au sujet de la controverse

des rites judaïques dans le concile de Jérusalem,

l'an 47. Les autres Apôtres donnent leur avis,

comme c'était leur droit, mais du moment qu'il a

parlé, son sentiment est adopté et fait loi. (M Sans

doute ces faiis qui sont consignés surtout dans les

remière histoire d(

m

Apôl pn l'P'.

encore à son berceau, ne su fli raient pas à eux seuls

pour prouver d'une manière irréfragable l'autorité

de saint Pierre sur les autres Apôtres et sur l'Eglise

entière ; mais ils sont déjà uîi indice assez frappant,

assez extraordinaire, en faveur de l'autorité que nous

lui revendiquons, et si nous les mettons en regard

des textes sacrés qui établissent clairement cette

(i) Voyez Mt. X, 2 ; Mr. III, 6 ; Luc, IV, 13 ; Act. I, 13,

)5 ; II, 4 ; III, 6 ; V, 3 ; VIII, 40 ; IX, 32 ; XV, 7 ; Gai. I,

17 ; II, 2.

;A
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vcrilé ilogniati<ino, ils consliLuent un argument

pùrcmptoire.

Mais laissons de cùlé ces faits qui concernent les

Apôtres mêmes, et desceudons un peu le cours des

Ages.

Nous arrivons au l'apc saint Clément. Suivant la

chronologie la mieux établie, il gouverna l'Eglise

depuis Tan fj2 jusqu'à l'an 101, c'est-à-dire à la fin du

premier siècle, et immédiatement après saint Lin et

saint Clet ou Anaclet. Environ vingt-cinq années

s'étaient écoulées depuis la mort du Prince des

Apôtres (67), lors(iue TEgliso de Corintlie fut trou-

blée i»ar de malhinireuses divisions. Un parti plus

audacieux que puissant par le nombre s'était ouver-

tement insurgé contre le pouvoir spirituel. Quel-

ijues esprits orgueilleux, incapables do plier sous le

joug dti l'autorité, s'étaient constitués les chefs de

cette faction ; leurs (pialités extérieures avaient

séduit le peuple. De là, grande excitation, et, comme
toujours, scandale infiniment regrettable. Ce schisme

eut tant de retentissement que les païens eux-mêmes
en profitèrent pour lancer les traits de la satire la

plus mordante conlre la religion chrétienne. Dans
celte pénible situation, l'Eglise de Corintlie, inca-

pable de remédier par elle-même à tant de ir.aux,

eut recours à l'Eglise de Rome qui avait alors pour

chef saint Clément. C'est à cette occasion quç ce vé-

nérable Pontife éleva la voix pour défendre le prin-

idamental de l'unité calholinue contre rcipeio

de rébellion et de schisme.

>pr

Il le fit au moyen d'une lettre. Dans cette épitre
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dont raiillitMiticilo est inaiiilciiaiit admise d«3 tout lo

moiido, et ((ue les plis anciens Pères de TKglise

mentionnent dans les termes les plus ilatteurs, saint

Clément fait d'abord un magnifique éloge de l'Eglise

de Corinlhe
;

puis arrivant aux dissensions (jui

avaient éclaté paiini eux, il leur rappelle la né-

r(»ssité de Tordn; et de la subordination en toutes

choses, et surtout dans les fonctions sacrées, dont

les règles ont été détei'minées par Dieu lui même;
il fait coimaitre la liiérarcliie chrétienne et termine

en ordonnant, sous peine d'analhème, que les mi-

nistrei= qui avaient été déposés injustement, soient

de suite réintégrés dans leurs fonctions.

Il est un fait capital (jui résulte de celte épitre;

c'est qu'elle est une manifestation éclatante de la

primauté de Tévéque de Rome. l\)ur(]uoi, MM., ce

cri de détresse poussé vers le Pape par une ancienne

lOglise qui ne sait comment anéantir les dissensions

(|ui l'affligent? Si, comme ralfirment nos adversaires,

il y avait égalité parfaite entre toutes les Eglises au

premier siècle, si révécjue de Rome était au niveau

des autres, pour(]uoi les Corinthiens se donnent-ils le

trouble de franchir les mers et de recourir à l'iu-

tervention d'une Eglise lointaine? N'y avait-il pas

des communautés florissantes à Philippes, à Thessa-

lonique, à Bérée, des Eglises composées de chrétiens

appartenant à la même r?cc? Pourquoi ne pas s'a-

dresser il celles-ci de préférence, ou encore à celles

de l'Asie-Minejre, d'où la foi leur était venue et

dont les rivages touchaient aux leurs? R y avait

encore les Eglises deSmyrne et d'Ephèse,leurs aînées

«I
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dans la foi ; et d'ailleurs l'Apôlre saint Jean ne vivait-

il pas encore sur cette terre qui avait été le principal

IhéAlre de son zèle et de ses travaux? Cet auguste

vieillard, presque centenaire, le dernier survivant

du colb'^î'O apostoliqiu^, avait déjà souffert pour la

foi chrétienne Tépreuve de riiuil(î bouillante devant

la Porte Latine à Rome, et Texil de Patlunos ;
la

vénération de tous les fidèles entourait sesdernières

années à Kphèsc. Il semblait donc tout naturel «lue

les Corinthiens eussent recours à son autorité pour

éteindre le feu de la discorde, pour rétablir la paix

si vivement désirée. Cependant ce n'esl ni aux

Eglises voisines de la Grèce, ni aux anciennes com-

munautés de l'Asie-Mineure, ni même à TApôtre

saint rîean qu'ils en appelleront, mais à une Eglise

Irès-éloignée, qui n'avait plus d'Apôtre pour la diri-

ger, qui avait à sa télé le troisième successeur de

saint Pierre, à une Eglise tourmentée par les plu^)

effroyables persécutions, où les fidèles se voyaient

réduils à vivre sous terre, dans l'obscurilé des cala-

combes, pour échapper aux horreurs des supplices et

à la mort: cette Eglise qui doit les juger et (jui les

juge, c'est l'Eglise de Rome. Quelle peut être la

raison de ce fait singulier, extraordinaire, si ce n'est

que saint Pieri'e avait établi à Rome le centre de

l'unité chrétienne, et y avait laissé en mourant tous

les droits de la primauté que Jésus-Christ lui avnit

conférée? L'appel des Corinthiens à l'Eglise Romaine
etriieureuse intervention de celle-ci pour extirper

le schisme, prouvent qu'à la fin du premier siècle

l'autorité suprême du Siège de Pierre sur l'Eglise

I
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univtrsello était clojà reconnue, et s'cxorraii an l(3iu

lorsque les besoins et les circonstances l'exigeaient. (M

Voilà un premier fait : ajoutons-c* encore quel-

ques autres, tirés du second et du troisième siècle.

La vérité sur cette question nous apparaîtra do plus

en plus éclatante.

Une hérésie formidable dévasta rEglisc au second

siècle: c'était cnllu dos Gnosliqucs.Ç-) Klle avait

déjà eu ses précurseurs au siècle précédent dans la

personne de Simon le Marjlclcn^ de Ménandrc, do Ce-

rinlhe et des NicoIa'Ucs. Les Apôtres paraissent môme
avoir eu en vue de réfuter leurs ernrurs dans quel-

ques-uns do leurs écrits inspirés. Le gnosticisme,

l'une des plus remarquai)! es perturbations de l'es-

l^rit humain livré à lui-même, était un système

gigantesque d'erreur? concernant le Dieu créateur

du monde matériel, l'impei-feclion de ce monde et

l'existence du mal. C'éîait un monstrueux assem-

blage de doctrines tirées de la philosophie î)latoui-

cienne des .Juifs d'Alexandrie, des ditTérentes reli-

gions de l'Asie et de l'Egypte, et enfin des Saintr-s

Ecritures et de la tradition clu'étienne. Suivant ces

rêveries poéfiiiues, Dieu est l'incompréhensible

source de toute perfection enfermée en elle-même.

Chaque fois que cet Etre divin primordial se conçoit

(') Mgr. Freppel, évr^iue d'Aiiger?, développo ailmir.il dément
bien cette pensée dans son volume des Pt'rc.'i Apostoliques. Il y
commente la première épitre de S. Clément aux Corinthiens.

(2) Voyez S. Irénéc, x\dv. haer. !\bri. V. ; les écrits do Ter-

tnUien, et principalement Adv. Maicion. et Coutrà (inosticos

Scorpiace ; S. EjHphane, dans son livre des hérésies, etc ; /.

Matter, Histoire du gnosticisme, Paris, 1828; Noël AkxanJre
et tous It^s hi^rtoiiena modernes.
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lui-môme d'une manière différente comme pensant^

parlant, agissant, ou comme juste, sage, tout-puis-

sant, etc., il forme une nouvelle personnalité qu'on

appelle Éon ; ces Éons à leur tour donnent naissance

à d'autres Éons qui sont d'autant moins parfaits

qu'ils sont plus éloignés de la source première, et

constituent tous ensemble le plvroma ou la pléuilude

de la vie divine.

L'un de ces Éons ou dcmlurgc^ limité et subor-

donné, fut envoyé d'en haut pour créer, avec la

matière préexistante et informe, le monde et les

hommes, dont la nature était plus ou moins spiri-

tuelle^ psychique ou matérielle^ suivant que le bien

ou le mal prédominait en eux. Pour expliquer

comment le mal et le monde matériel pouvaient

découler de l'être suprême, ils avaient recours au

dualisme, et admettaient deux principes éternels,

l'un bon, l'autre mauvais, qui luttaient sans

cesse l'un contre l'autre. Telle était la base com-

mune à tous les systèmes gnostiques, qui se divi-

sèrent t se subdivisèrent jusqu'à Tinfini, et comp-

tèrent parmi leurs principaux chefs Garpocrate,

Basilide, Valentin, Saturnin, Bardesane, Talien,

Marcion, etc. Malheureusement ces systèmes fan-

tastiques enlaçaient de toutes parts la simplicité do

la foi dans les subtilités d'une fausse science
; leurs

auteurs avaient un superbe dédain pour leurs ad-

versaires et visaient à la ruine du christianisme.

Aussi les vit-on se rendre à Rome, au centre de la

catholicité, et y arborer le drapeau de l'erreur :

l'histoire mentionne surtout les noms de Valentin,
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de Gerdon et de Marcion. Mais de même que saint

Pierre avait confondu lenr aïeul, Simon le Magicien,

de même les successeurs du Prince des Apôtres rem-

portèrent la victoire sur ces nouveaux magiciens

que l'Asie-Mineure venait de jeter sur les borils du

Tibre.

Valentin, homme de talent et d'imagination,

esprit fertile en stratagèmes de toute espf ;.e, feignit

d'abard de professer des prin(;ipes tout-à-fait chré-

tiens ; son caractère flexible et aimable séduisait

bien des âmes simples
;
mais celte peau d'agneau

recouvrait un loup dévorant qui exerçait ses ravages

au milieu du troupeau. l/Kglise Romaine, senli-

uelle toujours vigilante, démasqua le traître; ses

artifices lurent dévoilés, ainsi que ceux de ses per-

fides auxiliaires. Le Saint-Siège les condamna for-

mellement et les anathématisa par deux fois : la pre-

mière sous le pontificat de saint liygin, la seconde

sous celui de saint Piel (140-142). Le Ilot de Terreur

venait encore de se briser conti'e Finébranlable

roc sur lequel est bâtie l'Kglise Romaine. Ivxclu

de la communion catholique et confus d'avoir été

découvert, Valentin s'éloigna de Rome, et alla dans

l'île do Chypre répandre le venin de ses funestes

doctrines. Mais la sccle avait reçu son coup de

mort, et déjà au qnalrièine siècle saint Grégoire de

Nazianze n'en parle que comme d'une vieille fable.

Le même sort atteignit les gnostiques Cerdon et

son disciple Marcion; l'anathème dont ils furent

frappés par le Saint-Siège, leur fut fatal; ils ne

ent ja

Uement.

pur

qui

jamais s'en relever et s'élcM^uirent Ira n-
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Remarquons aussi que tous les Docteurs catho-

liques qui consacrèrent leur temps et leur savoir

ù réfuter ces erreurs, s'appuyaient toujours sur la

doctrine romaine, sur la tradition, sur l'cnseigue-

nieutde l'Eglise de Rome.

Continuons nos investigations. Peu d'années s'é-

coulent, et l'Eglise de Lyon, illustrée par tant de

martyrs, s'adresse au Pape saint Elouthère pour

obtenir l'ordination et la mission de saint Irénée;

elle indique aux Eglises de l'Asic-Mineure de re-

courir à l'autorité du saint Pontiftî pour mettre un

terme aux progrès du montanisme ; c'est au même
Pape qu'elle adresse une lettre qu'elle confie à

saint frônée, et qui a pour but de mettre un frein

à la diffusion de l'erreur.

C'est encore à Eleuthère que le roi breton Lucius,

encore païen, s'adresse pour avoir des missionnaires.

IVjurquoi Hégésippe, converti du judaïsme au chris-

tianisme, se rena-il î\ Rome môme pour \ faire un
catalogue exact des Papes qui s'y sont succédé depuis

saint Pierre jusqu'à Eleuthère? Pourquoi saint Iré

née fait-il aussi le dénombrement de la série non in-

terrompue des évoques de l'Hîglise Romaine, ajoutant

qu'il est nécessaire que chaque Egli'^e, c'est ;Vd ire

tous les fidèles du monde, soit d'accord avec l'Eglise

Romaine à cause de son incontestable prééminence,

et que c'est par la communion avec elle que les

lidèles do tous les pays de la terre conservent la

tradition des Apôtres?

On peut donc conclure de tous ces faits, que les

successeurs de saint Pierre, les I^ontifes de Rome.
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étaient en possession au milieu du second siècle

d'une autorité suprême sur (ou te l'Eglise, qu'ils

Texerçaient dans le besoin, et que cette autorité

était reconnue de tous, même des hérétiques de

cette époque.

Mais voici un autre fait historique d'une extrême

importance et qui serv'.ra encore à prouver ma
thèse : il s'agit de la controverse de la Pâque .^ui fit

:ant de bruit à la fin du second siècle, qui fut réglée

au Concile de Nicée, et qui cependant se répandit

dans riieptarchie bretonne, on Irlande, et y dura jus-

qu'au septième ou au huitième siècle. La question

avait d'abord été agitée sous le pontificat de saint

Anicet (157-IG8). Le vénérable évoque de Smyrne,

Polycarpe, disciple de l'Apôtre saint Jean, et qui

souffrit le martyre pondant la persécution de

l'empereur Mai3-Aurèle, se rendit à Rome pour

traiter avec ce Pape diverses questions, et entre

autres celle du jour où il convient de célébrer la

grande fùte de Pâques. Les Eglises de l'Asie-Mineure

la célébraient le même jour que les Juifs, c'est-à-dire,

le 14 du mois de Nisan, quelque jour de la semaine

que ce fût: c'étaient les Quartodécimans. L'Eglise de

Rome, au contraire, d'accord avec la plus grande

partie de la chrétienté, la célébrait îe dimanche qui

suivait le 14 de ce mois. On voit de suite que pour

les premières la Passion ne tombait pas toujours un

vendredi, ni la Pâque un dimanche II en résultait

un contraste liturgique qu'on devait s'efforcer de

faire disparaître. En effet, il arrivait très-souvent

qu'en Asie-Mineure on chantait VAllcluia de la
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l'aquc et que le jeiiiie du Carême était terminé,

tandis que partout ailleurs l'Eglise était encore dans

le deuil et la pénitence. Cependant comme il n'y

avait là qu'une question de discipline, cette diver-

gence, considérée en elle-même, n'avait point paru

assez grave dans le principe pour amener une

division réelle. Aussi le Pape saint Anicet,ne pouvant

gagner saint Polycarpo à son sentiment, n'avait pas

rompu la communion avec lui, non plus qu'avec les

l'^glises d'Asie ; il lui témoigna au contraire son

est'me et sa profonde vénération, et le pria de

célenrcr le saint Sacrifice en sa présence.

Mais la question ne tarda pas à changer de carac-

tère, et les souverains Pontifes ne fuient pas lents à

remarquer que cette dissidence liturgique constituait

an grave danger pour l'unité de l'Eglise. Il y avait

là, en effet, un dernier lien qui rattachait une partie

des fidèles à la Svnaî?o^ue :il fallait nécessairement

le rompre. L'expérience de plus d'un siècle avait

amplement démontré coml)ien l'opiniâtreté qu'on

mettait à conserver les prescriptions rérémoniellesdi?

la loi judaï(iue, avait déjà déchiré le sein de l'Eglise :

en effet elle avait enfanté la secte des Khionites et

autres, et pouvait encore produire un schisme. Les

saints Papes Soteret Eleuthère, successeurs d'Anicel,

employèrent inutilement tous les moyens de persua-

sion pour ramener les chrétiens de l'Asie-lVIineure

commune. Ipratiqi Pap
saint Victor crut qu'il était temps de mettre \ui terme
à toutes ces divergences liturgiques et à ces dissen-

sions qui scandalisaient les païens.. Afin d'établir
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Mil- la paix et à ne pas séparer de la coniinunioii

ecclésiastique un si grand nombre d'Eglises qui no

faisaient qu'observer un ancien usage. Eusèbe

ajoute que saint Irénéo était bien, comme son noni

l'indique, destiné à être un homme vraiment

[(acifiquo. JjC Pape, usant do déférence envers eux, se

rendit à leurs conseils de douceur, et eut la con-

solation de voir plusieurs Eglises abandonner la

coutume asiatique pour adopter celle de Rome.
Ses successeurs firent de même à l'égard des récal-

citrants opiniâtres. Enfin, le concile de Nicée (en

325) crut devoir résoudre la question d'une manière

définitive en faveur de la coutume romaine.

Ce démêlé démonlii» d'une manière bien claire

l'autorité du Pontife de Rome sur l'Eglise univer-

selle. Le judaïsme menace de se mêler au christia-

nisme
; il y a un danger pour la foi ; de suite le

l*ape se met en devoir de l'éloigner. Il ordonne aux
évêques de se réunir en différents conciles

;
partout

on se soumet. Il leur adresse un décret conforme à

la coutume romaine
;
presque tous obéissent sans

réplique. Seuls les évêques de l'Asie-Mineure osent

lui résister, et encore ils ne nient pas son autorité,

ils n'objectent pas que ce procédé de l'évoque de
iRome porte atteinte à leur indépendance ; ils n'allè-

iguent que la tradition venant de l'Apôtre saint Jean,

{tradition pour laquelle ils professent le plus grand
[respect. Le Pape menace les réfractaircs de peines

très-graves
; saint Irénée et les autres évêques ne con-

jtestent pas son pouvoir, ils ne lui représentent pas

[u'il est leur égal et qu'il s'arroge un droit qu'il n'a
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pas. Non, ils se contentent d(3 lui conseiller la mo-

(lér.'ition, et de rengager à ne pas excommunier tant

de llorissantes communautés pour une alï'aire de dis-

cipline. Qui ne voit de suite que, si son autorité eut

été une chimère on une usurpation sur des collègues,

ses menaces eussent attiré sur lui le Ilot de l'indi-

gnation ou du ridicule, absolument comme si nn
évèque du Canada se mettait en tète d'excommunier

des prélats d'Espagne ou de Russie ? Ce fait histo-

rique montre donc encore une l'ois qu'à la fin du

second siècle les évèques de Rome jouissaient d'un

pouvoir incontesté sur l'Eglise universelle, et cela

parccqn'ils étaient regardés comme les successeurs

de saint Pierre, du Prince des Apôtres, (i)

La lin du second siècle vit naître une nouvelle

hérésie : c'était celle des AnlUrinitaires^ qui niaient

ou explicitement ou du moins implicitement le

dogme de la Trinité des personnes divines.

Suivant eux, Jésus-Christ n'était pas Dieu, mais un

homme miraculeusement engendré, ou revêtu d'une

force divine, non essentielle, mais communiquée
comme aux prophètes : tels étaient Théodole-lc-cor-

royeu)\ Théodotc-lc changeur et Paul de Samosale; ou

bien encore ils prétendaient que Jésus-Christ n'était

que Dieu le Père devenu homme comme nous, tels

étaient Praxcas (les Patri passions), Noël eiBénjlle de

(') Sur cotte question voj'-ez EusbbCf H. E. I. V. ce. 2^25; Vita
Constantini, III., 18-20 ; Socmte, H. E. V. 21-22, Walch, His-
toire des hérésies, Y. I. 666-685. On peut consulter Tfiomassin,

Noël Alexandre avec les annotations de Mansi, etc. Voyez aussi

Handbuch der Kirchengeschichte, t. 1., p. 87, etc., parle Dr.
Jos. Ig. Bltter, Bonn, 1862, et Geschichte der christlichen Kir-

che, t. 2| p. 112, etc., par le cardinal de liamcherf Sulzbach, 1829.
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Ijo.'rc; ou enfui ils regardaient ave(' SabcUius hi

Tnnilé comme trois manifestations ditlerentcs de la

Divinité qui est une en elle-même ; ainsi Dieu se ma-

nifeste comme Père en donnant la loi, comme Fils en

devenant homme dans le Clirist, comme 8aint-E!s-

prit en remplissant de sa vertu le cœur des fidèles
;

ces trois êtres no sont que des formes diverses de la

même divinité personnelle se manifestant dans le

monde.

Cette hérésie, qui détmisait un dogme fondaiiieii-

laldu christianisme, ne devait pas demeurer bien

longtemps inaperçue dans l'Eglise. Ce sont encore

les Papes qui lui portent les plus rudes coups. V^oyez

Théodotc le-corroyeur qui s'excusait d'avoir renié le

Christ parce qu'il n'avait renié qu'un iiorune. Il se

rend de Constantinople à Rome
;

partout il sème
l'ivraie de ses funestes erreurs. Le Pape Victor,

qui occupait encore le Saint-Siégo, le rejette de la

communion de l'Eglise : c'en est fait de sa secte qui

meurt presque en même temps (jue lui.

Artcmon^ qui s'adonnait bien [dus à Télude d'Aris-

lote qu'tà celle do l'Ecriture Sainte, et qui cependant

se mêlait de dogmatiser, enseignait que Jésus-Ghi'isi

n'était qu'un homme supérieur aux prophètes par ses

vertus. Le saint Pape Zéphirin le condamne, comme
il avait auparavant condamné les montanistes et

les encratites: l'iiisloire ne fait plus

de sa secte.

lere mentioi

Vn\ peu plus lard, Paul de SamosaU\ également
antitrinitaire, homme intrigant, vain jusqu'à l'excès,

toujours en quête d'éloges, riche à force d'exactions,
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jouissant crmi gratid crédit ù la cour cl(3 Zcnobie,

roiuc de Palmyro, parvint \\\ sicgo patriarcal d'An-

liochc, vers Tan 200. Ses doctrines perverses sont

dénoncées au concile d'Antioclie ; l'hérésiarque pro-

met tout ce que l'on veut, échappe par subterfuge à

une condamnation du concile et demeure attaché à

ses erreurs qu'il dissémine aussitôt après. Un nou-

veau concile se réunit à Antioche, et cette fois il est

convaincu d'hérésie, déposé du patriarcat, et reçoit

pour successeur Domnus. Mais Paul résiste à cette

sentence et refuse de quitter sa résidence épiscopale.

Les évéques s'adressent à l'empereur Aurélien qui

venait de conquérir la ville, afin de le faire chasser

par la force. L'empereur, quoique païen, n'ignorait

pas la doctrine fondamentale des catholiques, à

savoir, que pour appartenir à la véritable commu-
nauté chrétienne il faut être en communion avec

l'Eglise de Rome. Aussi donna-t-il des ordres pour

(]ue le palais épiscopal fut cédé à celui des deux

évéques qui serait en communion avec le Pontife

Romain (Euseb. H. E. VK, 30.) Si l'évequc de Rome
n'eût pas été reconnu comme chef de l'Eglise uni-

verselle, comment cet empereur païen ne s'en serait-

il pas plutôt rapporté au jugement des soixante-dix

évoques qui étaient réunis en concile et l'avaient

déposé, ou encore à celui du patriarche d'Alexandrie,

moins éloigné que l'évéque de Rome ? Ce fait nous

montre donc encore une fois la persuasion générale

à cette époque, que l'évoque de Rome a une autorité

pleine et entière sur toute l'Eglise.

Presque en même temps, SabeUius^ prêtre de Ptolé-
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maïs, enscigno sa doctrine qui dùLruisait le mystère

(lo la Saiiito Trinité. Donys, patriarche d'Alexandrie,

s'aperçoit que e'cLjt un loup au milieu du troupeau.

Que fait-il? Va\ sa (jualité de patriarche du premier

siège ai>rès Rome, se contentera-t-il de porter cou

daumation de cette nouvelle erreur ? Non, il s'em

presse d'eu informer le Pape Sixte 11, lui fait cou

naître la nature de cette hérésie, et soumet à son

jugement la réfutation qu'il eu avait faite dans trois

lettres. Malheureusement ce Pape descendit dans

la tombe avant d'avoir pu répudier le sabellianisme.

Il eut pour successeur saint Denys, homme d'une

science, d'une piété et d'une douceur extrêmement

remarquables, et ami de son homonyme d'Alexan-

drie. Ce dernier, dans sa polémique contre Sabel-

lius, s'était servi d'expressions et d'analogies qui

semblaient détruire l'égalité de substance du Père et

du Fils. On le dénonça au Pape qui prit l'aflaire

en sérieuse considération (2G2). Il engagea le

patriarche à s'expliquer sur ^es erreurs dont on

l'accusait, en même temps qu'il exposait avec une
admirable lucidité, dans une circulaire publique aux

Eglises d'Egypte, la fol '".j l'Eglise Romaine concer-

nant l'unité de nature divine et la Irlnité des per-

sonnes. Denys, tout patriarche qu'il était, n'hésita

pas à se rendre ù l'injonction du Pape
;
pas de résis-

tance, pas de murmure ; il envoie àRomedes expli-

cations de sa doctrine qui sont acceptées. \\ est bien

évident que le vénérable patriarche reconnaissait

par là pratiquement la suprématie de Tévéque de
Home, même sur les évéques d'Alexandrie, ainsi que
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la mission qu'il arcniodc Jésus-Christ do paitro ses

agneaux ot ses l)rol)is, et do confirmei* ses frères

dans la foi. (')

Il y a encore nne foule de faits analogues dans le

cours du troisième siècle : qu'il me suffise d'en énu-

méror quelqucs-mis. C'est ainsi (jue, l'an 205, les

ôvrijues Montanus, Florian et autres, déposés dans

leurs diocèses respectifs, eu appellent au Pape Zéplii-

riu, et demandent d'être rétablis, eux et leurs fidèles,

daii^' la communion de l'Eglise.

L'an '2(>1, l'évcque Privatus, condamné par le

concile de Carthngo, en appelle au Siège de Rome.
L'année suivante, Forlunat et Félix, condamnés

en Afrique par sainû Gyprien, se rendent à Rome
pour se faire juger pnr le Pape saint Corneille.

En 254, les évoques Basihdes et Martial qui avaient

été déposés par le synode de leur province, recourent

au Pape saint Etienne pour obtenir justice. Ce der-

nier, trompé par les artifices de Basilides, avait cru à

son innocence et l'avait rétabli dans son évéché.

Qur fraude fut dévoilée, la sentence fut regar-

t' AUM} de nulle valeur. Cependant le principe

. autorité pontiil(!ale était clairement reconnu.

Que fait le scbismatique Novat lorsqu'il est ex-

pulsé de l'Eglise d'Afritiue ? Il se rend à Rome pour

y chercher un appui. Que font, et qu'ont fait tous

les héréliques de chaque siècle? Ils ont cherché ù

(') Sur ces h(irésies voyez T>'i't. Adv. Frax. ; Htppol. Contra
liaevts. Noët. ; Epîph. Haeres. 57. 02. 6.ô ; E^tseb. H. E. l.VI-

33 ; Vn. 6 et 27-30 ; S. Jérôme, De Viiis Illustribus, c. 60 ;

Théodoret, Haeret. Fab. IL 8 ; S. Aiujastla, De Haer. c. 44 ;

S. Bcis'de, ep. 210.

le
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Hoiiiain,ct ilsi^roclamaienlsa suprômalic aussi long-

li'iiips (ju'i's on esporaiouL uiio sentence favorable à

leiircatisi . v^iic fitsainlCyprien lorsqu'il vit Tévequo

(VArlc.^, Marcien, tomber dans l'iiérésie novatiefna?

Il on informe le Pape saint Corneille et le prie de lui

donner un successcui'.

Je pourrais tirer de suito un argument solide de

la controverse entre saint Gyprien et le Pape saint

KliiMine au sujet des rebaptisants : le premier a pour

Ini les évequcs d'Afrique et plusieurs de l'Asie; la

hiUc est longue et sérieuse; à la fin l'opinion du

I\ape prévaut et fait loi dans toute l'Eglise. Mais j'au-

lai occasion d'en parler plus tard à un autre point do

vne et de faire ressortir l'idée que j'émets ici.

On a répété bien souvent que la plupart des écrits

qni sont attribués aux Papes des premiers siècles, et

qni témoignent du pouvoir exerce par eux à cette

époque, sont apocryphes et l'œuvre d'hérétiques

postérieurs. Supposons lUie le frit fût vrai et qu'il

ne restât aucun vestige do l'exercice de leur autorité

antérieur au quatrième siècle, il n'en serait pas moins
vrai que leur suprématie universellementreconnue,

acceptée et respectée dans les âges postérieurs,

devrait être regardée comme étant de droit divin.

En effet, il paraît absolument impossible d'admettre

qne les Eglises d'Alexandrie, d'Antioche, de la Grèce,

desGaules,de l'Afrique, etc.,aussianciennesque celle

de Rome, aient reconnu de suite un pouvoir usurpé

d'hier, sans racines dans le passé, sans titres authen-

liqnes et certains, un pouvoir qui changeait radica-

'M
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lement la hiérarchie. Tgiiore-t-on que dans celte

société religieuse la moindre innovation soulevait

des débats qui duraient près d'un siècle ?

n ne nous reste des trente-deux premiers Pn-^^s

que vingt-deux épîtrcs d'une incontestable auth i. li-

cite. Leurs véritables lettres étaient le plus souvent

remplacées par des lettres apocryphes : mais qu'est ce

que cela prouve ? Cela prouve qu'on attachait une

extrême importance à tons leurs écrits et à leurauto-

rite ; le nom d'un Pape ^ lis en tôle d'une lettre lui

assurait un succès complet et facile. On n'a guère

tenté de faire passer des écrits étrangers sous le nom
des patriarches d'Alexandrie ou d'Antioche. Pour-

quoi cela ? Parceque ces noms n'avaieiit plus la même
valeur que celui de l'évêque de Rome. L'ardeur

des faussaires à fabriquer au moins cent cinquante-

trois lettres pontificales pendant les trois premiers

siècles, est encore un argument puissant en faveur

de l'autorité des Papes.

J'aurais pu multiplier les faits historiques qui ser-

vent à établir que les Pontifes Romains ont exercé pai-

siblement la plénitude de leur pouvoir sur toute l'E-

glise, et que les patriarches, comme les évêques, les

prêtres et les simples fidèles, recouraient à ce tribu-

nal suprême dans toutes les questions épineuses;

mais je pense en avoir dit suffisamment pour réfuter

l'objectio' que je m'étais proposée. J'aurais pu

confirmer l'éloquence de ces faits par les lémoi-

gnnges irréfragables des Pères de l'Eglise, par les

titres non équivoques et si nombreux qui exalteut

la prééminence de l'Eglise de Rome, racine de toutes,

IM
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les autres^ lien de l'uiiitc^ préposée aux autres^ ctc^ et

qui montrent révè(|uc do Romo comme le Chcf^Xc

Pasteur universel^ lo Pontife suprême^ le Vicaire de

Jésm-Clirist : mais cela appartient plulôt an dogme
qu'à riiistoire.

A cette réponse on l'ait nne inslance on disant qne

très-sonvent les Papes n'étaient pas obéis dans les

jugements qu'ils rendaient, dans les ordres qu'ils

donnaient.

Cela est parfaitement vrai: mais cela no prouve

qu'une chose, c'est que l'orgueil humain existait

alors comme il a toujours existé, et comme il existe

encore aujourd'hui. Quand la sentence rendue par

1g Pontife Romain ne cadre pas avec s-.'s vues, il

eu fausse l'interprétation, il en appelle au concile,

puis du concile aux Saintes Ecritures et des Saintes

Ecritures au tribunal de Dieu. C'est la filière ordi-

nairement suivie par tous les hérétiques. Ce pro-

cédé prouve leur opiniâtreté et leur mauvaise foi,

mais n'infirme en rien Tautorité à laquelle ils au-

raient dû se soumettre tout d'abord. Je ne sache pas

que personne ait songé à nier l'existence de l'auto-

rilo paternelle, parce qu'il y a des enfants insubor-

donnés et désobéissants; il en est de même pour

ceux qui refusent do se soumettre à l'autorité ponti-

ticale.

Je ne veux pas franchir le seuil du quatrième

siècle
; les faits s'y pressent en si grand nombre que

je ne saurais par où commencer ; et d'ailleurs l'exer-

i^ice de cette autorité devient si évident, si palpable

fit si fréquent, dans tojtcs les sphères de la hiérar-

-iJ
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cliie ut dans toutes les questions qui se rattaciient

à l'ordre spirituel, que la plupart de nos advej'saires

n'osent le contester. Il est certain que du moment
que l'Eglise obtient sa liberté sous Constantin le-

Grand, la Papauté devient partout maitresse de fait,

comme elle Tétait de droit auparavant. Elle sort de

l'obscurité des catacombes, con UiC le soleil du sein

des nuages ; elle préside les conciles, elle envoie

partout ses légats, elle règle la discipline, elle ic-

pousse Terreur, elle garde intactes les vérités révé-

lées ; son action vivlticatj'ice anime tout, s'étend à

tout, illumine les intelligences et réchautfe les

cœurs
;
personne ne s"étonne de celte inlluence, pei

soinie n« la repousse ; c'est, dans un autre ordre de

choses, l'astre du jour qui projette ses rayons bien-

faisants sur toutes les contrées de Tunivers, et qui

répand partout sur son passage la chaleur et la vie.

Vous rencontrerez parfois des historiens roman-

ciers qui vous diront, avec un grand sérieux, que la

puissance spirituelle des souverains Pontifes e^t

due au génie pratique des Romains, à 1 ar esprit

d'organisation.

»Je ne nie pas TexisLcnce de. (:('les[>i'iL [iratique cliiv,

les Romains, ce qui faisait déjà dire à Virgile que

leur mi" .on, à eux, était de gouverner
;
je ne nie

pas non plus que Dieu se serve quelquefois des

forces de la nature pour le triomphe de sa grike :

mais la nature et ses forces sont loin de suffire à ex-

pliquer le fait dont il s'agit. Qui pourra jamais croire

qu'il sufiisait d'être captif dans la prison Mamertine,

au pied du fameux Gapitole, près du trône des Césars.
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pour concevoir do suite l'idée de gouveruer le

monde, et pour avoir les moyens de mettre ce pro-

jet à e\«JCution ? (^ui se persuadera (ju'un pauvre

J)alelier de la mer de Galilée et ses successeurs, dont

l)lusieurs n'étaient pas même Romains, persécutés,

traqués comme des Lûtes fauves, en butte au mépris

et à la haine des puissants du paganisme
;
qui croira,

dis-je, ({ue ces pauvres victimes eussent conçu un

plan si gigantesque et eussent pu le réaliser sans le

secours d'eu haut, sans une providence toute spéciale

de celui (jui avait constitué Pierre le fondement de

l'Eglise, le pasteur de tout le troupeau, le confirma-

teur de ses frères dans la foi? Non, il faut autre

chose que des talents naturels, autre chose que du
génie pour entreprendre et exécuter une œuvre
aussi colossale que celle de faire accepter et res-

pecter son autorité par tout l'univers et dans tous

les siècles, de soumettre à son enseignement toutes

les intelligences et les volontés. Dieu seul par la

toute-puissance de sa grâce peut opérer un tel pro-

dige. Essayer d'expliquer la Papauté qui est aussi

ancienne que le christianisme, qui a dominé tout

l'univers pendant près de dix-neuf siècles, qui a
résisté à toutes les persécutions païennes, à toutes

hes invasions barbares, aux attaques 'ncessantes de
la part des hérétiques, des peuples et des princes,

essayer d'expliquer une telle institution et son auto-

rité suprême sans une charte divine, sans une
origine céleste, sans une protection particulière du
Très-Haut, c'est une grossière absurdité, ou plutôt

c'est admettre un miracle plus grand que tous ceux
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Christ que le môme degré d'autorité qu'eux? Il faut

*Hre sons l'empire de bien terribles préjugés, ou

ignorer complètement les sentiments naturels nu

cœur de l'homme pour croire à une abdication si

étrange, si peu conforme aux plus intimes instincts

(le riiumanité déchue. D'ailleurs les finis que nous

avons rapportés tout-à-l'heure, sont loin de conlir-

mer cette idée d'une cession volontaire et spontanée

de leur pouvoir en faveur des Papes; ils reconnais-

sent leur autorité parce qu'ils les regardent comme
les successeurs et les héritiers des prérogatives du

Prince des Apôtres, de saint Pierre, à qui Jésus-

Christ a dit ; «Tu es Pierre et sur cette pierre je

bâtirai mon Eglise, etc. Pais mes agneaux, pais

mes brebis
; confirme tes frères dans la foi. » Voilà

la lettre divine de créance donnée par Jésus-Christ

aux évéques de Rome, et à laquelle se soumettent

les pasteurs et les fidèles de tout l'univers ; voilà la

raison fondamentale et unique de leur obéissance.

(^et argument des détracteurs des Papes suppose

en outre une infâme trahison de la part de tout

l'épiscopat. Il faudrait admettre en effet, que tous

les évéques et patriarches se sont entendus entre

eux pour substituer à Jésus-Christ, chef suprême de

l'Eglise, un simple évéque ou un patriarche, pour se

donner un chef que Jésus-Christ n'avait pas jugé à

propos do leur donner, pour changer la hiérarchie

divinement instituée dans une Eglise quidoitdurer
jusqu'à la fin des siècles. Or, je vous le demande,
est-il croyable que tant de saints prélats, qui sonf-

tt !



54 LA PRIMAUTE DKS TArilS

i i •

I'

l'i!'

m

fraient les horreurs du martyre plutôt que de se

laisser enlever la moindre parcelle de leur foi, aient

consenti à opérer un changement si radical dans la

divine constitution de rp]i,^lise, et à Irahirla sublime

mission qui leur avait été confiée ? Non, cela n'est

pas croyable, et d'ailleurs il faudrait des témoi-

;',Miages irréfragabhîs pour établir ce fait; les hypo-

thèses ne peuvent satisfaire un esprit sérieux, sur

tout lorsqu'elles s(»mblent dénuées de toute vraisem-

blance.

Attribuer aux concessions des empereui's l'autorité

croissante îles évèques de Rome, ne paraît pas moins

insoutenable. A coup sur, on ne doit pas désigner

par là les empereurs romains des trois premiers

siècles, qui leur firent endurer les plus effroyables

persécutions, qui les exposèrent aux bétes féroces

dans les amphithéâtres ou à la hache des bour

reaux, qui les conduisirent au martyre : ce seraient,

certes, d'étranges concessions faites à l'ambition des

Pontifes et à leur pouvoir toujours croissant! Et

cependant, uous avons vu que, pendant ces trois

siècles, les Papes exerçaient leur autorité suprême

dans tous les pays du monde. Apparemment qu'elle

devait provenir d'une autre source que de ^^ libéra-

lité des empereurs.

Il est vrai qu'au quatrième siècle les empereurs
commencent à se montrer favorables au christia-

nisme, et à faire respecter les lois de l'Eglise. Mais

aussi il n'est pas inutile de remarquer que c'est pré-

cisément à celte époque que Gonstaritin-le-Grand
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Iranslèro le siège de son empire de Rome à Byzance.

Home perdait du coup la tonte-puissance politique,

<]iii, suivant nos adversaires, aurait donné origine

t't accroissement à leur autorité usurpée. I/ompire

lies Césars venait de perdre son prestige aux yeux

(le l'Occident ; il allait bientôt se diviser, s'alfaiblir

au milieu des luttes intestines, et succomber devant

hs invasions barbares. El en outn», quelle protection

accordèrent aux Papes des enq)ereurs tels que Cons-

tance, Julien TAposlat, Valenset une foule d'autres

monstres qui occupèrent alors le Irône ? Quelb^s

cnucessions pouvaient l'aire aux Pontifes Romains

lies hommes qui les faisaient enlever de Rome, cl

mourir en exil, qui, incapables de se défendre contre

cidUi nuée de Jiarbares qui s-'tccageaient leurs do-

maines, n'avaient d'espoir de salut que dans l'iuter-

vtMUion ,méme des lapes? On voit donc de suite

tpie cette assertion n'est pas mieux foiulée que les

[fiécédeutes.

Quelques-uns ajoutent ({ue les liarbares ont accru

l'autorité de l'évéque de Rome en so soumettant

avec trop de facilité à ses prétentions exagérées,

(l'est encore une aflirmation gratuite et démentie

par rhistoire. En effet, ces Barbares étaient pour l.i

plupart ou ariens opiniâtres, ou païens
; on sait que

jamais l'Eglise catholique n'eût tant de sang à ver-

ser que lors de leur passage
;
personne n'ignore que

Uome même fut prise, saccagée et brûlée plusieurs

lois par ces liordes sauvages, et que l'Europe catho-

lique fut ensanglantée. Et après cela on vient nous

i-r
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dire que ces féroces enfants du Nord favorisèrent

l'ambition des chefs de l'Eglise ! ("est comme si

l'on voulait soutenir que les Iroquois, qui semaient

partout le carnage et la mort, ont accru les préten-

tions et l'autorité de Mgr. de Laval. Il est vrai que

les Papes purent quelquefois réussir à arrêter leur

marche ; mais au lieu de voir dans ce succès

un fait puroniont humain, résultant d'une trop

grande condescendance de ces peuples, j'y vois

plutôt une intervention divine, une protection toute

providentielle, en un mot, la main de Dieu, comme
l'affirmaient les chefs eux-mêmes de ces Baibares.

Donc ce ne sont ni les évoques, ni les patriarclies,

ni les empereurs, ni le génie pratique des Romains,

ni les Barbares, qui ont donné au Pape sa primauté

sur l'Eglise universelle: c'est .lésus-Clnist lui-

même. (M n semble avoir voulu couronner cette

suprématie dans l'enseignement et l'autorité de

Rome, par la prééminence dans le sacrifice de la vie

pour rendre témoignage à la foi chrétienne. Les

souverains Pontifes brillent au premier rang dans

la nombreuse phalange des martyrs. A partir de

saint Pierre, on compte trente Papes qui ont versé

leur sang pour la foi pendant les trois premiers

siècles. Dieu voulait par là ajouter un nouvel éclat

à la couronne déjà si brillante des évoques de Rome,
dépositaires de l'infaillibilité et de l'autorité suprême

que Jésus-Christ leur a conmiuniquées. . ..r

(*) La papauté aux prises avec le protestantisme, par l'abbé
C. M. Magn'm.

i-
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Nos adversaires vont encore plus loin et se préva-

lent de cet état de soutfrance et de persécution des

premiers Papes pour contester les droits des Pontifes

actuels. Dans ce bienheureux temps, nous disent-

ils, il n'y avait pas de bulles, pas d'encycliques, pas

de légats, pas de cardinaux, pas de domaine tem-

porel, pas de trône
; saint Pierre a passé plusieurs

années en prison ; ses successeurs pendant trois

cents ans ont vécu pauvres et retirés : pourquoi donc,

dans les siècles suivants, les Papes n'auraient-ils pas

donné le même exemple de pauvreté évangélique?

A cette objection, je i)Ourrais répondre avec un

célèbre capucin : dans votre enfance vous ne preniez

d'autre nourriture que du lait, vous n'aviez pas un

poil au menton
;
pourquoi donc maintenant ne vous

oonlentez-vous plus de vous nourrir de lait, et pour-

quoi portez-vous une barbe capable de déparer une

(lièvre ? De même, pourrais-je vous dire, pourquoi

maintenant faut-il à Québec un parlement, plusieurs

églises, u:ie université, tant de couvents, tant de

sociétés de commerce? Il n'y en avait pas tant à

l'époque de Champlain et même jusqu'à la conquête.

Messiviurs, l'objection qu'en nous fait contre l'Eglise

ost à peu près de la môme force : on voudrait que

l'Eglise maintenant répandue chez tant de peuples

et dans un si grand nombre de royaumes, dirigée

par Dieu d'après une économie différente de celle

des premiers siècles, qui étaient un âge de prodigas

et de merveilles, itt gouvernée de la môme mat

)Uère que dans son enfance.

i

! i !
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Peisoiiiit; n'ignore que les institutions ne sont

jamais, dès leui* berceau, tout ce qu'elles deviennent

ï>lus lard
; ce qui n'était d'abord qu'un germe

devient \nie plante. La même chose a eu lieu pour

l'Eglise : elle était alors dans les langes de l'enfance
;

maintenant elle est répandue par le monde entier.

Aussi tous les prophètes nous la montrent-ils crois-

sant tous les jours en beauté, môme extrinsèque ;
ils

nous la représentent tantôt sons la figure de la plus

jKiissante monarchie qui ait jamais existé, tantôt sous

la figure d'une cité destinée a être vue de tous les

points du globe, tantôt sons l'image d'une montagne
vers laquelle accourent toutes les nations, ou d'une

.uMande leine qui reroit les hommages des peuples

cl des souverains. Une Eglise telle que la voudraient

nos adversaires, serait loin de répondre à ces bril-

lantes allégories des prophètes.

D'ailleurs le simple bon sens ne snilit-il pas pour

démontrer que cet état de persécutions et de souf-

frances n'était pas l'état normal de l'Eglise? On
dit que les Papes n'avaient pas de trône. Oui, mais

qu'en résultait-il ? Il en est résulté que saint Pierre

a été crucifié, que ses successeurs ont souffert le

martyre pendant trois siècles, que les évoques et les

lidèles élaient réduits à se cacher sous terre, à vivre

dans les catacombes ou dans les forets, à sacrifier

leur vie pour demeurer fidèles à leurs croyances

Voudrait-on par hasard que la persécution et le

massacre des chrétiens fussent l'état ordinaire de

l'Eglise ? Nous admirons autant que qui que ce soit

rhéi'oisme du martyre, mais il ne renferme pas une

f\'\:' '
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rôpoiist' à noire queslioiK Autre chose est que Jésus-

Christ ait permis pour ua temps ces persécutions,

alin de donner une preuve de la divinité de l'Eglise

vl un exemple de courage aux siècles futurs ; autre

chose est que ces tribulations et ces soullVances

constituent la marche iéguli«''re de l'Eglise du

Ciirist ;
la première alternative est une vérité, la

«(?conde, un étrange paradoxe. On devrait plutôt

l'.'iisonner ainsi : les premiers Papes n'ont pas eu de

liùnc et ont eu toute espèce de maux à soutlrir
;

donc leurs successeurs doivent être dans une autre

l'ondiliun, afin que cet état de choses, destiné à être

temporaire seuleau}iit, ne devienne pas un effet

permanent.

Je répondrai encore à nos adversaires, avec le

R.P. Franco, (i) que, s ils veulent absolument réta-

blir pour les Papes cet état de perfection et de pau-

vreté évangéliques des i>remiers siècles, ils ne doi-

vent pas être injustes; ils doivent le rétablir aussi

pour les fidèles et pour eux les premiers. Je leur

dirai donc : les premiers chrétiens jjriaient souvent

et pour cela se retiraient dans la solitude des cata-

combes; ils recevaient la sainte Eucharistie à peu

près tous les jours. Prenez donc, vous aussi, la cou-

tume de fréquenter les églises, d'y prier avec fer-

veur, et de vous approcher de la sainte table. Les

premiers chrétiens, d'après ce que nous en dit saiut

Luc, vendaient librement leur patrimoine et en

(
'
) llisposte popolari aile oLiezioni piu communi contre 1r

rcligione, Koma. 1864.
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portaiout le prix aux Apùtivs ; cûiiimeiicez par cou

Iribiicr largement au denier do saint Pierre, et do-

pensez vos biens en bonnes œuvres. Los premiers

chrélions no rougissaient pas de leur foi; ils la

professaient an prix de leur sang et de leur vie
;

i!s ne formaient tous ensemble qu'un cœur et

(|u'u\îeàme: vous aussi, montrez- vous ehrôliens;

n'ayez pas honte de votre foi
; défendez-la en toutes

cjrconslancos ; ne pi'rsécntez pas ceux qui ne par

tiigcnt pas toutes vos opinions. S'il n'y a d'irrépré-

hensible «jue ce qui s'est pratiqué dans la primitive

Eglise, Iiatez-vous donc d'embrasser le genre de

vie de cette époque ;
vous pourrez alors dét'iamcr

avec plus d'apparence de» justice contre les l'o.itifes

Romains. Mais il ett remarquable que ce no sont

pas tous ces grands prôiieurs de la perfection des

premiers siècles, qui sont bien empressés do b
mettre en pratique, fl est bien plus facile de tracer

aux autres une règle de vie austère et pénitente, que

do s'astreindre soi-même à la suivre.

« Les Papes n'avaient pas de pouvoir temporel !»

Je le crois bien. II y a bien d'autres choses qu'ils

n'avaient pas ;
ils iravaient pas un coin de terre

pour y vivi'o ou repos ;
ils n'avaient pas la liberté

de prier et de parler; ils n'avaient pas le droit

d'exister et de vivre ; ils n'avaient pas la faculté do

sortir de la prison Mamertine ou des catacombes
;

ils n'avaient pas morne le libre exercice do leur

pouvoir spirituel
;
pour eux la tyrannie seule et

l'injustice étaient en vigueur: c'est là le régime que

H :^
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quchjiic'S [tliarisieiis inodoriios voudraient lùlablir,

iv;;inic où il est plus l'acilo do Iroin'cr vnii leçon

({n'iui exemple.

'•Dans ce tenip::-là, il n'y avait pa^ !e bnlle:s pas

(reiicycUfiues !"—Ces paroles, MM., son' une anière

<lfiision du mallitMir. Je su[>[ioso que les courriel-.^

• le l'empire, que les secrétaires do Néron et de I)o-

inilien, ([uo les messagers de Traian,de Marc-Aurèle

rt de Dioclétieu auraient élé chargés d'exiiédier

• l.iMs toutes lespai'tiesdu monde romain, les dépêches

• le la t'hancellerio do la prison Mani'.u'line et des

catacombes! Vraiment c'est se nioiiuer trop cruelle-

ment de ceux (jui ont mérité, [)ar leur héroïsme au

milieu des soullVançes, la légitime admiration do

tous les siècles. (0
Je crois donc avoir démouti'é a^sez claire ai ont

!" que les Tapes ont exercé leur autorité c>upréme

: iir rE[di=e universelle pendant les premiers siècles
;

'2'3 fine celle autorité ne doit son origine ni au génie

[Tatiqiie des Romains, ni aux concessions des patriar-

ches et des évèques, ni à la libéralité des empereurs,

ni à la. condescendance exagérée des Barbares, ni à

;:iicuii. 3 cause humaine, mais à Jésus-Christ qui Ta

institi-iée
;

3'Ujuc les changements purement acci-

uiMitels, survenus avec les siècles dans le gouveriu>

ment do rKglise, n'affectent en rien sa constitution

'!ivin(\ et ne sont dus qu'à la dilTusion de la religion

ci; Mienne par toute la terre, et au changement des

ciivouslancês au milieu desquelles l'Eglise continue

^a marche triomphante vers les cieiix.

(') Freppel, Apologistes des premiers siècles.
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DEUXIEME LEÇON

I, OUTHODOXlli Dli SAINT PlElUVi:.—LES PAPES ELELTULnE

ET VICTOR.—CONTROVERSE DES REBAPTISANTS.

La chute de saint Tioire ne nuit en rien à son infaillibilité, non

plus que son différend avec saint Paul.—Les Papes Eleuthèro

et Victor sont-ils tombés dans le montanismc ?—Nature du

montanisme.—Tertullien : son caractère, ses œuvres, sa mort.

—Examen des témoignages d'Eusèbe, de saint Jérôme et de

Tertullien ; ils ne prouvent pas que les Papes Eleuthùre et

Victor aient embrassé l'erreur de Montan.—Controverse des

rebaptisants : saint Cyprieu embrasse le christianisme ; ses

oeuvres; sa modération.—Le schisme novatien—Réalité de

la controverse avec le Pape saint Etienne.—Ce différend no

fait que confirmer l'existence de l'autorité pontilicalo sur l'E-

glise universelle.—Martyre de saint C'yprien.

Messieurs,

Dans nui dernière leçon, je vous ai lait voir, à la

lumière de l'histoire, que les évoques de Rome excr-

i;aieiit dès les premiers siècles leur autorité sur toute

l'Eglise chrétienne
;
je vous ai montré que de tou'es

lf?s parties du monde on recourait aux Papes pour

remédier aux maux de î'^^^glise, i^our éteindre les

schismes, pour conlondie les hérésies, pour résou-

dre les questions IHigieuses
;
je vous ai dit que cette

autorité ne devait son origine h aucuue cause hu-

(t
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maille, mais à Jésus-Christ lui-même. De là, il était

facile de conclure que la primauté qu'ont toujours

exercée les Papes, n'était pas une criminelle usur-

pation, un pouvoir qui avait grandi outre mesure

avec le cours des siècles, mais une prérogative di-

vine, légitimement exercée pour le plus grand bien

de l'Eglise.

Mais, MM., il n'y a pas que la primauté de juridic-

tion des évoques de Rome qui ait subi de violentes

attaques ; leur infaillibilité a été également le point

de mire des traits ennemis. On a scruté minutieu-

sement les actes des souverains Pontifes ; on a fait

mouvoir contre eux les grosses machines de guerre,

la philologie, la critique savante, l'archéologie ; on

a remué ciel et terre pour trouver leur orthodoxie

on défaut ; on a même fait mine de vouloir con-

fondre leur infaillibilité avec l'impeccabilité, comme
si les fautes d'un Pape devaient ternir la pureté de

son enseignement, comme si le mauvais exemple

iHait la môme chose qu'une fausse définition. L'his-

toire a été mise à contribution
; et cependant,

malgré toutes ces recherches souvent inspirées par

la haine, nos adversaires n'ont pu trouver qu'un

très-petit nombre de Pontifes qui, suivant eux, au-

raient enseigné l'erreur. J'espère pouvoir vous dé-

montrer que tous ces Papes, incriminés au sujet de

la doctrine, n'ont rien erseigné de contraire à la

stricte orthodoxie. Nous examinerons d'ailleurs

tous les documents sur lesquels on s'appuie pour

formuler ces accusations, I.' **• ;•!
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Naturellement on ne s'est pas contenté de s'atta-

quer aux successeurs de saint Pierre
;
pour plus de

sûreté, on est remonté jusqu'à saint Pierre lui-même
;

on l'a accusé d'hétérodoxie, parcequ'il renia Jésu?-

Ciirist par trois fois à la voix d'une servante, et parce

que son exemple porta les gentils d'Antioche à obser-

ver les rites judaïques: ce dont saint Paul le reprit

vivement. (*) Dans l'ardeur qu'on mettait à trouver

chez les Papes quelque erreur doctrinale, je crois

qu'on eût mis en doute l'infaillibilité de TRomme-
Dieu, si cela eût été nécessaire.

Commençons donc par saint Pierre et faisons voir

ijiie sa chute ne nuit en rien à son infaillibilité. En

effet, quelles sont les conditions requises et sutïi-

saiiles, pour que la définition d'un Pape soit infail-

lible, et doive ôtre regardée comme telle? Il faut

l" qu'il se serve de son autorité apostolique dans l'ac-

complissement de sa charge de Pasteur et de Doc-

teur de tous les chrétiens ;
2»> qu'il définisse libre-

ment ime doctrine concernant la foi ou les mœurs
;

3^ qu'il propose cette doctrine comme devant t^tre

tenue par l'Eglise universelle. Or, je vous le

demande, trouvez- vous ces conditions dans les actes

qu'on reproche à saint Pierre ? Nullement. En effet

sa triple négation de Jésus-Christ n'est pas une défi-

nition de foi; lorsqu'il reniait son divin maître, il

n'enseignait pas l'Eglise ex officio : il ne proposait

rien à croire ; il ne promulguait pas un dogme de

foi. Saint Pierre, sous rempire de la crainte, afîirme

(0 Mt. XXVI, 69 ; GaI II, 1 etc.

M
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qu'il ne connaît pas Jésus-Christ ; comment peut-on,

en vérité, trouver en cela une définition de foi, un

enseignement qui concerne tous les fidèles, et qui

leur prescrive ce qu'ils doivent croire ? Qui pourra

se persuader que ces paroles de saint Pierre étaient

la libre expression il<» ce f[u'il pensait an fond de

son âme ?

D'ailleurs personne n'ignore (ju'à cette épO({Ut'

Pierre n'était pas encore constitué chef de l'Eglise.

Il avait bien reçu les promesses de la primauté; il

savait bien que Jésus-Christ devait butir son Eglise

infaillible et indéfectible sur Pierre, sur lui-même :

il savait aussi que Jésus-Christ avait prié pour

lui, afin qu'après avoir pleuré sa faute, il ne viiU

pas il faillir dans la foi et put confirmer ses frères
;

mais ce n'étaient encore jusqii' là ({ue des promesses.

Ce n'est qu'après sa RésurriTlion que Jésus-Christ,

voulant quitter cette terre vl remonter aux cieux,

lui ordonne de paître sou troupeau, ses agneaux et

sf's brebis^ c'est-à-dire, de gouverner avec .autorité

toute son Piglise. Alors seulement sauit Pierre

devient Chef de l'Eglise, Pasteur et Docteur do tous

les chrétiens, qui sont le troupeau de Jésus-Christ;

alors seulement il put commenrer à exercer cett»*

sublime fonction. . ,,

Quant à la seconde objection qui concerno saint

Pierre, voici le fait et la réponse. Dans le concile»

de Jérusalem, tenu l'an 47, on avait décidé que Icr^

observances légales de l'Ancien Testament n'obli

geaient plus et ne pourraient être imposées aux
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Gentils qui embrasseraient le christianisme. Feu

de temps après, saint lierre se trouvait ù Antioche

avec saint Paul, et ne faisait pas difficulté de \i\\v

à la manière des Gentils, c'est-à-dire, en laissant de

cûté les prescriptions cérémonielles de la loi judaï-

que. Sur ces entrefaites arrivèrent des Juifs de

.lérusalem
;

le saint Apôtre craignit de les blesser

ou de les mal édifier en ne faisant aucun cas d(îs

observances légales ; en conséquence il se mit à um

plus fréquenter les Gentils et revint aux usoges des

Juifs, ainsi que TApûtre saint Uarnabé. Saint Paul,

rtuiipli d'une tendre sollicitude pour les Gentils et

craignant de voir renaître les disputes qui avaient

reçu une solution au concile de Jérusalem, fut bles>é

de cette trop grande condescendance de saint Pierre,

et n'hésita pas à l'en l'eprcndre. Il h\\ dit donc : Si

vous, qui êtes Juif, vivez souvent à la manière des

lientils et non à celle des Juifs, pourquoi mainte-

nant contraignez-vous par voire exemple les Gentils

àjudaïser? Cette manière d'agir pouvait en effet

donner à croire aux Juifs et aux Gentils que les

prescriptions de la loi masaïquo devaient encore

t'tre nécessairement observées : chose que saint

Pierre ne croyait ni ne voulait, puisqu'il était l'au-

teur principal du décret rendu à ce sujet à Jérusa-

es accueillit cette remarAp(! q'

avec humilité, et cessa de montrer aux Juifs cet excès

de ménagement, qui eut pu avoir de funestes résul-

tais.

D ni; ce dern ler ca^î. que voyons-nous encore,

I

. il

Mi



I il

J !

Il

M;

.1!1 ;'

i'il
'^!

C8 LKS PAPES

Messieurs? Rien autre chose, dit saint Augustin,

qu'un peu d'imprudence, qu'une trop grande bonté,

qu'un excès de réserve chez le Prince des Apôtres.(V)

Mais il n'y a pas nirnie l'ombre d'une définition

dogmatique, rien qui puisse affecter de loin ou de

près, directement ou indirectement, rinfaillibilité

pontificale.

Ajoutons que, quand mrme saint Pierre n'eût pas

ou le privilège de Pinfaillibilito en tant que Pon-

tife, il Pavait au moins en sa qualité d'Apôtre, car

tout le monde admet que les Apôtres, recevant le

Saint-Esprit le jour de la Pentecôte, furent confirmés

dans la foi et ne pouvaient plus la trahir.

Jl faut donc que nos adversaires renoncent à ce

premiei' argument, et aillent chercher ailleurs un

appui h leur cause.

LKS PAPES l^LEUTHÈRE ET VICTOR.

Mais j'en entends quelques-uns qui nous invitent

à descendre jusqu'à la fin du second siècle pour y

voir des Papes honteusement tombés dans l'hérésie

des montanistes. Ces Papes sont saint Eleuthère

(177-193) et saint Victor (193-202.)

Je lis en effet dans une petite brochure, récem

ment publiée au bureau du Wifncss de Montréal, les

paroles suivantes : <( Le Pape Victor (A. D. 192) ap-

prouva d'abord le montanismo, et le condamna en-

suite.»

Cette accusation va nous permettre de dire qm*!

(') S. Aug.f ép. 9 et 19 à S. Jérôme dit :
*• Deliquit nou fulsi

praedicatioue, 8«*cl imprudenti converaatione."
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([uo chose du la secte iiioiilauiste cl de Tiiii de ses

plus biillanls partisans, Tertiillien.

Celle secle d'illuminés dut son origine à Montan,

jié suivant les uns, à lliérapolis en Phrygic, et sui-

vant d'autres, au village d'Ardaban, en Mysie, près

(le la Phrygie. Cette dernière province, qui a ton-

jours été regardée comme le pays des visionnaires

et des sciences occultes, comme le berceau des

superstitions et de la magie, était bien digne de pro-

duire un exalté comme Montan. Elevé dans le pa-

ganisme, il embrassa plus tard la foi chrétienne, et

se crut bientôt, par Tellet d'une ridicule ambition

ou d'une imagination trop ardente, l'objet de révé-

lations particulières qui lui venaient du ciel. On dit

i|u il eut des exstases, qui lui enlevaient complète-

tomcnt rusage de la raison, et alors il prophétisait,

promulguait des doctrines extravagantes et en con-

tradiction avec l'enseignement de l'Eglise, balbuliait

(les paroles inintelligibles. Les personnes les plus

sensées le regardèrent comme nn possédé, un faux

propliète ou un fou furieux : mais la populace igno-

rante et superstitieuse regarda ces contorsions

l'ommc l'effet de l'inspiration divine qui descendait

on lui, et se glorifia d'avoir pour chef un homme si

extraordinaire. On vit deux femmes de qualité, mais

de mœurs suspectes, Maxiraille et Priscille, aban-

I

donner leurs maris, s'associer à ce visionnaire et

roj.li Hiser comme lui. Inutiles furent les lenta-

^ • de quelques évoques de l'Asie-Mineure pour

s? ramener au bon sens et à la vévit^. Il fallut eu

II!
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venir à convoquer toiitro eux deux synodes qui pro

clamèrent impies et hérétiques les doctrines monta-

nistes, et exclurent de la communion de l'Eglise ceux

qui y adhéraient : ce sont les plus anciens synodes

dont il soit fait mention dans l'histoire de l'Eglise

après le concile de Jérllsa^enl ; ils furent tenus entre

les années ICO et 170.

Les chrétiens des (iaulos, et en particulier ceux

de Lyon, origiiuiires de TAsic- Mineure, portaient

])eaucoup d'intérêt à leurs anciens compatriotes.

Informés des trouhles occasionnés par la nouvelle

doctrine, ils oublient les fers que leur fait porter

rempcreur Marc-Aurèle, s'empressent de leur an-

noncer qu'ils répudient le montanisme et en écri-

vent ù l'évéque de Rome, Eleuthère (Eusèbe, IL E.

V, 3). Tertullien (coiit. Praxeain, c. 1) dit que plu-

sieurs évoques de Rome rejetèrent successivement

L: doctrine de Montan, et qu'un de leurs successeurs

la favorisa temporairement. Quel Pape veut-il dési-

gner par ces paroles ? Les uns prétendent que c'est

saint Eleuthèi'e; d'autres soutiennent que c'est

saint Victor ou même saint Zéphirin. Nous revien-

drons lout-à-riieure sur ce sujet lorsque nous aurons

à justifier ces Pontifes du reproche d'hétérodoxie.

Quelques anciens écrivains rapportent que Mon-

tai! et Maximille, poussés par un esprit de démence,

finirent par se pendre. Mais leur mort ne mit point

fin à leur secte, qui sulosista encore loMgiemps et

s'étendit de Gonstantinople à Gartha;;('. >\\ elle sé-

duisit le grand cou troversisle Tertullien.
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Voici quelles étaient les principales erreurs de

Mon tan.—La tradition de l'Eglise est subordonnée

aux prophéties et aux inspirations des montanistes,

((ui doivent la développer et la perfectionner. Le

premier âge de la justification fut, durant la période

(les patriarches, la crainte naturelle de Dieu ; la

Loi et les Prophètes la conduisirent à lenfance
;

par l'Evangile elle arriva à la jeunesse ; et enfin par

le Paraclet, c'est-à-dire par Moutan, elle atteint sa

inatui'ité. (')—Ainsi doue, suivant lui. Dieu aurait

échoué jusque là dans suu dessein de sauver lo

monde; mais avec Monlan et ses deux complices,

eu qui il avait fait descendre le Saint-Esprit, le

monde devait être inondé de la plénit'ide do sa

grâce et de ses luni'ères. Dieu était tellement iden-

tifié avec eux, qu'il parlait par leur bouche à la

^première personne; ils étaient comme un simple

instrument vibrant sous la main de Dieu. Ils pré-

tendaient ne rien changer à la foi, mais seulement

perfectionner la discipline chrétienne, et donner

une intelligence {Ans parfaite des Saintes Ecritures.

Les montanistes ailectèrent constamment une

morale très sévère. Ils défendaient formellement

les secondes noces, ordonnaient de nouvaux jeûnes,

rcux, observaient même.ph pli v\(r(

[ICC,
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pe. '''culiuii ; If;:; grands pécheurs no devaient pas

Hro . imis au nombre des fidèles, non plus qu'à la

réception dos sacrements; les femmes pouvaient

recevoir les oi'dros sacrés et devaient toujours être

voilées dans les églises ; ils rejetaient également

toute espèce d'ornements et de parures, ainsi que le

t^ervice militaire, les spectacles, etc. Ils opposaient

l'Eglise spirituelle, composée de ceux qu'illumine

le Paraclet, à l'Eglise visible composée de la masse

tlos évoques; ils préter.daieut que la différence

outre les prolros et les laïques est d'origine pure-

ment ecclésiastique ; du reste, ils regardaient comme
supérieurs au mariage le célibat et la virginité,

lion nombre d'écrivains allirment qu'ils conféraient

!(.' baptême au nom du Tèro, du Fils, de Montan et

do Priscille. Telles sont à pou près les principales

particularités du rigorisme ot dos aberrations der^

sectateurs de Montan. (0
(' ) Les montaniîjtes se réparulirent dans la Mysie et la Phry-

gie, et surtout dans certaines villes, telles que Pépuze et Thya-
tire. De là leurs surnoms de Phrygiens, Cataphrygiene et

Peptizhns. Ils occupèrent également les provinces de Galatie,

(!o Caxiimdoue et de Cilicie et allèrent infecter du venin de leurs

erreurs les villes de Constantiuople et de Cartilage.

Comme toutes les sectes, ils se fractionnèrent bientôt et for-

mèrent les partis des Artotyrites, qui se servaient, dit-on, de fro-

mage au lieu de pain pour l'Eucharistie, des Tascodrugites,

Mui se posaient l'index dans la fosse nasale lorsqu'ils étaient à

rKglise, pour marquer leur attention. 11 y eut encore les Quin-
t'dlk'ns, les yEsclùni/ites, les TerfuUianhfes, etc., appellations dé-
rivées du nom des différents chefs. On retrouve des vestiges
du montanisme jusqu'au Ye et môme au Yle siècle.

Les sources de l'histoire do cette secte sont (outre saint

Epiphane, Théodoret et Philastre, qui ont écrit l'histoire des
hérésies) les écrits iVEusthe, qui a inséré dans son Histoire de
l'Eglise les fragments de plusieurs anciens Pères contemporains
de Montan, et surtout ceux de TertaUien, qui était lui-même
TïiootanistO;

." .• ..-'.;_-. î ,.'- ... ^, .^ ^.^
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Il fait peine, Messieurs, de voir une intelligence

d'élite, comme était celle de Tcrtullien, se laisser

fasciner par les rêveries de quelques visionnaires

fanatiques. Il était né à Garthnge, au sein du paga-

nisme, vers l'an 160. Son âme ardente se passionna

à la vue de l'héroïsme des martyrs et à la lecture

des écrits do saint Justin et de saint Irénéc ; il aban-

donna l'étude du droit romain etde l'éloquence judi-

ciaire, embrassa le christianisme (après 190), fut

ordonné prêtre à Carthage ou à Rome, et se révéla

dans sa lutte contre les païens, les juifs et les héré-

tiques, comme l'un des plus habiles controversistes

de l'Eglise d'Occident. Malheureusement, le sang

africain, qui coulait dans ses veines, ne lui permettait

pas de se contenir dans les limites du vrai ; sa nature

impétueuse s'arrêtait difficilement aii juste milieu
;

il se plaignait lui-même de n'avoir aucune douceur,

aucune patience naturelle ; il se complaisait dans

les exagérations, dans les opinions extrêmes. C'est

ce qui le perdit: son caractère bouillant, inflexible,

rigide, s'adaptait d'ailleurs parfaitement à la sévé-

rité apparente do la nouvelle secte. Persuadé qu'elle

110 tendait qu'à une réforme morale, sans porter

alteiute au dogme, il l'embrassa et la défendit avec

toute la vigueur dont il était capable, avec tout le

zèle qu'il avait jusque-là employé si utilement au

service de l'Eglise. {^)

{
' ) Parmi ses nombreiix (écrits, on regarde comme les plus

remarquables, l'Apologétique, adressé aux autorités de l'empire
romain pouv faire voir l'injustice deg persécutions qu'avaient à
subir les ehrétiena^ pour revendiquer la liberté religieuse et l'é-

Ralitii dçvîvntl?, loi, privilèges dont Jouiaaaiout les païeua et i^u'o?}

h 1
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Mais du moment que coUo belle intelligence a

commencé a s'égarer dans le labyrinthe de l'crrenr,

on voit SCS écrits prendre nne empreinte d'exagéra-

tion qu'il est pénible de constater. C'est ainsi que

dans son livre Sur la fuite pendant la persécution^ il

n'hésite pas à soutenir qu'il est défendu d'employer

des moyens humains, pour se soustraire à un danger

de mort. La raison qu'il en donne, c'est que la per-

sécution vient de Dieu et est une source de grands

avantages spirituels. Il ne s'aperçoit pas de vvl

étrange so[»hisme, où la simple permission divine su

trouve conioadue avec la volonté positive et directe

de Dieu. Le Tout-Puissant permet certaines choses,

ou plutôt ne les empêche pas, soit pour en tirer un

plus grand bien, soit afin de ne pas détruire la

liberté humaine, mais il ne les réprouve pas moins

refusait aux chrétiens ; son Traité des Prescription*, où, en véri-

table jurisconsulte, il oppose aux hérétiques l'argument de pres-

cription, parce qu«, venus les derniers, ils sont tenus de prouver
C9 qu'ils avancent; il montre qu'à ce point de vue l'Egiise n'a pas

à entrer en discussion avf»o eux, parce que, comme héritière de

la doctrine apostolique, elle a en sa faveur le titre légal de la

prescription ; son traité du Témoignage de Vâme où il montre
que l'ilme est naturellement chrétienne, que les païens, dans leurs

moments de surprise, invoquent le Dieu unique et non les dieux,

et qu'ils tournent leurs regards suppliants vers le ciel et non
vers le Capitolo. On peut encore citer ses écrits intitulés : Ad
nationes, Ad Scapidani, Adoersks Judaeos, De Baptismo, De.

oratione, etc.

toires

de piété. (J'est ainsi qu'

catholique, les sacrements ot leurs effets, l'eau bénite, le X)ain

bénit, le signe de la cruix, etc. Il est bien évident que ses ou-

vragea sono précieux i)our réfuter ceux qui ijrétendent que
l'Eglise a innové dans le cours des âges, ou qui admettent la

pureté de la doctrine dc-^ua les quatre premiers siècles.

tt i r
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pour cola. G'ost ainsi que les maladies nous viennent

do Dieu et servent à nous faire mériter le ciel ;
cepen-

dant ne serait-il pas ridicule d'en conclure qu'il

n'est pas permis de prendre do sages précautions

contre la maladie, ou de la guérir au moyen des

doctes recettes de nos médecins?

Ses opinions montanistos se révèlent clairement

dans ses traités sur le Voile des Vierges^ de VExhorta-

lion à la chaslcU^ do la Monogamie^ de la Pwllcité^ du

Jeûne contre les psychiques. Il veut que les femmes

soient toujours voilées ; il rejette les secondes noces

absolument comme l'adultère et la fornicalion ;
il

enseigne que certaines fautes graves sont irrémis-

sibles et il multiplie les jeûnes. Pour lui, le conseil

devient précepte rigoureux. Il veut demeurer fidèle

à l'orthodoxie, tout en adhérant au montanisme, et

comme les jansénistes, il veut rester dans l'Eglise

malgré l'Eglise.

Mais il faut lire son livre do V Ornement des femmes

pour le voir s'élever contre leur luxe et leur vanité
;

on croirait assister à une scène de nos jours. Voyez

plutôt de suite toutes les ressources de cet esprit

incisif, caustique et railleur : « Qu^importent au salut

ces fatigues et ces soucis pour orner votre tête ?

Quoi 1 pas une heure de repos à votre chevelure,

tantôt retenu par un nœud, tantôt libre du réseau
;

aujourd'hui rabaissée, demain dressée en Pair ; ici

captive dans des tresses, là jetée éparse et flottante

avec une négligence affectée. Ailleurs, nouvelle

méthode : un énorme amas de cheveux d'emprunt

f ^
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les chignons du troisième siècle
;
personne ne lui

eut fait un crime de prêcher le détachement des

choses extérieures et des bagatelles de la mode, pour

reporter les âmes vers Dieu ;
mais ce qu'il y a de

répréhensible dans sa thèse, c'est cette sévérité

exagérée qui ne se contente ijas de répudier l'abus,

mais qui passe censure sur l'usage même d'une chose

indifférente en elle-même et le regai'de comme
coupable.

Cet esprit exclusif, ce penchant vers l'exagération a

des conséquences funestes, quand il se porte sur des

objets importants, et quand il n'est pas accompagné

d'une humilité à toute épreuve et d'un grand esprit

de soumission à l'autorité de l'Eglise : c'est ce qui a

fait tous les hérésiarques ; c'est aussi ce qui a fait

de TertuUien, catholique sincère et convaincu, le

Tertnllien n.ontaniste qui a tant affligé l'Eglise. {^)

Tout le monde s'est plu à proclamer en lui un cou

(') Son langage, même au milieu do ses tirades les plus élo-

quentes, se ressent de l'exagération de sa pensée ; il a encore
renchéri sur les défauts littéraires de son époque. Il semble se
mettre au-dessus de la grammaire, et se complaire dans de har-
dis barbarismes ; ainsi il ne se gêne pas de donner à beaucoup
de mots grecs une terniAnaisou latine ; il a des superlatifs

tels que j>/^7'mi''>?-Ms et exti^emîssimns. V'eut-ii créer un verbe
pour donner de l'énergie à sa xjlirase ? La chose est facile : il

prend un substantif, et le raccourcit ou l'allonge suivant le be-
soin ; c'est ainsi qu'il écrira, vrrginari (ôtre vierge), contevijyorari,

coŒtari (ôtre du môme temps), postumare (ôtre le dernier). A-t-
il besoin d'ey^" imer une négation ou une réiîétition ? Saiis le

moindre scrupule, il accolera les particules «,1 ou re à un subs-
tantif ou à un adjectif. Voilj\ de ces tours do force, qu'on lui

pardonnerait bien plus vo. iitiers dans le style que dans la doc-
trine, mais qui aident cepeiidant î. connaître davantage la tour-
nure d'esprit du prêtre africain.

^ '1
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troversiste de premier ordre, un écrivain véritable*

ment éloquent, terrible î\ses adversaires, impétueux

et caustique ; sa dialectique est puissante et fortifiée

par ses vastes connaissances en histoire, en philoso-

phie, en jurisprudence, en archéologie. Que ne nous

est-il possible de dire que, sur la fin de sa carrière, il

rentra dans les sentiers de la vérité ? Malheureuse-

ment, rien ne nous autorise à tirer cette conclusion

si vivement désirée ;
l'histoire se tait sur les der-

nières années de sa vie. On sait seulement qu'il mou-

rut à un âge très-avancé, et qu'il était devenu aupa-

ravant chef de la secte des Terlullianîsles. Après avoir

loué ses talents, son zèle, son éloquence, on est péni-

blement affecté d'être contraint d'ajouter avec saint

Jérôme : «J'admire son génie, mais je condamne ses

erreurs.»—Avec moins d'orgueil, avec une moindre

ténacité dans ses opinions, il eût fait fléchir son

âpre caractère devant l'autorité de l'Eglise, et nous

n'aurions qu'à exalter en lui le défenseur intrépide

de la vérité, sans avoir à jeter un voile sur ses idées

montanistes. Gela nous fait voir encore une fois

que les plus belles intelligences mêmes ont besoin

d'une règle fixe, d'un phare lumineux qui les em-

pêche de faire naufrage. [^)

Après cette digression, qui se rattache cependant

à mon sujet, je me pose de nouveau la question sui-

vante : est-il vrai que les Papes saint Eleuthère et

saint Victor sont tombés dans le montanisme ?

iii^if'i

.' î

(^) Pour bien connaître Tertullien, il faut lire deux magni-
fiques volumes que Mgr. Freppel a consacrés à l'étude de ce

grand homme.
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La petite brochure, dont je vous parlais tout-à-

l'heure, en accuse saint Victor, sans dire sur quels

documents il base son accusation ; c'est plus court,

mais aussi moins convaincant et moins honnête.

M. Amédée Thierry, dans son Histoire de la Gaule

sous la domination romaine (t. II, c. 5, p. 185, etc.),

i a affirmé de saint Eleuthère,et M. Ampère, dans son

Histoire littéraire (I, 169), a porté la même accusation

sur saint Victor. Malgré le talent bien connu de ces

deux écrivains, je ne saurais cependant me ran-

ger à leur avis. Voyons en effet quelles preuves ils

apportent ; il est bien évident que leur assertion n'a

de poids que celui que leur donnent les témoi-

gnages anciens qui lui servent de base.

Or, dans tout lo cours de la narration, où il incri-

mine saint Eleuthère, M. Thierry ne nous renvoie

qu'à Eusèbe^ à saint Jérôme^ et à Tertullien.

Ouvrons maintenant les ouvrages de ces écrivains

aux endroits indiqués, et voyons si leurs paroles

donnent réellement prise i\ cette accusation. D'abord

que dit Eusèbe ? Le voici : «Gepiendant, comme en

Phrygie, Montan, Alribiade et Théodore commen-
çaient à passer pourprophètesdans l'opinion publique

(car, à cette époque, des miracles ayant encore lieu

dans plusieurs Eglises, beaucoup de personnes

étaient portées à les croire aussi des prophètes), et

comme des dissensions s'élevaient à leur sujet, les

frères qui habitaient les Gaules prononcèrent leui

jugement particulier extrêmement religieux, et d'ac-

cord avec la foi orthodoxe; ils les joignirent à la
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lettre (dans laquelle on racontait l'histoire des mar-

tyrs lyonnais), réunirent diverses épîtres des mar-

tyrs mis à mort parmi eux, épîlres qu'ils avaient

écrites étant encore dans les fers, et aux frères de

l'Asie et de la Phrygie, et à Eleuihère évoque de

Rome, comme s'ils so fussent acquittés d'une léga-

tion pour la paix de l'Eglise, et chargèrent Irénée

de tout porter à Rome. Les martyrs recommandè-

rent aussi, par une lettre au susdit Eleulhèro, ce

jeune prêtre de Lyon.(ï)

Que voit-on, Messieurs, dans cette citation d'Eu-

sèbb? On voit d'abord les chrétiens des Gaules

qui remarquent les divisions excitées en Phrygie

entre les amis et les adversaires de Montan; ils

rendent dans cette affaire un jugement orthodoxe
;

ils le joignent à diverses lettres, que les martyrs

lyonnais avaient écrites de leur prison à leurs

frères de Phrygie et d'Asie, ainsi qu'à Eleuthèrc,

évoque de Rome ; on expédie en môme temps

les actes de leur martyre ; le tout est confié à saint

Irénée, prêtre de Lyon, qui lo porte à Rome ; c'est

lui qui doit remplir cette mission de paix et lâcher

de rétablir l'harmonie, si la chose est possible.

Voilà tout ce que renferme le texte de l'historien

Eusèbe. Y a-t-il en ces paroles la moindre chose

qui indique que le Pape Eleuthère fût un partisan

des montanistes ? Y a-t il un seul mot qui laisse

entrevoir que ces saints martyrs soupçonnassent

l'orthodoxie du Pape, et que saint Irénée fût chargé

(') Eusek H. E. 1. V. c. 3.
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de travailler à le ramener dans le sentier de la vraie

foi? Rien, absolument rien. Il est donc bien évi-

dent que nos adversaires se sont laissé emporter par

leurs préjugés ou leur imagination, et ont brodé

avec un luxe qui n'est admirable que lorsqu'il est

une efflorescence de la vérité.

Maispeut-étre saintJérôme leur donnera-t-il raison.

Voyons ce qu'il dit. « Irénéc, prêtre de l'évoque

Polliin qui gouvernait dans les Gaules l'Eglise de

Lyon, fut envoyé par les martyrs de cette ville en

ambassade à Rome, à cause de quelques questions

ecclésiastiques ; il portait à l'évoque Eleuthère des

lettres d'honorable témoignage sur sa propre per-

sonne. » (*)

Dans ce texte, il n'y a pas un mot au sujet du
monlanisme, pas une syllabe qui soit de nature à

compromettre le Pape ; il reçoit des lettres de l'Eglise

de Lyon ; saint Irénée en est le porteur : voilà tout

ce que dit saint Jérôme.

Il n'y a plus que Tertullien qui puisse appuyer

leur accusation. Voici ce que nous lisons à l'endroit

où nous renvoie M. Thierry: «L'évèque de Rome
reconnaissait déjà les prophéties de Montan, de

Priscille et de Maximille, et était par conséquent en

paix avec les Eglises d'Asie et de Phrygie, lorsque

Praxéas, en lui donnant de faux renseignements

sur les prophètes eux-mêmes et leur Eglise, et en

lui opposant l'autorité de ses prédécesseurs, le força

<l^ révoquer des lettres de paix qui étaient déjà

(') De viris illustribui, o. 67.

.' i
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parties, et le détourna du dessein qu'il avait de

recevoir les dons nouveaux. Praxéas, à Rome, rendit

donc un double service au démon ; il chassa la

prophétie et introduisit l'hérésie ; il mit en fuite le

Paracletet crucifia le Père.» (^)

Voilà, si je ne me trompe, le principal témoignage

sur lequel s'appuient nos adversaires ; nous allons

essayer d'en faire un examen sérieux et im.partial.

Nous, oliserverons 1^. que Tertullien ne donne

pas le nom de cet évéque de Rome, qui aurait eu

quelques instants d'indulgence pour les montanis-

tes ; et c'est probablement ce qui a fait tomber les

soupçons tantôt sur Eleuthère, comme l'a fait M.

Thierry, tantôt su- Victor, comme l'a affirmé M.

Ampère, tantôt sui aaint Zéphirin, comme l'a écrit

Dodwell. En faisant nos réflexions sur ces quelques

phrases de Tertullien, nous aurons donc répondu à

toutes ces assertions différentes.

Nous observerons 2^ que, de l'aveu de tout le

monde, Tertullien écrivit son livre contre l'antitri-

nilaire Praxéas, lorsqu'il était déjà tombé dans

le montanisme
;
par conséquent son témoignage

perd beaucoup de sa valeur. Il eût été étonnant

qu'une secte nouvelle ne se fût parée du nom de

quelque Pape, afin de se faire accueillir plus facile-

ment par les fidèles, de se donner plus d'autorité, et

d'éviter le discrédit en se couvrant du voile d'une

orthodoxie parfaite. Tertullien a pu se servir de la

lactique usitée en pareille occurrence,

(
'
) Adr. Prax. c. I,
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Nous observerons 3^ que reconnaître les pro-

phcLies de Mbntan, ou croire à la réalité des pro-

diges qu'on lui attribuait, n'est pas donner une

approbation à sa doctrine, et qu'écrire des lettres de

paix aux chrétiens de l'Asie et de la Phrygie pour

rétablir la concorde, n'est pas la môme chose que

promulguer un article de foi. Du moment que ces

sectaires émettaient, oralement ou par écrit, une

profession de foi orthodoxe, et se déclaraient les

enfants soumis de l'Eglise, le Pape devait leur

donner ces lettres de paix
;

l'infaillibilité ne consiste

pas à scruter les secrets du cœur humain. Suppo-

sons môme que le récit de TertuUien fût l'expression

de la vérité, il ne s'ensuivrait nullement que l'évo-

que de Rome partageât les idées des montanistes.

40. Ce qui prouve encore la fausseté de cette

accusation, ce qui démontre d'une manière évidente

la répulsion que ce Pape avai^ pour le montanisme,

c'est qu'il révoqua ses lettres de paix, aussitôt que

Praxéas lui eût appris les mensonges de ces sectaires

dans l'exposé de leur doctrine, et dans leurs témoi-

gnages de soumission à l'autorité de l'Eglise. Il est

bien manifeste que cet évoque de Rome dont

parle Tertullion, qu'il se nomme Eleuthère, Victor,

rie ou Zéphirin, n'accorda pas sa protection au

montanisme, qu'il ne chercha pas à le couvrir

de son égide, puisqu'il s'empressa d'annuler ses

lettres de paix, aussitôt qu'on l'informa du faux

exposé qu'on lui avait fait de ses doctrines et de ses

intentions. Donc tous les témoignages qu'on invoque

;
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contre ces Papes, ne prouvent absolument rien

contre eux. Donc rorlhodoxie de ces Papes demeure
sauve et intacte comme auparavant.
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CONTROVERSE ENTRE SAINT CYPRIEN ET LE PAPE
SAINT ETIENNE.

Transportons-nous maintenant, Messieurs, au mi-

lieu du troisième siècle ;
là nous rencontrons encore

une question historique d'une extrême importance,et

qui domine les événements de cette époque : c'est la

célèbre controverse qui eut lieu entre l'évéque de

Garthage, saint Cyprien, et le Pape saint retienne.

L'étude de cette question nous permettra de cons-

tater une fois de plus l'autorité des Tonlifes Romains,

de nous initier aux disputes théologiques qui passion-

naient alors si fortement les esprits, et de faire

passer sous vos yeux les grandes figures qui illumi-

nent ce siècle.

Lorsqu'un esprit supérieur apparaît sur la scène

du monde, il laisse partout, môme après sa mort,

des traces profondes de son passage ; il continue do

vivre dans ceux qu'il a pénétrés de ses idées; son

iniluencc s'exerce quelquefois môme sur des per-

sonnes qui semblent ne pas la remarquer ; il donne

une nouvelle direction aux esprits; il les frappe,

pour ainsi dire, de son sceau. Tel fut TortulUen,

dont je vous parlais tout-à-l'heure. Les écrivains du

troisième siècle se sont façonnés à son image, et

parmi eux nous pouvons mettre on première ligne

saint Cyprien, qni professait une grande admiration

1 i!
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pour les écrits de Tertullien,qu'il appelait « le maître »,

sans toutefois adopter ses erreurs.

Thascius Cyprien naquit, au commencement du

troisième siècle, d'une famille sénatoriale de Car-

tilage. Doué de grands talents, il s'appliqua à les

développer par l'étude de la littérature classique et

de l'art oratoire. Il se crut appelé à embrasser la

carrière de rhéteur ; son nom, son immense fortune,

ses manières élégantes, sa facilité d'élocution sem-

blaient lui assurer de beaux succès. Ses prévisions

et ses désirs furent réalisés ; les païens de la ville

de Carlhage le regardaient comme une de leurs

gloires. La vanité commençait à le perdre, de mémo
que les jouissances mondaines. Par bonheur, il fit

connaissance et entra en relation suivie avec un

saint prêtre, nommé Cécilius. qui habitait la même
maison que lui. Dieu avait des vues de miséricorde

sur cette âme naturellement bonne et sincère; il

voulait en faire un instrument de sanctification dans

son Eglise et un citoyen du ciel. Céciliu? ut le

captiver par l'exposé qu'il lui fit de la doctrine chré-

lieiiiio ; il l'engagea à lire attentivement les Saintes

Ecritures. Cyprien s'y adonna avec ardeur; la sim-

plicité du récit biblique et la beauté de la doctrine

séduisirent son âme; la vérité y pénétrait rapide-

ment. Il (3ut alors à subir une lutte intérieure des

l'ius lerril)lcs
; le cri des passions, sur le point d'être

iiiimolées, se faisait entendre ; enfin, après une assez

vivo résistance, les instincts généreux de sa nature,

'^tjpoiHlé^ 4^ 1^ grdce diviao. eurent la victoire. Com

INlsl
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de faire dans la personne de Gypricn. Les païens, au

contraire, furent transportés d'une indicible rage
;

ils employèrent contre lui l'arme de la calomnie et

des injures, car ils voyaient la perte qu'ils venaient

d'éprouver.

Cyprien s'acquitta de ses fonctions avec boauconp

de zèle, de prudence et de fermeté. Il se dévoua

tout entier aux soins de son Eglise ; c'était un saint

et illustre évoque, et saint Augustin put l'appeler

plus tard Vcvcque caHmliquc^ le martyr catholique par

excellence.

Mais Dieu voulait montrer au monde encore une

fois que son Eglise est divine, qu'elle subsistera mal-

gré les plus terribles épreuves, et qu'elle ne doit son

existence à aucune puissance humaine. Dèce venait

de se faire proclamer empereur (249). En haine

de son prédécesseur, Philippe, il ht publier un

édit terrible contre les chrétiens ; les gouverneurs

de provinces reçurent l'ordre d'employer toutes

sortes de sui)plices pour faire déserter la nouvelle

religion.

Le Pape saint Fabien, saint Maxime, saint Urbain,

la jeune vierge de Catane, sainte Agathe, et une

foule d'autres reçurent la couronne du martyre ; les

chevalets, les charbons ardents, les huiles bouil-

lantes, les cachots obscurs et inftctes, le défaut de

nourriture, tout était mis en œuvre pour leur arra-

cher leur vertu et leur foi. Les uns étaient sciés

par le milieu du corps, les autres étaient écorchés

tout vivants : ou bien encore on les plaçait sur des

,
^

i.
;
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S'AINT CYPRIEN

grils ardents et on jetait du sel brûlant sur leurs

plaies. D'autres fois on les couvrait de miel, et, sous

les rayons d'un soleil insupportable, on les exposait

à la voracité des insectes.
11.

Saint Gyprien nous apprend que l'Eglise do Gar-

thage fut inondée de sang. On confisqua tout ce

qu'il possédait; on mit sa tête à prix ; chaque jour

la populace faisait retentir l'amphithéâtre de ce cri

de mort: «Gyprien aux lions!» Le saint évoque

crut devoir céder devant l'orage. Selon le conseil

du Sauveur lui-même, il prit la fuite. G'est d'ail-

leurs ce que firent une foule de chrétiens qui

lirirent la route du désert, s'enfoncèrent dans les

solitudes les plus retirées, peuplèrent la Thébaïde,

allant chercher au milieu des betes féroces une

sécurité qu'ils ne trouvaient plus au milieu des

villes les plus populeuses. Gardons-nous de croire

que la crainte de la mort inspira cette démarche à

saint Gyprien ; son glorieux martyre sulE»*a pour

donner un éclatant démenti à ce jugement témé-

raire. Il crut, et avec raison, que sa vie était néces-

saire pour fortifier les malheureux chrétiens au

milieu des épreuves qui fondaient sur eux. Aussi

continua-t-il, du fond de sa retraite, à diriger son

cher troupeau, par l'intermédiaire de quelques

membres de son clergé avec qui il correspondait.

Gette persécution révéla des vertus héroïques^ de

beaux dévouements, de l'esprit de sacrifice, de» âmes

magnanimes et vraiment chrétiennes. Toutefois
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il est impossible de nier que la religion n'ait eu à

déplorer, à cette époque, de tristes défections.(M

Beaucoup de chrétiens, effrayés des rigueurs de la

persécution, renièrent leur foi pour sauver leur vie.

Ces apostasies, apparentes ou réelles, n'étaient pas

toutes également coupables. Les uns sacrifiaient

aux dieux ou leur offraient de l'encens ; c'était un

acte d'idolâtrie manifeste
; on les appelait sacrificati

ou thurificati. Les autres se présentaient devant le

magistrat pour déclarer qu'en qualité de chrétiens,

ils ne pouvaient sacrifier aux idoles ; cependant ils

offraient de l'argent, afin qu'on les exemptât d'un

acte illicite. Ces magistrats, souvent cupides et p<>u

disposés à sévir, se contentaient de cette déclara-

tion, qui souriait à leur avarice et parfois aussi à

leur humanité ; ils donnaient de suite un petit écrit

ou Uhelle attestant que les prescriptions de l'édit

impérial avaient été remplies : de là le nom de

libellatiques donné è ceux qui obtenaient par ce

moyen des certificats de paganisme. On pouvait

môme obtenir ces billets par un intermédiaire, sans

être obligé de se présenter soi-meine chez le magis-

trat. D'autres fois ce dernier, gagné à prix d'ar-

gent, se contentait d'inscrire tel ou tel nom sur la

liste des apostats, en lui donnant acte d'une déclara-

tion fictive {acta facienîes). On ne s'étonnera pas de

(
'
) Saint Oyprien noua trace lui>mêine un tableau des fid&los

de son temps, tableau qui nous fait bien voir que la nature
humaine est toujours «t partout la môme, faible, misérable,
chancelante, portée au mal ; le saint déplore les fraudes, Tambi-
tion, les calomnies et bien d'autres vices.

i : \
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toutes ces espèces de fraudes, si l'on considère com-

bien l'homme est fertile en subterfuges, quand

il veut tromper sa conscience. Il est évident que,

dans chacun de ces cas, il y avait divers degrés de

culpabilité dont il fallait tenir compte, pour propor-

tionner la satisfaction à la faute. (*)

Mais la pénitence canonique infligée pour ces

délits était longue et sévère. Quelques-uns de ces

apostats en étaient effrayés et, pour obtenir une sen-

tence plus favorable, ils sollicitaient auprès de ceux

qui avaient souffert des tortures pour la foi, une

recommandation ou des lettres de paix {libeîli pacis)^

pour lesquelles on avait toujours la plus grande

déférence. C'était l'application de la doctrine des

Indulgences fondée sur la communion des saints.

On conçoit facilement que bien des confesseurs

de la foi, sur le point de souffrir le martyre, intercé-

dassent auprès des évoques en faveur de leurs frères

tombés, ou leur accordassent des lettres de paix. La
charité chrétienne et une compassion instinctive les

portaient tout naturellement à en agir ainsi. Quel-

(
'
) Lorsque le feu de la persécution était éteint, beaucoup de.

ces lapa ou tombés sollicitaient avec instance leur réadmission
dans le sein de l'Eglise et le pardon de leur £aute. Comme le

Saint-Siège était vacant après la mort de saint Fabien, à cause
de la violence de la pfrsécution, saint Cyprien consulta à ce

sujet le clergé romain, qui répondit qu'il fallait exhorter les

apostats à la pénitence, et diâérer leur réconciliation jusqu'au
rétablissement de la paix ; alors des conciles particuliers seraient

célébrés et l'on prononcerait sur le sort de chacun d'après le

degré de culpabilité. On exceptait cependant le cas de ceux qui

se trouvaient en danger de mort, et qui confessaient leur crime
avec repentir, sans avoir en le temps d'accomplir la pénitence
prescrite. Saint Cyprien se rendit* à cette décision à la fois si

ferme et si modérée.
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Il

ques-uns, trompés par un repentir apparent, ou cédant

à des instances réitérées, accordaient ces lettres de

paix h des hommes qui ne les méritaient pas. De là

des abus qu'il fallait détruire. Leur imprudente

facilité allait parfois jusqu'à donner des billets col-

lectifs ainsi conçus : «Qu'un tel avec les siens soit

admis à la communion !» Il y en eut qui voulurent

obliger les évoques de céder à leur jugement, et d'ad-

mettre à l'Eglise ceux à qui ils avaient accordé une

recommandation ; c'était évidemment une présomp-

tion insoutenable, et à laquelle saint Cyprien s'opposa

avec énergie. Il voulait user envers les apostats

d'une sévérité salutaire, quoique non exagérée. On
l'accusa d'être dur et inexorable. ' :

>- v -

Les mécontents furent secondés dans leurs vues

par Novat, prêtre de Carlhage, homme intrigant,

ambitieux, hypocrite et chargé de crimes, et par

Félicissime, que Novat s'était arrogé le droit d'or

donner diacre, contrairement à toutes les lois

divines et ecclésiastiques. Tous ensemble, sous pré-

texte de défendre la sainte cause do la vérité,

bravèrent les ordres et l'autorité de leur évoque.

Tourmentés du désir de former une Eglise à part

dans la ville de Çarthage, ils se choisirent pour

évêque un prêtre de leur parti, nommé Fortu-

nat, qu'ils firent sacrer par cinq prélats déposés

pour avoir sacrifié aux idoles. Saint Cyprien,

voulant remédier aux maux qui désolaient la pro-

vince d'Afrique, convoqua, en 251 et 252, deux con-

ciles dont il envoya les décrets au Pape saint Gor-

:, S
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neille: c'est toujours la môme déférence pour le

siège de Rome. Los schismatiques, Félicissime et

Novat,eurent l'audace de se rendre à Rome, et essay-

èrent de persuader au Pape que Forlunaf avait été

légitimement élu et que Cyprien était un homme
chargé de crimes. Le Pape qui avait d'abord refusé

d'entendre les rebelles, finit par céder à leurs ins-

tances; suivant son désir, Cyprien écrivit au Pontife

une lettre ferme et en même temps respectueuse,

dans laquelle il dit que l'Eglise de Rome est VEglise

principale^ celle d'où i unité sacerdotale tire son origine.

Puis il ajoute que, si l'on se laisse effrayer par l'inso-

lence des méchants, et si l'on accorde à leur audace

ce que la justice devrait leur refuser, c'en est fait de

l'autorité épiscopale. D'où il conclut que la con-

damnation portée contre les rebelles par un grand

nombre d'évôques d'Afrique, doit être maintenue.

Les efforts des schismatiques échouèrent à Rome.
Pourtant Novat, que saint Cyprien compare « à ces

nuées qui portent partout la tempête », ne demeurait

pas inactif
;
pouvait-on avoir la paix là où il se trou-

vait? Non, il est de ces esprits remuants et chica-

niers qui ne se complaisent que dans le trouble, qui

ne paraissent ici et là que pour fomenter la discorde
;

véritable calamité pour l'Eglise et pour la société

qu'ils fréquentent, ils portent dans les plis de leur

robe la guerre et les dissensions.

Poussé par la haine contre saint Cyprien et p ir

son ambition personnelle, cet homme sans mœurs

et sans principes changea complètement ses idées
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en anivaiit à, Rome. Il s'allia à l'ambitieux Nora-

lion, qui était irrité de n'avoir pas été élu Pape, et

se laa(;a clans un schisme tout-à-fait opposé à celui

qu'il avait entrepris en Afrique. La contradiction

était évidente ;
Novat, casuiste relâché à Carthage

etqui avait accablé d'injures le rigoriste Gyprien, de-

vient, pour les besoins de sa cause, moraliste rigide

à Rome ; à Carthage, il accueille les apostats avec

une extravagante facilité ; à Rome il les repousse

avec sévérité et avec une rigueur désespérante. Il

pousse l'exagération jusqu'à nier q .e l'Eglise ait

le pouvoir de remettre les péchés mortels com-

mis après le baptême, et à plus forte raison l'apos-

tasie. Ce changement subit a de quoi nous sur-

prendre ; mais combien da fois n'arrive t-il pas que

l'intérêt et la passion rapprochent des hommes divi-

sés par les doctrines? Messieurs, l'histoire ne fait

que se répéter ; les noms changent, mais les procédés

sont les mômes. Des conciles tenus à Carthage et à

Rome (251 et 252) le condamnèrent. Mais le feu du
schisme était allumé ; l'incendie se propagea rapide-

ment. Bien que le siège de Rome ne fût pas vacant,

on fit donner, par trois évùquos des campagnes d'Ita-

lie, la consécration épiscopale à Novatien, qui a peut-

être été le premier antipape. Il envoya des lettres

encycliques à toutes les Eglises pour faire recon-

naître son autorité ;. tous ses efforts furent inutiles,

et se brisèrent contre la sagesse et l'énergie du Pape

'=iat Corneille et de saint Gyprien. Le saint Pon-

Lio admit a la communion laïque l'un des évêques
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consécrateurs qui demandait pardon de sa faute ; il

donna des successeurs aux deux autres: iiouvelle

preuve que le Pape au troisième siècle exerçait une

autorité incontestée sur les autres évoques.

C'est le propre du schisme et de l'hérésie d'attirer

l'attention des esprits sérieux sur la constitution de

l'Eglise, sur les bases mômes de la religion chré-

tienne. Quand le flot montant de l'erreur et des

passions humaines menace l'œuvre de Dieu, il sus-

cite aussitôt de vaillants champions de la vérité.

C'est ce rôle m.agnifique que Cyprien eut à remplir

lorsque le schisme novatien jetait la division parmi

les fidèles; il s'en acquitta par ses actes de fer-

meté dans l'administration et surtout par son ma-
gnifique ouvrage sur l'unité de rEglise.

Jésus-Christ a-t-il donné à son Eglise une forme

de gouvernement invariable ? A-t-il voulu fonder

une société parfaite avec sa hiérarchie ? Ou bien

s'est il proposé uniquement de donner au monde
une doctrine, sans songer à établir quelque liaison,

même extérieure, entre ceux qui la professeraient ?

Voilà certes des questions importantes, fondamen-

tales, auxquelles se réduisent en définitive tous les

différends entre l'Eglise catholique et ses adver-

saires. Le tableau qu'il nous a laissé de la consti-

tution de l'Eglise de son temps, est absolument

identique à celui que nous en donnent avant lui saint

Ignace Martyr, saint Irénée et Tertullif^n ; c'est aussi

celui que nous retrouvons dans l'Egliso Romaine au

di)j-neuvième siècle, D'abord, dans chaque diocèse il
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y a un évoque, qui est le centre de l'autorité et du
gouvernement, avec des prêtres et des diacres qui

exercent, sous ses ordres, le ministère ecclésiastique
;

un épiscopat, un dans son origine, mais répandu par

tout l'univers et agissant sur la société entière des

fidèles; enfin, à la tête do cet épiscopat il y a l'évéque

de Rome, successeur de sain*. Pierre, évêque de

l'Eglise principale^ de l'Eglise racine et mère de l'Eglise

catholique, de l'Eglise qui a donné naissance à l'unité

sacerdotale, de l'Eglise que Jésus-Christ a bâtie sur Pierre,

à qui il confia son troupeau et le pouvoir des clefs : (M

voilà la peinture fidèle de l'Eglise au troisième

siècle, de l'Eglise fondée par Jésus-Christ et se dé-

veloppant dans le cours des âges conformément à sa

divine constitution. Impossible de retrouver main-

tenant ce tableau en dehors de l'Eglise Romaine ; les

faits sont là pour le démontrer ; il suffit de ne pas

fermer les yeux obstinément, pour voir qu'elle seule

est en possession de cette belle unité, de cette céleste

organisation dont parle saint Cypricn.

Lamôme année, 232, saint Gyprion, qui no demeu-

rait jamais dans l'inaction, assembla à Carthage un
nouveau concile, où l'on décida que le baptême dc-

(
'
) Loqnitur Dominas ad Pctrum : Ego clico tibi quia tu ca Pe-

trns et 3uper hanc petram œdificabo Ecclesiain meam, etc. Et
iterum eidem post resurrectionem suam dicit : Pasce oves meaa.
Super illum unum aedilicat Ecclesiain et illi pascendas mandat
oves suas. Et quaravia Apostolis omnibus post resurrectio-
nem suam parem poteatatem tribuat et dicat : Sicut misit me
Pater et ego mitto vos. etc, ; tamen ut unitatem manifestaret,
uuitatis ejuadem originem ab uno incipientem sua auctoritate
disposuit. Episcopatus unus est, eujus à singulis in solidum
pars tenetur. De unitate Ecclesiac, ce. 5 et 6.

;
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vait être donné aux enfants aussitôt après leur nais-

sance. En effet, disent les quarante-deux évoques

présents au concile, si les plus grands pécheurs sont

admis au baptême et reçoivent le pardon de toutes

leurs fautes, à plus forte raison ne doit-on pas refuser

de donner ce sacrement à des enfants qui n'ont pas

commis de fautes personnelles, et qui ne sont

souillés que d'une faute héréditaire, provenant de

la descendance d'Adam. Ces décrets furent, comme
d'ordinaire, expédiés à Rome et soumis à la sanction

du Pape saint Corneille. Cela nous fait voir ce que

nous avons déjà souvent constaté
; c'est que saint

Gyprien et ses collègues d'Afrique reconnaissaient

la primauté de l'éveque de Rome sur les autres

évoques : autrement il serait impossible d'expliquer

ces fait".

II est infiniment regrettable que le saint et savant

évoque de Garthage n'ait pas toujours eu pour le

souverain Pontife cette respectueuse soumission,

cette obéissance qu'il venait de lui revendiquer avec

tant do talent; il se serait épargné toutes les amer-

tumes qui troublèrent les dernières années de sa

vie. Il s'agissait do savoir si le baptême conféré par

les hérétiques est valide, et par conséquent s'il peut

ou doit être réitéré dans ce cas. Cette question ex-

cita de funestes divisions : elle est connue dans l'his-

toire sous le nom de Controverse des Rebaptisants.

D'après la doctrine catholique, le baptême, im-

primant un caractère ineffaçable, no peut être con-

féra (Tu'une seule fois, et comme il tire toute sa vertu
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du Christ et de ses mérites, il est toujours valide,

quelles que soient la foi ou les dispositions subjec-

tives de celui qui l'administre, pourvu qu'il ne

change rien au rit institué par Jésus-Christ et qu'il

ait l'inlention de faire ce que fait l'Eglise. Mais cer-

Iciines sectes des premiers siècles, par suite de

leurs erreurs antitrinitaires, ne baptisaient pas

formellement au nom de la Sainte Trinité; tels

étaient les montanistes et certains gnostiques.

Comme le baptême ainsi conféré était invalide, on

le réitérait à ceux qui l'avaient reçu de leurs mains,

et comme ce mémo cas se présentait alors assez fré-

quemment, Tusage de rebaptiser ceux qui se conver-

tissaient au catholicisme, devint assez commun.
Agrippinus, évoque de Garihage, l'un des prédé-

cesseurs de saint Cyprien, vers la fin du second

siècle, étendi! cette coutume à tous les hérétiques

indistinctement, sous prétexte que, n'ayant pas eux-

mêmes la grâce et la vie spirituelle, ils ne peuvent

la conférer. D'où il suivait que la validité des

sacrements dépendait de îa foi et de la sainteté du

ministre.

Cet usage se propagea et reçut la sanction do deux

synodes de l'Asie-Mineure, réunis sous la présidence

de Firmilien, évoque de Césaréc, eu Cappadoce.

Saint Cyprien, interrogé à ce sujet, convoqua à Car-

tilage deux conciles qui se prononcèrent contre la

validité du baptême des hérétiques. Leurs lettres

synodales manifestaient un grand esprit de con-

ciliation ; ils ne prétendaient pas faire adopter leur

5
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coutume; ils voulaient seulement la conserver chez

eux, comme étant /ondée sur la tradition.

Le Pape saint Etienne, à qui ces lettres furent

envoyées, s'appuyant sur la tradition universelle et

surtout sur celle de l'Eglise Romaine, mère et maî-

tresse de toutes les autres Eglises, rendit une décision

contraire à celle des éveques d'Afrique et d'Asie-

Mineure. Personne ne peut nier qu'il fiit dans son

droit et dans la vérité ; mais cet acte d'autorité excita

un mécontentement qui ne sut pas toujours se cou

tenir dans les justes limites.

Saint Cyprien réunit à Carthage (256) un troisième

concile, composé de quatre-vingt-cinq évoques. Ils

demeurëreiit tous dans leur première opinion, assu-

rant de nouveau qu'ils ne voulaient par là ni troubler

la paix de l'Eglise, ni rompre la communion ecclésias-

tique avec les évoques, qui ne partageaient pas leur

sentiment. Cyprien, et surtout Firmilien, évoque de

Césarée, se laissèrent emporter tous deux contre le

Pape à une vivacité d'indignation qu'il n'est pas

possible d'excuser, comme l'avoue saint Augustin.

llomincs sumus, disait le môme saint (De bapt. cont.

Donatistas, l. II, c. 5, n. G), en parlant de ce triste

conflit : un saint est toujours homme et l'on conçoil

qu'il puisse y avoir des moments d'oubli chez les

personnages les plus vertueux. Combien de fois n'a-

t-on pas vu Tarde ur de la controverse entraîner les

plus belles natures au delà des bornes d'une juste

. modération ? Comme je l'ai déjà fait remarquer à

propos de Tertullien, le caractère africain, toujours
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âpre et bouillant, no ^'>niiaissait i)as les formes

radoucies, non plus que iserve académique ;
dans

la lutte, c'était une exp^sion, un torrent qui faisait

souvent beaucoup de ravages. Mais, Messieurs,

celte conduite de l'éveque de Carthage, quelque

répréhensible qu'elle puisse être, ne nous autorise

nullement à nier la réalité historique de cette

controverse, comme l'ont fait Tournemine (*) et

Missorius (2) au siècle dernier.

Cette thèse a été reprise, il y a une dizaine d'an-

nées, par le savant archevêque de Nisibe, Mgr. Vin-

cenzo Tizzani, professeur d'Histoire Ecclésiastique à

l'Université de la Sapience, à Rome, (•'») et ses argu-

ments ont été répétés par l'abbé Bouix, dans son

traité De Papa. Il prétend que tous les nombreux
documents, relatifs à cette controverse, sont apo-

cryphes et l'œuvre des Donatistes. Cette thèse est

toutà-fait ingénieuse, mais ne me parait pas sufli-

samraent établie, et, malgré tout le respect que je

professe pour les vastes connaissances de Mgr. Tiz-

zani, je ao puisme résoudre à y souscrire. Mon hum-
ble opinion est corroborée par celle des critiques de

tous les siècles et de tous les pays. Si, sur de légers

soupçons, et par une piété mal entendue envers une
gr ide figure de l'histoire, il fallait rejeter parmi

les fables un fait si évident, appuyé sur des témoi-

(') Conjectures sur la supposition de quelques ouvrages de
saint Cyprien et de la lettre de Firmilien, dans les Mémoires de
Trévoux, an. 1754.

(*) Dissert. crit. in ep. ad Fompeium, Venet. 1733.

(^) La célèbre contesa fra S. Stefano e S. Cipriano, Roma,
Salviucci, 1862.

i
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gnages coiitoniporains, nombreux et solidesj on tom-

berait dans un scepticisme qui permettrait do nier

le fail; le mienx établi.

Gomment en effet ne pas admettre un fait qui n'a

jamais été nié, ni par les hérétiques, ni par les ca-

tholiques qui avaient cependant intérêt à le nier,

qui pouvaient par ce moyen donner une solution

bien facile aux difficultés qu'on en tirait contre eux,

et qui étaient alors en état de connaître bien mieux

que nous la non-authenticité des documents en

question ?

Gomment rejeter un fait rapporté par l'historien

Eusèbe, (^) qui vivait peu d'années (2) après sain^

Gyprien, qui ne partageait pas les idées des do-

natistes, qui détestait le schisme des novatîens,

qui n'avait rien k gagner à ce mensonge, et qui

d'ailleuvs est sincère et digne de foi ?

Mais, dil-on,les donatistes ont pu interpoler l'his-

toire d'Eusèbe. A cela, je réponds que c'est une pure

hypothèse, dénuée de fondement. Gomment croire,

en effet, que tous les anciens manuscrits d'Eusèbe,

qui renferment le récit de cette controverse, ont été

interpolés par les donatistes ? Gomment croire que

les catholiques, qui avaient de ces manuscrits en leur

possession, le-: aient laissé interpoler? Gomment
croire qu'il ne soit arrivé à la postérité aucun ma-

nuscrit authentique ? Non, cela paraît inadmissible.

Il n'y a pas qu'Eusèbe qui rapporte ce fait. Saint

(')H. E. 1. VU.
(•) Il naquit verg l'an 270 et devint évêqut d« Cësaré« en

Palestine.
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Basile-le-Grand, qui vivait à peine un siècle après la

controverse, la raconte de la même manière, (i)

Il dit que Cyprien et Fimilien étaient d'opinion qu'il

fallait conférer le baptême à ceux qui l'avaient reçu

do la main des hérétiques: en quoi il différait

d'opinion avec saint Etienne. Kt cependant saint

Basile était l'un des successeurs de Firmilien sur le

siège épiscopal de Césarée; il devait être en état .le

constater l'existence de cette conlroverso. Ne vous

scmble-t-il pas plus rationnel de croire àrifirmation

imre et simple de saint Basile, qui se trouvait sur le

Ihéâtre même où avait eu lieu cette lutte ardente,

que de croire à la négation, basée sur des hypothèses,

qui vient demander votre suffrage à quinze siècles

de distance ?

Mais, dit-on, saint Basile a été induit en erreur

par Eusèbe.—Qu'en savez-vous? Vous affirmez gra-

tuitement, et je nie de même. De i)lus, saint Basile >

raconte la controverse eu termes différents de ceux

d'Eiisèbe, et ne semble pas lui ave ir emprunté son

récit. - «^'^ >* - •...;-?. t ,,.

Allons plus loin : nous trouvons saint Jérôme, {^)

contemporain de saint Basile, qui nous donne

également le récit de cette célèbre dispute, et c'est

en vain qu'on nous objecte qu'il a été trompé par

les lettres apocryphes de saint Cyprien : tout cela

n'est encore qu'une supposition.

Nos adversaires font une instance. Ils disent que

(') Première lettre à Amphiloque, évoque d'Icône, en Lycaonie.

{"*) Dialogue contre les Luciftfriens, et Catalogue des hommes
illustres.

! (
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m



m'i

102 Saint cyprien

I
i

'

lit.!

les anciens donatistes n'ont pas parlé de celte con-

troverse ; or il est incroyable qu'ils n'en aient rien

dit, si elle a existé.

Je réponds que cet argument purement négatif

ne saurait détruire la force des preuves positives

qui ont été apportées. En outre, leur dirai-je,

votre argumentation est passablement captieuse.

En effet, si les donatistes ont gardé le silence ù

ce sujet, vous en concluez que la controverse n'a

pas existé ; s'ils ont parlé, alors vous en concluez

qu'ils ont fabriqué les lettres et toute cette fameuse

affaire. Il me semble qu'il vaudrait mieux raison-

ner ainsi : s'ils ont gardé le silence, c'était parce-

qu'ils ne pouvaient rien attendre des sentiments

vraiment catholiques de Cyprien, de cet évéque qui

avait tant prêché en faveur de l'unité de l'Eglise,

que les donatistes divisaient si affreusement. D'ail-

leurs, ces schismatiques différaient en tant de points

de saint Cyprien, qu'ils ne pouvaient guère invoquer

son témoignage. -

Nos adversaires nous objectejt encore le silenco

de l'auteur anonyme du Livre contre les rebaptisants

et du diacre Pontius. Mais, encore une fois, ce sont

là des arguments négatifs. Au premier je réponds

que cet auteur anonyme écrivait, ou bien contre

l'opinion de saint Cyprien, qui voulait rebaptiser les

enfants, et alors cet écrit prouve l'existence de la

controverse, ou bien contre l'opinion des donatistes,

et alors il a pu garder le silence pour épargner k-

nom illustre et vénéré de saint Cyprien. Au second

je réplique que le diacre Pontius affirme lui-
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môme qu'il passe sous silence bien des choses inn-

portantes (multa alla et quidem magna). En effet, il

omet de parler non-seulement de cette dispute,

mais encore de plusieurs lettres du saint évoque,

lettres dont l'authenticité a toujours élé à l'abri de

tout soupçon.

De plus, nos adversaires ne pourront jamais dé-

montrer d'une manière satisfaisante la non-authen-

ticité des écrits, qui renferment les difTéren les phases

d.: cette controverse. Comment, en effet, admettre

que les lettres de saint Cyprien aux évéques de Nu-

midie^ à Quinlus^ à Jubaianus^ à Magnus^ que les actes

du troisième concile de Carthage, ainsi que la lettre de

Firmilien à saint Cyprien, sont apocryphes, lorsque

nous voyons saint Jérôme, saint Augustin et autres,

les citer à chaque instant, sansexprimer l'ombre d'un

doute sur leur authenticité ? Comment expliquer,

d'un côté, l'appui que tous les hérétiques ont cherché

dans la résistance de saint Cyprien, et, de l'autre, le

silence de l'Eglise et des souverains Pontifes, qui

auraient ignoré que ces écrits fussent l'œuvre des

donatistes ? r .. - . . ....

Messieurs, il n'y a qu'une seule raison qui puisse

appuyer tant soit peu la thèse de nos adversaires: ce

sont les réserves, les paroles dubitatives de saint

Augustin, à deux ou trois reprises, en citant les pièces

de ce procès; mais cette raison n'a pas de valeur.

En efTet, elle ne prouve qu'une chose, c'est qu'à

l'époque de saint Augustin, comme aujourd'hui, il

y avait des chrétiens, qui aimaient mieux recourir à

kf
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l'hypothèse d'une imposture des donatistes, pour

décharger la mémoire de saint Cyprien d'une telle

faute, plutôt que d'admettre qu'il fût tombé dans

une si grave erreur, et qu'il eût écrit des choses

si peu dignes de lui. Mais on voit combien peu

fondé était ce doute, en considérant 1» qu'il n'a pas

tiv>uvé d'écho dans la tradition, même chez ceux qui

auraient dû l'accueillir avec bonheur ;
2» que saint

Augustin lui-même n'adoptait pas celte opinion, et

pour deux raisons : le style du grand évoque qui se

retrouve dans ces leltres, et les arguments qu'on

peut en tirer contre les donatistes; S'^ que le même
saint Augustin, parlant encore, dans son deuxième

livre des Rétractations^ de ces écrits de saint Cyprien

sur le baptêi e des hérétiques, ne formule pas la

moindre réserve. De tout ce que je viens de dire, je

conclus que la thèse ingénieuse do Mgr. Tizzani no

me paraît guère soutenable.(M

Remarquons de suite que saint Cyprien pensa

toujours qu'il ne s'agissait, que d'une question disci-

plinaire, où chaque Eglise pouvait abonder dans son

sens. D'ailleurs, môme au plus fort de la lutte, le

saint évoque ne contesta jamais au Pape le pouvoir

de définir une question de foi, ni celui de statuer

une règle de discipline, obligeant sous peine d'ex-

communication. Son âme était profondément bles-

sée ; cependant, en face du Pape, il se sent, ainsi que
Firmilien, en présence d'une autorité supérieure à

la sienne ;
il s abstient de toute menace et se rappelle

(>) Voyez Mgr. Freppel, dans ses deux volumes sur saint

Cyprien, et J. B. Pahna, Praelect. hiat. eccl. t. I, p. 120-137.
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ce qu'il écrivait naguèrej que rester en communion

avec le Pape, c'est demeurer dans l'unité de l'Eglise.

On a souvent essayé de trouver dans cette mémo-
rable controverse, un argument historique contre

l'autorité suprême des Papes; il semble au contraire

qu'on devrait en tirer un argument en sa faveur.

En effet, il s'élève un débat qui touche à la doctrine

générale des sacrements et à la notion de l'Eglise
;

d'un côté, plusieurs conciles et l'évêque de Car-

tilage se prononcent dans un sens ; de l'autre côté,

le Pape saint Etienne décide différemment. Ses

adversaires s'agitent, s'emportent, écrivent, tiennent

des conciles, argumentent de toute manière :

tout est inutile; la décision du Pape devient la règle

de l'Eglise universelle. Il me semble que rien ne

prouve davantage l'autoiitc doctrinale des Papes au

troisième siècle. • .
•

^

Saint Gyprien nous a laissé un grand nombre

d'écrits, dans lesquels se reflètent sa science, sa piété

et sa grande âme. Mais la plus belle page de sa vie,

c'est celle de sa fin héroïque. L'empereur Valérien

persécutait les chrétiens, comme beaucoup de ses

prédécesseurs. Saint Gyprien fut amené devant le

proconsul, puis relégué dans la petite ville de Gu-

rube, où il put voir des amis, et continuer à prodi-

guer ses encouragements aux confesseurs de la foi,

aux évoques, qu'on traînait dans les cachots ou dans

les mines.

Saint Gyprien est arrêté de nouveau et subit un
eeeond ialerrogatoire. [^es fidèles l'entourent comme
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d'un rempart : il confesse géiiéreiisemeiit la foi et

est condamné à être décapité. A quoi il répond:

«Dieu soit loué !» Les chrétiens, en en'en'ant cette

sentence, s'écrient comme d'une voix; «Et nous

aussi, nous voulons être décapités avec lui!» Ils

l'accompagnèrent en silence au lieu du supplice.

Arrivé à cette dernière station de sa vie terrestre,

Cyprien, nous disent les actes de son martyre, ôta

son manteau, mit les genoux en terre et pria quel-

que temps. Puis il se dépouilla de sa dalmatique,

la remit aux diacres, et ne garda sur lui qu'une

simple tunique. Après quoi, il se banda les yeux

de sa propre main, et ordonna aux siens de remettre

vingt-cinq pièces d'or au bourreau. Cependant,

les chrétiens jetèrent des linges autour du martyr

pour recueillir son sang, tandis qu'un prêtre et un

sous-diacre, du nom de Julien, lui liaient les mains.

Le centurion, chargé de l'exécuter, leva le glaive de

ses mains tremblantes, et le saint évoque reçut le

coup morteL C'était le premier évoque martyr de

l'Eglise d'Afrique. Sa fin glorieuse expie noble-

ment la trop grande ardeur qu'il avait mise dans la

discussion avec saint Etienne, et comme le dit

saint Augustin: « L'effusion d'un sang glorieux a

dissipé le nuage qui avait pu obscurcir cette belle

âme; son erreur a été compensée par l'abon-

dance de la charité et lavée dans le sang du

martyre.» (*) Dieu avait suscité ce grand saint pour

opposer une digue à la corruption croissante, pour

maintenir l'intégrité de la discipline au milieu des

(') Debapt., 1. I, e. li.
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désordres de l'époque, et pour donner aux chrétiens,

si cruellement persécutés, un père, un apôtre ferme

et vigilant.
-

Je résume cette leçon en concluant : l» que ni

saint Pierre, ni les Papes Elcuthère et Victor n'ont

enseigné l'erreur ;
2^ q^Q la controverse entre saint

Cyprien et saint Etienne a réellement existé ;
3» que

celle controverse, loin de prouver contre la doctrine

de l'autorité et de l'infaillibilité des Papes au troi-

sième siècle, fournit plutôt un argument péremp-

toire en faveur de cette doctrine.

^

.,.., .;,.'/. -; r-

«"7
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LES PAPES SAINT CALLIXTE ET SAINT MARCELLIN.—
LA PAPAUTÉ DANS SES «APPORTS AVEC

LES CONCILES GÉNÉRAUX.

Pontificat de saint Oallixte. Découverte du manuscrit des Phi-

losophumena. Récit de la vie de Callixte avant sa promotion

au siège de Rome. L'auteur reproche au Pape Callixte des

erreurs relativement à la Trinité, à la discipline péniten-

tiaire, au mariage, et au célibat imposé aux ecclésiastiques.

Fausseté de ces accusations.—Le Pupe saint Marcellin. Il est

accusé d'avoir offert de l'encens aux idoles pondant la persé-

cution de Dioclétien. Les actes du concile de Siuuejise sont

apocryphes. La légende du Bréviaire.—Les premiers conciles

généraux : qui les a convoqués, présidés et confirmés ?—L'E-

glise des premiers siècles était une société visible, ayant sa

hiérarchie et agissant avec autorité.
_^

Messieurs,
,

.«

Avant de dire adieu à l'époque dos perséculions

de rKglise chrétienne, il me reste encore à parler

de deux Papes, dont la mémoire a été injustement

llétrie : ce sont les Papes saint Callixte et saint

Marcellin. Nous allons rétablir les faits aussi bnôve-

nient que possible.

Saint Callixte succéda à saint Zéphirin sur le trône

1» )iUifical ; il l'occupa de l'an 217 à l'an 222. Sa mort

arriva après une longue et douloureuse captivité,

jsous le règne cje l'empereur Alexandre-Sévère, ^l

fi

1
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fut précipité d'une fenêtre de sa prison dans un puits,

et a toujours reçu dans l'Eglise les honneurs d'un

saint martyr. Le cimetière ou catacombe qui porto

son nom, est l'un des plus grands de Rome, et fut

agrandi et restauré par ce véaéré Pontife : de là le

nom que cette catacombe conserve encore de nos

jours ; elle se trouve sur la voie Appienne.

On ne connaissait guère d'autres détails sur la vie

de ce Pape, lorsque, vers l'année 1842, on découvrit

dans un monastère du mont Athos, en Grèce, un

manuscrit extrêmement important, intitulé Philoso-

phumcna. Il fut transporté à Paris, où on le con-

serve dans la bibliothèque impériale, sous le numéro

GGGGLXIV. Il est écrit en grec, avec les caractères

usités au quatorzième siècle, et d'après un très-ancien

manuscrit original, qui a beaucoup souffert des in-

jures du temps. Il a été imprimé à Oxford, en 1851. Le

titre de cet ouvrage parait avoir été d'abord : «Réfu-

tation de toutes les hérésies en dix livres,» et indique

assez quel était le but de l'auteur. Le monde des

érudits fut dans un grand émoi à la nouvelle de cette

découverte ; Christophe Colomb, annonçant à l'Eu-

rope qu'il avait découvert noire continent, n'avait

peut-être pas produit plus de sensation. On se mil

à l'étude avec une incroyable ardeur, etil.en résulta

une série d'écrits très-intéressants et remplis do

savantes recherches.

Gomme l'auteur des Philosophumena^ au livre

IX^^, parle assez au long du Pape Gallixte, et qu'il le

veprésente corpme Je premier qqi ait porté alteintp
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à la sainteté do la foi primitive et de l'antique dis-

cipline, quelques adversaires de l'Eglise catholique

ont profité de cette occasion favorable pour accuser

ce Pontife d'avoir failli dans la foi.

Mais l'abbé Dœllinger, (i) Mgr. Cruice, {») décédé

évèque de Marseille, le célèbre archéologue romain,

le chevalier de Rossi, (3) le savant P. Armellini, (*)

ancien professeur d'histoire au Collège Romain, et

une foule d'autres, réfutèrent avec beaucoup de

science, de modération et de talent, les attaques ve-

nues du camp ennemi. Cependant Ton ne put s'en-

tendre sur le nom de l'auteur de cet écrit ; les uns

l'attribuèrent à saint Hippolyte, les autres, à Origène,

d'autres, à Caïus, prêtre romain, ou à Tertullien,

d'autres enfin, à Novatien le schismatique, qui fit

tant de troubles dans l'Eglise Romaine au troisième

siècle. Je n'ai pas l'intention d'aborder cette diffi-

cile question, qui, d'ailleurs, affecte peu celle que je

me propose de traiter; j'accorde que cet ouvrage est

authentique, c'est-à-dire, écrit à l'époque déjà men-

tionnée, et je me contente de chercher à découvrir

si l'auteur a été sincère et véridique dans ce qu'il a

relaté concernant le Pape saint Callixte. {*)

(
'
) Hippolytus und Callistua ; oder die rœmische Kirche in

der ersten Hselfte des dritten Jahrhunderts, Kegensburg, 1853.
(^) Etudes sur de nouveaux documents historiques empruntés

h l'ouvrage récemment découvert des Philosophumena, Paris,
1853.

(^) Civiltà CattoHca, Ser. III, v. XI, p. 363-64.

( ) De prisca refutatione hsereseon Origenis nomine ac Philo-
eophuvt^non titulo recens vulgata commentarius, Romae, 1862.

(^) Voyez aussi sur cette question Bunaent Hippolytus and
bis âge, Londonf 1852 ; Wordêworth, saint Hippolytus and fao

I
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Voici, en résumé, ce qii'i 'aconte de la vie de ce

Pontife. Un chrétien, du nom de Carpophore, atta-

ché an service de l'empereur Commode (180-182),

avait un esclave (*) "chrétien, appelé Callixte, auquel

il confia une somme considérable pour faire des

spéculations. Comme le maitre se portait caution

des engagements de Callixte, ce dernier obtint bien-

tôt do précieux dépôts d'argent de quelques autres

chrétiens. Malheureusement il fit de mauvaises

affaires et perdit tout. Tremblant de rencontrer son

maitre, il prit la fuite, se dirigea vers le port, et

monta sur un navire qui allait mettre à la voile.

Mais son maitre, informé du fait, le rejoignit bien-

tôt. A sa vue, Callixte effrayé, se précipita dans les

ilôts, probablement pour se sauver à la nage. Ce fut

peine perdue, car les matelots le tirèrent de l'eau et

le livrèrent à son maître, qui le fit enfermer à Rome
dans le Tistrinum, où les esclaves étaient très-mal-

Iraités. ., , - ,

Plusieurs chrétiens de Rome, poussés plutôt par

l'intérêt que par la compassion, persuadèrent à Car-

pophore de le mettre en liberté, parceque cela lui

donnerait le moyen de payer certaines sommes. Il

put ainsi sortir de prison, mais on le surveillait tou-

jours de près, et on l'obligeait à restituer les dépôts

church of .Rome in the earlier part of tho third centary, Lon-

don, 1853 ; Fessier^ Ueber den wahren Verfaaser des unter dem
Titel Philosaphumena Orlgenia jttngst erschienen Werkea, TU-

bingen, 1852.

(') L'expression grecque désigne platdt un homme de la

maison ou de la clientèle d'un patricien ; c'est le/amiU&rli dM
Latins; il pourait remplir des eaarges importantes.
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qui lui avaient été conflés. Callixte, qui avait eu 'les

affaires avec plusieurs Juifs et qui n'en pouvait

rien tirer, vint un jour do sabbat réclamer son

argent à haute voix dans la synagogue.

Les Juifs l'accablèrent de coups, et le traînèrent

chez le préfet de la ville, en l'accusant de les avoir

troublés daiis l'exercice de leur culte et de s'être

vanté detre chrétien. Garpophore, informé de cet

incident, accourut sans tarder, réclama son esclave,

en disant—chose peu vraisemblable—qu'il n'était

pas chrétien et qu'il cherchait simplement la mort.

Les Juifs s'élevèrent contre cette l'use mensongère

(le Garpophore. Le préfet fit battre de verges le mal-

heureux Callixte et le condamna aux travaux forcés

dans les mines de Sardaigne.

Plus tard, Marcia, favorite de l'empereur et pro-

tectrice des chrétiens, demanda au Pape Victor les

noms de ceux qui avaient été bannis et obtint leur

liherté. Par malheur, le Pape avait oublié le nom
de Gallixte ; toutefois, ses supplications lui valurent

la permission de retourner à Rome. Le Pape l'en-

voya à Antium, probablement pour le soustraire à

la persécution de son maître, et lui accorda quelque

secours. Sous le pontificat de saint Zéphirin,

Callixte put revenir à Rome, et obtint une fonction

assez importante dans le clergé romain, en môme
temps que l'intimité du Pape ; il fut nommé chef

du cimetière qui porte son nom, et après la mort de

saint Zéphirin, il fut promu à .l'épiscopat romain ou

au pontificat. Mais comme l'auteur des Philosophu-

mena qui était déjà schismatique, se regardait

'm
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comme l'évoque légitime de Rome, il ne donnait

pas ce litre à Gallixte ; cependant, il résulte de son

propre récit, que la plus grande partie des chrétiens

de Rome et des autres Eglises, était en communion
avec Gallixte, que la légitimité de son élection était

bien constatée, et que le parti opposé était fort

minime. L'auteur reproche à Gallixte des erreurs

relativement à la Sainte Trinité, à la discipline

pénitentiaire, au mariage et au célibat imposé aux

ecclésiastiques. .>o^.

Voyons maintenant, aussi rapidement que pos-

sible, si les accusations portées contre les actes de

saint Gallixte, et avant et pendant son pontificat,

méritent quelque créance. "' -'

Pour ajouter foi au récit d'un écrivain, il faut

bien connaître s'il n'a pas éto mû par une aveugle

amitié pourson héros, ou par la haine et les pré-

jugés ; car alors il est évident que ce n'est pas la

raison et l'amour de la vérité qui le dirigent, mais

la passion qui lui met un bandeau sur les yeux.

Son témoignage perd de suite une partie de sa

valeur. Or il n'y a pas Je doute que l'auteur des

Philosophumena portait une haine sincère et cordiale

à Gallixte, à cause de son pontificat et des opinions

différentes qu'ils avaient en matière de religion.

Avocat dans sa propre cause et animé de disposi-

tions hostiles envers ses adversaires, il les traite

iVignorants j d^audacieux
^ etc. Puis le torrent d'in-

jures va grossissant ; il fait de Gallixte un homme
habile en méchanceté, versé dans la fraude, hypo-

crite, usurpateur du trône épiscopal, se servant de
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Zéphirin pour semer la discorde parmi les chrétiens

et les attirer ensuite à son parti : bref, il ne manque
aucune occasion de harceler son ennemi. L'ani-

mosité se traduit à chaque instant. Qui ne voit do

suite qu'un tel témoignage doit être très-suspect?

D'ailleurs, un écrivain impartial rapporte le bien

et le mal qui se trouvent dans son héros; il ne

montre pas qu'un côté de la médaille ; or, comment
se fait-il que l'auteur des Philosophumena ne trouve

absolument rien de louable dans le Pape Callixte et

ne dise pas même un mot du martyre qu'il a souffert

pour la foi? N'est-ce pas parce qu'il craignait de le

voh' entouré de l'admiration et des sympathies du
public, et de diminuer airisi îa valeur des diatribes

qu'il avait lancées coiUrrî lui? K ne parle pas non

plus de son honnêteté dans l'administration des

bions de son maître et des chrétiens, honnêteté qui

lui avait valu la confiance générale. Il est vrai que

le malheur vint le frapper, mais ijersonne ne sait

s'il faut l'alitribuer à la maladresse ou à la fraude
;

l'auteur même n'en dit rien. Pourquoi aussi attri-

buer à l'intérêt matériel, et non au désir de lui

rendre justice, la démarche des chrétiens pour le

faire sortir de prison ? Pourquoi affirmer que Cal-

lixte s'est précipité dans la synagogue pour excitor

la rage des Juifs et arriver par là à se faire donner
la mort, lorsque les faits ne démontrent qu'une

chose, c'est qu'il voulait recouvrer les sommes que

lui devaient les Juifs? S'il était si coupable, la solli-

citude de son maître pour l'arracher des mains du

préteur, devient inexplicable.

!

'

!
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il déverse le venin de son âme contre l'école de

('allixtc
;
pour son mallieur il avoue qu'elle est

nombreuse et que tout le monde l'appelle caï/io/i^uc.

évidemment c'était vouloir faire rejaillir sur l'Eglise

de Jésus-Christ tous les griefs qu'il a contre le Pon-

tife, toutes les erreurs dont il l'accuse: audacieuse

témérité qui est le propre do ceux qui s'engagent

dans la voie tortueuse do l'hérésie, et qui marchent

vers le précipice ! " i • .
,....,.

L'hérésie sabclliennc consistait, comme nous

l'avons déjà vu, dans la négation réelle de la Trinité

des person.jes. En Dieu il n'y avait qu'une personne,

à laquelle convenaient les trois appellations de Père,

Fils et Saint-Esprit, d'où il suivait que c'était le

Père qui avait souffert sur la croix. Or les paroles de

Gallixte, sur lesquelles s'appuie notre auteur des l^hi-

/oso/)/ium(?/i«, renferment la pure doctrine catholique,

ou au moins sont susceptibles d'un sens tout-à-fait

orthodoxe. Ainsi il dit très-explicitement, que «ce

n'est pas le Père qui a souffert, mais le Fils ; » qu'«il

n'y a qu'un seul Dieu
; » que «Jésus-Christ est Dieu,»

qu*« il n'y a dans le Père et le Fils qu'un seul et

même esprit» : en d'autres termes, il professe l'unité

d'essence en Dieu et la Irinité des personnes.

En outre, comment supposer raisonnablement

qu'il admit les erreurs de Sabellius, lorsque le mémo
auteur nous apprend que Callixte lui-même ie fit

expulser de Rome à cause de ses erreurs ? L'eût-il

'•'lissé loin de lui, s'il avait été dans les mômes
o^jinions? Comme on le voit, cet écrivain se trahit

lui-même, et sert la cause d@ Callixte, en roulant le

1"? '
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perdre auprès de ses concitoyens et de la postérité.

Il l'accuse d'avoir admis Terreur de Theodote-le-

corroyeur, à savoir, que le Père a été crucifié. Mais

Gallixte n'a jamais dit cela ; il a affirmé seulement

que le Père était uni au Fils, môme au moment de la

Passion, à cause de l'inexistence des deux personnes
;

en cela il n'y a pas l'ombre de sabellianisme
;

autrement saint Paul eût été lui-même sabellieu

lorsqu'il écrivait: «Douseratin Ghristo, mundum
reconcilians sibi. » .' r-

L'auteur du môme ouvrage fait un grand crime

au Pape Gallixte de ce qu'il prétend pouvoir accorder

le pardon de tous les péchés ; c'est aussi ce que Ter-

tullien reprochait vivement à saint Zéphirin. Mais

qui ignore que l'Eglise catholique a toujours ensei-

gné et exercé le pouvoir de remettre les péchés?

Sans doute elle exige la contrition et la pénitence

des fautes; mais Gallixte ne nia jamais qu'elle fût

nécessaire. De là il est facile de conclure que l'au-

teur se laissa entraîner dans les aberrations des

montanisles et des novatiens, tandis que Gallixte

conserva la véritable doctrine.

Pour ce qui concerne la discipline pénitentiaire

du clergé, Gallixte n'a jamais prétendu qu'un

ecclésiastique coupable doive être exempt de tout

châtiment et ne puisse jamais être déposé, mémo
pour lui crime public et prouvé.

Quant aux sectaires qui revenaient à l'Eglise

catholique, il est vrai que le Pape les recevait sans

pénitence dans la communion chri'li. nue, lorsque

leur erreur avait été involontaire, ou qu ilà n'avaient
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jamais connu la foi auparavant ; mais en cela il ne

faisait que suivre l'esprit et la pratique de l'Eglise,

qui n'a jamais puni pour des fautes auxquelles la

volonté n'a pas eu de part.

Il va encore plus loin et lui reproche d'avoir permis

le mariage des clercs, et la promotion à Tépiscopat,

au sacerdoce et au diaconat, d'hommes qui avaient

eu deux ou trois femmes [bigami ac trlgami rcferriiH

dcros).

A la première objection je réponds que le nom de

clercs est bien vague et comprend non-seulement

ceux qui sont dans les ordres sacrés, mais mémo
ceux qui n'ont reçu que les ordres inférieurs. Or
ces derniers ont toujours été et sont encore libres

de contracter mariage.

A la seconde, je réplique d'abord, qu'il ne s'agit pas

de la bigamie ou de la trigamie simultanée, mais

successive ; et j'ajoute que jusqu'au cinquième

siècle la discipline de l'Kglise permettait l'accès aux

ordres sacrés, pourvu que cette bigamie ou trigamie

successive n'eût pas eu lieu depuis le baptême.

Pourquoi alors en faire un crinu au Pape Gallixte ?

Voilà, Messieurs, à pou près toutes les principales

accusations, dont l'auteur d,'S Phllosophumcna a

chargé la mémoire de ce saint Pontife. Vous avoz

pu voir, par Fesquisse que je viens de vous en fane,

combien elles sont dépourvues do toute base solide
;

elles n'ont existé que dans l'imagination haineuse,

et dans les idées hétérodoxes de l'auteur schisma-

lique qui les a proférées. Il reste donc acquis à

l'histoire que le Pape saint Gallixte n'a jamais failli

; !
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dans la foi, nou plus que dans l'observation des

règles disciplinaires de l'Eglise. .

SAINT MARCELLIN. \

Nous no sommes pas encore au bout de notre

lâche. Nos adversaires sont ingénieux quand il

s'agit de soulever des difficultés contre l'innocence

et l'orthodoxie des Papes ; c'est là leur cauchemar;

le triomphe de l'Eglise et de la Papauté, ses victoires

incessantes, en dépit de toutes leurs sinistres pré-

dictions, troublent leur sommeil comme autrefois

les trophées de Miltiade bouleversaient l'ame de

Thémistocle et troublaient le repos de ses nuits. Ils

ne se tiennent jamais pour défaits; vous les réfu-

terez cent fois; vous détruirez de fond en comble

toutes leurs affirmations; vous croh-ez les avoir

réduits au silence : illusion ! Ils reviendront ia cent-

et-unième fois absolument avec la même objection;

ils n'auront tenu compte d'aucune de vos remarques,

et vous serez obligé de recommencer la lutte et

d'exposer vos arguments comme la première fois.

Nous arrivons à la fin du troisième siècle. Lo

Pape Gaïus venait de mourir; on lui choisit pour

successeur, Marcellin, qui occupa le siège pontifical

de l'an 290 à l'an 30 i. Deux monstres, avides do

sang et do carnage, présidaient alors aux destinées

de l'empire romain: c'était Dioclétien et Maximieu.

Les chrétiens, dont le nombre augmentait tous les

jours avec une prodigieuse rapidité, furent comme
d'ordinaire les plus éprouvés ; leur soumission res-

pectueuse aux ordres des empereurs ne pouvait leur
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faire pardonner le mépris qu'ils avaient pour les

(lieux. La persécution éclata en 303; on commença
parfaire raser la magnifique église de Nicomédie.

Quatre édits, publiés successivement dans toutes la

})arlies du monde romain, intordirent eux chrétiens

les charges et les dignités publiques, et ordonnèrent

de fermer les églises, de brûler les livres saints, de

confisquer les lieux de réunions religieuses, d'em-

prisonner les membres du clergé, de ne relâcher

que ceux qui sacrifieraient aux dieux, et de sou-

mettre les autres à toute espèce de tortures et à la

mort s'ils refusaient d'obéir. L'historien Eusèbe, qui

fut témoin oculaire de ce drame de sang, nous

en a laissé un tableau qui glace d'effroi. On se

fatiguait l'imagination pour inventer des tortures de

plus en plus cruelles. Il arrivait quelquefois qu'on

immolât en un même jour et en un môme lieu

cinquante, soixante, cent chiétiens; les glaives s'é*

moussaient, les bourreaux s'épuisaient, les flammes

(lu bûcher consumaient à la fois plusieurs victimes
;

ou les enchaînait sur des navires qu'on abandonnait

i\ la fureur des flots. Les chrétiens étaient heureux

(le verser leur sang pour Jésus-Christ; et leur cons-

tance arrachait l'admiration de leurs persécuteurs,

sans pouvoir diminuer leur rage.

Parmi les milliers de généreux athlètes qui don-

nèrent leur vie pour la foi, on cite le nom du Pape

MarccUin. On raconte que, pendant la persécution,

il coda à la frayeur et olîrit do l'encens aux idoles

des faux dieux. Bientôt, touché de repentir, il se

^'ondit an concile de Sinuesse, parut devant le^

• i
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évèques, revùUi d'up cilicc, et avoua publiquement

sa faute en versant un torvent de larmes. Personne

toutefois n'osa lo condamner ; mais !os Pères du

concile s'écrièrent à l'unanimité : « Ce n'est pas nous,

c'est toi-môme qui seras ton juge ; le premier siège

ne peut être jugé do personne. Pierre, lui aussi,

faillit devant son devoir et obtint pareillement, par

ses larmes, le pardon de ses pécbés. »

De retour à Rome, Marcellin alla trouver l'eni-

pereur et lui reprocha vivement de l'avoir engagé

à commettre un si grand crime. Dioclétien, irrité,

le fit saisir avec trois autres chrétiens, ordonna de

les décapiter et de jeter leurs corps à la voirie.

Trente-six jours plus tard, on put procéder à la

sépulture des martyrs dans le cimetière de Pris-

cille, sur la voie Salaria.

Tel est, en résumé, le récit qui se trouve consigné

dans la légende du Bréviaire Romai , au 26 avril.

Sur quoi est fondée cette légende ? Elle est fondée,

pour ce qui concerne l'accusation d'idolâtrie, uni-

quement sur les actes du concile de Sinuesse, qui,

comme nous le verrons bientôt, sont cerlainement

apocryphes ; c'est ce que reconnaissent maintenant

non-seulement tous les érudits catholiques, mais

encore tous les critiques protestants et autres, qui

cherchent sincèrement la vérité historique.

Cela n'a pas empêché l'auteur du récent opuscule

publié au bureau du Wilncss^ de Montréal, d'écrire

les lignes suivantes : « Marcellin fut idolâtre. II

entra dans le lem pie de V^esta et offrit do l'encens à

cette déesse. Vous me direz que ce fut un acte de

tffl
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faiblesse
;
je réponds qu'un disciple de Jésus-Christ

meurt, mais ne devient pas apostat I » .!
*

Voilà une tirade qui peut bien produire quelque

olFet sur les âmes simples, qui n'ont pour se protéger

(jiie la candeur et l'ignorance, mais qui fait sourire

de pilié ceux pour aui l'histoire n'est pas un domaine

loul-à-fait inexploré.

Remarquons d'abord que, lors même qu'il se fût

rendu coupable d'une semblable faute, il ne s'en-

suivrait pas qu'il eût erré dans la foi, ni qu'il eût en-

seigné ex cathedra une doctrine hétérodoxe. En effet,

il ne propose rien à croire à l'Eglise universelle
;

il n'enseigne pas l'Eglise. Et d'ailleurs, comment
llétrir la conduite de quelqu'un qui n'agit que sous

l'empire de la crainte ? La frayeur ôte souvent toute

liberté dans l'action et détruit le volontaire, sans le-

quel on ne peut être coupable. Ainsi donc, en sup-

posant même la vérité du fait, il n'y aurait pas

(erreur dans l'enseignement ; il n'y aurait pas m.eme

culpabilité formelle.

Mais je crois pouvoir vous démontrer que le fait

ineme ne repose sur aucune base solide.

Je prouve de suite que les actes du concile de

Sinuesse sont apocryphes. '- • . : ;,.-.,.
U II est ir croyable qu'au milieu des horreurs de

la grande persécution, lorsqu'on faisait rechercher

partout les fidèles et leurs pasteurs, lorsqu'on allait

demander à l'obscurité des catacombes un asile

contre la rage des païens, il est incroyable, dis-je,

qu'on ait pu rassembler trois cents évoques à Sinu-

esse, en Italie. Ne sait-on pas que Gonstantin-le-

! )

I :
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Grand et lo l*ape saint Sylvestre tie purent réunir au

concile œcuménique de Nicée que trois cent dix-

huit évoques, et cela en pleine paix, et lorsque les

prélats voyageaient aux frais du trésor public ?

Ignore-t-on que, sous l'empereur Dèce, on ne put

faire venir au concile de Rome (eu 250) que seize

éveqnes? Comment croire qu'il ait été possible ù

r.n si grand nombre de se rassemblera Sinuesse?

D'ailleurs on ne trouve ni chez les écrivains pro-

fanes, ni chez les auteurs ecclésiastiques, aucun ves-

tige de l'existence d'une ville appelée Sinuesse, non

plus que de la crypte de Cléopâtre, où ce concile

anrait eu lieu.

20 Les Actes de cette assemblée ne donnent que

les noms de cent vingt-sept évoques, sur trois cents

qui y assistaient
; et encore ils ne font aucune men-

lion de leurs diocèses respectifs; ils ne disent pas

un mot de celui qui convoqua et présida le concile.

Les noms de ces prélats sont inconnus dans l'h-s-

toire et semblent avoir été fabriqués à plaisir.

3'ï Les Actes nous apprennent aussi que la nou-

velle de la condamnation de Marcellin fut rapportée

de suite à l'empereur, alors occupé à la guerre des

Perses. Or ceci est faux. En effet, cette même
année, qui était la vingtième de son règne, Dioclé-

tien abandonna les rênes du gouvernement, et il

s'était déjà écoulé deu^-ans depuis qu'il avait défait

les Perses et célébré son triomphe à Rome en com-

pagnie de son collègue Maximien.

•
4o On y voit aussi qu'une multitude de chrétiens

se précipitèrent vers le temple, afin de voir si



SAINT MARCELLIN. 125

Marcellin, qui avait été arrôté, sacrifiirait aux dieux,

et (le pouvoir ensuilc roudro témoignage contre lui ;

ou ajoute qu'ils le virent oirrir de l'encens aux

idoles. Ce récit me paraît invraisemblable. Kn
oiret, comment croire qu'au milieu d'une persécution

si sanglante, la foule des chrétiens se dirigent publi-

quement vers le temple, sans craindre d'etro eux-

mêmes maltraités et mis à mort, et pour le seul plaisir

do pouvoir porter témoignage contre le Pontife?

Ne sait-on pas aussi qu'il était absolument défendu

aux chrétiens d'assister aux sacrifices et autres rites

(jui se célébraient chez les païens? (») , . .

5" On lit dans les Actes de ce concile, que les trois

cents évoques se déclarèrent incompétents à juger

le Pape, puisque personne ne peut juger l'évéque

(lu premier siège du monde, et qu'ils lui expri-

mèrent le désir de le voir se condamner lui-même.

Fort bien ; mais alors pourquoi produisent-ils

soixante-douze témoins contre un accusé qui n'est

soumis à aucun pouvoir humain, et au jugement du

quel il faut s'en tenir, même dans sa propre cause?

Il y a donc là contradiction.

Gû On suppose que Marcellin était revêtu de la

pourpre ; or personne n'ignore que ce n'était pas la

coutume des souverains Pontifes à cette époque. La

pourpre était réservée aux empereurs, et c'est seule-

ment sous le pontificat do Vigile, que nous voyons

son cardinal-légat, Pelage, se revêtir de la pourpre,

lors de sa mission à Constantinople.
H^ Les contradictions abondent dans les Actes de

i

cl

'
1 > :

î ^
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(>) Tertul, De Spectacul., c. 13.

t ' '
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ce prétendu concile. C'est ainsi qu'au second et

au quatrièipe chapitre, le nombre des tcMiioins ocu-

laires est de soixante-douze, et cependant, si vous

comptez les noms, vous en trouvez quatre vingt-cinq.

Il est dit, au chapitre troisième, que cinquante

évoques seulement siôgeaient à la fois, parceque la

crypte de Cléopûtre n'en pouvait contenir davan-

tage ; au chapitre septième, on est étonné do

trouver dans une seule réunion trois cents évoques,

trente prêtres et vingt-huit témoins. Au chapitre

second se trouve la liste de tous les témoins à charge
;

et dans la dernière session on voit vingt-deux témoins

nouveaux qui viennent faire leur déposition contre

le Pape. . . ., . .

8<* Il y a une foule d'expressions qui indiquent

une époque postérieure, puisqu'elles étaient alors

inusitées ; d'autres dénotent un écrivain sans goût,

sans jugement, et postérieur à Dioclétien, époque

à laquelle la langue latine se parlait encore avec

assez de pureté. Bien plus,—qui le croirait ?—le

pontife du Capitole arrive solennellement, au

moment où Marcellin entrait dans le temple do

Vesta, et s'efforce de prouver au Pape qu'il doit offrir

de l'encens à Jupiter et à Hercule, parceque les rois

Mages ont offert des présents à Jésus-Christ
;
puis il

lui parle de la Mère de Dieu, de sa virginité, de

l'apparition de l'étoile, de la visite h. Hérode, du

nombre et de la qualité des présents offerts par les

Mages ; on croirait entendre un chrétien qui a vieilli

dans l'étude de la religion catholique. Tout cela a

peu de vraisemblance dans la bouche d'un païen.
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9'^ Si le Pape fût tombé dans l'idolAtrio, il est

reilain que ce fait eût été connu de suite ])nv tout

l'univers. Cependant Eusèbe, contennporain de Mar-

rellin, dit, en parlant de ce Pape, qu'il a vécu pen-

dant la persécution, mais ne dit rien de sa chute. (M
TLèodoret ne mentionne pas non plus ce prétendu

sacrifice qu'il eût ofTt^rt aux dieux ; au contraire il

le loue en disant qu'il parut avec beaucoup d'éclat

dans le temps de la persécution. (2) Il est vrai que
l'un des évoques donalistes, Pétilien, (pii vivait à

l'époque de saint Augustin, accusait ce Pape

d'avoir offert de l'encens aux idoles et livré les

Saintes Ecritures aux païens; mémo accusation

conlre les Papes Melchiade, Marcel et Sylvestre,

sans autre preuve que certains actes où l'on ne

voyait figurer les noms d'aucun souverain Pontife-

Aussi saint Augustin se contenta de nier le fait bien

catégoriquement; il fit voir que c'était une nou-

velle fiction dont les anciens donatistes ne s'étaient

pas encore avisés. {^) Je vous le demande, Messieurs,

pensez-vous que l'évéque d'IIippone eût opposé une

dénégation aussi formelle, si la chute de Marcellin

oùt été connue, et si les actes d'un concile aussi

nombreux qu'on suppose avoir été celui de Sinuesse,

Toussent attesté ? ^ ^ « «
. ^ -^ • ;. ^..:- . :a

Je pourrais apporter encore beaucoup d'autres ar-

guments pour démontrer que les actes de ce concile

sont apocryphes ; mais ceux-ci doivent Olrc suffî-

{•) Eu8èbe, H. E. 1. 7, c. 32.

(«) Théodoret, Hist. Eccl, 1. 1, c. 2.

(^) Lib. de unico baptismo contra Pttilianum, c. 16.

^

il

I
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sants. Ceux qui voudront plus de détails pourront

recourir aux dissertations qu'ont faites sur ce sujet

Noël Alexandre, C) f^om R. Geillier, {^) Pagi, (3)

Tilleinontj (*) Basnage, (s) les Bollandistes, («)

Constant, (^j Darras, (») Saverio De Marco, (»)

etc., etc. Les actes de ce concile de Sinuesse se

trouvent insérés dans la collection de Labbe.

Mais, [_me direz-vous, que faire de la légende du
Bréviaire ? N'est-il pas téméraire de vouloir infirmer

un fait historique qui a été inséré dans l'Office de

l'Eglise ?

Je réponds qu'il faut distinguer dans le Bréviaire

les définitions de fol, contenues dans les canons,

les bulles dogmatiques et les symboles, qu'on doit

croire d'une foi catholique ; les extraits des Saintes

Ecritures^ auxquelles est due une foi divine; les

écrits des Saints Pères, qui sont les fidèles et authen-

tiques témoins de la tradition catholique; et enfin

les faits tirés de la vie des saintj. Il est certain que

l'insertion de ces derniers dans le Bréviaire, est

déjà un très-fort préjugé en leur faveur ; cependant

il est encore permis de les soumettre à la critique

historique, de voir sur quelles bases ils reposent, à

(i) Hist. eccl., sec. III, tom. VI, p. 298, Vtnet. 1771.

(2) Hist. générale des auteurs sacrés, t. III, Paris, 1732.

(3) Ad an. 302, n. 16.
,^ .

(4) Hist eccl., t. V, p. C13.
, ,. /

(0) Ad an. 296, n. 4 «t suivants,

(c) In Catalog. Rom. Pont ,
part. 2, p. 43.

(7) Infaillibilité des Papes, t. 1, p. 160.

(8) Hist. de l'Eglise, t. 1, p. 286.

(9) Dissert. sopra la pretesa caduta di San Marcelliiio Papa.

*
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quelles sources ils ont été puisés, et de peser les

objections que Ton soulève contre leur autorité.

D'ailleurs, Messieurs, ce n'est pas là une doctrine

qui me soit particulière, c'est celle de tous les théo-

logiens, et en particulier celle du savant Pape, Be-

noît XIV, dans son Traité sur la canonisation des

saints. Voici ce qu'il écrit :(i) «Quelques-uns ont

violemment attaqué le Bréviaire l'omain, en soute-

nant qu'il est rempli de fables et que son autorité

est nulle par rapport aux faits historiques ; d'autres,

aussi éloignés de l'esprit de rEfjlise^ ont prétendu qu'il

serait impie et comme hérétique de douter des faits

historiques qui y sont renfermés, et, à plus forte

raison, de les contester. Entre ces sentiments ex-

trêmes il y a une voie plus siire à suivre ; la seule

insertion d'un fait historique dans le Bréviaire lui

donne déjà une grande autorité. Mais on ne peut

pas dire qu'il soit défendu d'en discuter la vérité

avec respect et modération, en soumettant ses obser-

vations au jugement de l'Eglise, pour qu'elle en pèse

la force et la valeur, si jamais il est question de

fa' e de nouvelles corrections.)»

Son prédécesseur, Benoît XIII, avait enseigné la

môme doctrinej et c'est aussi celle à laquelle j'adhère

de tout cœur. , .

Le R. P. Ramière, dans une brochure publiée

pendant le concile du Vatican contre le P. Gratry,

dit, à propos de certaines modifications apportées

dans le Bréviaire (p. 45; : « Les livres liturgiques

{') De Canonis. Sanct., 1. IV, c. XII, 5.

:^: f
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renferment des récits dont l'Eglise a confié la rédac-

tion à des hommes éclairés, mais qu'elle n'a jamais

[U'élendu revêtir de son infaillibilité. Il peut donc

arriver que ces récits, composés d'après les monu-

ments les plus certains et les traditions les plus véné-

rables, renferment pourtantquelques détails inexacts

dont des recherches plus attentives démontreront k
fausseté. Que fait alors l'Eglise ? Elle ne se hâte pas,

sans doute, de sacrilier ses traditions à des décou-

vertes souvent trompeuses et que des découvertes

nouvelles viennent souvent démentir, mais elle ne

s'interdit pas les modifications reconnues néces-

saires. Si elle ne va pas aussi vite dans le change-

ment de sa liturgie que le voudraient des novateurs

téméraires, elle est loin pourtant de se condamnera

l'immobilité.))

- Du moment qu'il est démontré que la source pre-

mière, le concile de Sinuesse, est apocryphe, par là

même croulent aussi tous les autres documents ou

écrits quelconques qui en découlent; l'édifice ne

peut pas être plus solide que le fondement sur lequel

il repose ; cela est évident.

Nous ferons remarquer de plus que le Catalogue

Libérien des Papes (probablement de l'année 354) ne

mentionne nullement le prétendu acte d'idolâtrie

de Marcellin. Il dit tout simplement qu'une grande

persécution eut lieu à cette époque. *
"

De tout ce que j'ai dit jusqu'à présent, il me parait

indubitable que ce spint Pape n'a jamais fait acte

d'idolâtrie, et que le concile de Sinuesse est de

fabrique bien postérieure au troisième siècle. C'est
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lopiiiioii reçue chez tous les historiens modernes. (M
Je ne crains donc pas d'affirmer catégoriquement

qu'aucun Pape n'a enseigné l'erreur pendant les

trois premiers siècles. Beaucoup de nos adversaires

mômes, au moins les plus impartiaux et les plus

doctes, nous font cette concession, et concentrent

leurs attaques sur Libère et Houorius ; mais nous
verrons qu'ils seront obligés d'abandonner ces der-

niers retranchements et de passer dans notre camp,

s'ils veulent être francs et loyaux. Donc la Papauté,

après trois cents ans d'existence, nous apparaît vierge

de toute erreur ; elle a lutté contre les hérésies

innombrables qui ont surgi partout l'univers; elle a

maintenu haut et ferme le divin flambeau de la

vérité. Elle a exercé sa suprématie sur l'Orient et

sur l'Occident ; les patriarches comme les évoques,

et les évéques comme les simples fidèles, l'ont

reconnue et proclamée ; ils y ont eu recours, autant

que le permettaient les circonstances, pour faire

juger définitivement toutes les questions en litige

concernant le dogme, la discipline ou le bien

général de l'Eglise. Je dis, autant que le permettaient

Ica circonstances ; car il ne faut pas oublier que les

U'ois premiers siècles furent une période de x)ersécu-

tions sanglantes et presque continuelles
; on en

compte au moins dix à partir do Néron jusqu'à

Dioclélien. Outre la difficulté des communications

à cette époque, il y avait encore celle qui naissait

du danger qu'il y avait pour les chrétiens, fidèles

(1) Voyez Barras, Hist. de l'Eglise, t. I, p. 287; Woviernif

Hist. EccL, t. 1, p. 159, et autres.

(
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OU évêrjiies, de quitter leur pays et d'arriver au

centre de l'empire romain, à cette Rome d'où par-

taient les édits destinés à anéantir la nouvelle reli-

gion. Il fallait des besoins assez impérieux pour

déterminer quelqu'un à courir le risque d'être arrêté,

jeté dans les cacliols, condamné à périr dans nn
amphithéâtre, sous la dent des bètes féroces, ou au

milieu des flammes du bûcher. Quand on examine

un peu sérieusement la position dans laquelle se

trouvaient les cl, rétiens vis-à-vis de l'état, on Ci^t

même profondément surpris de voir qu'on ait donné

aux souverains l*ontifes, de si fréquentes occasions

d'exercer leur divi le autorité sur l'Eglise univer-

selle. Déjà la Papauté était appelée à régler toutes

les affaires importantes, à juger les différends, à

décider en matière de foi ou de mœurs ; c'est du

siège de Rome que, comme d'un foyer ardent, les

Eglises prrticulièros recevaient la lumière, la chaleur

et la vie.

LA PAPALTK DANS SKS RAPPORTS AVEC LES CONTJLES

GÉNÉRAUX.

Avant do terminer cette leçon, je veux examiner

de suite une autre difliculté que nous font souvent

nos adversaires de toutes les nuances. Elle con-

cerne les six ou huit i)roniiers conciles généi-au.\,

qui ont été célébrés depuis le quatrième jus([u'aii

neuvième siècle. Voici comment on propose l'objec-

tion.

\^ Tous ces concile? ont été tenu? on Orient, et

non en Occidt nt, ^ -

.liS'l*
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celle époqiiOj c'était TEglise d'Orient

2" Ils ont clé célébrés sans la participation des

Papes.

Donc, à

qui avait la prépondérance. Donc les Papes n'avaient

rien à faire avec les conciles ; ceux-ci constituaient

une autorité doctrinale, souveraine et indépendante,

et par conséquent les Papes ont commis une sacri-

lège usurpation au profit de leur suprématio tant

ambitionnée.

Voici ma réponse.

Que les premiers conciles généraux aient été

célébrés en Orient ou en Occident, cela ne fait ab-

solument rien à l'afFaire ; le principe d'autorité des

conciles ne doit pas être confondu avec l'endroit où

ils ont été assemblés ; il n'v a même aucune relation

entre ces deux choses.

Il est curieux de remarquer toutes les oscil-

lations auxquelles doivent se soumettre les eu-

nomis de l'Eglise; tantôt ils vous diront que, dès

le quatrième siècle, les Papes exerçaient leur autorité

usurpée, leur despotisme théocratiquo sur l'Eglise
;

laïUol ce sont les Pontifes et l'Eglise d'Occident qui

rcroivent la loi de l'Orient I Comprenez, si vous le

pouvez, cette élrange contradiction, à laquelle les

conduit fatalement l'erreur qu'ils ont embrassée.

Veut-on maintenant savoir pourquoi les premiers

tniicilos se tinrent en Orient plutôt qu'en Occident ?

<i >'st parcequo l'Orient était la source de toutes les

lii'iésies qui désolaient l'Eglise
;

l'erreur y révélait

milles formes différentes ; l'esprit oriental, incapaWe

(le repos et d'idées bien arrêtées, se perdait dan? des

i i.

1
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nouveautés daiigoreuses, dans des subtilités sophis-

tiques qui compromettaient à chaque instant la

vraio doctrine et la paix de l'Eglise. En rassem-

blant les conciles en Orient même, on réunissait

les forces de l'épiscopat sur le théâtre de la lutte
;

l'unité de foi se manifestait davantage aux yeux des

fidèles, et l'hérésie, effrayée de se voir ainsi

répudiée par les pasteurs des Eglises de presque tout

l'univers, sentait que l'heure fatale avait sonné et

qu'il fallait se rosiguer à l'agonie et à une mort

prochaine.

On ajoute : « Les conciles ont été célébrés sans la

participation des Papes. »

Cette assertion est absolument fausse et je le

prouve de suite.

Commençons par le concile de Nicée, tenu en By-

thinie, l'an 325. Arius, disent les Pères du troisième

concile général de Constantinople, s'élevait contre la

Trinité qu'il divisait et partageait ; aussitôt l'em-

pereur Constantin et Sylvestre (Pape), de glorieuse

mémoire, réunirent à Nicée un grand et illustre

concile. »

Ces paroles nous font voir immédiatement que le

Pape a agi de concert avec l'empereur pour convo-

quer ce concile. C'était la première fois qu'on voyait

l'Eglise et l'Etat ainsi unis, et travailler simultané-

ment à l'extinction de l'erreur, au rétablissement

de la paix dans la société. Constantin paya à même
le trésor public les frais de voyage des évoques ;

il

fit préparer la salle conciliaire, s'occupa de procurer

la tranquillité publique et la sécurité au moyen de ses
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troupes; en ua mot, la partie extérieure lui était

réservée. Aussi s'appelait-il Vcvcque du dehors. Mais

voyez-le clans le concile : il ne veut pas prendre la

liremière place ; il occupe un siège moins élevé que

celui des pinjlats ; il ne s'assied qu'après que les

évèques l'ont, à diverses reprises, invité d le faire ; il

les laisse discuter les questions en toute liberté ; et

lorsque quelques évéques veulent lui soumettre cer-

taines affaires qui les concernent, il leur répond

qu'il ne s'ingérera jamais à juger ceux que Dieu a

établis à sa place pour le juger lui-même ; il ne

se constitue pas juge de la foi ; il n'impose i)as ses

volontés à l'épiscopat réuni ; il est seulement

témoin et disposé à faire exécuter les décrets qui

auront été rendus. (^)

Mais qui a présidé ce concile ? C'est le Pape Syl-

vestre par ses trois légats, Osius, évoque de Gordoue,

et les deux prêtres, Viton et Vincent. En qualité de

représentants du souverain Pontife, leurs noms se

trouvent toujours même avant ceux des patriarches

d'Alexandrie et d'Antioche; s'ils n'eussent été revê-

tus de celte haute charge, comment un simple

évèque d'Espagne et deux prêtres auraient-ils pu

avoir la préséance ? D'ailleurs ce fait est attesté par

Gélase de Gyzique, (^) par Socrate (^j et par Hinc-

marde Rlieims. (**)

(') Euseb. H. E. III, Cet 10; Soiioni., I. 5 ; saint AmbroisCt
ad Valentin. imperatorem ; Bujfin, 1. I, c. 2.

(2) Hist. Conc. Nicaeni, 1. II, c. 5.
' '

'

'* ^-
'

(3) Hist. Eccl., I, 9.
»','.-<:

(*) Conc. Nie, collect. concil. ,.

i
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1

A peine le concile de Nicée a-t-il dressé ses canons

et son symbole de foi en opposition aux erreurs

d'Arius, qu'il les envoie de suite au Pape. Celui-ci

convoque à Rome un concile de deux cent soixante-

quinze évoques et approuve ce qui a été décrété à

Nicée. Voici ses paroles : « Nous admettons et nous

confirmons de notre bouche tout ce que les saints

évéques, au nombre de trois cent dix-huit, ont établi

à Nicée, dans la Bithynie, pour la défense et le

maintien de noire sainte mère l'Eglise catholique et

apostolique." De même Félix III écrivait en 483:

«Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise : à cette parole, les trois cent dix-huit Pères,

réunis à Nicée, demandèrent à la sainte Eglise

Romaine de confirmer et de sanctionner par son

au I or i té ce qui avait été fait. » (i)

La conclusion légitime à tirer de ce qui précède,

c'est que le concile de Nicée fut convoqué, présidé

et confirmé par le Pape saint Sylvestre.

Le second concile général fut célébré à Constaii-

tinople, l'an 381, sous l'empereur Théodose, surtout

contre les Macédoniens, qui niaient la divinité du

Saint-Esprit. On a beaucoup discuté la question de

savoir qui l'a convoqué. Est-ce Théodose ? Est-ce le

Pape saint Damase ? Sont-ce les deux à la fois ? Il

serait trop long d'examiner les raisons apportées de

part et d'autre ; mais il est un point sur lequel on

s'accorde généralement, et qui suffît à prouver ma

thèse : c'est que ce concile eut besoin de la confir-

. . .'
,^ 'I.- «V. 'i--

(i)Ep. IV.
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mation du souverain Pontife pour faire autorité, (')

et ce n'est qu'alors que l'Eglise d'Occident reçut ses

décrets. Notons de plus que lo troisième canon de

ce concile, qui, contrairement aux cor aunes et aux

droits acquis, accordait au siégo do Constantinople

le second rang après Rome, n'eut jamais de force,

parceque les Papes y refusèrent leur approbation :

tant il est vrai que la sanctiou pontificale était

absolument nécessaire.

Le troisième concile général fut celui d'Ephèse,

convoqué, en 431, par lo Pape Saint Célestin, pour

répudier les erreurs de Nestorius, qui enseignait

qu'il y avait deux personnes en Jésus-Christ. Le

souverain Pontife délégua le palriarcho d'Alexau-

drie, saint Cyrille, pour agir en son nom, ainsi que

trois autres légats qui, retardés par une tempête sur

mer, ne purent arriver que pour la seconde session.

('es représentants de l'évoque de Rome furent reçus

avec les plus grands honnenrs,parcequ'ils reflétaient

eu eux la gloire et la dignité du chef de l'Eglise

universelle, du Vicaire de Jésus-Christ. Le souverain

Pontife avait tracé clairement à ses légats ce qu'ils

avaient à faire. Quand tous les décrets eurent été

rendus, quand la doctrine nestorienne, qui détrui-

sait l'économie de la Rédemption, eut été frappée

d'anathème,le tout fut soumis au Pape qui y apposa

sa suprême sanction. Les lettres de ce Pontife au

concile en font suffisamment foi. (-)

(^ ) Phoiius, Livre des Synodes, et *S'. Grégolre-le-Orand, qui

révérait les quatre premiers conciles à l'ëgal des quatre Evan-
giles.

(*) Voyez Coll. Conc. ap. Labbe, et Liber Diurnus RR. Ponti-

ficum,

I
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Vingt ans plus tard (451), l'enripereur Marcien,

désireux de mettre un terme aux troubles suscités

dans ses états par Eutycliès et ses partisans, qui

niaient l'existence des deux natures en Jésus-Christ,

pensa qu'il serait opportun de convoquer un conciN?

à Chalcédoine ; mais il eut le soin de s'adresser

auparavant au Pape saint Léon, afin que tout lïit

dans l'ordre. Qu'il me suffise de mentionner U)

témoignage des évoques de la deuxième Moesie à

l'empereur Léon : « Plusieurs saints évoques se

réunirent à Chalcédoine, par ordre de Lêoa^ Pontife

de Romc^ qui est vraiment le chef des èvi'ques (perjus

sionem Leonis, H. Pontiftcis^ qui vcre caput est epitco

porum). » Ce Pontife écrivait aux Pères du concile

en envoyant ses légats : « Pensez que dans la per-

sonne des légats du siège apostolique, c'est moi qui

préside en personne. » Aussi \e.> voyons-nous, en cette

qualité, souscrire les premiers aux actes de l'augusle

assemblée.

Les Pères de Chalcédoine rédigèrent leurs décrets

d'après la lettre dogmatique que le Pape saint Léon

leur avait écrite ; ils la considérèrent comme une

définition donnée à l'avance et à laquelle ils devaient

se conformer: ce qui prouve que l'autorité doctri-

nale du chef de l'Eglise était reconnue et respectée

de tous les prélats orthodoxes.

Avant de se séparer, les évéques écrivirent an

Pape pour demander la confirmation de tous leurs

actes, reconnaissant qu'il était pour eux tous l'or-

gane de la voix de saint Pierre, le fidèle gardien du
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dépôt de la vérité, le vrai chef du concile par ses

représentants. Puis ils ajoutent : « Nous venons de

vous exposer tout ce qui s'est fait, pour vous prouver

la sincérité de notre foi, comme pour obtenir votre

rcnfirmation et maintenir Tunité.»

Saint Léon s'empressa de donner son approbation

à un concile qui avait fait de si heureux eiforts pour

anéantir riiérésie. Voici une partie de sa réponse :

((J'espère qu'aucun de vous n'ignore que j'ai reçu,

avec la joie la plus vive, les définitions du saint

concile de Ghalcédoine....; et pour que la mauvaise

foi ne puisse rendre incertaine l'approbation que je

donne à tout ce qui s'y est fait concernant la doc-

trine, j'adresse cet écrit à tous nos frères et évoques

qui y ont assisté.» Il refusa cependant de sanc-

tionner le canon vingt-huitième, par lequel on accor-

dait au siège de Gonstantlnople la prééminence sur

ceux d'Alexandrie et d'Antioche ; ce refus sufïitpour

l'ompecher d'avoir force de loi.

Je m'arrêterai peu au cinquième concile général,

qui fut célébré à Gonstantlnople, l'an 553, sous le

règne de Juslinien
;
j'aurai occasion de revenir sur

ce sujet en parii.nt du Pape Vigile. Remarquons
seulement de suite qu'il no venait à l'esprit de per-

sonne que le concile pût avoir lieu sans l'interven-

lion du souverain Pontife ; aussi fit-on des instances

réitérées pour qu'il y assistât. Mais Vigile qui avait

été attiré à Gonstantlnople par Justinien, qui avait

reçu les plus indignes traitements, et qui voyait cet

empereur violer les conditions stipulées, refusa d'y

prendre part. -- -- ... .,, _

i
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Après 1(3 concile, Vigile ratifia ce qui avait été

fait, ou, comme dit riiistorien Evagre, « le Pape, qui

n'avaitpas voulu assister au concile, donna son con-

sentement à ses actes » ; et ainsi ils obtinrent dans

l'Eglise universelle une autorité qu'ils n'auraient

jamais eue sans cela. (') ,

Que le sixième concile œcuménique, tenu à Gons-

tanlinople, vers l'an GSO, et dans lequel Terreur du

monothélisme fut condamnée, ait été réuni, présidé

et confirmé par le Pape saint Agatlion, cela est in-

dubitable. Quand il s'agit de le convoquer, l'empe-

reur Constantin Pogonat s'entendit avec ce Pontife,

qui y envoya ses légal s. Ceux-ci occupèrent la

place d'honneur, présidèrent le concile, prirent les

premiers la parole pour exposer le but et la marche

de l'assemblée, et donnèrent lecture de la profession

de foi émise par ce saint Pape dans sa lettre aux

évoques; cette lettre fut accueillie avec bonheur par

les prélats qui y souscrivirent et l'opposèrent à l'hé-

résie monothélite ; ils la regardaient comme écrite

sous la dictée même de Dion. Sur la demande des

évéques, Agalhon confirma, par l'autorité de saint

Pierre, les décrets qui avaient été faits dans celle

illustre assemblée. / • .

Il n'y a qu'à ouvrir la collection des conciles, pour

voir que le septième et le huitième concile œcumé-

nique ont été convoqués par les Papes Adrien I et

Adrien II, que ces Pontifes les ont présidés par des

légats et qu'ils leur ont apposé la sanction* de leur

- (1) Evagr.y 1. VI., c. 34.; Photîus, Livre dea Synodes.

l'vSi' ïï;.
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siiprùme aulorité. C'est cette sanction qui les fit

accepter par T Eglise répandue dans tout Puni vers.

Messieurs, il me semble d'une incontestable évi-

dence que les six ou huit premiers conciles géné-

raux ont été célébrés et confirmés p^i l'autorité des

Papes, quoi qu'en puissent dire nos adversaires. Le
plus souvent, ce sont des évoques, ou même des

prêtres et des diacres de l'Eglise Romaine, qui sont

les délégués du souverain PDutife ; cela n'empêche

pas qu'ils président les grandes assises de l'épiscopat

catholique, et que les patriarches mômes abaissent

leurs faisceaux devant les représentants de l'évêque

de Rome. Croit-on que ces grands dignitaires au-

raient consenti à sacrifier leurs droits de préséance,

s'ils n'avaient été convaincus de leur infériorité vis-

à-vis du Pape? Est-il croyable que des centaines

d'éveques, réunis en concile dans chaque siècle,

aient renoncé volonlaireniftnt à leur indépendance,

et soient allés demander î\ un de leurs collègues

d'approuver Iturs décrets, de leur donner sa sanc-

tion, si cette sanction n'avait pas été regardée

comme d'une absolue nécessilé ? Non, les évéques

n'étaient pas tous des aveugles ; il y avait parmi eux

non-seulement des hommes d'une éminente piété,

mais encore des intelligences d'élite, des hommes
d'un profond savoir, versés dans les sciences sacrées

(M profanes, des hommes en état de connaître l'éten-

< c de leurs droits et de restreindre les préten-

tions exagérées des autres.

Cette doctrine de la primauté de l'évêque de

lh-^mi
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Rome, même sur les conciles, n'était pas admise

seulement en Occident, mais aussi en Orient, puis-

que la i)lu3 grande partie des évoques qui assis-

tèrent à ces conciles, étaient des Orientaux. Les

écrivains de cette époque attestent la même chose

en maints endroits divers. C'est ainsi que l'iiistorieu

grec, Socrate, qui vivait au cinquième siècle, dit

que la loi ecclésiastique défend de porter des décrets

dans les Eglises, sans l'avis de l'éveque deRome. (*)

Sozomène, autre historien grec de la même époque,

écrit : « Quant aux fhoses sacrées, la loi casse et

annulle tout ce qui s î fait contre le gré de l'évoque

de Rome. (2) Théodore, surnommé le Lecleuv^ écri-

vain du sixième siècle, raconte qu'un jour l'em-

pereur Anastaso engageait fortement le patriarche

de Gonstantinople, Macédonius, à assembler un

concile pour condamner celui de Chalcédoine, et

que le patriarche lui répliqua « qu'il ne pouvait rien

faire sans un concile universel, auquel devrait prési-

der l'éveque de la grande Rome. » (3)

D'ailleurs l'histoire nous montre ces nombreux

évoques donnant leur adhésion pleine et entière aux

lettres dogmatiques des Papes
; on les entend s'écrier

tous d'une voix : « Pierre a parlé par la bouche de

Léon ! Pierre a parlé par la bouche d'Agathon 1 »

Que signifient ces paroles? Elles signifient que saint

Pierre était regardé comme le cliof du collège

(•) H. E. 1. II, c. 8.

(2) H. Ç. 1. IIL, c, 10.

(3) Hiat. Eccl., 1. II, c. 24.

4..
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apostolique, la base nécessaire de l'Eglise de Jésus-

Christ, le centre de l'unité, et que ses prérogatives

sont devenues l'héritage de ses successeurs, les

Pontifesde Rome. Voilà précisément la raison pour

laquelle ils se soumettent à leurs décisions, recou-

rent à leur tribunal pour juger les dilTérends con-

cernant le dogme et la discipline, et sollicitent

leur approbation.

Il est une autre conséquence capitale qui découle

de tout ce que j'ai dit précédemment: c'est qu'à

cette époque, on ne songeait pas à des Eglises purc-

nieiit nationales, limitées aux confins d'un pays, ou

livrées aux caprices et à l'arlui traire des souverains

temporels ; on ne pensait pas qu'il fût permis de

croire une chose ici, et une autre là ; on jugeait, et

avec raison, que la vérité rév^élée est une et indivi-

sible, et doit être par conséquent la même p^ out et

toujours. On croyait, contrairement aux idées des

adversaires actuels du catholicisme, que Jésus-

Christ est venu apporter sur la terre non-seulement

une doctrine, qu'il aurait consignée dans un livre et

Lassée en proie aux disputes, aux passions et à l'igno-

rance des hommes, mais qu'il est venu fonder une

société, dans laquelle doit se conserver le précieux

dépôt de la vérité révélée. Il ne venait à l'idée de

personne de croire que chacun pût et dût extraire

des Sain t':îs Ecritures son symbole de foi, sans autre

contrôle que ses préjugés ou les faibles ressources

de son intelligence ; tous se rappelaient que Jésus-

Christ avait envoyé se? Apôtres non pour écrire,

m
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mais pour prêcher sa doctriiio, et que celte doctriiio

n'est pas destinée à nn seul peuple, mais à toutes

les nations da la terre ; ou était d'avis que saint

Pierre et ses successeurs étaient la clef de voûte du

grand édifice de l'Eglise, qui doit abriter tous les

peuples ; on admettait une hiérarchie enseignante,

dont les membres, lorsque les besoins l'exigeaient,

se réunissaient en concile sous la présidence des

Papes, pour maintenir partout l'intégrité et l'unité

de la doctrine. Tous ces grands conciles reconnais-

saient bien que Jésus-Christ est le fondateur et le

chef invisible de l'Eglise, mais ils admettaient aussi

un chef visible et n'oubliaient pas qu'à saint Pierre

et à ses successeurs avait été confiée la tâche de

paître tout le troupeau et de confirmer leurs frères

dans la foi. Dans ces âges reculés, personne ne par-

lait de l'être imaginaire et abstrait qu'on a appelé

Eglise invisible^ non plus que d'une société mystérieuse

fondée sur le lien secret des esprits ; ces phrases sonores

n'étaient pas encore connues ; l'Eglise était visible,

agissait, enseignait avec autorité et professait par-

tout la même foi.

Voulez-vous savoir comment on est arrivé à

cette Eglise iuvisible, veuve de la hiérarchie établie

par Jésus-Christ lui-même, liiérarchie si manifeste-

ment existante dans tous les siècles? On y a été

conduit par le désir de rindépeiidanco religieuse,

par la difficulté qu'éprouve l'homme déchu à sou-

mettre sa raison à une autorité toujours gênante,

ioujours prête à ipettre un frein* à des erreurs qu'on

phérit. Ou s'en prit d'abord ;in «^jief do l'Eglise. T-e?
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Grecs du Bas-Empire furent les premiers à ne plus

vouloir du Pape ; im patriarche leur suffisait pour

gouverner chaque portion de TEglise. Vint ensuite

la fameuse Réforme qui proclama qu'il ne devait

plus y avoir de Papes, ni de patriarches, mais seule-

ment des évèques. Plus tard, on élimina les évèques,

pour y substituer des pasteurs, auxquels seraient

préposés les princes de chaque pays. Certaines sectes

sont allées encore plus loin
; elles ont découvert que

les pasteurs sont l'œuvre de Satan et elles veulent

que chacun soit son propre docteur, son prêtre et

son prophète. -

La hiérarchie se trouvait réduite à sa plus simple

expression ; elle était de fait complètement anéantie

et avec elle toute idée d'autorité religieuse. C'est

TEglise invisible dont je vous parlais tout-à-l'heure.

L'orgueil y trouvait son compte ; il enfantait les

systèmes les plus subversifs, les plus monstrueuses

erreurs ; la vérité révélée était foulée aux pieds.

Chacun de ces novateurs s'est mis à scruter la Bible,

so croyant sous l'inspiration du Saint-Esprit qui doit

lui en manifester le véritable sons ; mais les contra-

dictions et les absurdités fourmillent dans chaque

It'te
; le doute s'empare des âm^s; on en vient à

déchirer les Livres Saints, à en nier l'inspiration el

l'aulhenticitô
;
on ne croit plus à rien. Le rationa-

Hsmc devient général, et le système est jugé.

Voilà, Messieurs, comment, en dehors de l'Eglise

L'alliolique, on est arrivé à l'anéantissement de toute

hiérarchie, de toute autorité en matière spirituelle;

7
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inettro à une criliquo iinp.'irtial«' tous les documciils

sur lesquels s'appuient nos adversaires. J'espère qun

vous partirez d'ici convaincus do l'innocence et do

l'orthodoxie de ce grand Pape.

Mais pour bien comprendre celte importante ques

lion, il est nécessaire de prendre les choses d'un peu

plus haut, et de vous faire connaître la nature do

l'hérésie ai'ienne, son origine et ses progrès, do

même qu«' ses défenseurs et ses adversaires. Ce

récit, qui vous paraîtra un peu long, aura l'avan-

tage de vous remettre sous les yeux les prin-

cipales phases de cette terrible lutte qui occupa

tout le quatrième siècle, et de vous aider à juger lu

mémorable cause du Pape Libère.

L'Eglise, comme les individus, a ses moments dp

joie et ses heures de tristesse. Kile avait eu la con-

solation de voirie christianisme monter sur le trône

d(îs Césars avec Constantin-lc-Grand, se propager

partout, enfanter des prodiges de sainteté, produire

l'héroïsme de la pénitence, et démolir peu à peu

l'édifice vermoulu du paganisme. Mais l'hérésie

nrienne lit son apparition, et avec cette hérésie corn

mença une série de troubles, de divisions extrêmes,

qui affligèrent vivement tous les gens de bien.

Arius venait de commencer sa funeste cai-rière.

Il naquit en Lybie. Son intelligence était assez

bornée
; cependant, grâce à son application cons-

tante à l'étude, il avait acquis des connaissances

.
assez étendues et une habileté plus que médiocre

dans la dialectique. Si ron en croit les historiens,

•*)?*•



F

KT LK PAPE LIBÈKK. 149

il avait toutes les qualités extérieures propres à

séduire : uue taille haute et majestueuse, uu main-

tien grave, uue figure pâle et décharnée ; sa sévé-

rité apparente disparaissait avec ses premièn^s

plirases, et il prenait uu ton gracieux et insinuant

qui lui captait la confiance de tout le monde.

L'évéque d'Alexandrie l'admit de honne lieun;

ilans les rangs du bns clergé; mais Ijientôt il dut

rexclure de l'Eglise, parcequ'il avait embrassé le

parti d'un évéque schismatique. (M Arius, feignanl

li'avoir quelque repentir, parvint à toucher le cœur
(lu saint prélat, qui lui rendit ses bonnes grAces et

l'ordonna diacre ;
malheureusement la même faute

lui attira uue seconde excommunication. Nouvelles

larmes et belles promesses de se vouer pour tou-

jours l\ la défense de l'Eglise
;

il obtint sou pardon.

Kn 317, il faillit être promu au siège d'Alexandrie, à

la place d'un saint prêtre, nommé Alexandre. Frus-

tré d-jus ses projets ambitieux, il donna un libre

cours à sou dépit. La crainte de faire du scandale

ne pouvait arrêter cette âme hautaine et orgueil-

leuse; il osa un jour répliquer en public à, son

t'vêque, qui exposait le dogme de la Sainte Trinité,

('t, de ce ton arrogant qui ne se retrouve que chez

les sectaires, il enseigna que le Fils n'est pas égal

eu substance au Père, qu'il a été créé de rien comme
les autres créatures, et que par conséquent il n'est

pas éternel, bien qu'il ait existé avant toutes les

(') Mélèce, évt^que fie Lycopolis, eu ïhébaïde, qui avait été
iléposé dans un concile pour avoir sacrifié aux idoles ; il refusa
«le se soumettre et lit un schisme vers 301.

! ;
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choses créées. C'était évidemment nier la divinité

de Jésus-Christ, car un être qui n'est ni inftni, ni

éternel, ni incréé, n'est pas un Dieu.
. ,

Tous les catholiques eurent horreur de ces im-

jûétés ; les averlissements les plus charitables ne lui

firent pas défaut ; rien ne put fléchir son opiniâtreté.

Une centaine d'éviMpies, réunis en concile à Alexan-

drie, l'excommunièrent ainsi que ses partisans.

Cette condamnation no rempécha pas de propager

son erreur on Egypte, en Syrie, en Asie-Mineure.

Doué d'une incroyable activité, le rusé Lybien se

réfugia chez Eusèbe de Nicomédie, prélat ambi-

tieux, qu'il gagna à sa cause. Il consigna sa doctrine

dans un écrit intitulé Thalie^ dont il ne nous reste

que des fragments, et la popularisa, en la rédigeant

sous forme de canticiues ou de chansons pour les

gens du peuple.

L'évoque d'Alexandrie écrivait lettres sur lettres

pour signaler à ses collègues d'Orient cette hérésie

qui sapait le christianism.e par sa base. Eusèbe de

Nicomédie, froissé dans son orgueil, ne pouvait

contenir sa rage. La lutte prenait chaque jour des

proportions de plus en plus formidables. Les païens

se moquaient sur leurs théâtres de ces théologiens

de carrefour, de ces marchands, de ces gens de mé-

tier, de ces \endeuses d'herbes qui discutaient sur

nos saints mystères, f>ur la consubstantialilé du

Verbe, sur la nature ft la génération du Fils de

Dieu.

Un nouveau synode, tenu à Alexandrie, sous la

':'f.
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présidence VOsius de Cordoue, évoque remarquable

par sa sagesse et sa sainteté, et agissant au nom du

Pape saint Sylvestre, n'eut pas de plus heureux

résultats ;
les débats continuèrent malgré la con-

damnation formelle qui fut infligée à l'arianisme.

On conseilla alors do convoquer un concile œcu-

ménique; ce fut celui de Nicée, célébré en 3;^5, par

les soins du Pape et de l'empereur Conslanlin. Trois

cent dix-huit évéques répondirent à rappel
; c'était

la plus auguste assemblée de Tunivors. Il y avait l:\

tlos confesseurs de la foi, couverts do glorieuses

cicatrices, et qui portaient sur leurs corps les traces

(les tourments endurés pour Jésus-Christ ; d'autres

brillaient de l'éclat de leurs vertus ou de leur

science: c'était l'Eglise qui, dispersée jusque-là, se

réunissait après trois siècles de persécutions, fière

(les triomphes et des dépouilles qu'elle avait rern-

porléssur ses ennemis et prête à marcher à i]e nou-

vt»llos victoires.

Parmi eux se distinguait surtout saint Athanase,

(pii n'était alors que diacre, et qui devint plus tard

évéque d'Alexandrie. Les Pères du concile admi-

rèrent en lui la profondeur de la doctrine, la justesse

et la subtilité du raisonnement, son éloquence

insinuante qui étincelait de traits lumineux, sa

logique serrée, son caractère grave, et sa grandeur

(Vume qui se reflétait si bien dans toute sa personne.

Saint Athanase est la plus grande figure de Phistoire

tlu quatrième siècle ; on le trouve, pendant plus de

cinquante ans, à la tète des défenseurs de la foi
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contre les envahissements de l'arianisme et du des-

potisme impérial ; la doctrine catholique était, pour

ainsi dire, personiiiliée eu lui. Aussi tous les traits

ennemis soutils dirigés contre lui ; il est le point do

mire de toutes les attaques. Cinq fois il est obligt'î

de prendre la route de Texil
; riou no peut l'abattre

;

ses persécuteurs descendent tour à tour dans la

tombe ; mais lui, toujours iirmé de sa foi vive et do

son courage d'apùtre, il demeure debout sur la

brèche et peut enfin contempler avant sa mort |37:])

la belle victoire de rKglise s\ir Thérésie arieiin^*.

Malgré les réclamations d'Arius et de ses partisans,

le concile rédigea un symbole de foi, dans lequol

on professait que le Fils est de la substance du Pèrf\

bleu comme le Pere^ consiibstantict au Père. Cetio

expression, qui enlevait tout espoir de subterlugo,

qui anéantissait les faux-fuyants dans b^squoU

riiérésie a coutume de s'envelopper, rencontra une

vive opposition ; mais, à la fin, tous souscrivirent co

symbole, à l'exception de deux qui lurent excliis do

la communion de l'Eglise et exilés.

Les écrits d'Arius furent condamnés. Conslantiii,

devenu le protecteur des lois de l'Eglise, ordonna

qu'ils fussent livrés aux flammes, et défendit, sous

peine de mort, de gnrd(M- un exemplaire de cos

écrits.

Les décrets de Nicée et ces mesures sévères do

répression ne suffirent pas pour éteindre l'hérésie.

Comme d'ordinaire, elle continua à s'agiter ;
ello

chercha à échapper au coup terrible dont elle venait
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(YHvc frapi»ôo, en se réhabilitant à la cour. Arius et

1*1111 de SOS amis parvinrent à tromper Constantin
;

ils signèrent un symbole de foi, orthodoxe en appa-

rence, mais qui ne contenait pas le fameux mot de

roiisuhstaiitivL Oe suite l'empereur donna ordre à

Alliauase de recevoir Arins à la communion de

l^Egliso ; le saint refusa énergiquemeiit et demeura

toujours inaccessible à la ilatterie, aux promesses et

aux menaces. , .

.^'

l)bs lors on résolut de le perdre ; les plus atroces

raloninies furent répandues contre lui. Il est des

gens qui semblent n'avoir d'autre rôle en ce monde
que de noircir la réputation des autres; ils passent

leur vie à épier la conduite du prochain, pour se

tlunuer ensuite l'infernale satisfaction de publier

partout ses délits le plus souvent supposés; de leur

langue ou de leur plume découle le venin du men-
songe, aussi naturellement, ce semble, que l'exubé-

lauco de sève s'échappe de certains arbres aux beaux

jours du printemps : tels furent les Ariens. Ils con-

testaient la légitimité de l'élection d'Atli^nase ; ils

raccusaient d'avoir fait périr un évoque, de lui avoir

roupé la main droite pour s'en servir dans des opé-

rations magiques, d'avoir commis des sacrilèges, etc.

U dut comparaître devant le conciliabule de Tyr,

qui se composait presque exclusivement d'ariens

(335). Sa justification fut si habile et si complète,

ios trames perfides de ses accusateurs furent si bien

dévoilées, qu'un rire bruyant éclata parmi les per-

sonnes présentes et fit monter la rougeur au front

1'
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de ses ennemis. Mais sa perle était décidée ;
rien

ne pouvait le soustraire à une condamnation ; il

fut déposé et exilé un peu plus tard, par l'empereur,

à Trêves, dans les Gaules. C'était la première

s';èue de ce triste drame.

Dans la seconde, ou vit Arius, d'abord exclu de

l'Eglise d'Alexandrie, ramené solennellement k

Constantinople et réintégré dans ses fonctions, en

dépit des protestations énergiques de l'évéque de

cette ville. Le scandale était au coaible
;
partout ou

faisait des prières publiques pour que Dieu infligeât

un châtiment exemplaire à l'hérésiarque. Ses par-

tisans choisirent un dimanche pour le conduire en

triomphe à l'église; le saint évéque Alexandre, déjà

octogénaire, protestait contre cette ovation sacrilège

et conjurait le ciel de ne pas permettre l'abomina-

tion de la désolation dans le lieu saint. La main de

Dieu s'appesantit sur l'infâme Arius. Au moment où

il traversait le forum de Constantin et que son or-

gueilleuse insolence allait croissant, il fut saisi

d'une indisposition subite, et se fit conduire dans un

endroit retiré. Au bout d'un certain temps, ou

s'étonna de ne pas le voir revenir. Un valet frappa;

mais pas de réponse. Il ouvrit. ...un cri d'horreur

s'échappa de sa poitrine. Arius gisait sur le carreau,

crevé par le milieu du corps comme Judas, et les

entrailles répandues autour de lui. Ce fait est rap-

porté par saint Athanase, Rufin, Sozomène, Théo-

doret et saint Epiphane.

Cette n^ort horrible d'un hérésiarcjue qui avait
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l)aiil<'' "Tiin l'Eglise (lepiiis vingt ans, i(iii avait

rf'nii»li rmiivtM's du bruit do sou uom, et (jui allait

lijouleruu nouveau sacrilège à lalougucsérie de ses

loiTails, parut à tout le ^ nipie clirétieu un juste clul-

limeiit, uu elletd« la uialédictiou divine. Aussitôt la

foule encombra les églises, qui furent illuminées
;

les calholiques reprirent conliance
;
mais les ariens,

parlagns entre la crainte, la courusiou et la rage, se

décidèrent de nouveau à Taire une lutte désespérée.

Mallieureuseiuent pour les catholiques d'Orient,

(lonstautin mourut l'année suivante (337). Il avait

reconnu ses torts envers saint Alhauase et avait

ordonné son rappel. Le grand évoque rentra dans

Alexandrie comme un triomphateur; les chrétiens,

ivres de bonheur, ne savaient comment manifester

leur joie ; ils allèrent au devant de lui, en l'accla-

rnant avec enthousiasme. .
•

.
• ':•-'••

L'empire fut partagé entre Constantin et Constant

qui gouvernèrent rOccident, et Constance qui pré-

sida aux destinées de l'Orient. Les deux premiers

la'ofessaient ouvertement la foideNicée ; Constance,

.ui contraire, se montra toujours le fidèle protecteur

(les aritMis. De là, d'inévitables dissensions qui

lallunièrent rinccndio mal éteint. I^es ariens

ivlevèront la tète, cherchèrent à faire déposer les

êvèques de Constantinople et d'Alexandrie, répan-

dirent le venin de leurs calomnies à la cour des

trois empereurs et jusqu'auprès du Pape saint Jules,

à Rome. Un concile d'Antioche (341) déposa saint

Alhanase et mit sur le siège épiscopal d'Alexandrie
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il

Grégoire de Cappadoce. arieii déclaré, homme d'un

caractère farouche, dépourvu de toutes les qualités

d'un évéque ; il lit sou entrée dans la métropole à

la tète d'une troupe de gens sans aveu, de juifs, de

païens, d'hommes sans foi et sans mœurs, qui étaient

armés d'épéos et de massues. Les églises furent

pillées, les vierges, traînées hors de leurs couvents

el fouettées en public, les moines, enchaînés comme
des bêtes de somme, les personnes les plus considé-

rables, meurtries de coups et jetées en prison; il

parcourut ainsi toute l'Egypte, semant la terreur

sur son passage. Les catholiques eurent horreur

d'un tel monstre et des atrocités dont il se rendait

coupable ; ils fuyaient à son approche comme à la

vue d'un eimemi dangereux.

Saint Athanase parvint à s'évader au milieu dés

ténèbres de la nuit ; il partit pour Rome, laissant h

ses chères ouailles une protestation pleine d'énergie,

de feu et d'éloquence.

Le Pape saint Jules I tint un concile à Rome (34'2),

auquel furent présents cinquante évoques; les ariens

(fui avaient demandé celte assemblée, refusèrent do

s'y rendre. L'innocence d'Athanase y fut reconnue
;

on le maintint dans sa dignité ainsi que les autres

évèques expulsés de leurs sièges, et l'on annulla tout

ce qu'avait fait le concile d'Antîoche.

Comme les évèqucs orthodoxes continuaient à

«Hre exposés à toute espèce de violences et de mau-

vais traitements, le Pape voulut faire un su]3réme

oiTort pour rétablir la concorde. Il convoqua un
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grand concile à Sardique, ville dllyrie (347) ; en

viron deux cents évoques y assistèrent et furent

présidés par les légats du Pape; plusieurs avaient

apporté avec eux les chaînes do fer et les instru-

ments de torture, comme autant de témoignages

vivants de l'oppression qu'ils avaient subie.

Athanase comparut devant le concile, toujours

calme et serein ; son innocence fut de nouveau re-

connue, ainsi que celles des autres cvèques incri-

minés. Les ariens,—le croirait-on?,—sous prétexte

que leur vie était en danger dans une ville remplie

de leurs ennemis, refusèrent de paraître au concile,

malgré toutes les offres les plus conciliantes qu'on

pût leur faire ; ils prirent la fuite pendant la nuit

et allèrent se former en conciliabule à Philippo-

polis, en Thrace, à vingt lieues de Sardique. Là, ils

passèrent condamnation sur Athanase et ses col-

lègues. '

" -
.

».

Constance, efï'ravé des ordres menaçants de son

frère Constant, écrivit à Athanase, pour lui accor-

dai Il permission de retourner à Alexandrie. Dans

rinltu'valle, l'intrus, (irégoire de Gapadocc, avait

succombé au milieu d'une émeute populaire. Le

retour de rillustro exilé, après une absence d'envi-

loii sept ans, fut une réjouissance publique ; ce n'é-

î.iiiMit plus qu'actions de grâces solennelles, festins,

tVi;>rs religieuses ;
les églises ne pouvaient contenir

li foule; les monastères se peuplèrent de vierges,

l'î i.i foi, ralt. .ie un instant par les scandales des

dernières années, reprit un nouvel essor s:)us la

vigoureuse impulsion du héros chrétien.

;

Il
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L'arien Constance se trouva senl maître de l'empiro

(350), par suite de la mort de ses frères Constantin ot

Constant. L'hérésie commença de nouveau à chan-

ter victoire. Dans un premier concile tenu à ISir

mium, on Pannonie, en 351, les ariens déposèrent

révoque Tliolin, qui était tombé dans Terreur dos

antitrinitaires, Sabellius et Paul de Samosale. Ils

firent rédiger par Marc d'Aréthuse une formule

de foi, connue sous le nom de première formule de

Sirmlum, et que signèrent plusieurs évèqucs. Elle

ne contient rien de contraire à la foi ; seulement le

fameux mot do consubstantiel ne s'y trouve pas. Ils

célébrèrent encore deux autres conciles dans la

môme ville ; l'un, en 357, où Ton formula une pro

fession de foi absolument arienne : c'est la seconde

formule de Slrmium ; l'autre, en 359, dans lequel on

rédigea un nouveau symbole connu sous le nom de

troisième formule de Sirmiam. Il est important de

noter les dates de ces assemblées. ^ .

Sur ces entrefaites, peu de temps après le pre-

mier concile do Sirmium, le Pape Jules I, défen-

seur intrépide de la foi de Nicée, ami et prolcc

teur d'Athanase, alla recevoir au ciel la rocompeuH'

de .3s travaux et de ses vertus. Il eut pour successeur

Libère, prêtre d'une conduite irréprochable, d'une

piété solide et d'une grande fermeté (Mai, 352).

Les ariens continuaient leurs intrigues à la coiu'

de Constance, ("e prince qui se trouvait à n'avoir

plus ni frère, ni rival à ménager, accueillit avec

î)ienveinanco les calomnies anciennes et nouvelles
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dirigées contre Alliauaso ; sou ambition satisfaite lui

avait tourné la tète ; il devint le jouet d'infâmes dé-

lateurs. Le saint évéque d'Alexandrie, avec sa pers-

picacité ordinaire, voyait bien l'orage grossissant

sur sa tète et sur ccIIm de tous les catholiques. IL

s'efforça de ne donner aucune prise aux accusations,

se montra attaché à l'empereur, et prit le parti de

rester dans son diocèse, toujours à son poste.

Constance, voyant qu'il ne pouvait attirer Atha-

iiase à la cour, fut heureux de voir un concile se

réunir à Arles, dans les Gaules (353). Le légat du

Pape, Vincent de Capcue, présidait l'assemblée. Les

évèques ariens y étaient les plus nombreux. L'em-

pereur avait lui-même préparé un édit qui portait

l'exil et l'excommunication d'Athanase
; il le présenta

au concile, en l'accompagnant de menaces et d'invec-

tives contre le saint évèque. Le légat réclama d'une

voix timide, et voulut qu'on procédât d'abord à la

profession de foi
;
niais tous se récrièrent et deman-

dèrent la condamnation d'Athanase. Le légat se tut
;

une seule voix osa protester avec énergie contre cette

flagrante iniquité : ce fut Paulin de Trêves ; mais

aussi sa courageuse résistance lui mérita la peine do

l'exil. ^ . .

Cette nouvelle de la défection de son légat jeta le

Pape Libère dans une tristesse inexprimable ; il pro-

testa contre cette faiblesse de Vincent de Capoue, la

désavoua dans un grand nombre de lettres énergi-

ques, envoyées dans plusieurs diocèses. Il écrivit à

Osius : «Après un tel fait, je suis i?avré de douleur
;

H

l
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je passerai pour avoir trahi riiiuocence, ou pour

m'ètre prêté k des doctrines contraires à l'Evangilo.

Il ne me reste donc plus quW mourir pour mon
Dieu.» Ces paroles no sont pas, certes, celles d'un

liomvne qui approuve l'arianisme. > .

L'empereur,. fier de celle première victoire appa-

rente, pro-sait les autres prélats d'Occident d'adhérer

à la décision des évéques d'Arles, lançait mille in-

jures contre le Pape, et déversait le blâme sur les

désaveux qu'il faisait de la conduite de son légat.

Libère crut qu'il n'y avait pas de possibilité do

remédier au mal autrement que par la convocation

d'un nouveau concile ; il désigna à cet effet la ville

de Milan (355). Il choisit pour légats Eusèbe de

Verceil et Lucifer de Cagliari, tous deux d'une fer-

meté reconnue et d'une foi pure ; deux ecclésias-

tiques de Rome vinrent aussi les rejoindre. Cons-

tance comptait sur la force pour vîiincre toutes les

résistances. -

A peine Eusèbe eut-il pénétré dans la sa. le du con-

cile que les ariens le pressèrent de signer la con-

damnation d'Alhanase ; il s'y refusa et proposa aux

prélats de signer d'abord le symbole de Nicéc.

Denys, évèque de Milan, commença à écrire son

nom ; mais on lui arracha violemment la plume

des mains : de là, grand tumulte, surtout de la

part des ariens, qui comptaient sur les soldais

de l'empereur. Le peuple qui se trouvait dans

l'église, entendant ce bruit à travers le voile qui le

séparait du concile, se mit à crier : « A bas les

k •' l
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Ariens ! chcissons les Ariens ! » On essaya de rétablir

le calme, mais inutilement
; on n'obtint la paix que

lorsque les sectaires curent évacué l'église.

Le lendemain, Constance rassembla les évéqnes

dans son palais. Sa conduite en cette circonstance^

fat bien différente de celle qu'avait tenue son illus-

tre père au grand concile de Nicéo. Il ne se con-

tenta pas d'assister aux délibérations et de maintenir

1p bon ordre ; il voulut imposer ses volontés. Il

»Milra brusquement dans la salle conciliaire, et pré-

tendit prouver que sa doctrine était vraie, parce que

Dieu lui avait donné l'autorité sur le monde entier.

Lucifer de Gagliari lui répliqua rudement que sa

doctrine était celle d'Arius, et que bien des souve-

rains apostats n'avaient pas été châtiés sur-le-champ,

quoiqu'ils fussent coupables. Constance, frémissant

de rage, mit la main sur sou épée, et les menaça de

i'exil, s'ils ne signaient immédiatement le décret

qu'il avait préparé.

La nuit suivante, au moins cent quarante-sept

évoques furent arrêtés dans leurs chambres et con-

duits dans un noir cachot, d'où ils ne sortirent que

pour prendre la route de Texil. Ils furent relégués

en ditïerents endroits, les uns, en Palestine, les autres,

(Ml Syrie, d'autres, en Cappadoce. Telle était la

manière d'agir de ce despote ; il ne pouvait plus

souffrir la contradiction ; son orgiuîil ne connais-

sait pas de bornes ; il refusait de croire que le Fils

de Dieu est éternel, tandis que lui-môme se faisait

donner le titre de Son Éternité.

i
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Ce n'était pas tout ;
il s'agissait do gagner le Pnpo

à sa cause ; le succès ne pouvait ôtre complet sans

l'assentiment du Pontife Romain. Constance envova

successivement plusieurs émissaires d'une habilett'*

reconnue et cliargés d'employer tous les moyens

possibles pour fléchir Libère. S'ils ne pouvaient y

réussir, ils devaient l'emmener de force. Mais ni

les riches présents qu'on lui offrit, ni k:;s ruses diplo-

matiques, ni tous leurs efforts réunis ne purent

ébranler un instant sa fermeté. Naturellement il

dut se résigner à partir pour l'exil. Saint Athanase

nous apprend que Li])ère lit, de la manière la pkis

touchante, ses adieux à ses frères de Rome, et se mit

en route.

Il fallut arrêter à Milan. U eut une entrevue très-

orageuse avec Constance ;
celui-ci traita Athanase do

scélérat, de rebelle, fit des m îiaces au Pape, et lui

accorda deux jours de léllexiou. Libère demeura,

comme il le devait, inflexible dans sa foi et dans sa

première résolution. La ville de Bérée, en Thrace,

lui fut assignée comme le lieu de son exil. On lui

offrit pour ses dépenses quelques pièces d'or ; il les

refusa avec indignation. Théodoret (^j raconte

que, le lendemain, des grrdes attendaient à la porto

du palais impérial; on en vit sortir un vieillard,

seul, pale, enchaîné : c'était Libère qui payait rie sa

liberté son attachement à sa foi et à son Dieu. ,:i

Constance voyait bien que l'emploi de la force

matérielle ne lui assurait aucun succès véritable;

(») H. E. 1. II, c. 16.
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ces exilés, toujours inébranlables dans leurs croy-

ances, étaient en réalité autant de vainqueurs qui

troublaient le repos du despote. Quelques écrivains

racontent qu'il parvint, à force de mauvais traile-

menls, à faire souscrire une formule de foi arienne

an célèbre Osius, vieillard centenaire, qui s'était

constamment révélé au monde comme le plus vail-

lant champion de l'orthodoxie romaine. Quoiqu'il

en soit, il est certain qu'Osius mourut dans la com-

munion de l'Eglise, comme nous l'apprennent saint

Athanase et saint Augustin.

Tous ces faits uousmonlrent combien il en coûtait

aux catholiques pour conserver leur foi à cette

époque de tyrannie religieuse.

Les échos du palais impérial répétaient encore

bien souvent le nom d'Athanaso ; on voulait le

perdre et ce n'était pas chose facile. Il vivait paisi-

blement dans son diocèse, faisait le bien, se consu-

mait en œuvres de zèle et laissait gronder l'ouragan

autour de lui. Des espions ofTiciels surveillaient ses

moindres démarches, et l'importunaient pour des

bagatelles. Deux fois ils voulurent lui faire quitter

la ville
; il leur demanda s'ils avaient des ordres de

l'empereur pour en agir ainsi, et sur leur réponse

négative, il leur déclara qu'étant entré à Alexandrie

avec l'autorisation de l'empereur, il n'en sortirait

que par son ordre formel.

Pour couper court à toutes ces démarches infruc-

tueuses, on fit cerner par cinq mille légionnaires

bien armés, l'église de saint Théonas où se trouvait

s !

: !:
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l'évoque avec lt3 peuple en prières. Tersonne un

pouvait quitter l'enceiute du temple ; Athauase

demeura ralruc Bieutot les porlos fureut brisées
;

un massaoïe oliVoyable s'ensuivit ; les cris percanis

du désespoir se faisaient euleudre; le sang coulait

à flots et l'on vit, à la liu, le pavé du temple jonclit';

de cadavres. Ij(;s chréliiMis avaient sollicité et pro-

tégé la fuite d'Alhanaso: il se cacha d'abord dans

nue citerne l'essécbée, |iuis il s'iMiCouca dans les

déserts de Tabenues, où il passa six longues années,

déguisé en nioin*», échappant à loules les perquisi-

tions minutieuses (jue firent ses ennemis et allant

secrètement d'un couvent à un autre. Sou activité

ne Tal^andonna pas; il réfutait Tarianisme, exposait

la doctrine catholique, se disculpait des calomnies

(ju'on lançait contre lui, racontait son histoire,

édifiait les religieux qui h» révéraient comme nii

père. . .

Les ariens lui avaient donné pour successeur lui

véritable monstre, nommé lloorge, iils d'un foulon

de Gappadoce. Us avaient agi de même à Rome,

et avaient élevé furtivement le diacre Félix au

souverain pontificat, à la place de Libère qui était en

exil. Mais beaucoup d'évéques lefusèrent de com-

muniquer avec ces intrus qu'ils regardaient comme
des schismatiques, et résistèrent aux menaces de la

puissance séculière.

,. C'est à peu près vers cette époque que Torgueill' ux

Constance vint visiter Rome, entouré de son pliiïî

brillant cortège. La haine qu'on portait à Félix,
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rlail si forte, qu'on m; voulait pas niênie paraître

(l.ms les ôJilicesoù il su trouvait, et qu'une violente

sédition s'en était suivie.». La présence de l'empereur

à Rome était une eirconstauce favorable pour se

débarrasser de Félix, et pour faire revenir lo

l'ontife proscrit, qui occupait une si large place

dans les cœurs (337).

Les matrones rouiainos, sur le conseil de leurs

maris, lésolurent de se l'cndre en grande pompe

au palais impérial et de solliciter le retour de Libère,

do leur véritable pasteur. Constance, froissé de cette

demande, sut cependant se contenir ; il essaya, par

tous les moyens possibles, do les décider à gar-

der Félix, qui était bien capable, disait-il, de les

gouverner et qui adhérait à la foi de Nicée : tout

fut inutile. Ces bonnes dames romaines se récrièrent

et continuèrent leurs instances. L'empereur, crai-

gnant quelque nouvelle sédition dans la ville, accéda

à leur demande, et ordonna que le vénérable Pon-

life, exilé depuis deux ans, fut rappelé à Rome.

C'est ou à l'époque de son retour, ou pendant son

exil, que l'on prétend que Libère signa une formule

de foi arienne, aQu d'obtenir sa liberté. Nous ver-

rons la fausseté de cette accusation.

Constance fit une tentative pour rétablir la paix. Il

voulut que Libère et Félix administrassent l'Egliso

en commun, afin que chaque parti eût son évéquo
;

îM.n's tout le peuple s'écria d'une voix: «Un seul

1^'Mi, un seul Christ, un seul évoque ! » L'empe-

l'eur dut fléchir devant la crainte d'une commotion
populaire.

WéM



166 L ARIANISME

Libère rentra dans Rome aux acclamations de

toute la ville ; la joie était universelle. Félix fut

ignominieusement chassé par deux fois ; on ne vou-

lait plus le voir dans les murs, tant était grande

l'animosité du peuple romain contre ceux qui com-

muniquaient avec les ariens, et l'attachement qu'il

portait à la doctrine catholique et à son repré-

sentant.

Au milieu de ces luLles, l'arianisme s'était partage

en deux factions : les ai'îcns purs (anoméens), et

les semi-aricns (ou ariens modérés). L'empereur,

(jui avait vu avec peine le retour du Pontife, se rendit

facilement à la demande dessectaiies, qui voulaient

tenir deux conciles: l'un, en Occident, à Rimini

l'autre, en Ûrient,àSéleucie. Le Pape n'y prit aucune

part, ni par lui-même, ni par ses légats. A Séleucie,

le semi-arianisme l'emporta, malgré la fermeté et

la science des évoques catholiques, parmi lesquels

se trouvait saint Ililaire de Poitiers, alors en exil.

A Rimini, l'empereur fit présenter une formule de

foi ambiguë, susceptible d'un sens catholique, mais

qui pouvait aussi prêter flanc aux subterfuges ariens;

les évéques reçurent l'ordre de la signer, sous peine

d'exil. Après beaucoup d'hésitations qu'ils payèrent

de mauvais traitements, ils acceptèrent ce formu-

laire, plutôt par amour de la paix que par abandon

de la vraie doctrine (359).

Les ariens entonnèrent de suite ]•» champ du

triomphe et interprétèrent cette formule dans leur

gens hérétique, Les Pères de Rimini en furent tlaiis
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la désolation, iiiairs il ôlait li'op tard. Saint Jérôme

(lit à ce sujet, que « Tunivcis lut étonné de se trou-

ver arien »; preuve frappante (ju'il ne Tétait pas

réellement, car on n'e^^t jamais élonné de se Irouver

ce que l'on a voulu èlie en eltVl.

Le Pape Libèi'e, loujours attaché à l'orthodoxie, se

jtrononca formellement contre le concile de Ilimiui,

nenvoyasa sentence dans les provinces. Lesévéques,

dociles à la voix de leur chef, désavouèrent sans

délai tous les actes de celte assemblée, répudièrent

les subtilités équivo(iues des ariens, et protestèrent

([u"ils n'avaient jamais donné à cette formule de

Kiniini le sens que lui donnaient leurs adversaires.

Cette conduite ferme du Pape, jointe aux efforts

incessants d'Athanase et d'Hilaire, qui étaient reve-

nus de l'exil, non-seulement troubla la joie de la

victoire passagère que Terreur venait de rempor-

ter, mais encore ramena la plupart des chrétiens à

l'orthodoxie.

Sur ces entrefaites arriva la mort de Tempereur

Constance (3Gi). Julien TAposlat, sou sucesseiir, et

Valens, firent bien encore la guerre aux catholiques,

trouvèrent moyen d'envoyer saint Athanasc en exil

deux fois, mais la lutte était presque finie. L'aria-

iiisme qui n'avait vécu que par la gracieuse protec-

lion'de Tempereur, ^c vit alors réduit aux mouve-
ments convulsifs de Tagonie. Théodoso lui porta le

coup mortel. Cette puissante hérésie se propagea

dans TEglise à Tombre du pouvoir impérial, par la

violence, par les habiles combinaisons de Tintrigne

.
!
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lez-vous la conduite de ce Pape, lorsque sou légat l'a

trahi au concile d'Arles (354) et a consenti, sons

l'empire de la crainte, à la condamnation d'Athanasc.

Sans tarder un instant, il désapprouve les actes du

concile et la manière d'agir de son légat; puis il

loue le courage, la grandeur d'anie des évoques q'.ii

n'avaient pas voulu se prononcer contre Atlianase,

et qui avaient pour cela été condamnés à l'exil.

Le Pape Libère manifeste, dans plusieurs lettres,

1g chagrin extrême que lui a causé la faiblesse de

Vincent de Gapoue. Il demande la convocation d'un

nouveau concile, qui se réunit à Milan (355); ceux

qu'il a chargés de le représenter, s'acquittent fidèle-

ment de leurs fonctions, défendent vaillamment la

bonne cause et reçoivent ses encouragements. Mais

dans cette assemblée tout se fait par violence, il n'y

a aucune liberté d'action chez les évéques ; la terreur

règne partout. Aussi ceux qui osent résister au

despotisme impérial, paient bien cher leur acte de

courage ; l'Orient voit arriver dans ses provinces ces

généreux confesseurs de la foi.

Vous avez pu remarquer aussi combien Libère

demeure fermé dans sa foi, avec quelle énergie il

résiste aux menaces, comme aux plus séduisantes

promesses des envoyés de Constance. Rien ne peut

le Héchir
; il quitte Rome ; on l'en enlève de force

;

mais il emporte avec lui le précieux trésor de l'or-

thodoxie. Il arrive à Milan ; l'empereur le menace
;

il lui donne deux jours pour réfléchir; il a devant

lui la perspective de l'exil. Libère, toujours le

môme, conserve intact le dépôt de la doctrine que

i fi
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Jésus-Christ lui a confié ; sa charge de pasteur de

TEglise universelle ne lui permet pas de la trahir.

11 est relégué àBérée, en Thrace.

IL Vous savez également quelle conduite coura-

geuse et noble il tient après son retour de Texil.

Il répudie les actes du concile de Rimini, admet à

la communion ceux qui professent la r«»i de Nicée,

et rejette du sein de l'Eglise ceux qui osent encore

adhérer à la formule de foi équivoque des ariens.

Nous reviendrons sur ce sujet. '
' *

"""'^
'

'

Il est certain de plus que Libère a été constam-

ment considéré après sa mort comme ui homme
d'une sainteté remarquable : ce qui a fait que son

nom a été inséré dans les plus anciens martyrologes

des Latins, dans les ménologes des Grecs, et que sa

fête était célébrée solennellement chez les Coptes et

les Ethiopiens. Si Baronius, qui a été chargé de

revoir la dernière édition du martyrologe romain,

n'a pasjugé à propos d'y laisser son nom, c'est proba-

blement parcequ'il ne l'a pas trouvé dans le martyro-

loge d'Usuard dont il se servait, et aussi parce que,

trompé par des documents apocryphes, il a ajouté

foi à la chute du Pape Libère,

Voulez-vous savoir maintenant comment les Porcs

de l'Eglise et les anciens écrivains ont appprecié ce

Pontife? Saint Basile (i) l'appelle bienheureux, très-

bie)ihcurevv; Saint Epipliane, (-) Pontife cVhcuvcxisc

mémoire ; Cassiodore, f'^) le grand Libère, le très-saiiU

(1) Ep. 26u, iil, 74.
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évéqiie qui surpasse tous les autres en mérite ; Théo-

doreij {^) l'illustre et victorieux athlète de la vérité;

Sozornèiie, (2) homme en tout point remarquable.

Saint Ambroise, (^j rappelle avec effusion de cœur

à sa sœur Marcelline, qui demeurait à Rome, le

bonheur qu'elle a eu de recevoir le voilt des mains

de ce très-saint Pontife, et l'obligation ci elle est de

mettre en pratique les sages conseils qu il lui donna

alors. v)?v'îi-i .* i i ^ : . . -1 i

Il est bien évident que tous ces témoignages si

Ilalteurs, qui se rapportent au Pontife déjà dans la

tombe, et dans lesquels on fait l'éloge de sa sainte

vie et de son heureuse mort, ne sauraient s'appliquer

à un Pape qui serait tombé dans l'hérésie.

Ces témoignages positifs qui ont trait à toute la

carrière de Libère, sont tels qu'il faut des arguments

positifs et péremptoires pour les détruire. Il ne

suffit pas d'une simple conjecture, d'un texte dou-

teux, d'un argument négatif : tout cela ne saurait

établir une démonstration solide.

Quand vous voyez un citoyen, homme de cons-

cience et de devoir, surmonter les plus grands

obstacles, souffrir môme les mauvais traitements et

l'exil pour ne pas trahir la contiance qu'on a mise

en lui, vous n'allez pas le condamner sans preuves

directes et sur un simple? soupçon ; de même dans

le cas qui nous occupe. . - ^ . .

III. Mais voyons les preuves apportées par nos

(i) H. E.l. II, C.37.

(2) H. F 1. IV, c. 15.

(3) L Virginibus, 1. III, cl.

%\

•! '

-v\
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i

adversaires contre le Pape Libère. .Je vais vous les

exposer successivement et dans toute leur force
;

puis je donnerai ma réponse ti chacune d'elles.

On objecte 1^ le témoignage de saint Athanase,

qui, dans son Histoire des ariens aux moines (nn. 41,

i2 et 45), raconte d'abord les mauvais traitements

que les ariens avaient fait subir à des prêtres, à des

diacres, et en particulier au Pape Libère, afin de

forcer l'Eglise de Rome à participer à leur im-

piété, et ajoute ensuite : «Libère, après deux ans

d'exil, succomba enfin, et souscrivit, par la crainte

do la mort dont on le menaçait ; mais cela même
prouve la haine de Libère contre l'hérésie et ses sen-

timents favorables pour Athanase tant qu'ii -a été en

liberté; car tout ce qu'on fait contre ses premiers

sentiments, par la force des tourments, doit ètro

attribué à la malice des persécuteurs, et non pas à

ceux qui succombent par la crainte. » Plus loin,

il raconte la chute du vieillard Osius, son repentir,

et l'anathème qu'il passa, avant de mourir, contre

l'hérésie arienne. ' • • -^ .i. ^

Dans son Apologie contre les ariens {ï\. ^l),i\ dit'.

«Quoique Libère n'ait pas supporté les misères de

l'exil jusqu'à la fin, il les a néanmoins supportées

pendant deux ans, parce qu'il connaissait parfaite-

ment la conspiration formée contre nous. »

A cette objection je réponds que, lors même que ce

texte serait aulhenliq'ie, il ne s ensuivrait absolu-

ment rien contre l'orthodoxie et l'infaillibilité du

souverain Pontife. En effet, lorsque nous parlons
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de (lôfiiiitions de foi, rendues soit par un Pape, soit

inônie par un concile œcuménique, il n'est jamais

question de définitions notoirement extorquées par

la violence ou par la crainte, mais de définitious

données librement et volontairement. Du moment
qu'il y a eu violence, soit auprès d'un Pape, soit au

sein d'un concile, les décrets sont réputés nuls,

parce qu'ils ne sont plus l'exprossiou des sentiments

de celui qui juge; la violence ne serait pas néces-

saire, si telle était son opinion. Or, d'après le texte

cité. Libère n'aurait souscrit que par suite des ri-

gueurs de l'exil et des menaces de mort. Donc il

n'y a pas eu la liberté requise, et par conséquent

pas de définition. Si Libère eût jugé que telle

formule de foi était orthoxe, il est bien évident que

les menaces de mort pour la lui faire adopter, eus-

sent été superflues ou même ridicules. • .

Mais, Messieurs, il est une autre réponse qui est

encore plus radicale et plus satisfaisante, parce

qu'elle sape la difficulté par sa base. C'est que ces

textes sont apocryphes, ne sont pas de saint Atha-

nase, mais ont été ajoutés plus tard à ses œuvres.

Voici mes raisons ; elles me paraissent péremptoires.

l'* De l'aveu de tous les critiques, saint Atlianase

com^ossL son. Apologie contre les ariens au plus tard

en 353
;
quelques-uns nous donnent môme la date

de 350 ou 351. Or, la prétendue chute de Libère

n'a pu avoir lieu avant 353, et il est bien évident

que saint Athanase, écrivant en 353, n'a pu parler de

la chute de Libère et d'Osins, qui aurait eu lieu au

moins cinq ans plus tard. Donc ces textes, qu'on

n

t .!.
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nous objecte, sont des additions faites postérieure-

ment.

2" Dans son Histoire des ariens aux moines (n. 4),

Il parle souvent de Léonce, actuellement évêque

cVAntioche (qui nunc Antiochiae cpiscopus est). Or,

Léonce est mort un an ou deux avant la chute de

Libère, et deux ou trois ans avant la rétractation et

la mort d'Osius. Donc saint Athanase, qui écrivait

cette Histoire du vivant de Léonce, n*a pu parler de

la prétendue cliîite du Papo, puisqu'elle n'aurait

eu lieu qu'après la mort de ce même Léonce. Donc

les passages, où il est question de ces événements,

sont l'œuvre d'écrivains, probablement ariens, pos-

térieurs à saint Athanase. . .

3» Celte même Histoire des ariens renferme, au

sujet d'Osius, une foule d'inexactitudes, de contra-

dictions et d'appréciations injustes. Or, personne

n'ignore que saint Athanase est un des écrivains les

plus logiques et les plus justes de son temps.

4» Dans tous ses autres ouvrages, ce grand Docteur

loue sans aucune restriction le Pape Libère ; il nous

le représente comme un homme apostolique, comme
un homme d'une grande droiture d'esprit et d'une

parfaite pureté de doctrine; il le regarde comme un

évoque irréprochable, comme un héraut de la vérité,

comme un pauvre exilé dont le seul crime est d'a-

voir combattu l'hérésie arienne, et d'avoir refusé de

souscrire à sa condamnation, (i) Comment eût-il pu

parler, en termes si élogieux, d'un homme qui

aurait sacrifié sa foi? Pourquoi tant de réserve sur

(') Ep. ad episc. ^^gypti ; Apolog, pro fuga sua.

1

tï
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sa chute dans plusieurs circonstances, et si peu dans

l'autre?

5« Tous les historiens de cette époque, tels que

Riifin, Socrate, Sulpice-Sévère, Théodore t, Sozo-

inène, qui vécurent peu de temps après saint Atha-

nase, ne disent pas un seul mot de l'histoire de cette

chiite; ils avaient cependant entre les mains les

ouvrages de ce grand évoque. Donc ce récit n'y

avait pas encore été inséré-.

De tout ceci je conclus que ces textes sont apocry-

phes.
•

On objecte 2» le passage suivant de saint

Hilaire, dans sa troisième requête à Tempereur
Constance, qu'il apostrophe directement en ces

termes : «Vous avez porté la guerre jusqu'à Rome,
vous en avez arraché l'éveque, et je ne sais si vous

avez été plus impie en l'exilant qu'en le rappelant. »

Je réponds que ce texte ne prouve rien, puisque

saint Hilaire a pu tenir ce langage, sans cependant

supposer ia chute de Libère. Ne fait-il pas plutôt

allusion aux mauvais traitements que ce Pape eut à

subir de la part de l'empereur, lorsqu'il le rap-

pela? Dès lors il pouvait écrire qu'il ne savait si

l'empereur avait été plus impie en l'exilant qu'en le

rappelant. 11 y avait impiété et scélératesse dans

les deux cas.

On objecte 3'î deux passages de saint Jérôme, l'un

lire du livre des Hommes illustres^ c. 97; l'autre

tiré de sa Chronique^ k l'année 352. Le premier est

ainsi conçu : «La mémoire de Fortunatien (évoque

d'Aquilée) est en exécration, parcequ'il fut le pre-

I
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mier qui sollicita et détermina Libère, évùqiie de

Rome, lorsqu'il allait en exil pour la foi, à souscrire

à l'hérésie. » Le second renferme les paroles sui-

vantes : «Au départ de Libère pour l'exil, le clergé

de Rome jura de no jamais reconnaître d'autre

évoque que lui ;
mais, Félix ayant été ordonné par

les ariens, plusieui's se pai-jnrèrent, et un an après,

ils furent chassés avec lui, lorsque Libère, vaincu

par les ennuis de l'exil, souscrivit à Thérésie et en-

tra dans Rome en triomphateur, y.

Voici les observations que j'ai à faire sur ces

textes : .
• ,..

1° saint Jérôme est sans doute un grand saint,

très-versé dans la science des Ecritures, mais

d'une ""torité moins grande en histoire, parce que

son Cu,iactère impétueux le portait parfois à narrer

d'après les bruits populaires, auxquels il ajoutait une

trop grande confiance.

2o Quand saint Jérôme écrivit ces ouvrages, il

était fixé en Orient, où les partisans de Farianisme

propageaient la rumeur de la chiite de Libère, et il y

avait déjà plus de trente ans que ce Pape était reve-

nu de l'exil.

3<^ Il dit que Fortunatien sollicita et détermina

Libère à souscrire. Or, tous les écrivains contempo-

rains nous apprennent que Fortunatien avait en

horveur les doctrines ariennes, qu'il subit courageu-

sement les rigueurs de l'exil, et demeura inviolable-

ment attaché à la foi orthodoxe. D'où je conclus ou

que saint Jérôme s'est trompé sur ce fait, ou que
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I

son ouvrage des Hommes illustres n élé interpolé:

ce qui est assez vraisemblable.

\° Il y a une contradiction évidente entre ces

deux textes de saint Jérôme. Dans le premier, Libère,

se rendant ait lieu de son exil^cede devant les instances

importunes de Fortunaticn ; dans le second, Libère

nons est représenté comme vaincu par les ennuis de

l'exil et souscrivant à l'hérésie. Comme on le voit, ces

textes assignent à la chute de Libère des causes et

des époques différentes.

50 Gomment comprendre l'entrée triomphale du
Pape à Rome, s'il a trahi la foi, cette foi à laquelle

les Romains étaient si sincèrement attachés qu'ils

n'avaient pu supporter la présence de Félix ? On
conçoit cetto joie universelle, ces applaudissements,

si Libère a persévéré dans l'orthodoxie ;
autrement

cet accueil sympathique et pompeux n'a plus de

sens. -
.

.'^ ..,. •

60 De l'aveu de tout le monde, la Cfiro)iique de

saint Jérôme est corrompue et remplie de fautes

dans les exemplaires soit imprimés, soit manuscrits.

Ajoutez à cela, que le plus ancien manuscrit qui

existe de cette Chronique^ au Vatican, ne renferme

pas ce qui concerne la chute de Libère.

Nous pouvons donc conclure légitimement que

ces témoignages ont été introduits dans le texte de

saint Jérôme par les ariens, ou bien, si on les admet
comme authentiques, ils ne peuvent avoir d'autre

autorité que celle de simples rumeurs qui circulaient

chez le peuple, comme l'afïirme d'ailleurs Sozomène.

On objecte 4» le témoignage de Philostorjey rap-
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porté par Photius. (') Mais Philostorge était un

arieii déclaré, et tous ses écrits tendent à démontrer

que l'arianisnie est la vraie religion chrétienne,

riiotins lui donne aussi l'épilliète significative de

irèsmcnlcur. Notons de plus qu'il nous montre

Libère souscrivant avec Osius contre le mot de con-

substantiel et contre Atlianase—ce qui est nié caté-

goriquement par Sozomène,—et que cet acte eut

lieu à Sirniium dans un synode : ce qui suppose que

Libère se trouvait en cette ville avec Osius. Or, ceci

est absolument faux et contredit toutes les données

de riiisloire.

On objecte 5'^ un témoignage de Faustinqm semble

insinuer, d'après les paroles de Constance accordant

le rappel du Pape, que Libère avait déjà fait des

concessions à l'hérésie. Or, tout le monde s'accorde

à reconnaître qu'à l'époque du voyage de l'empereur

à Rome, on n'avait encore fait aucune demande à

Libère àce sujet, et que par conséquent il n'avaitpas

même eu l'occasion de faire à l'erreur de fâcheuses

concessions.

On objecte G^' quatre lettres que Libère aurait

écrites, l'une, aux évoques d'Orient (Pro deifico timoré);

la seconde, aux évoques Valens, IJrsace et Germi-

nius (Quia scio vos) ; la troisième, à son légat, Vin-

cent de Capoue [Non docco) ; la quatrième, aux

évoques d'Orient {Stiidens paci). Ces lettres se trou-

vent consignées dans des fragments que quelques-

uns ont attribués à saint Hilaire.

(1) Abrégé de l'Histoire de Philostorge, 1. IV, n, 3>
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Mais la plupart des érudils modernes rejettent

ces lettres comme certainement apocryphes; elles

no sont pas de Libère, et les fragments qui les con-

lieiment, ne sont pas non plus de saint Hilaire. Elles

sont écrites dans un style d'écolier qui ne sait pas

encore le latin ; elles sont remplies de faussetés, de

contradictions et d'inepties. Ceux mêmes qui admet-

tent la chute .du Pontife ne s'appuient guère sur ces

(lo'iuments. Je me dispense donc d'en parler plus

au long. (1)

On ne doit pas s'étonner qu'il y ait eu tant de

faussaires à cette époque. Les ariens étaient capables

de tout, pour assurer le triomphe de leur cause.

Lorsqu'on les voit exiler, étrangler, assommer des

évéques, assassiner des milliers de personnes, doit-

on être surpris d'apprendre qu'ils ont calomnié quel-

qu'un ou faussé quelque écrit? N'ont-ils pas été

jusqu'à ajouter secrètement certains articles aux déci-

sions prises en public
;
jusqu'à désavouer leurs ou-

vrages, lorsque l'intérêt de la secte le demandait
;

jusqu'à se vanter d'être favorisés d'apparitions cé-

lestes; jusqu'à proclamer qu'ih" valent la copie d'une

lettre do saint Athanase au tyran ]\Iagnence,—lettre

que le saint nie formellement avoir écrite ;—jusqu'à

forger des pétitions, simuler det> signatures, varier

les formules de foi suivant les circonstances et sui-

vant les personnes auxquelles ils s'adressaient? Go
n'est pas là une fiction ; c'est la pure réalité, appuyée

mv des faits qui se trouvent consignés dans les écrits

(i) Iif?5 MUntl|8liê8j t. Yï 49 septembre, et h Revue <lc3

:,1

] 1
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contemporains. Quand on voit chez eux tant de

mauvaise foi, tant de mallionnètelé, une si profonde

scélératesse, on peut s'attendre à tout de leur part
;

interpoler ou forger un document n'était plus qu'une

peccadille, un agréable et ntile passe-temps. Les

écrivains mômes de cette époque se plaignaient déjà

de l'impudence de ces faussaires.

Il est vraiment curieux d'observer les nombreuses

nuances d'opinions de nos ennemis. Les uns disent

(jue le seul crime de Libère est d'avoir con-

damné Atlnmase. Mais quand même il aurait con-

senti à cette injuste condamnation,—ce qui d'ail-

leurs n'est nullement prouvé,—il ne s'ensuivrait pas

qu'il fût hérétique. Autre chose est de commettre

une injustice, autre chose est de tomber dans

l'hérésie et de donner une fausse définition.

D'autres prétendent que Libère est entré en com-

munion avec les eusébiens, et que c'est là sa faute

capitale. Or, comme la plupart des cusébiens sem-

blaient encore conserver la vraie foi, et ne sacri-

fiaient que le mot de consubstanticl., Libère pouvait

les considérer comme faisaiit partie de l'Eglise.

L'infaillibilité ne consiste pas à être impeccable, à

pouvoir scruter les cœurs et déjouer tons les subter-

fuges de la malice et do l'hypocrisie, mais elle

consiste en ce que le Pape ne peut pas, en tant que

chef de l'Eglise et pasteur du troupeau de Jésus-

Christ, errer en matière de doctrine révélée, lorsqu'il

la propose comme devant être tenue par l'Eglise

universelle. . ^

D'autres soutiennent que Libère a souscrit à la
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h'oisicme formule de Sirmium^ qui fut rédigée, en 359,

par Marc d'Aréthuse. Celte opinion est inadmis-

sible ; car, de l'aveu de presque tout le monde,
Libère revint de son exil en 358, et sa prétendue

chute aurait eu lieu pendant son exil. Il est donc

évident qu'il n'a pu signer une formule qui n'exis-

tait pas encore et qui fut rédigée souloment l'année

suivante.

D'ailleurs celle que, d'après le fragment de saiiu

llilaire, le Pape aurait signée, fut rédigée non par

un seul, mais par plusieurs évoques dont les noms
sont connus. Enfin cette formule est susceptible

d'un sens orthodoxe, puisqu'elle énonce « la simili-

tude entière et parfaite en toutes choses du Fils avec

le Père, w >• •
.

D'autres prétendent qu'il donna son adhésion à la

seconde formule de Sirmium^ qui contient la doctrine

arienne. Mais ceci est faux, et voici pourquoi.

l'' Saint Hilaire nous dit que « la perfidie arienne,

à laquelle Libère a apposé sa signature, est celle qui

avait été souscrite par vingt-deux évoques, savoir:

Narcisse, Théodore, Basile, etc.» Or, les noms de ces

évoques ne se trouvent ni après la seconde, ni après

la troisième formule, mais seulement après la pre-

mière. Cet argument me paraît irréfutable.

2" Les ariens proclamèrent bien haut l'adhésion

([n'ils avaient obtenue d'Osius, et ils allèrent jusqu'à

écrire une lettre de félicitations aux évoques qui

avaient fait cette belle conquête à leur parti. Quels

chaiits.de triomphe n'eussent-ils pas fait entendre,

ft
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si le Pape ku-méme eut approuvé une profession de

foi arienne?

30 Est-il croyable que l'empereur Constance ait

exigé la signature de Libère à une formule que

lui-même avait déjà réprouvée, quil avait con-

damnée aux flammes et dont personne ne pouvait

garder une copie eu sa possession, sans s'exposer

aux peines les plus sévères? Constance était, sans

aucun doute, un mauvais garnement, mais il était

logique et consé]uent avec lui-même.
*

D'autres enfin nous disent qu'il signa la. première

formule de Sirnàum^ rédigée en 351, un an avant sou

ponti.icat. Mais, comme je l'ai déjà fait observer,

cette formule est parfaitement orthodoxe, d'après

saint Hilaire lui-même ; et par conséquent l'eûl-il

sigriée, cela ne prouverait pas qu'il fût hérétique,

mais plutôt qu'il était orthodoxe. Cette opinion,

qui compte d'ailleurs peu de partisans, est très-peu

probable ; car on ne voit pas comment Tarien Cons-

tance aurait exigé que Libère souscrivît à une for-

mule catholique et rédigée contre l'éveque Pholin.

Outre les arguments positifs que j'ai apportés eu

commençant, et qui sont tirés de la conduite éner-

gique de Libère avant son exil, il me reste à on

donner d'autres qui ne sont pas moins pôremptoircs.

Le premier est tiré de l'historien Théodorot, (^)

qui vivait au V^ siècle, qui s'appuie sur des docu-

ments authentiques, et dont l'exactitude est à l'abri

de tout soupçon. Il raconte tous les détails de l'i
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persécution, de l'exil et du retour de Libère, ainsi

que ses entretiens avec l'eiiipereur. Or, il ne dit pas

un seul mot de cette prétendue chute du Pape,

dont la rumeur s'était répandue chez le peuple.

D'où je conclus que Théodoret regarda ces bruits

populaires comme destitués de tout fondement so-

lide, et indignes do l'histoire ; ou bien que les do-

cuments tant exaltés par nos adversaires, n'existaient

pas encore, mais furent fabriqués plus lard ; ou bien

enfm qu'il les rejeta tous comme apocryphes.

Cet argument acquiert une nouvelle force, si Ton

considère le silence complet que gardent Socrate,

Sulpice-Sévère et Gassiodore, sur cette défaillance de

Libère; on ne saurait, en effet, concevoir comment
ils eussent omis de parler d'un fait si important,

s'il avait réellement existé.

Je tire une autre preuve, en faveur do l'ortho-

doxie du Pontife, de sa manière d'agir après son

retour de l'exil de Bérée. En effet, nous le voyons

obliger les nombreux Pères du concile de Rimini

(le rétracter le jugement et la profession de foi

qu'ils y avaient rendus; puis il refuse d'admettre

à la communion de l'Eglise les semi-ariens, s'ils ne

se prononcent pour la consubstantialité du Fils avec

1(3 Père. Comment expliquer cette ligne de conduite

si courageuse et si ferme, s'il avait lui-même, peu do

temps auparavant, professé une doctrine contraire?

Il aurait dû au moins préalablement se ré racter. Or,

l'histoire ne nous a laissé aucun vestige de celte

rétractation. Cet argument me paraît assez décisif.

Enfin, ma dernière preuve se déduit des accusa-

\t
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lions que nos adversaires mettent à la charge de

Libère, et qui se détruisent mutuellement. Si je leur

demande la cause de cette chute du Pontife, les uns

me répondent avec Athanase, que ce [\iih\ crainte

de la mort; d'autres, avec Sozomène, que ce furent

les mensonges des scmi-arlens] d'autres enfin, avec

saint Jérôme, que ce furent les ennuis de l'exil^ on

les sollicitations de Fortimalien d'Aquilée.

Si je leur demande Vépoque où eut lieu cette chute

de Libère, les uns me disent avant l'exil ; d'autres,

après une, ou dcux^ ou môme trois années d'exil.

Essayez, si vous le pouvez, do concilier toutes ces

opinions discordantes. '^

On m'objectera peut-être que ces divergences n'al-

fecfentpas le fait en lui-même, mais plutôt sa ma-

nière d'être. Je répondrais affirmativement, si le fait

était déjà certain et prouvé par d'autres écrits authen-

tiques ; mais comme il est très-douteux, on ne peut

tirer de là aucune conclusion rigoureuse en faveur

de son existence. .
> .. . .

Si je leur demande maintenant quelle formule il a

souscrite, les uns me disent que c'est la première

de Sirmium^ d'autres, la seconde^ d'autres, la troisième:

et cependant tous prétendent être dans le vrai.

D'autres ont imaginé de nouvelles hypothèses et une

nouvelle chronologie pour tâcher de trouver le Pape

Libère en défaut; mais tout a été inutile.

De ce que je viens de dire, je conclus 1° que la

chute du Pape Libère dans l'arianisme est dénuée

de tout fondement historique ;
2° que sa conduite,

pendant tout son pontiflca!, révèle un homme éner-
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gique, d'une foi pure, d'un attachement inébranlable

à la doctrine catholique. {^)

( 1 ) Les sources de l'histoire de l'arianisme et du Pape Libère
se trouvent surtout dans les écrits de saint Athanase^ de saint

Hilaire, de saint Jérôme, de saint Epiphane, de Socrate, de So-
zomène, de Théodoret, et de Salpke-Sévère. Beaucoup d'écrivains

modernes ont fait des travaux importants sur ces sources. On
peut citer en particul.er P. Covffne, dans sa Dissertation criti-

(jue et historique sur le Pape Libère ; le Cardinal Orst, Storia

eccl., t. VI, 1. XIV, n. 72 ; Tillemont, Mémoires, etc. t. IV, p.
239-687, p. 737 et suivantes ; 3i(t//«/>oîov/, S. ./., Histoire de
l'arianisme ; P. Ballerïnï, De vi ac ratione primatus RR. Pon-
tilicum, c. 15, §8 ; le savant Bollandiste J^. Utilting, Acta Sanc-
torum, t. VI de Septembre; F. A. Zaccaria, Dissertatio de
commentitio Liberii lapsu ; D. Coiutani, dans les notes qu'il a
ajoutées aux œuvres de saint Hilaire ; J. B. Palma, Praelec-

tiones historiée ecclesiasticœ, t. I, p. II, c. 11 et 12 ; /. M. Cons-
tant, Histoire et infaillibilité des Papes, t. I, p. 210, etc. ;

Walch, Histoire de.s hérésies, part. II, p. 385, etc ; Mœhler^
Athanase-le-Giand et l'Eglise de son temps, traduit par Cohen,
3 vol., Paris, 1844 ; le Comte de Broglie, L'Eglisa et l'empire

romain au quatrième siècle.
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LE PAPE ZOZIiME ET L HERESIE PKLAGIENNE.—LE PAPE
VIGILE ET LES TROIS CHAPITRES.

Les luttes et les victoires de l'Eglise.—Pelage et Oélestius. Na-
ture de l'hérésie pélagienne ; elle est condamnée par les con-

ciles de Carthage et de Milève et par le Pape Innocent I.

Le Pape Zozime. Son entrevue avec Célestius. Sa lett. j aux

évoques d'Afrique, Il condamne le pélagianisme. Sa doctrine

est conforme à celle de son prédécesseur.—Le Pape Vigile et

les premières phases de la controverse des Trois Chapitras.

L'impératrice Théodora protège l'hérésie. Le Pape est mandé

à Constantinople. Le Judlcatmn. Célébration du cinquième

concile à Constantinople. Vigile refuse d'y assister. Le Con-

stitutiim. Lettre de confirmation du concile. L'orthodoxie du

Pape. Il n'y a pas de contradiction entre le quatrième et le

cinquième concile. Prudence et modération de Vigile en

cette affaire.—L'^^s mensonges historiques.—Inlltience de l'E-

glise sur les individus et sur la société.

Messieurs, '=.•» '
.

'
^

"
•

:.' .•,;)'/.-'-- m-

Quand on est le contemporain d'événemenls mal-

heureux, quand tous les jours on voit se produire

sous ses yeux les scandales, les apostasies, les guerres

civiles, les dissensions religieuses, la persécution du
\rai, du bien et de l'honnôte, quetndon est le témoin

obligé des défaillances, des misères morales et des

hontes de notre pauvre humanué, il semble que les

années ont l'interminable durée des siècles. En con-

M
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templant noire époque tourmentée par Tesprit révo-

lutionnaire, déchirée par mille sectes religieuses,

glacée par le rationalisme, sanctionnant dans la pra-

tique la théorie du fait accompli, en voyant nii

grand et saint Pape,—dont tout le tort a été de pro

clamer hardiment la vérité à la face do l'univers,

—

privé de ses droits de souverain temporel, limité dans

l'exercice de son pouvoir spirituel, et réduit à ne pas

franchir le seuil de sa demeure, toute ûme géné-

reuse et chrétienne éprouve un serrement de cœur,

un malaise indéfinissahle voisin du découragement;

il semble que la vertu, l'esprit religieux, la vérité

vont finir par disparaître de ce monde ; les uns sont

effrayés des dangers que court l'Eglise et prétendent

qu'elle n'a jamais eu de tempête au:.3i effroyable à

essuyer ; d'autres, plus confiants, trouvent cepen-

dant l'épreuve bien longue, fort pénible, et sou-

Xjirent après le calme ; d'autres enfin voient dans

les misères de notre siècle les signes précurseurs de

la fin prochaine du monde.

Messieurs, je suis bien éloigné de la pensée de

vouloir me constituer l'apologiste de notre siècle,

de ses erreurs, de son esprit antichrétien, de ses doc-

trines subversives, de ses fausses théories; je les dé-

plore du fond de mon ûme, car je sais tous les maux

que notre société en a recueillis, et je n'ignore pas

que l'erreur, cette maladie si funeste des intelli-

gences, ne peut produire que des fruits bien amers.

Mais lorsque, faisant abstraction môme des uvo-

messes divines faites à l'Eglise, je reporte mes

regards sur l'histoire des dix-huit siècles qui ont
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précéiîé le nôtre, je sens renaître en moi le calme

(le la confiance
;
je vois que le vaisseau de l'Eglise,

habitué aux plus violentes tempêtes, ne peut pas

périr, et n'a rien à craindre de celle qu'il essuie en

ce moment. Nous avons des rationalistes, des esprits

foi'ts, des hommes qui osent nier la divinité de Jésus-

Christ ; mais qu'étaient donc les pélagiens, qui

prétendaient pouvoir se passer de tout secours sur-

naturel, les ariens qui voulaient que Jésus-Christ

no fût qu'un homme, les philosophes, tels que Gelse,

Porphyre, Julien l'Apostat et tant d'autres, qui i^a

moquaient de nos plus saintes croyances ? Les

albigeois, les vaudois, les wiclefïites, les hussites,

et autres, qui ont bouleversé l'Europe, n'étaient

peut-être pas beaucoup supérieurs à nos sectes mo-
dernes. Victor-Emmanuel et le roi Guillaume ont

eu leurs devanciers dans Il3nri IV d'Allemagne,

flans Frédéric Barfaerousse, dans Henri VIII d'An-

gleterre et dans les souverains du Bas-En^pire, qui

se sont emparés de Rome, ou qui ont persécuté

l'Eglise avec un acharnement effroyable. Vingt

Papes ont été obligés de quitter Rome pour cause

do troubles
;
plusieurs ont passé une partie de leur

pontificat sur une terre étrangère, dans l'obscurité

des cachots, et ont mémo terminé leur carrière dans

l'exil ; ils ont marché les premiers dans la voie des

persécutions et des souffrances, dont Pie IX devait

Aire accablé plus que tout autre.

A Dieu ne plaise que je veuille faire ce rapproche-

ni it, pour proclamer la supériorité de notre époque

sur les âges qui l'ont précédée. Non ; la société

i
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actuelle est cerliiiiieuieat minée par l'esprit du mal

et plus pervertie que jamais. Mais quand je consi-

dère tous les combats que l'Eglise a livrés, les persé-

cutions qu'elle a subies dans tous les siècles, et, mal-

gré cela, les victoires qu'elle n'a cessé de remporter

sur ses ennemis, quand je vois que tant de sectes

sont mortes et que l'Eglise est pleine de vigueur, je

trouve dans ce parallèle un sujet d'espérance et de

sécurité pour l'avenir. Cette confiance s'affermit

encore à la vue de l'unité catliolique, qui brille avec

un plus vif éclat que jamais, dans la soumission par-

faite au Pasteur suprême de l'Eglise universelle.

Messieurs, des questions importantes s'offrent en-

core à nos études. Je serai obligé de vous rappeler

bien des scènes affligeantes, mais aussi nous verrons,

comme toujours, l'Eglise couverte de lauriers, et

ses Pontifes, fidèles à leur mission, conserver intact

le précieux dépôt de la vérité révélée.

Je veux vous entretenir aujourd'hui du Pape Zo-

zime, qu'on accuse d'avoir contredit l'enseignement

de son prédécesseur. Innocent I, au sujet de l'héré-

sie pélagienne, et du Pape Vigile dans ses relations

avec le V« concile œcuménique et la fameuse ques-

tion des Trois Chap lires.

Au quatrième siècle, l'impie Arius avait nié la

divinité de Jésus-Christ, et, par là même, la réalité de

notre rédemption ; Macédonius avait osé rejeter le

dogme do la divinité du Saint-Esprit. Le cinquième

siècle vit une nouvelle hérésie lever fièrement la

tête, vouloir, pour ainsi dire, divinisfi* l'homme,

et proclamer des principes qui rendaient inutile
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l'œnvre de UHommc-Dieii : c'était le pélngiauisme.

Son auteur, nommé Pelage^ était né dans la Grande-

lirelagnc; on ignore s'il était originaire d'Irlanc^e

ou d'Ecosse. Issu d'une famille obscure, il demeura
étranger aux études littéraires; ses talents naturels

et son audacieuse hypocrisie suppléèrent à ce qui

lui manquait du côté de rétude. Il était d'une na-

ture froide, égoïste, raisonneuse, d'un esprit supcr-

liciel; aussi admit-il parfois des contradictions évi-

dentes, dont il ne s'apercevait même pas.

Il se lit moine, mais ne devint jamais clerc. Jus-

qu'à l'époque où il commença à propager son héré-

sie, il avait la réputation d'un homme pieux et do

bonnes mœurs, comme l'afTirme saint Augustin lui-

même. L'estime exagérée de son mérite parait

avoir été la principale cause de son erreur. Il

s'imaginait, ainsi que certains moines d'Egypte, que

ce serait méconnaître le mérite de la vertu, si elle

n'était considérée comme le fruit exclusif de la

liberté humaine. Suivant lui, l'hommj s'encoura-

gerait plus facilement à la pratique du bien eu

comptant sur ses propres forces, qu'on recourant à

la grâce divine. ^ , . , ^ t^-.-

Voici les principales erreurs de cet hérésiarque,

telles que condamnées dans un concile de Carthage

(418). Il niait l'existence du péché originel avec

toutes ses conséquences ; il prétendait qu'Adam
avait été créé dans la môme condition que nous,

qu'il était destiné à mourir, quand môme il n'aurait

?1
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j

il la postcrUô d'Adam, et par conséquent aucune

souillure dans les enfants. ?

11 faisait une distinction entre le royaume des deux

ot la vie ctcrndle ; le baptême, d'après son système,

était nécessaire pour entrer dans le royaume des

cicux, mais non pas pour obtenir la vie éternelle.

L'existence du péché originel une fois niée, il s'en-

suivait qu'il n'avait pas atTaibU la volonté humaine,

et que l'homme, par ses seules forces et sans le

secours de la grâce, pouvait éviter tout péché, sur-

monter toules les tentations, accomplir tous les

préceptes. Si parfois il feignait d'admettre un péché

orijbielj il ne le faisait consister que dans Vimitation

de la faute d'Adam par les autres hommes, de mémo
que, sous le nom de grdce^ il n'entendait pas le

secours surnaturel qui agit en nous, qui illumine nos

intelligences, et qui détermine librement nos volon-

tés, mais simplement un secours naturel ou exté-

rieur, tel que le libre arbitre, les exemples de Jésus-

Christ, les lumières de l'Evangile. On prétend qu'il

admit aussi, à une certaine époque, la grâce inté-

rieure ; mais, dans tous les cas, il nia toujours qu'elle

fût nécessaire et gratuite. Dieu devant la distribuer

selon les mérites de chacun. Il est bien évident

que l'homme pouvant se suffire à lui-même, et

n'ayant aucunement besoin de la grâce divine,

l'Incarnation de Jésus-Christ et les souffrances qu'il

a endurées pour n us mériter cette grâce, deve-

naient tout-à-fait inutiles. C'était le rationalisme

du cinquième siècle.

' pelage commença à répandre à Rome ses fqnestes
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doctrines. Il gagna à sa cause un partisan zélé dans la

personne de Célestius^ noble d'origine, avocat habitué

aux ruses, aux subtilités chicanier' i barreau, doué

do beaucoup de talents, qu'il emp..ya malheureuse-

ment à la défense de Terreur ; il était naturellement

foui'be et astucieux. Ils devinrent amis intimes et

partirent pour l'Afrique, en 411. Do là. Pelage se

rendit en Palestine ; Célestius demeura à Garthage,

ot demanda la faveur d'être admis à la communion

do l'Eglise de cette ville. Il fut frustré dans son

attente ; car on lui signifia de comparaître devant

un concile, à cause des doctrines qu'il enseignait et

qui commençaient à se répandre. Sur la demande

(jivon lui fit de se rétracter, ou de nier qu'il eût

enseigné ces erreurs, il refusa et commença à dis-

cuter sur la transmission du péché originel, sou-

tenant que c'était là une question controversée,

mais non pas un cas d'hérésie. Les Pères du concile

condamnèrent cet hérésiarque ; il déclara qu'il en

appellerait à Rome. N'osant cependant le faire, il

se rendit à Ephèse, et parvint à y obtenir frauduleu-

sement son admission à la communion de l'Eglise.

Pelage, informé de la condamnation de son ami,

on fut vivement troublé ; il commença à redouter,

et avec raison, pour lui-même, d'aussi graves consé-

quences. Se^ craintes se réalisèrent bientôt. Saint

Jérôme l'accabla do sa puissante logique, {}) et

Orose, jeune prêtre espagnol, qui achevait son édu-

cation théologique auprès du saint Docteur, à Beth-

léem, l'accusa d'hérésie et en informa l'évoque de

\\) Lettre à Ctésiphon, et Dialogue contre les Pélagieiia,

^

i ! 1
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Jérusalem. Pelage se tirarraiTaire dans ini syiiodf,

tenu en 4 1 5, au moyen rrunc déclaration vague ; mais

les esprits continuaient à s'échauller, et il drit paraître

devant un concile assemblé à Diospolis, en Pales-

tine. Conmie il connaissait plus d'un tour, il coni-

mcnra par réprouver une partie dos propositions do

Célestius (ju'on lui imputait, et adoucit le sens do

quelques autres par des expressions équivoques. Sa

connaissance de la langue grecque l'aida beaucoup

en cette circonstance, ses adversaires, les Occiden-

taux, ne connaissant (juo le latin. Le concile fmit

par l'absoudre et l'admit à la communion de l'EgliFo.

Pelage et ses partisans regardèrent le résultat do

ce concile comme un véritable triomphe, et se per-

mirent des incendies, des meurtres, le pillage ol

autres injustices contre les amis de saint Jérôme.

Saint Augustin démontra que l'hérésie avait été

formellement rejelée par l-.'s Pères de ce concile.

et que Pelage les avait trompés par ses subter-

fuges et ses mensonges
;
que, du reste, il ne fallait

pas confondre l'absolution de Pelage avec l'appro-

bation (le SOS erreurs. Tl écrivit aussi au Pape Inno-

cent I, pour rinformor dos ruses du moine liérésiar-

([ue, et le prier de rendre un jugement défmilir

concernant les doctrines nouvelles. Cette lettre était

la confirmation de celles qu'avaient écrites au moriio

Pape les év«jques de deux conciles, réunis à Garlhngc

et d Milèvc (116) pour traiter la même question.

IjO Pape Innocent I répondit à ces lettres syno-

dales par trois rcscrils, dans lesquels il donnait sou

approbation à la doclnue des conciles d'Afrique, el

»>^l
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réprouvait le livre de Pelage comme hérétique. Ce

fut après cette décisiou que saint Augustin prononça

ces paroles si remarquables dont l'écho a traversé

les siècles : « Deux conciles ont envoyé leurs décrets

au Siège Apostolique ; ils y ont été confirmés ;
la

cause est finie : plaise à Dieu que l'erreur le soit

aussi!» Toutefois le Pape ne crut pas devoir se

prononcer sur le synode de Diospolis. (i) Puis il

manda à Pelage de se présenter aussitôt que pos-

sible à Rome. Sans tarder, le moine hérétique

envoya au Pape sa profession de foi {Libellus fulci)^

accompagnée d'une lettre. Malheureusement le saint

Pontife venait de mourir, et ces documents furent

remis à son successeur Zozime.

Célestius vint lui-même à Rome pour y apporter

sa profession de foi, et pour y plaider sa cause. Tous

ces documents étaient remplis d'expressions équivo-

ques ; il y était question de la grâce divine, du péché

originel, et il ne manquait pas de manifester une

grande soumission à l'Eglise ; le tout avait une appa-

rence d'orthodoxie parfaite.

Après une entrevue sérieuse avec Célestius, et

dans laquelle ce dernier exposa sa doctrine d'une

manière encore plus catholique, avec force protes-

tations d'obéissance à son autorité, le Pape Zo-

zime en vint à la conclusion, que les évoques d'A-

frique avaient été trompés par les faux rapports

(1) "Non posaumus illoium ncc culpare nec approbare jud'n

cium, cum nesciamus utrum vera sint gesta, aut si vera siiit,

illiim constet magis subterfugisso quam se iota vç^ittite pur-

Ka8se."(Ep, 183, 4.) ^ '

1
Ut

I
>l

i»

'

t

m



'wr'ni<''ii«<"!'<>*"i<i •' Jui n^

196 LE PAPE ZOZLME

,

(rhoinin'j.5 turbiiloiils et exagérés, et il écrivit dans

co sens à ces prélats, les conjiiraat de conserver la

charité et la concorde.
' **

Il n'avait cependant pas voulu absoudre de suilc

Pelage et Célestius; il accorda un délai de deux

mois, afin que les prélats eussent le temps de lui

faire leurs observations, s'ils le jugeaient à propos.

Ces évùtjiîL's, étonnés de la nature de ce rescrit,

virent bien que Célestius avait usé de fourberie et du

mensonge. Ils se réunirent au nombre de deux ceul

quatorze (417), et représentèrent à Zozimc tous les

subterfuges, dont ces hérétiques se servaient pour

abrfter leur erreur, et demandèrent qu'il exigeai

d'eux une rétractation publique et claire de leur

doctrine sur la grâce et la liberté. Un mois plus

tard, ils publièrent neuf canons portant condamiui

lion de cette hérésie, en môme temps que l'empe-

reur bannissait de Rome tous les pélagiens. Céles-

tius, voyant que ses mensonges avaient été décou-

verts, avait déjà pris la fuite.

Le souveran Pontife soumit toute cette alîaire à un

nouvel examen, et, s'étant convaincu de la mauvaise

foi de CCS hérésiarques, il rendit,en il8,une sentence

[cplsloia cractatoria) qui confirmait tout ce qui avait

été fait et décrété contre les pélagiens. Cette sen-

tence fut envoyée à tous les évèques d'Occident

pour être souscrite par eux.

On ne sait trop où moururent Pelage et Cé-

lestius, mais, ce qui est indubitable d'après l'his-

toire, c'est que leur doctrine, une fois frappée des

anathèmes de l'Eglise^ s'éteignit rapidement.
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lie grand évoqiio d'IIippono, saint Augustin, fut

le plus ardent défenseur de la vérité dans toute

cotte lutte. La liberté lumiaiue aidée, mais non

détruite parlagràee divine, qui est nécessaire: telle

fut la doctrine qu'il exposa avec lucidité dans une

foule d'écrits. Aussi a-t-il mérité le surnom de

DoctfiU' de lu f/râcc C'est l'une des plus brillantes

intelligences de ce sièch^ ; ses talents et ses vei'lns

ont fait l'admiration de tous les âures.

Messieurs, les adversaires de Tinfaillibililé des

Papes se sont prévalus de cette controverse péla-

f^ienne, pour affirmer que le Pape /ozime avait

contredit la doctrine d'Innocent f, et que par consé-

quent l'un ou l'autre a dii errer, et n'être pas infail-

lible. Mais quelques courtes remarques suffiront

pour faire disparaître cette apparente contradiction

dans la doctrine des deux Pontifes.

D'abord peut-on dire que le Pape Zozime, dans ses

deux lettres aux évoques d'Afrique, a donné une

définition ex cathedra 1 A-t-il, en sa qualité de chef

de l'Eglise, proposé une doctrine comme devant élr(^

tonne par l'Eglise universelle ? Evidemment non.

Il ne change absolument rien à la sentence rendue

par Innocent I ; il ne définit rien de nouveau. Aussi

entre l'Eglise d'Afrique et le Pape Zozime n'est-il

question que des personnes, et non pas des doctrines
;

porsonne ne revient sur le jugement d'Innocent T. Il

ne s'agit plus de savoir si la doctrine pélagienne est

vraie ou fausse ; tous les catholiques la considèrent

comme hérétique. Mais Zozime, entendant les

beaux sentiments exprimés par Célestins, pensail

:;(
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qu'il était bien possible qu'il eût été injustement

condamné. Pour enlever tout doute à ce sujet, il

veut instruire ce procès une seconde fois, et en con-

séquence il demande, dans une première lettre aux

évoques d'Afrique, de produire, dans l'espace de

deux mois, leurs preuves contre Pelage etCélestius,

et de démontrer les fourberies de ce dernier, s'ils le

pciuvent. jL^ans une seconde lettre, Zozime rappelle

bien clairement à ces prélats qu'il a ajourné toute

décision définitive. Voici ses paroles : « En consé-

quence Votre Fraternité saura que, depuis la récep-

tion de vos lettres, nous n'avons rien changé, mais

nous avons laissé les choses dans le même état où

elles étaient quand nous vous en écrivîmes, en sorte

que la demande que vous nous avez faite se trouve

accomplie. » Ces seu'^s paroles suffisent pour faire

voir que le Pape Zozimo n'a donné alors aucune

définition, et que l'objection qu'on en tire contre

l'infaillibilité pontificale, est futile et n'a aucun fon-

dement solide.

Mais, dit-on, ce Pape n'a-t-il pas montré une grande

bienveillance envers Célestius, qui était véritable-

ment hérétique ? N'était-il pas dans l'erreur ? .
.

J'accorde que Zozime a pu se tromper sur les sen-

timents intérieurs de Célestius ; celui-ci déclare qu'il

adopte la doctrine énoncée dans la lettre d'Innocent

I, qu'il se soumet au jugement du Saint-Siège, que,

s'il a commis quelque erreur, il est prêt à la rétrac-

ter d'après la sentence du Pape. Ne sont-ce pas là

des sentiments tout à-fait orthodoxes, et qui dé-
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montrent que, si CélosLius s'était trompé, au moins il

n'y avait pas malice, ni hérésie formelle? Zozinie

demeure hésitant ; il a peine à croire que cet liommvi

ne soit pas catholique, lorsqu'il l'entend reconnaître

la nécessité de la grâce et l'autorité suprême de

ri']glise. Si la pensée de Gélestius eût été réellement

conforme h. ses paroles, le Pape avait grandement rai-

son de le proclamer catholiijue. Mais, dites-moi,

(]u'y a-t-il de commun entre une erreur coneernant

un fait intérieur, et rinfaiilibilité des Papc^s ? Est-

ce que par hasard les Papes ne seront pas infail-

libles, parce qu'ils ne peuvent scruter les secrets du

cœur humain? Evidemment c'est se faire nue idée

bien étrange et bien fausse de l'infaillibilité. D'ail-

leurs, la bienveillance de Zozime pour l'hérésinniue

avait pour but, comme dit saint Augustin, de le

ramener à la vérité par les moyens de douceur; il

agit envers ce caractère irascible, comme se con-

duit un médecin charitable à l'égard d'un malade

atteint de frénésie : il cherche avant tout à le cal-

mer.(')
. ,

.

Bien différente eût été l'erreur du ronlife, si,

comme raffîrmait Gélestius dans son écrit, il nv.'cit

déclaré que le péché de notre premier père ne se

transmet pas à ses descendants. Son enseignement

aurait été hérétique. Mais je ne crains pas de

nier formellement que Zozime ait proféré pareille

doririne
; impossible d'en produire la moindre

preuve. C'est ce qui faisait dire hardiment à saint

(^) S. Aiig, De peccato orig. c. 6.
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poLU' leur apprendre qu'il avait «condamné ces héré-

tiques et leurs erreurs. (i)

D'après ce que nous venons d • voir, il est facile

de conclure que Zozime n'a jamrâs contredit la doc-

ti'ine de son prédécesseur, et n'a jamais enseigné les

erreurs des pôlagiens.
, i

LE PAPE VIGILE El LES TROIS CHAPITRES.

Maintenant, Messieurs, une autre question très-

importante s'otlre à nos études : c'est celle qui est

connue dans l'histoire sous le nom des Trois Cha-

pitres. Elle a fourni aux adversaires de l'infailli-

hilité de l'Eglise et des Papes une objection qui peut

se formuler en ces termes:

Le concile de Chalcédoinn a approuvé les Trois

Cliapitres; le cinquième concile, deuxième de Gons-

tanlinople, les a condamnés. De même, le Tape

Vigile (537-555) a oscillé entre l'approbation et la

condamnation. Or, les Trois Chapitres constituent

un fait dogmatique, pour le jugement desquels

l'Eglise et les l'apes revendiquent l'infaillibilité.

Doîic les conciles œcuméniques et les souverains

Pontifes peuvent errer et ont de fait erré en cette

matière.

Pour comprendre la réponse qu'il y a à donner à

(
'
) Le* sources historiques do cette controverse se trouvent

fmrtout dans les écrits de saint Aufjustin, sur la grâce et contre

Igs Pétagiens, dans ceux de Marias MercatoVy do saint Jérôme,
iVOrose, et de Zozime. Les travaux plus récents sont c x du
cardinal Noris, Hist. Pelag. Paris, 1673, de PclaiHUS, Théol.

dogm. t. III, p. 317-390, d' Alticotiiis, Summa Augustiniana,
etc.

w
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cette objection, il faut d'abord exposer les faits, tels

qu'ils se trouvent consignés dans les historiens con-

temporains de cette con^rov'oise,qui ent lieu vers le

milieu du. sixième siècle.

Qu'outend-on parles Trois Chapltres'i

Los Trois Chapitres ne sont autre chose que les

écrits de Théodore de Mopsucslc (360-427), de Théo-

dorcfj évèque de Cyr (390-458), contre saint Cyrille,

et d'ibas^ évèqiie d'Edesse (400-457), dans sa lettre au

Persan Maris. Ces trois évoques, partisans dévoués

de Nestorius, vivaient dans la première moitié du

cinquième siècle ; cependant c'est surtout au siècle

suivant, à l'époque du Tape Vigile et du cinquième

concile œcuménique (553), que leurs écrits susci-

tèrent les plus terribles disputes, à cause de l'hérésie

nestorienne qu'ils renfermaient.

La première phase de cette controverse peut se

placer déjà au concile d'Ephèse (431), qui frappa

d'anathème Nestorius, parce qu'il admettait deux

liersonues en Jésus-Christ. Naturellement il s'ensui-

V lit que tous ceux qui professaient la même dor-

liine, je trouvaient indirectement atteints par cette

condamnation. De ce nombre était Théodore, évèque

de Mopsueste, le maître de Nestorius; il était mort

' peu d'années auparavant, mais ses écrits subsistaient

encore.

La seconde phase eut lieu au concile suivant, tenu

à Chalcédoine, en 451, pour condamner les erreurs

d'Eutychès, qui ne voulait admettre qu'une na-

luro en Jésus-Ghrist. Tliéodoret et Ibas y assis-
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lèreiit ; et coinnie il.i cLaiciit, à cause do leurs écrits,

suspocls aux Pères de Glial':édoine, ils furent obligés

•de dire anathènie à Nestorius poui* èlre regus à la

communion de l'Eglise. On n'examina pas leurs ou-

vrages. La lettre d'Ibas fut bien lue devant le con-

cile, mais comme il avait émi^, ainsi (juc Tliéodoret,

une profession de loi orthodoxe, ou ne porta aucun

jugement sur cette lettre, ni sur aucun autre docu-

ment.

Les nestoriens, voyant que Théodoret et Ihas

avaient été réconciliés avec irigline, et rétablis dans

leurs sièges par les Pères do Cllialcédoine, en profi-

lèrent pour faire croire que leurs écrits avaient été

Itar là même approuvés, el se mirent à les répandre

p<irlout. C'était une effronterie incroyable; mais à

quels excès ne peuvent pas se livrer des hommes une

fois lancés sur le chemin de riiérésie ? Il est bien

évident que l'Eglise avait manifesté hautement sa

croyance, en s'assurant, par leur profession de foi,

que ces évèques ne partageaient [kis les idées de Nes-

torius
;
elle avait censuré leurs écrits d'une manière

indirecte, bien que non cxplicile. Toutefois la lutte

<levinl de plus en plus ardente ; les loles s'échauirè-

rentàuutel point, qu'un jugement délinilif était

devenu absolument nécessaire.

Troisième phase.—Après le concile deChalcédoine,

([ui avait répudié l'eutychianisme, les moines cuty-

ciiiens s'étaient en partie soumis aux décisions do

l'auguste assemblée ;
d'autres cependant, emportés

par une fureur aveugle, s'unirent aux moines origé-

nisles, et se livrèrent à des excès inouïs. Ils n'avaient

' M
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aucun chef: do là, Icir nom (Yacéphales. Ils se divi-

saient eu bandes assez considérables, parcouraient

b's provinces du TOricnt, semant partout le carnage,

la désolation et la ruine. Ces fanatiques furieux

n'avaient, pour faire admettre leur doctrine erronée

et [>our opérer des conversions, d'autre argument

(jue la force brutale ; une grêle de pierres, des coups

de liàton, rincendie étaient leurs moyens de propa-

gande. Les monastères catholiques étaient surtout

exposés aux incursions dévastatrices de ces Van-

dales ; les retraites les plus solitaires étaient troii-

l)léos ; leur passage était aussi redoutable que celui

d'une armée ennemie. On se demande Cumment

de pareils actes de brigandage et d'une tyrannie

sans nom, ne trouvaient pas une répression immé-

diate et énergique de la part de l'autorité civile ; on

a peine à croire que la cour ait pu pactiser avec de

semblables malfaiteur^
; c'est pourtant ce qui arriva.

L'impératrice Théodora, épouse de Justinien,la plus

méchauLe femme de son siècle, véritable monstre

d'iniquité, qui était le scandale du peuple, l'opprobre

du trône et la frayeur des gens honnêtes, pré tait

main forte aux auteurs de tant de désordres, les

encourageait dans le crime et cherchait en eux un

appui pour propager et faire triompher définitive-

ment l'hérésie eutychienne.

Aussitôt après la mort du souverain Pontife, saint

Agapit, elle fit appeler Vigile, diacre de l'Eglise

Romaine, et lui promit de le faire nommer Pape,

î^'il s'engageait à rejeter lo coiicilo do Çhalc^doir^e)
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cl à approuver los doctrines eutychieniics. L'ambi-

lionx Vigile promit tout ce qu'elle lui demanda.

Mais pendant ces coupables négociations, le clergé

lomain procédait à rélecliondu Pape saint Sylvèrc;.

(rrand désappointement pour le général de .lustinicu,

Bélisaire, qui arrivait avec l'ordre do l'aire éliie

Vigile. Pour réussir dans ce houleux projet, il

[allait inventer quelque calomnie
; on n'hésita pas

ini instant. On accusa Sylvère d'entretenir des

intelligences secrètes avec les Goths, et l'on eut

l'inqualifiable audace do fabriquer des lettres pour

iqtpnyer celle accusation. Le saint et auguste Pontife

lulenlevé do force, et Bélisaire attacha une éternelle

fléli'issure à son propre nom, en exécutant les ordres

impies de Théodora, et en faisant ordonner Vigile

Rvéïiue de Rome (22 Nov. 537).

L'empereur Juslinien, indigné de la conduite de

rvoii général, ordonna que Sylvère fut renvoyé à

liome. Mais à peine y élait-il arrivé, qu'il fut de

nouveau arraché de son siège et conduit en exil à

rihî (le Palmeria, où il mourut bientôt après, par

suile des mauvais traitements qu'on lui lit endurer.

Il fait peine de voir Bélisaire, ce grand guerrier,

partout victorieux, se prêter à de semblables inanœu •

vrcs. Aussi, à partir do ce moment, le malheur
-iiilile s'attacher à ses pas

;
par une juste punition

'!; lJien,.son ôpéo qui n'avait connu jusque là que

1
• succès, ne vit plus que les revers et la ruine.

Il y avait déjà plus d'une année que le schisme

ilfc^îjolalt l'Eglise. La mort du saint Pape Sylvère

.1 .a
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nécessita une nouvelle élection. Afin de mettre un

terme aux divisions qui affligeaient la chrétienté, le

clergé et le peuple de Rome réunirent leurs sul-

f'rages sur Vigile, et celui qui jusque-là avait àUi

antipape, devint, par celte éle-îtiou régulière, PoiUile

légitime.

Chose vraiment prodigieuse! à dater de ce mo-

ment. Vigile n'est plus le même; ce n'est plus le

loup raviss Mir, mais un véritahle apôtre do Jésus-

Christ ; il n'est plus homme à sacrifier la foi et les

droits do riOglisc ; il en est :iu contraire le plui

ardent défenseur. Il écrit nussitùt à l'impéralricc,

pour l'informer (ju'il se repont d'avoir engagé sa

parole, contrairement aux cris de sa conscience, cl

qu'il se gardera bien de tenir une promesse qu'il

n'aurait jamais dû faire.

Il déclare également dans sa réponse à Juslinieii,

qu'il n'a pas d'autre foi que (elle de ses prédécos-

eurs, qu'il reçoit les quatre grands conciles géné-

raux et la lettre de saint Léon à l'égal des évangiles.

• Il condamne les hérétiques Nestorius, Eutychès

ot leurs partisans, et écrit à Mennas, évéquo di;

Constantlnople, pour le féliciter de son zèle à tlé-

fendre la doctrine des conciles et à analhématiscr

les schismatiques : témoignage frappant de l'opora-

tion de la grâce en Vigile, de l'assistance de l'Esprit

de vérité et de la sollicitude que met le divir Fonda-

teur de l'Eglise à conserver pure et intacte la foi de

son Vicaire ici-bas, afin qu'il puisse toujours ensei-

gner la vraie doctrine i\ ri]niyer§ entier et le pré-

munir contre l'erreur,

U
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Ces premiers actes de son poiiliflcat sont, de l'aveu

(le tous, dignesdes plus grands éloges. Mais plusieurs

écrivains gallicans et protestants, tels que Flcury^ (M

le comte de Deavfort^ (^'^) Bost^ (^) et autres, n'ont

pas craint d'aflirmer qu'il ne s'était pas toujours

moi ré d'une foi si jiure, ni d'un zèle si éclairé.

On. iui reproche ses lettres à Théodora et à trois

évéques eutychiens. A cela je réponds I** qu'il est

fort douteux qu'il les ait écrites, puisque ^a plupart

(lés écrivains contemporains n'en font aucune men-

tion, et que ceux qui en parlent, tels que Libérât,

diacre do Garthage, et Victor, évéque de Tumiane,

(Ml donnent des textes différents; 2^ que, quand

même elles seraient de Vigile, elles ne prouveraient

rien contre l'infaillibilité pontificale, puisqu'il n'y

définit absolument rien ;
3° ce qui ôle tout doute et

tout scrupule à ce sujet, c'est qu'elles datent d'une

époque antérieure à son pontificat.

Mais continuons notre récit afin de pouvoir bien

juger la conduite si souvent incriminée de ce l'ontife,

dans l'affaire des Trois Chapitres.

En 538, l'empereur Justinien, s'érigeant en juge

des questions thôologiques, avait, à l'instigation des

mohies turbulents de Palestine, condamné les origé-

nistes, qui soutenaient, entr'autres erreurs, l'inéga-

lité des personnes dans la Sainte Trinité, l'éternité

du monde, la préexistence des âmes, etc. Cette me-
sure contraria vivement Théodore de Cappadoce,

(i)Hist. eccL, 1. 32, n. 57. *

(2) Hist. des Papes, t. 1, p. 290.

(3) Appel àift eqiiseiei'ce des catholiques rondins.

i

I
' '

;i

! \\ ;

• {-

i



208 LE PAPE VIGILE

'] 1

iî

:

adniiraleur enthousiaste d'Origène. L'àiiie toute

remplie du désir de la vengeance, il se présente chez

rempereur, et, sous prétexte de favoriser la couylm'

sion des acéphales, il le presse fortement de con-

damner les Trois Chapitres. Le rusé diplomate

n'avait qu'un but, c'était do porter atteinte au con-

cile de Chalcédoine, qui semblait avoir approuve

ces Trois Chapitres, en admettant leurs auteurs à la

communion de l'Eglise.

L'empereur, qui était plus versé dans les ques-

tions de droit et d'administration politique que dans

les questions religieuses, fut heureux, comme tou-

jours, de trouver une nouvelle occasion de s'im-

miscer dans les affaires de l'Eglise. C'est le propre

de l'ignorance de juger tout sans hésiter, sans avoir

le moindre doute de son incompétence, et de vouloir

imposer aux autres ses opinions. Il avait le tort do

se croire grand théologien. Persuadé qu'on avait

confiance dans son profond savoir, il n'eut même
aucun soupçon du piège qu'on lui tendait. Les

désordres qu'avaient commis les acéphales, furen;

de suite oubliés, et, en 546, il publia un édit qui

accomplissait les vues haineuses de l'évoque de

Gappadoce et jetait le ti'ouble dans l'Eglise. Il

l'envoya à tous les prélats de l'empire pou»- le faire

signer. :. , :. . <. '

Vigile refusa son approbation à cet édit et excom-

munia même les évoques qui y avaient adhéré, et

dont plusieurs n'avaient été déterminés à cet acte

que par l'intimidation. Le Pape redoutait l'immix-

tion exagérée de Justinien dans les choses spiri-
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tuelles, immixtion qui allait toujours croissant et

menaçait d'annuler l'antorité reliqieuso. La con-

fusion devint plus grande que jamais ; la lutte était

siu'tout entre les Orientaux et les Occidentaux. Ce fut

une véritable guerre de religion ; les églises furent

inondées de sang, et bpau(;oup d'évéqnes, exilés.

Juslinieu vit bien que sa seubi autorité ne suifi-

rait [wis à rétablir Tbarmonie ; il voulut avoir

kl confirmation du ftiége Apostolique, et en consé-

quence il manda le Pape Vigile à Clonstanliuople.

Le Pontife se mit en route, s'arrêta quelque temps

(Ml Sicile, d'où il envoya des approvisionnements à

Rome, qui était assiégée par Tolila, et fit son entrée

ù Constantinople, le 25 janvier, 557. Justinien l'ac-

cueillit avec toute espèce d'égards, et mit à son ser-

vice toutes les ressources de sa courtoisie et de sa

gracieuseté diplomatique. Vigile fut circonvenu

do tonte manière, et étourdi de promesses et de

menaces tendant à lui arracher ime condamna-

tion des Trois Chapitres. Un jour qu'on faisait de

nouvelles instances auprès de lui, il répondit avec

vivacité: «Vous pouvez faire violence à ma per-

sonne, mais vous ne vioL. itérez pas Simon Pierre,»

donnant à entendre par là, que les mauvais traite-

ments ne sauraient lui faire trahir ses devoirs de

Pontife. "

'
•

.

Vigile voulut, avant de rendre un jugement, pren-

dse luie connaissance exacte de l'affaire. Il se fit

traduire du grec on latin les ouvrages incriminés, et

les examina attentivement avec soixante-dix évéques

i
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réunis à Conslanliiiople. Le résultat de l'enquiMe

fut consigné dans une l(3ttre, connue dans Thistoire

sous le nom de Jiidîcatum^ et adressée a Mennas,

patriarche de Constantinople, et à Pelage, son vicnire

à Rome Dans celte lettre, il déclare que les Trois

Chapitres sont condamnables^ mais que par cette déci-

sion il n'entend porter aucun préjudice au concile

de Ciialcédoine, qui avait reconnu l'orthodoxie (lt>

Théodoret et dll)as (Théodore de Mopsueste était

mort), et que désormais il ne faudra plus parler ni

écrire sur cette question. Ce Judlcatum ne devait pas

être publié ; mais il se trouva, comme toujours, des

gens malhonnêtes et indiscrets qui le répandirent

partout.

Les évéques d'Occident furent peu satisfaits de

ce jugement de Vigile, parce qu'ils pensaient qu'il

portait atteinte aux décrets di' Chalcédoine; en cer-

taines provinces, ils se lai.^sèrciit emporter au delà

de toute limite contre le Pape et le frappèrent d'ana-

Ihème. D'un autre côté, les origénistes et autres

furent extrêmement mécontents de ce que Vigile

n'avait pas condamné purement et simplement les

Trois Chapitres, mais avait fait des réserves en fa-

veur du concile de Chalcédoine. On comprend, que

la position de Vigile, devenu à peu près le prison-

nier de l'empereur, était excessivement délicate. Il

usa de prudance, et au lieu d'exiger l'exécution de

ses décrets, il ré .-oint d'accepter la proposition, que

lui faisait Justinien, de convoquer un concile géné-

ral. Il y mit toutefois certaines conditions : c'était
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que le concile se tiendrait dans une villo indépen-

dante d'Italie ou de Sicile, mais non à Constanli-

nople
;
qu'il se composerait d'un égal nombre d'évé-

ques latins et grecs
;
enfin, qu'il ne serait plus rien

publié avant ce synode sur les questions de doctrine

qui devaient lui être soumises.

Justinien, irrité de ce que pou d'évA(ju(^s Occiden-

taux se mettaient en roule pour venir au concile, et

de ce qu'ils retardaient trop à son gré, rendit un édit

contre les Trois Chapitres, édit qu'il voulut imposer

aux évéques et au Pape. Celui-ci refusa absolumen t

d'y adhérer. Poursuivi par des soldats do rempereur,

il fut obligé de s., réfugier dans l'église de saint

Pierre de Constantinople, sous l'autel, pour se pro-

téger contre leur violence. Ils le tiraient par les

cheveux, par la barbe, par les pieds, et ils ébranlèrent

môme une colonne à laquelle le Pape se tenait for-

tement attaché. L'irritation du peuple contre Justi-

nien fut à son comble. Vigile futrelâclié, niais, ne

se trouvant plus en sûreté dans cette ville, il traversa

le Bosphore par une niiit onigeuse, s'arrêta à Chal-

cédoine, et entra dans un cor vent situé près de

l'Eglise de sainte Euphémie. Il ne consentit à reve-

nir à Constantinople qu'après une promesse formelle

de l'empereur, qu'il n'aurait plus rien ù craindre.

Aucune des conditions apposées par le Pape à ia

célébration du concile, ne fut observée. Ainsi on lit

afficher partout les édits de Justinien contre les

Trois Chapitres. De plus, le concile se réunit à

Constantinople*(4 mai, 553), et sur cent soixante-cinq

éveques, l'Occident n'avait de représentants que

U

\\
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cinq Africains et trois Illyriens; coiU cinqiiaiile-sept

étaient grecs. Vigile, aftligé de voir les conventions

si peu respectées, et craignant qno les évoques ne

fussent pas assez indépendants, ne voulut jamais

se rendre à l'assemblée. Toutes les supplicalions

pour lui faire pi'ésider le concile, échouèrent contre

son indomptable énergie. IL demandait un délai de

vingt jours, pour formnler par lui-même son juge

ment dans cette affaire, et il devait le remettre à

l'empereur. Pendant ce temps-k\, le concile s'ouvrit

sous la présidence d'Eutychirs, patriarche de Cons-

tantinople.

Vigile rendit cette sentence dans sa lettre connue

sous le nom de ConstUulum. Il y condamnait les

erreurs contenues dans les Trois Chapitres, mais

s'abstenait de frapper d'anathème les auteurs de

ces écrits, parce qu'ils avaient démontré oralement

(au moins Théodoret et Ibas) leur orthoxie au con-

cile de Chalcédoine, et étaient morts dans la coni-

nuinion de l'Eglise.

L'empereur ne fit pas lire cette sentence dans

l'assemblée des évéqnes, de peur qu'elh^ n'empechâl

la répudiation des Trois Chapitres. Les Pères du

concile prononcèrent cette condamnation avec les

noms des auteurs ; comme il n'y avait qu'une diver-

gence accidentelle, et que tout ce ([ui y avait été

statué, était orthodoxe, Vigile, après quelques hésita

tiens, publia une lettre synodale^ par laquelle il con-

firmait ce concile. Malgré tous les défauts qu'il y

eut dans sa célébration, il a été, grâce à la sancli > i

du Pape, mis au rang des assemblées œcuméniqueo
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Il y eiil encore pondant lon'gtemps bon nombre de

réfractaires, sni-Lont en Occident ; mais quel est le

concile (à part celui du Vatican) qui n'en ait vu

surgir plusieurs ?

Le malheureux Pontife put alors reprendre le

chemin de Rome, après une absence de près de huit

années. Mais il n'eut pas le bonheur de revoir la

Ville Eternelle ; il mourut en chemin, à Syracuse,

l'an 555.

Après le récit de ces faits, il est assez facile de

résoudre l'objection (pie je me proposais tout-à-

rheure.

Il u'y a aucune contradiction entre le concile de

Chalcédoine et celui de Gonstantinople. Dans le

premier, on ne s'occupa que des personnes de ïhéo-

dorct et d'Ibas ( le nom de Théodore de Mopsueste

l'ut à peine prononcé une fois) ; ils durent anathé-

matiser Neslorius et émettre une profession de foi

orthodoxe ; on ne trait i pas de leurs écrits ; àCons-

lanlinople, au contraire, ce sont leurs écrits qui sont

jugés. A Chalcédoine, on a demandé àThéodoret et

tî Ibas, dans quel sens ils interprétaient leurs écrits

et ce qu'ils croyaient ; à Gonstantinople, on a cher-

ché quel était le sens de ces écrits. A Chalcédoine,

la question des Trois Chapitres n'a été traitée qu'ac-

cidentellement et par quelques évoques ; à Gonstan-

tinople, elle a été la fin principale du concile. A
^1 dcédoine, les Trois Chapitres n'ont été condam-
i.^)-> qu'indirectement ; à Gonstantinople, ils furent ré-

prouvés /'ormd/^mt'/i^. Les Pères de ce dernier concile

étaient tellement persuadés que leur manière d'agir

il



214 LE PAPE VIGILE

M

i a

ti

B¥^

h'i

ne contredisait pas celle de rassemblée de Clialcé-

doine, qu'ils ne parlent toujours de celle-ci qu'avec

le plus profond respect. 0:i voit donc par ces quel-

ques remarques combien est futile l'objection des

Jansénistes et autres qui prétendent qu'il y a opposi-

tion entre les décrets dos deux conciles.

Mais, dit-on, après ({u'on eût donné lecture de la

lettre d'Ibas au concile do Ghalccdoine,on reconnut

l'orlliodoxie d'Ibas. Donc à Chalcédoine on jugea

les écrits et non pas seulement les personnes. Donc

il y a contradiction entre le concile de Gbalcédoine

et celui de Constantinople.

Le simple exposé du fait me servira de réponse.

On lut la lettre d'Ibas ; mais celui-ci nia en être

l'auteur, et elle fut mise de côté. Toutefois, comme
Torthodoxie d'Ibas pouvait être suspecte aux Pères

du concib», et qu'il ne convenait pas de laisser, à la

tète de l'Eglise d'Edesse, un évoque, dont la doc-

trine n'eût pas été catholique, alors ils lui deman-

dèrent d'anatliématiser les erreurs nestoriennes et

d'émettre une profession de foi catholique : ce qu'il

fit sans hésiter. Alors on reconnut l'orthodoxie do

révoque Ibas, mais non pos celle de la lettre qu'on

lui avait attribuée et dont on ne s'occupait plus.

D'ailleurs, il est de toute évidence que le concile

de Chalcédoine ne pouvait pas approuver la doc-

trine énoncée dans cette lettre. En effet, dans le

concile, on parle en termes excessivom Mit élogieiix

de saint Cyrille, et l'on répudie forin -M • nont Nes-

torius ; dans la lettre d'Ibas, saint Cyrille est

Représenté comme favorisant les doctrines apollina-

1^ 4
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ristes, tandis que Nestoriiis aurait été injustement

condamné. Le concile définit un dogme qui contre-

dit la doctrine do Théodore de Alopsuesle et de

Nestorius ; la lettre d'Ibas p:-oclaine Théodore doc-

teur de la vérité. On voit donc de suite ([ue le

concile n'eut pu approuver la lettre dTbas, sans se

contredire manifestement lui-même.

Que Maxime d'Antioche ait jugé (juc celte lettre

clait orthodoxe, celte opinion particulière disparait

on face de renseignement des Pères du concile. Que
i^'errand, diacre de Carthage, ailti'ouvé une contra-

diction entre le quatrième et le cinquième concile,

cela ne prouve absolument rien, surtout si Ton fait

attention qu'il était un défenseur acharné des Trois

Chapitres.

On fait une instance en disant que le Pape Vigile

dans son ComtUulam a déclaré la Icltrc d'Ibas iri'é-

préhensible. Je réponds que Vigile n'a jamais dit

cela ; il a dit seulement ([ue la foi d'Ibas était

irrépréhensible : ce qui est bien ditlerent. L'objec-

tion suppose que le Pape examina l'écrit mémo et

le déclara orthodoxe, tandis qu'en réalité il ne se

prononça que sur la profession de foi d'Ibas, qu'il

trouve irrépréhensible.

On objecte encore que les Eglises d'Espagne refu-

sèrent longtemps de reconnaître le cinquième con-

cile, tout en demeurant dans la communion de

l'Eglise Romaine, et que saint Grégoire lui-même

paraît ne pas admettre l'autorité de ce concile, puis-

que dans sa lettre à Théodelindc, reine dos Lombards
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cinquième concile ne définit absohimont rien (1(3

contradictoire au concile de Ghalcédoine. ' • ' '

Maintenant, que penser de la conduite de Vigile

dans toute celte controverse ? N'a til pas erré dans

la foi ?

Certainement non, puisque, dans tous ses écrits, il

réprouva formellement le nestorianisme et l'euty-

chianisme, et ne donna jamais son adhésion aux

Trois Chapitres.
' '

•

;
-

Mais, disent nos adversaires, il a au moins erré

dans un fait dogmatique, puisqu'il a d'abord répudié

les Trois Chapitres dans son Judicatum^ les a défen-

dus ensuite dans son ConstUulum^ et les a enfin con-

damnés explicitement dans sa lettre de confirmation

du cinquième concile. .,.•...

Cette objection ne renferme qu'une pure calom-

nie. Pour l'appuyer solidement, il faudrait démon-
trer que Vigile a approuvé les écrits dont il est

question, et en a proclamé l'orthodoxie. Or il est

impossible de faire cette démonstration; car bien

que Vigile se soit abstenu pendant un certain temps

de condamner les Trois Chapitres, il ne les a cepen-

dant jamais approuvés, et son désir était de laisser

les choses dans le m(jme état qu'après le concile de

Ghalcédoine, qui n avait pas rendu de jugement sur

la doctrine. Donc il n'y a aucune erreur concernant

un fait dogmatique. • >

•

Le Pape Vigile a d'autres adversaires plus bien-

veillants, mais qui croiraient forfaire à un antique

usage, s'ils ne l'accusaient au moins de légèreté et

10
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de faiblesse ; ce ifest guère que par esprit de modé-

ration qu'ils ne dépassent pas ces sages limites.

Examinons un instant, Messieurs, cette accusation,

sans parti pris, sans préjugés, mais seulement par

amour pour la vérité historique, et nous verrons

que la conduite de ce Pontife fut seulement em-

preinte de prudence et de modération, et ne mérite

que des éloges.

En effet, s'il diQ'éra pendant quelque temps de

condamner les Trois Chapitres, ce délai lui était

imposé et par l'abus de pouvoir de l'autorité impé-

riale, qui s'arrogeait le droit de dirimer les ques-

tions religieuses, et par la crainte de paraître porter

atteinte au concile de Ghalcédoine et de produire

un schisme chez les Occidentaux, et par l'importance

des écrits grecs qu'il y avait à examiner, et par la

qualité des personnes qui en étaient les auteurs.

Mais comme les Orientaux voulaient absolument la

condamnation de ces écrits, et q^ie rien ne pouvait

les détourner de cette résolution, il se décida à les

ceijsurer, tout en déclarant qu'il n'entendait dimi-

nuer en rien le respect dû au concile de Ghalcédoine.

Par cette sage réserve, il enlevait aux acéphales

tout moyen d'abuser de cette condamnation. Aux

instances et aux menaces. Vigile opposa une con-

stante fermeté, qui déjoua les projets des sectaires.

Comme son Judicatum avait soulevé de vives récri-

minations en Occident, et que l'Eglise était menacée

d'un schisme, il consentit à en suspendre l'effet et à

convoquer unconcilegénéral,au^ conditions dont j'ai

parlé tout-iVrbeure ; c'était Jà un moyen suprême de
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rétablir la paix et runion dans l'Eglise universelle.

Quand il s'aperçut ensuite qu'aucune des condilions

n'était observée, quand il vit que l'empereur lui

faisait endurer les plus indignes traitements, qu'il

voulait dominer dans le concile et lui imposer

ses caprices, alors il refusa d'y assister. Tout homme
sage et ayant conscience de sa dignité en eût fait

autant. . .
' •

Constamment préoccupé des dangers que courait

l'Eglise, si le concile rendait une décision trop abso-

lue, il voulut prévenir le mal en publiant son Con-

slUulum^ décret rédigé avec tous les ménagements

possibles et bien propre, ce semble, à maintenir l'au-

torité du concile de ChalcCdoine, et à satisfaire ceux

nui en voulaient aux Trois Chapitres.

Enfin, quand il vit que le concile n'avait rien

défmi de contraire à l'orthodoxie, il jugea à propos

de donner sa sanction à tout ce qui y avait été dé

crété, tout en se montrant plein de modération envers

ceux qui hésitaient à adhérer aux décisions de l'au-

guste assemblée. (*)
' ' i 'f

Le jugement favorable que je viens de porter sur

le Pape Vigile me semble inattaquable, si l'on ne se

contente pas de faire un examen superficiel des faits

(*) Sources de l'histoire de la controverse des Trois Chapitres :

Facundus, évoque d'IIermiane, Pro defens. trium capitul. libb.

XII ; lib. contra Mocianum scholasticum ; Ferrand, diacre
de Carthage, ep. ad Pèîag. et Anatolium pro tribus capitulis ;

liitsticm, diacre de Rome, Disput. contra acephalos ; Labbe, t. V.,
Travaux subséquents : 2^0)^3, Dissert, de synodo V ; Petavius^
Theol. dogm., t. IV, 1. I ; Éa/ronius et Pa<ji, ad an. 552-555 ;

Noël Alexandre, Hist. ecel., diss, 3 in saeo, VI
; /, Bf Palnia,

praeject, hist. eccl., t. II, part, I, c, 4-7-

•\ï
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que j'ai établis. Pour être é:|iii table, il faut se

reporter à l'époque où il vécut, cousidérer alteutive-

ment les circonstances difïïciles dans lesquelles il

se trouvait, sa position délicate vis à-vis d'un souve-

rain, despote religieux, soutenu et encouragé par

des troupes de fanatiques, et en face d'un schisme

qui menaçait d'éclater en Occident. Peu de Pontifes

se sont trouvés dans une situation aussi critique.

Vigile sut, par sa fermeté mêlée de prudence, épar-

gner bien dts mau.x qui, sans cela, auraient affligé

l'Eglise. Bossuet lui-môme, (*) considérant la série

des faits historiques qui curent lieu pendant ce pon-

tificat, exprime sa persuasion que Vigile a très-bien

agi dans les circonstances exceptionnelles où se

trouvait alors l'Eglise. De Marca, (^) gallican re-

connu, après avoir fait observer que, dans cette

affaire, il s'agissait plus des personnes que de la foi,

afTirme également que ce qui parait inconstance et

légèreté dans la conduite de ce Pape, n'est en réalité

que prudence et maturité de conseil. Telle est

aussi l'opinion de Thomassin (^) et du savant Cardi-

nal Noris C») . .

Rien de plus ditficile, Messieurs, que de rectifier

une erreur historique, et surtout rien de plus ardu

que de faire admettre cette rectification. Il est cer-

tains mensonges, volontaires ou involontaires, qui,

en raison de l'importance de ceux qui les ont les

(') Defenii. declat., 1. 7, c. 20.

OlPeConcoil, 1. 3, c. 13. *"*"'

<9)^X>i9sert. XIX in Synodo V. >

(*)jp>iiiert de SynodojjV, o. 8.
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premiers proférés ou endossés, semblent avoir droit

(le circulation dans l'histoire. Chacun marche sur

les traces de ses devancier?, et le verdict, une fois

rendu, a, pour ainsi dire, force de loi ; on n'a plus

le courage de revoir les pièces du procès ; trop heu-

reux de .rouver une voie toute frayée, on ne s'oc-

cupe guère de rechercher si c'est la meilleure ou la

plus directe. (Vest ainsi que certains faits, certains

jugements faux et hasardés, acquièrent, dans le do-

maine de l'histoire, une espèce de droit de cité qui

est une véritable usurpation. Tel a été le cas pour

le Pape Vigile. Je n'ai pas rencontré d'accusations

graves contre ce Pape avant l'ère du jansénisme,

au dix-septième siècle. Là on voit d^s hommes de

talent, mais préjugés par leurs erreurs, s'évertuer

ù trouver une contradiction entre le quatrième et le

cinquième concile, ainsi qu'entre les différents actes,

de Vigile, afin de pouvoir établir leur thèse favo-

rite, à savoir, que les faits dogmatiques ne consti-

tuent pas une partie de l'objet de l'infaillibilité.

Quelques voix ont protesté de temps en temps, mais

elles ont eu peu d'écho dans l'opinion publique,

égarée par le premier jugement. Une réaction éner-

gique s'opère de nos jours en sens contraire.

Maintenant, Messieurs, si nous jetons un coup

d'œil rétrospectif sur les siècles que nous venons de

parcourir, il est facile de voir l'action bienfaisante

de l'Eglise dans la société et son triomphe continuel

sur les innombrables ennemis qui l'ont battue en

brèche. ^ - , . . c. i -.^^,

II
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Dans les trois premiers siècles, époque de persé-

cutions sanglantes, l'Eglise régénère l'individu et la

famille ; l'intelligence humaine se pénètre de la

vérité des dogmes chrétiens et abjure peu à peu ses

vieilles erreurs ; la volonté, sous l'influence de la

grâce divine, acquiert de l'énergie pour le bien
; le

cœur, fatigué de courir inutilement après un bon-

heu'.' chimérique, est purifié, transformé, et ne

cherche plus le repos que dans l'infini, en Dieu lui-

même. Les liens de la famille se resserrent; la

paix, la piélé, les joies pures et saintes viennent

prendre place au foyer domestique; une tendre

alïéction règne, là où régnaient auparavant la dis-

corde, le crime et l'infamie.

' Au quatrième siècle, on voit le christianisme

monter sur le trône des Césars. Le plus souvent

persécuté et honni, il exerce cependant une in-

.
fluence considérable, non plus seulement sur l'indi-

vidu, mais sur la société entière. GeUe influence se

manifeste surtout dans le culte chrétien qui ne

craint plus les regards du public, dans la protection

accordée à la nouvelle religion, à ses ministres et à

ses adhérents, et surtout dans la législation, miroir

parfait des croyances, des mœurs et des coutumes

d'un peuple. Tl n'y a pas encore entre l'Eglise et

l'Etat cette union intime, ces rapports de subordi-

nation complète que nous admirons au moyen-ûge,

mais enfin l'Eglise adoucit peu c\ peu les mœurs de

l'époque, police les nations barbares, ramène les

peuples à l'unité religieuse, et transforme la société

païenne en société chrétienne, tout en laissant sub-

îi.^.
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sister ce que l'ancienne civilisation pouvait avoir de

vrai, de bon et d'utile. ,
j

.,,, .<

Un autre fait bien remarquable, et bien propre à

frapper tout esprit droit et sincère, c'est que, malgré

les plus violents assauts de Terreur, malgré les per-

sécutions, malgré tous les scandales que nous avons

vus se produire dans l'élément humain de l'Eglise,

rien n'a pu détruire l'identité de sa doctrine, rien

n'a pu amoindrir sa force d'expansion, ni sa virilité

perpétuelle. Chaque siècle a enfanté ses hérésies;

elles sont mortes et l'Eglise vit.

Les sectes de toute espèce ont armé contre l'Eglise

leurs nombreuses phalanges ; mais cette nouvelle

Jérusalem demeure toujours debout ; elle est la

même en tous lieux
;
pas une i)ierre n'a pu être dé-

tachée de son admirable unité, et, devant ses murs,

gisent les cadavres de ses ennemis. Si TEglîse nous

eiM toujours apparu exempte de luttes, entourée

(i'amis, protégée par l'égido des empereurs, par le

bouclier de l'autorité civile, nous aurions peut-être

été portés à la regarder comme une institution hu-

maine
; mais quand nous la voyons résister à l'ac-

tion corrosive du temps, à des ennemis si multiples,

si puissants, si variés, si acharnés à sa ruine et si

constants dans leurs efforts, tout homme qui ne veut

pas ferme*' les yeux à la lumière, est obligé de pro-

clamer la divinité de cette institution et de recon-

naître que la main de Dieu est là pour la protéger

et la sauver.

Je résume en quelques mots ce que je viens de

dire dans cette leçon : . - •_

i
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1^ Le Pape Zozime n'a pas enseigné une doctrine

différente de celle de son prédécesseur Innocent I,

dans la question pélagienne. . ;

2° Il n'y a aucune contradiction réelle entre le

quatrième et le cinquième concile œcuménique an

sujet de la controverse des Trois Chapitres, puisque

l'un a jugé les personnes et l'autre les écrits.

3° Le Pape Vigile n'a jamais approuvé la doc-

trine contenue dans les Trois Chapitres, et ce qui

paraît au premier abord irrésolution et inconstance,

n'est en réalité que sagesse, prudence et modération.
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' M.! SIXIÈME LEÇON.

"le pape HONOIUUS et le MONOTHKLISxME.

Origine et progrès du monothélisme. Héraclius, Serglus ot So-

phrone. Lettre de Hergius à Uonorius et réponse de ce der-

nier. Opinions diverses sur la question d'Honorlus. Authen-

ticité des documents ^ur lesquels repose la controverse.

L'accusation de monothélisme portt^e contre Honorius est

fausse ; témoignages favorables de Jean IV, de saint Martin I,

de saint Agathon, de saint Maxime. Les lettres d'Honorius à

Sergius sont orthodoxes ; il y enseigne deux volontés et deux

opérations en Jésus>Christ. Solution d'une difficulté. Hono-

rius n'a rien défini dans ses lettres. La condamnation de ce

Pape par le Vie, le Vile et le Ville concile, est réelle
;

quelle en est la portée d'après saint Léon II. Ce que signifie

le mot hérétique. Objection tiiée des légendes du Bréviaire,

et réponse. Quelle fut la culpabilité personnelle d'Honorius

en cette affaire. >» h; Ti K

Messieurs,
.!l

;*f»'iii!.

Nous allons nous occuper aujourd'hui de la

célèbre question du Pape Honorius, qu'on accuse

d'être tombé dans l'hérésie du monothélisme. Cette

question a eu beaucoup de retentissement, comme
vous le savez, à l'époque du concile du Vatican. Le
Père Gratry, homme de talent et d'une piété sin-

cère, mais plus versé dans la métaphysique que

dans l'étude de l'histoire, crut devoir descendre

1



226 LE PAPE HONORIUS

f
Iim

n

I
ï'

dans l'arène
;
pour son malheur il y rencontra des

adversaires redoutables, parmi lesquels se distin-

guèrent surtout Mgr. Dechamps, Archevêque de Ma-

lines, Dom Guéranger, Abbé de Solesmes, et plu-

sieurs autres. Disons de suite que le Père Gratry,

en enfant soumis de l'Eglise catholique, a donné son

adhésion pleine et entière h tous les décrets du con-

rilo du Vatican et a terminé sa vie édifiante par

une sainte mort. y- r, ; . ,,]<.»' .,

Jtî me propose, Messieurs, de résoudre ce soir

toutes les objections qu'on a soulevées contre l'or-

thodoxie du Pane Honorius. Il est bon que chacun

soit au fait d'une controverse qui a tant agité les

esprits, et dont les ennemis de l'Eglise abusent si

souvent contre la Papauté et le catholicisme en

général. L'auteur de la petite brochure publiée

dernièrement au bureau du Witness de Montréal,

s'est contenté de dire : a Honorius (A. D. 625) adhéra

au monothélisme, comme le Père Gratry l'a pleine-

ment démontré.M L'accusation est fort concise;

mais la réponse ne saurait l'être autant, à moins

qu'on ne veuille se contenter de nier sèchement

comme il a affirmé gratuitement.

Commençons par nous rappeler les principaux

faits qui sont de nature à projeter une certaine

lumière sur la question. Nous sommes au septième

siècle. Honorius gouverna l'Egliso de 625 à 638,

et le sixième concile, qui le condamna, eut lieu envi-

ron quarante-deux ans après sa mort, ç'est-à-dire,

versÇSO.
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Les empereurs d'Orient avaient une manie qu'on

pourrait considérer comme héréditaire chez eux :

c'était la manie de dogmatiser, de s'ériger en théo-

logieus, de vouloir faire de leurs opinions reli-

gieuses des articles de foi, do vouloir assujettir

l'Eglise à l'Etat, et commander au Pape, à l'épisco-

pat et aux consciences catholiques, comme on com-

mande à un corps de troupes. v î

Il senible que les invasions successives et san-

glantes des Perses et des Arabes mahométans, au-

raient dû inspirer aux empereurs byzantins une

crainte salutaire et un vif désir de se rattacher au

tronc vigoureux de la foi romaine, pour y puiser la

sève de la vérité et de la vie. Il semble qu'ils

devaient au moins concentrer leurs efforts pour re-

pousser les dangers sérieux qui menaçaient l'em-

pire, et que toute querelle religieuse devait être

écartée dans un moment aussi solennel
; mais on

eût dit qu'ils avaient un bandeau sur les yeux
;

rien ne put les empêcher de se jeter au milieu de la

mêlée. Héraclius lui-même, l'un dos i)lus sages

souverains du Bas-Empire, se laissa emporter au

milieu du tourbillon des questions religieuses; il

publia son Ecthèscou profession do foi (038), et devint

l'un des fauteurs de l'hérésie monothélite. Peut-

être aussi voulait-il, pour des motifs politiques,

réconcilier les monophysites avec l'Eglise catholique

et par là affermir l'empire d'Orient au dedans et au

dehors
; le fait est qu'il n'atteignit pas ce but.

Vous voi]8 rappelez, gf^ns doiile, (jue les euty*

R^
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chiens ou moiiophysites avaient été condamnés au

concile de Ghalcédoine (451), et que ce concile avait

défini qu'il n'y a dans le Christ qu'une seule personne

en deux natures^ sans mélange, sans changement,

sans séparation, sans division. Définir la dualité

des natures, c'était définir implicitement qu'il y a en

Jésus-Christ deux volontés, deux opérations. Les

eutychiens, mécontents de se voir ainsi anathénia-

tisés, cherchèrent à cacher leur erreur sous une for-

mule nouvelle. Ils reconnurent bien qu'il y avait

deux natures en Jésus-Christ, mais ils rejetèrent

implicitement cette doctrine en ne voulant admettre

qu'une seule opération, qu'une seule volonté. C'était

un moyen de paraître approuver le concile de Ghal-

cédoine, sans renoncer néanmoins à leur ancienne

erreur. Le peuple ne pouvait guère découvrir l'élé-

ment hérétique caché sous cette formule ; mais les

prélats eulychiens la caressaient du regard comme
une vieille amie, qui s'est affublée d'un nouveau

costume. Il est évident que le raonothélisme n'était

qu'un rejeton du monophysitisme ; l'erreur plus

récente d'une seule volonté en Jésus-Christ découlait

de l'ancienne, qui n'admettait qu'une nature. Les

monothélitesnedisaientpas si cette unique opération,

si cette unique volonté était divine, ou humaine,

ou un mélange des deux : de là, une équivoque qui

donnait lieu à des divergences d'opinion.

Il est assez probable que Sergius, patriarche de

Constantinople, favorisé par l'empereur Héraclius,

fut l'auteur de la tiouvelle hérésie. Il s'appuyait

sur des passages mal interprétés de saint Denys

ii
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rAréopagile ot de saint Cyrille, et prétendait que

ni les conciles, ni les Papes n'avaient enseigné

deux volontés en Jésus Clirisl. Plusieurs lettres

((u'il écrivit à Théodore de tMiaran, an niono-

pliysito George et auti'es, lui obtinrent des ré-

ponses lavorabkîs
;
tons allirniaient (]ne de Tunité

lie la personne du Clirist découlait nécessairement

l'unité d'action et de volonté. Grâce à la protection

impériale, les trois sièges d'Alexandrie, d'AntiocIie

et de Constantinor)le l'ureut occupés par des mon o-

Ihélites. ,

, . t:

Ils rencontrèrent un terrible adversaire dans le

moine Soplirone, ([ui fut élevé plus tard sur le siège

patriarcal de Jérusalem (03 '0- H les supplia, mais en

vain, de ne pas publier une semblable doctrine.

Retiré dans son monastère, il continua ses recherches

sur cotte importante question, et démontra par six

cents textes tirés des saints Pères, que l'Eglise entière

avait toujours attribué deux volontés cà Jésus-Christ,

Tune divine, Tautic humaine. Une fois élevé en

dignité, il agit avec encore plus d'énergie, et ana-

tliémaiisa dans un synode les partisans de la nou-

vidle doctrine.

Sergius futeOravé de Taltitude menaçante de So-

phrone et du [)iiissant parti qui l'appuyait; il vit

son autorité serait insuiïisan'1' poi

'Oiiii'o un jouteur aussi redoutable. Il écrivit en toute

li;iL:< au Pape Ilonorius ; la prudence et l'habileté ne

lui luisaient pas défaut. Sa lettre louait avec exagéra-

lion le retour général des monophysites à l'Eglise
;

Ui
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m

il disait qu'il serait dur de réduire à Tapostasie tant

de millions de chrétiens pour un seul mot, dont on

avait fait la condition de l'union, d'autant plus que

bon nombre de saints Pères avaient fait usage de ce

mot. Il ajoutait que le meilleur moyen de succc»,

c'était de ne parler ni d'une, ni de deux opérations

dans le Christ, parce que certains fidèles croiraient

qu'on annullait par là la doctrine des deux natures,

tandis que les autres en déduiraient nécessairement

l'existence de deux volontés contraires l'une à l'autre

en Jésus- Chris t.

Honorius, qui croyait à la bonne foi de Scrgius,

lui écrivit successivement deux lettres, dans les-

quelles il expose la véritable doctrine ; cependant

pour le bien de la paix, il pense qu'il vaut mieux

s'abstenir de parler d'une ou de deux opérations

en Jésus-Christ.

De là, la grave accusation d'hérésie qu'ont portée

contre lui les gallicans, les protestants et autres
;

de là, les censures dont le sixième concile l'a frappé,

ainsi que tous les monothélites ; de là, les argu-

ments qu'on en a tirés contre l'infaillibilité des

souverains Pontifes.

Nous avons à examiner aujourd'hui si le Pape

Honorius a fait cause commune avec les monolhé-

liles.

D'abord, quelles sont les ditférentes opinions sur

cette question ? Il y a des catholiques qui préten-

dent que les documents sur lesquels repose l'accu-

gatioa portée contre Honorius, et gnrtout les actes

'"tT^v^ '^''Afe.'^
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du sixième concile, ont été interpolés par les mono-

Ihélites. Tels sont M;^r. Tizzuni, (i) l'abbé Corgne,(3)

Mamaclii, [^} Bellarniin, (•) Baronius, (*) etc. -

D'un autre côté, les adversaires de l'infaillibilité

des Tapes admettent raullienticité des documents et

soutiennent qu'llonorins est tombé dans l'hérésie

du monotliélisme. Tels sont les Centuriateurs de

Magdebourg, Spanhoini, ! asnnge, de la Luzerne,

La plus grande partie des érudits catholiques, au

coiilraire, tout en admettant rauthenticité des docu-

ments, prétendent qu'ils ne prouvent pas du tout

l'hétérodoxie d'îlonorius. Tels sont Thomassin, (®)

Jean Garnier, (') Noël Alexandre, (®) le card.0rsi,(9)

Muzzarelli,(io) Bottalla, S. J.,(i i) Palma, (i =) Mgr. Dt-

champs, (i-») Dom Guéranger, (i*) les savants rédac-

teurs de la CivUtà Callolica^ etc. Bien que la pre-

(1) Hist. tlc3 conciles, t. 1., p. 403, etc.

(2) Dissert, critique sur le moiiobluSlisme

('*) Orig. et antiq. christ., t. VL
(*) De summo Pontitice. •-'. ,.• >

(•5) Annales, ad aimos 633,080. I .>

(«) Dogmata theologica. ,;

n\\l^
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rT} ir.'
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(7) Diss. II ad Libr. diurnum llil. Pontificum, , -

(8) Hisfc. eccl. sacc. VII, diss. H, do Honorii daranatione in

synodo VI œcum., t. X.

(») De R. Pontiiicis infallibilitate, t. I, part. I, 1. 1. ' *

(1 0) De auctoritate RR. Pontif , t. II.

(11) Pope Honorius before the tribunal of reaaoa aud histpry,

Londou, 1868.
-,......,.........;,.-- ^..

(12) Praelect. hist. eccl. , t. I, p. 445-485. "^^
:

(13) Lettres au B. P. Gratry, Paris, 1870. ' • /^flâf'ffr*

(14) La monarchie pontificale, p. 188. -
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mière opimou ne soit pas dénuée de toute proba-

bilité, cependant c'est à cette dernière que je donne

mon adhésion, persuadé que c'est la seule qui reflète

tous les caractères de la vérité historique. '

Je commence par démontrer que les documents

en question, c'est-à-dire, la lettre de Sergius à Ho-

norius, les deux lettres d'Honorius à Sergius, et les

actes du sixième concile, sont authentiques
;
puis jo

ferai voir que, néanmoins, llonorius n'est pas tombé

dans l'hérésie, et que le sixième concile ne l'a pas

condamné coihme hérétique formel, mais seule-

ment comme coupable de négligence.

I. On doit considérer comme authentiques des

documents qui ont été regardés comme tels, et par

les Pères du sixième concile, et par les autres écri-

vains ecclésiastiques de cette époque, desdocuments

que toutes les règles de la saine critique nous foiit

un devoir de considérer comme l'œuvre de ceux à

qui on les attribue. Or telles sont les lett|*es de

Sergius et d'Honorius.

En effet, dans les sessions Xll« et XIII^ du

s'ixième concile, on lut les lettres de Sergius à

Cyrus et à Honorius, ainsi que celles d'Honorius à

Sergius, et de Pyrrhus, évoque de Constantinonle,

au Pape Jean IV. ;

La lecture de ces lettres se fit sans aucune récla-

mation. D'où je conclus que tous les Pères du con-

cile en admettaient alors l'authenticité.

De plus, George, évoque de Gonstantinople, voyant

qu'une éternelle flétrissure allait s'attacher au nom
" fT -^'m^ «^ f »-^j.'w^»'*^'.-iti "••*."?».
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pt à la mémoire de son inlime ami,Sergiu3, ordonna

d'apporter la lettre autographe de Sergius à Hono-

riiis, que Ton conservait dans les archives de l'Eglise

de Constantinople, et de la confronter avec la copie

qu'en avait apportée de Rone le légat du Pape,

saint Agathon. On les trouva parfaitement iden-

tiques. Il est donc bien évident qu'à l'époque du

sixième concile, c'est-à-diro, une quarantaine d'an-

nées après qu'Honorius fut descendu dans la tombe,

la lettre de Sergius existait et à Rome et à Constan-

tinople, et, qui plus est, parfaitement identique en

ces deux endroits.

Mais, dit-on, cette lettre a pu être forgée. Pat

qui? Par les Grecs? Mais comment les Grecs au-

raient-ils pu en glisser un exemplaire dans les ar-

chives de l'Eglise Romaine, sans que personne s'en

aperçût, môme àRome? Le fait n'est guère admis-

sible. Parles Latins? Mais comment pouvait-elle

figurer dans les archives de l'Eglise de Constanti-

nople? D'ailleurs, l'évoque George n'avait pas le

moindre doute sur l'existence de la lettre de Sergius

àHonorius; il craignît seulement qu'elle ne fût

interpolée, et c'est pour cela qu'il demanda de colla-

lionner la copie sur l'original ; on les trouva con-

formes. .' KH * ...»

Cette lettre de Sergius à Honorius, renfermant

(les opinions monothélites, il est clair que l'interpo

lation, s'il y en avait, ne pouvait tirer son origine

que des partisans de cette secte, à Constantinople
j.

et alors il est impossible d'expliquer comment cette

iti



i\

^^^K



r

KT LK MONOTIIÊMSME. 235

vivement contre cette criminelle anilace des faus-

saires. Les mêmes protestations so firent entendre

contre certains ttimoignages des Pères que citaient

les monothélifes. Comment donc se fait-il qu'il n'y

ait eu aucune réclamation ;\ la lecture des lettres

d'IIonorius ? Pourtant les légats soupçonnèrent qu'il

pût y avoir fraude, et pour plus de sûreté, ils colla-

lionnèrent ces lettres lues devant le concile avec les

copies qu'ils eu avaient apportées de Rome; on

trouva encore identité parfaite. D'où je conclus que

ces lettres sont authentiques. ,.,•.-...,..'....

Les écrivains contemporains allirment la même
chose. Le Pape Jean IV (G40Gi2), dans l'Apologie

d'Honorius adressée à l'empereur Constantin, fils

d'Héraclius, fait mention de la lettre de Sergius

ainsi que de la réponse d'Honorius par laquelle il

soutenait qiCil ne faut pas admettre en Jcsiis-Christ

deux volontés contraires. Donc ce Pontife admettait

Tauthenticitéde ces documents; autrennent il n'au-

rait, certes, pas pris ce moyen de défendre Honorius.

. C'est aussi ce que nous t ouvons consigné dans

les écrits de saint Maxime, martyr, (M et dans les

actes du sixième concile, sess. VIIL

Ici se présente une autre question importante. Les

actes de ce sixième concile tels que nous les avons

maintenant, sont-ils authentiques? .,

., Les uns, et c'est le petit nombre, répondent néga-

tivement et par Ij\ coupent court à toutes les diffi-

cultés au sujet de l'orthodoxie d'Honorius. i.

(i) Dialogue avec Pyrrbus le monotliélite. ^

:> m
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Mais celle opinion est généralement rejetée par

les critiques. Le sentiment contraire paraît prévaloir

partout et j'y donne mon adhésion pour les raisons

que je vais exposer. n

D'abord il ne faut pas oublier que ib sixième con-

cile a été célébré vers Tan 680, environ quarante-

deux ans après la mort d'Honorius; par conséquent

plnsieurs Pères du concile pouvaient avoir eu con-

naissance parfaite de l'affaire d'Honorius avec les

monoth élites.

Dans les actes de ce conc ie, on dit souvent ana-

thème à Honorius ;—nous verrons plus tard dans

quel sens ; mais je demanderai à ceux qui soutien-

nent que les actes de ce concile ont été interpolés,

et qu'on y a glissé le nom d'Honorius, je leur de-

manderai quand a eu lieu cette fraude ? Est-ce pen-

dant le concile même ? Evidemment non, puisque,

s'il n'eût pas été question d'Honorius, les Pères au-

raient bien remarqué de suite, à la lecture des

actes, que son nom y avait été frauduleusement in-

troduit.

D'ailleurs les patriarches et les évéques avaient

amené avec eux leurs notaires, qui recueillaient et

copiaient les décrets du concile, afin de pouvoir les

emporter avec eux à leur retour. Naturellement les

légats du Pape durent en faire autant ; ils se procu-

rèrent une '^opie exacte et authentique de ces décrets,

d'aborci pour la garder dans les archives de l'Eglise

Romaine, et aussi pour en obtenir l'approbation et

la confirmation du Pape Léon II, qui avait succédé

à saint Agathon.
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Or le Pape Léon II a certainement lu les actes de

ce concile, avant de les approuver. S'il y a trouvé le

nom d'Honorius parmi ceux qui furent anathéma-

tisés par le concile, j'en conclus la vérité de ma
thèse, c'est-à dire, l'authenticité des actes. S'il ne l'y

a pas trouvé, alors revient la question de savoir

comment ce nom a pvi v être introduit plus tard.

Ne vous semble-t-il pas incroyable que la main du

faussaire ait pénétré jusque dans les archives de

l'Eglise Romaine ? Vous paraît-il probable qu'on ait

pu introduire le nom d'Honorius en douze endroits

différent? des actes, sans que personne l'ait remar-

qué ? Ce n'est pas tout ; il ne sufïïsait pas d'interpo-

ler un manuscrit, il fallait les interpoler tous ; car

autrement les variantes eussent trahi une fraude

honteuse et auraient fait manquer le but de l'au-

teur. Or, il me paraît incroyable que celte interp

lation générale ait pu avoir lieu, et, si elle n'a pas

été générale, impossible d'admettre que les seuls

manuscrits interpolés sont arrivés jusqu'à nous. Ira-

possible donc de démontrer quand et par qui aurait

été faite cette frauduleuse insertion du nom d'Ho-

norius dans les actes du concile.

De ce que je viens de dire, je conclus que la lettre

(le Sergius à Honorius, ainsi qu^ celles d'Honorius

cl Sergius et les actes du sixième concile sont authen-

tiques.

H. Nous abordons maintenant une question fort

givive, et qui touche au cœur même de notre sujet.

Lu voici : le Pape Honorius est-il tombé dans

.' iJ

i^'"

Si S'a
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riiérésic du moiiothélisme ? Je réponds : Non.—Ici je

me trouve à avoir pour adversaires une foule d'écri-

vains hostiles à l'Eglise catholique. D'un autre côté,

j'ai pour m'appuycr les hommes les plus éininenls

par leur savoir et leur érudition.

J'apporte de suite les preuves de ma thèse. Voyons

d'abord les témoignages flatteurs que rendent à

l'orthodoxie d'Honorius les Papes^ bes successeurs,

qui ont gouverné l'Eglise depuis sa mort (G38) jus-

qu'au sixième concile (630) ; il avait occupé le trône

pontifical pendant treize ans ; son nom, sa doc-

trine, sa "lie n'étaient pas du domaine de l'histoire

ancienne ; la plupart de ces Papes l'avaient vu eux-

mêmes sur le siège de Rome. . ;--

Jean IV, qui fut élevé au souverain pontihcat,

deux ans seulement après la mort d'Honorius,

voyant que les monolhéUtes abusaient de la lettre

de son prédécesseur à Sergius, voulut faire une

enquête solennelle sur sa doctrine. Voici co que

répondit, sur ce sujet, le secrétaire même d'Honorius,

le saint Abbé Jean, qui avait écrit à Sergius de la

part du Pape : « Sergius ayant écrit que que. ^ues-uns

admettaient en Jésus-Christ deux volontés contraires,

nous dîmes que le Christ n'avait point ces deux

volontés contraires, savoir, celle de la chair et celle

de l'espiii, comme nous les avons nous-mêmes de-

puis le péché, mais que sous le rapport de l'hunia-

nitô i\ n'avait que la volonté naturelle. » De ces

témoignages, Jean IV conclut, et avec v.iison, que

les hérétiques ont abusé des parole^ d
J

':]Qi'iLis,

qui sont p.u'faitement ortho'loxes.
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Si Honorius eut été hérétique monothclile, le Pape

saint Martin I, qui gouverna l'Eglise onze ans seule-

ment après la mort d'Honorius, n'aurait pas pu

affirmer, en plein synode, que tous ses prédécesseurs

avaient repoussé avec constance et fermeté Terreur

de ces sectaires. Tous l'avaient connu ; tous avaient

vécu avec lui ; est-co que le Pape saint Martin I eût

pu proclamer un mensonge évident, en face de

témoins oculaires, en face mem« des monothélites

qui existaient encore, qui avaient essayé de le con-

vertir à leurs idées, et qui, n'ayant pu y réussir, le

reléguèrent sur la terre de l'exil ? Pourquoi ses

adversaires ne se prévalurent-ils jamais de l'exemple

d'Honorius pour convaincre saint Martin de men-

songe ou l'entraîner à leur parti ?

Si Honorius avait enseigné le monolhélisrne, le

Pape saint Agathon {675 6S2) ne pouvait pas écrire

que par la protection de saint Pierre, le Siège

Apostolique n'avait jamais dévié de la voie de la

vérité, ni donné aucun gage à quelque erreur que

ce fût. (*) Comment pouvait-il «njouterque tout le

monde reconnaît que ses prédécesseurs n'ont jamais

cessé de confirmer leurs frères dans la foi ? Gom-
ment pouvait il écrire en particnliiir, au sujet du mo-

nothélisme, les paroles suivantes : « Dès que les

évoques de Gonstantinople tenté: v.iit d'introduire

dans l'Eglise immaculée du Christ cette nouveauté

liérétique, mes prédécesseurs, instruits par les doc-

trines du Seigneur, ne négligèrent jamais de les

prier et d^ les conjurer d'abandonner cette erreur,

II:
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baser notre jugement.—Fort bien, leur répondrai-jo,

il est facile d > vous suivre sur ce tcrraiii.

Pour mieux comprendre la portée de ces lettres

(lu Pnpe, il est opportun de se rappeler celle que

lui avait écrite le patriarche do Constantinople.

Sergius lui disait d'abord qu'un jraud nonibro

rreutycliiens ou monophysites étalent revenus à la

foi catholique, par les soins et le zèle de Cyrus, pa-

triarche d'Alexandrie
;
que ce dernier avait fait un

ouvrage, dans lequel il enseignait nne seule opéra-

lion en Jésus-Christ
;
que révù(jue de Jérusalem, So-

phrone, avait attaqué cette doctrine, et que lui-

même (Sergius) avait conseillé àCyrusde s'abstenir

de parler d'une ou de deux opérations, l'uis il lui

exprimait la crainte que beaucoup d'hérétiques eu-

tychiens ne voulussent revenir à la foi catholique, si

Ton enseignait deux volontés et deux opérations en

Jésus-Christ; il suffisait donc de s'en tenir aux défi-

nitions des conciles précédents et do garder le si-

lence sur cette nouvelle question. Enfin il termi-

nait en demandant lesonliincntdu Pape sarcosujt'L

Il est bon de noter de suite que Sergius ne denian

'lait aucune défmitimi de foi; il manifestait sou^

Icniont le désir de savoir s'il ne serait pas plus

avantageux de s'abstenir de parler d'une ou de deux

opérations en Jésus-Christ.
•

llonorius dut se conleiUer d'accéder à la doniand»;

(lo Sergius; aussi l'assentiment donné à cette mesure

^le prvulence, que lui suggérait le perfide palriarcl^p

|ii
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en vue d'un bien plus grand, ne nécessitait nul-

lement une définition.

Voici ce qu'il dit, à ce sujet, dans sa première

lettre à Sargius: «Si quelques-uns ont dit une ou

deux opérations, il ne faut pas en faire un dogni»'

de l'Eglise; car ni TEcriture, ni les conciles ne pa-

raissent avoir examiné cette question. » Et plus loin,

il ajoute : « Nous devons donc rejeter les mots nou-

veaux qui scandalisent les Eglises, de peur que les

simples, choqués du ternie de deux opérations, w
nous croient nestoriens, et qu'ils ne nous penseni

eutychiens, si nous ne reconnaissions en Jésus-

Christ qu'une seule opération.)) Il écrit encore : «Nou>

vous exhortons en conséquence à éviter l'expression

nouvelle iïunc ou de deux opérations, etc.

De ces paroles je conclus qu'Honorius n'a aLsolu-

ment rien déflni au sujet de l'unité ou de la dualité

des opérations en Jésus-Christ, et qu'il a seulement

approuvé la ligne de conduite que voulait suivre

Sergius, c'est-à-dire, garder le silence sur celte

question. Or, donner l'ordre de se taire sur une

question n'est pas enseigner l'hérésie
; ce n'est p.is

parler ex cathedra ; ce n'e^t pas proposer à !;i

croyance des fidèles un artick' de foi. Donc Hono-

rius, n'ayant rien délini, n'a p.is pu enseigner is

cathedra, ni, par conséquent, errer romme chef di'

l'Eglise. ., , .

Les lellres niêines (VMonurius à Sergius sont

un touioignage encore vivant et irréfragable do

J4 vn^reté de sa doctrine eu cette matière. CohI

t ;
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,'iiiisi que, Jaus sa seconde lettre à Si3i'gLus, il dit

fjiie «nous devons confesser que les deux natures

opèrent et agissent chacune avec la participation de

l'autre, la nature divine opérant ce qui est do Dieu,

la nature humaine exécutant ce qui est de la chair,

sans division, sans confusion, sans que la nature

divine soit changée en l'honfime, ni la nature hu-

maine, en Dieu, mais les dilîércnces des natures de-

meurant entières. »

Rien ne saurait être plus conforme à la doctrine

catholique, contenue dans les déhnitions du concile

de Latran (Gi9), du sixième concile, et de la lettre

de saint Léon aux Pères de Chalcédoino ; il admet

deux natures distinctes en une seule hypostase et

opérant toutes d3ux. Tune, les choses divines, l'autre,

les choses humaines; c'est tout simplement la coivUï'-

partie du monothélismo. Donc Honorius n'a pas

enseigné cette hérésie. . .... .-

Dans sa première lettre, il répète plusieurs fols

fjue «les Ecritures démontrent clairement qiie Jésus-

Christ est le même qui opère et les choses divines et

les choses humaines ; » que <» Jésus-Christ opère dans

les deux natures divinement et humainement. » Rien

(le plus clair, rien de plus évident! L'hérésie se

trouve du coup renversée. Il est donc manifeste

qu'llonorius admet en Jésus-Chtist non-seulement

deux natures, mais encore deux volontés et deux

opérations. Donc ce Pontife professe dans ses lettres

la vérité catholique ; il rejette seulement les mots nou-

veauXj dont on se sert pour Pexprimer, et cela, par
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raison de pruduuco, aliii do no pas parailrc favoriser

le nestorianisme ou reutycliianisme, et aussi pnrco

queSergiusliii avait aslucieiiscnient roprésoiilé ces

expressions nouvelles comme une cause de troubles

dans les Eglises, et un obstacle au retour des mono-

pbysites à rorlliodoxio.

Donc, bien que lo Pontii'o no dôlinisse ni l'unllr.

ni la dualité d'opérations en Jésus-Christ, et qu'il ne

prescrive que le silence, il cstévidontquo la doctrine

contenue dans ses deux lettres, est orthodoxe et esi,

l'expression pure et simple des doux volontés et des

deux opérations en Jésus-Christ.

Il y a cependant une objection que les gallicans

tirent contre nous de ces paroles d'Honorius : «Nous

confessons une seule volonté en Notre Seigneur

Jésus-Christ.-— ^'^/lam fatemur vohmlatcm Domini Nos-

iriJesu Chrhti.n ,

• Mais l'objection disparait d'ello-mémo, si l'on fait

tant soit peu attention au contexte. Eu effet, après les

paroles que je viens de rapporter, il ajoute : «parce

que la divinité a pris, non pas notre péché, mais

bien notre nature, telle qu'elle a été créée, avant que

le péché l'ait corrompue. » Il prouve cet avancé par

plusieurs textes de l'Ecriture Sainte, et ajoute : «Le

Sauveur, ainsi que nous l'avons dit, n'a point révolu

notre nature viciée, qui répugnerait à la loi de son

esprit. Car il n'eut point une double loi dans les

membres, ou une loi différente, c'est-à dire, contraire

à sa qualité de Sauveur, parcequ'il est né au-dessus

âe la loi de la condition humaine.» Ces paroles
th''>'j'ï' :i±vv:iQW un
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ir indiquent pas le moins du monde une confusion

ulans le sens monolhélite) de la volonté humaine
avec la volonté divine, de telle sorte que la première

(Ji^-paraisse ; elles ne tendent qu'à montrer en Jésus-

(Christ l'existence il'une volonté humaine tellement

exempte des faiblesses ordinaires à l'homme déchu,

tellement parfaite, qu'elle ne peut contredire la

volonté divine. Dans ce sens, il n'y a pas en Jésus-

Clirist deux volontés contraires, comme nous les

ivtrouvons en nous-mêmes, mais une seule volonté.

(Test dans ce sens que saint Maxime, le plus docte

et le plus vaillant défenseur de la cause catholique,

comprit les paroles du Pape. « LTonorius, dit-il, ne

combat point la volonté naturelle et humaine, mais

la volonté corrompue et étrangère en elle-même./)

Jean, secrétaire d'tlonorius, qui avait écrit la

lettre à Sergius et qui devait connaître mieux qu«

tout autre la pensée du Pontife, dit à ce sujet:

nQuand nous parlâmes d'une seule volonté dans le

Seigneur, nous n'avions point en vue sa double

nature, divine et humaine, mais son humanité

seule Nous voulions dire que Jésus-Christ n'a

vait point deux volontés contraires, savoir, celle de

la chair et celle de l'esprit, comme nous les avons

nous-mêmes depuis le péché, mais que, sous le

l'apport de l'humanité, il n'avait que la volonté natu-

l'elle.» ... . ,^'

Le Pape Jean IV donne aux paroles d'Honorius

absolument le même sens. Il est donc bien évi-

dent que la doctrine d'Honorius, dans ses lettres à

Sergius, est inattaquable au point de vue de la
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saine lliûoloyio, i)ui5qiie, outre la volonté diviiici

ijue poi'àoiino n'a jamais niée, il admet la volonté

humaine dans toute sa perfection.

Mais, dit-on, Ilonorius n'a-t-il pas ér.rit qu'il était

inepte do tant insister sur Tunilé ou la dualité dos

opéi-ations on .iésus-Chiist '/

C'est vrai
;
mais cela prouve précisément (ju'il iit.'

voulait ri<>n d'''iinlr, ni faire un dogme de l'une ou

(le l'autre do ces deux doctrines. Si Ton prétend

qu'il a [>ar là nié la dualité des opérations, pourquoi

ne ponrriiit-on pas conclure, avec autant de droit,

qu'il a rejeté l'unité d'opération ? 11 v(nit qu'on se

borne à enseigner qu'il y a un seul Jésus-Christ

opérant en deux natures; [»ar là, il sanctionne

Tunité do personjie contre les nestoriens, et la

dualité des natures contre les eutychiens. Va\ se

contentant de proclamer l'existence des deux natu-

res, il ne ni(î pas l'existence des deux opérations;

au contraire, uous avons déjà vu qu'il inculque

cette vérité, à plusieurs reprises, dans ses letti'os.

Son but unique et certainement Irès-Iouable était

de maintenir la paix dans l'Eglise, en empêchant

l'introduction do mots nouveaux, et d'enlever tout

obilacle au retour des hérétiques à la vraie doctrine.

Ajoutons encore que, dans sa lettre, Sergius don

nait à la nature humaine de Jésus-Christ un rOlo

purement passif, tandis qu'Honorius, dans sa réponse,

lui attribue un rôle e.ssentiellement actif. On voit

donc que la doctrine d'Honorius diffère complète-

ment de celle deSergius; la seule chose sur la-

quelle ils s'accordent, c'est le silence à prescrire aux
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«allioliqiios sur la question d'une ou do de\i\ opriM

lions on Jésus Christ.

111. Mais j'entends le Père Gratry et tons l»'s

gallicans nous faire une terrible objection. La voici ;

colui qui a été condamné parmi les monolliélites,

dans le VI«, ie Vllt^et le VIII^ concile général, doit

riro mis au nombre des hérétiques. Or, Honorius

a été condamné comme tel dans ces trois conciles, à

cause de ses lettres à Sergius. Donc Honorius doit

certainement être rangé parmi los hérétiques mono-
théliles. Or il est défendu sous peine d'excommmn
iiicalion de contredire les définitions des conciles.

Donc ceux qui nient qu'llonorius a été hérétique,

l<.nihent sous le coup de Texcommunicalion.

Telle était la conclusion élrange, pour ne pas dire

.lavnntage, qu'avait tirée le Père Gralry contre Mgr.

Maiining, Archevêque de Westminster, et couli..'

ceux qui partageaient ses opinions. Il est vrai (ju'il

la relira ensuite dans le cours de la discussion, uiais

il maintint le fond de son objection prétendue colos

>ale.

Qu'Honorius ait été condamné par h» sixième

concile, qu'on lui ait dit anathème, que cet ana

thème ait été répété par les conciles suivants, c'est

ce qu'admettent tous ceux qui soutiennent l'authen-

licilé des actes du Vie concile œcuménique. Cette

condamnation est exprimée formellement dans les

sessions XIII'?, XVr« et XVITIe, ainsi que dans la

lellre synodale adressée par les évéques, après le

même concile, au souverain Pontife saint Aga-

M
r

•

1
:''i.8 f

'm
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Ihon. (^) Kilo se trouve ôgalemeiU énoncée dans la

lollre de confirmation, que le saint Pape Léon II

donna à co concilo, ainsi qne dans les paroles d'A-

dj'ien II (807-872) au conclh» ùo. Rome. Klle osl con-

lirniéo par Todit do TompiuTur Conslantiu Pogonat,

ijui ordonne l'oxécnlion des décrets dn VI« concile,

auqnel il avait assisté
;
par les paroles dn Vénérable

Hède (731) dans son livre dos Six df/cs du mondt^ et

par celles d'Anaslaselo-Dibliothécaire (88G), dan^î

^o\\ Colkctanea ad Joanncm Dlaconum.

Cette opinion ne m'est pas partlcnlièro ; c'est, follo

de presque tous les critiques actuels ; c'est celle

(ju'ont soutenne pondant le concile dn Vatican (H

Mgr. rArchcvéque de Matines, et Mgr. Manning o!

Doni Gnéranger et la Cioillà-CaKolira, et pret'que

tous les autres qui se sont occupés de la question
;

c'est celle qu'enseignait encore au Collège Romain,

l'année dernière (1872), le savant Pore Palmieri. (2) H
dit ù ce sujet : « Nous ne saurions être de l'avis de

ceux qui nient, ou qui doutent qu'iïonorius ait été

condamné au sixième concile comme hérétique.,) (»)

L'opinion qui regarde tous ces documents comme
travaillés par la main d'un faussaire, bien que non

dénuée de toute probabilité, me parait cependant

beaucoup moins probable que celle que je soulienij

Pour résoudre les difficultés (ju'on nous propose,

(^) Lahhey Collect. conc, t. Vf.

(«) De R. Pontifîce, p. 558.

(•) *' lis nobis conseutire non licet, qui negant vel dubitaut

quod Houoriu3 in syuodo VI fuerit damiiatuâ ut haereticus."
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il siifTit de reiiianiucr ijno saint Ayalhon, dans sa

lettre au concilo, n'a pas puur Lut d'éiiuniôrcr tous

Il's monotliélites, mais se lement les principaux
;

car autrement il faudrait uouler de la condamna-

lion, cependant bien certaine, de plusieurs héré-

tiques, tels ([ue Macaii'e, Elieuu •, rolycronius, etc.

Remanjuous encore que les Tèies du sixième con-

l'ile jugèrent Flouorius d'après les lettres qu'il n'a-

vait pas rétract»';es, lettres dans lesquelles il avait

prescrit d'observer un silence dont les luh'éliques

avaient tant abusé pour propager leur erreur.

Mais, me diroz-vous, comment concilier vos deux

assertions? Vous soutenez qu'ilonorius n'est pas

tombé dans l'hérésie, n'a pas failli dans la foi, tan-

dis ([ue, de l'autre côté, vous wCcordez que les actes

du VI« concile ne sont pas apocryphes, et qu'llono-

rius a réellement été coudannié comme hérétique
;

il semble qu'il y a dans ces deux propositions une

contradiction évidente. , .

llonoriusa été condamné, c'est vrai, m.ils non pas

cofume hérelique formel: toute sa faute est «d'avoir,

comme dit le Pape Léon il, manqué au devoir de

son autorité apostolique, en n'éteignant pas la

flamme de l'hérésie naissante, et de l'avoir fomenléo

par sa négligence.» (0 , ,,, ,. ,_ , ^,

Ainsi, de toutes les accusations portées contre Ho-

norius par les Pères du sixième concile, aucune ne

comporte l'hérésie formelle ; toutes se réduisent à

incriminer ce Pontife de ce qu'il a suivi les conseils

(*) Lettre aux évê(jues d'Espagne,

uv
;

il* '

! t

il'

Il

, r,:j: »C7I. a: ^r. î» n » i ^ '*:

^!
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«le Scrgius, de en qu'il a prescrit le silence sur la

doctrine des doux opércations en Jésus-Christ, de ce

que l'erreur s'est propagée, grâce à l'audacieuse

activité des nionotliélites et à l'obéissance aveugle

des catholiques, de ce qu'il n'a pas rejeté et flétri

l'hérésie dans le principe, avec le courage et l'éner

^ie qui doivent se trouver dans le pasteur suprême
;

niais nulle part vous verrez que le concile l'accuse

d'avoir professé une doctrine contraire à celle do

rKglise. Sa négligence, voilà tout son crime, voilà

ce «pi'on lui reproche, et ce qui lui attire cette cou

damnation. • ;

Aussi tous les auteurs contemporains, les pUis

dignes de foi et les mieux renseignés sur ce qui s'était

passé dans le concile, restreignent-ils les termes des

décrets dans les limites que je viens de leur nssi

gner.

C'est ainsi (|ue l'empereur Constantin Pugonat,

qui avait assisté aux délibérations de Tauguste as

semblée, partage, dans son édit, en deux classes dis-

tinctes, ceux qui ont été condamnés : les uns sont au-

(ciirs^ et les autres, fauteurs de l'hérésie. C'est parmi

ces derniers qu'il place Ilonorius.

Saint Léon H, écrivant au roi Ervvig, sépare aussi

Ilonorius des auteurs du monothôlisme. Voici ses

paroles : «Tous les auteurs de cette doctrine impie,

condamnés par la sentence du vénérable concile,

ont été rejetés de l'unité catholique, savoir : Théo-

dore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Paul

Pyrrhus, Pierre, anciens évoques de Gonstantinople,
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et avec eux, lîonorius de Rome, qui consentit à lais-

ser souUlc)' la foi immacuiéo, qui lui avait été trans-

mise par ses prédécestseurs.»

Comme on le voit, le saint Pape dislingue fort bien

entre les auteurs de riiérésio <]ui souille la fui, et

lîonorius qui (^o/Lf/^^i^ seulenuml à hu'ssrr souiller celle

foi immaeulée. ^. . .
•

De même, dans sa lelii'e aux évî-que.s d'Espagno,

il distingue (uitre ceux qu'il accuse do crime contrr

la pureté de la tradition aposloU.ijue^ et Ilonorins qu'il

accuse seulement ù'avoir iicgli/jc les fonctions de sa

charge^ et de n'avoir pas éteint le fr\i de tlirrèsie allu-

mé par les autres.

Mais recueillons altenlivomenl les paroles du

même l'ape, saint Léon II, dans sa lettre de confir-

mation du sixième concile, lettre adressée à l'empe-

reur cl aux eveques d'O rient: «Nous anathémali-

sons les inventeurs du nouveau dogme, Théodore,

pvèquc de Pharau, Cyrns d'Alexandrie, Sergius.

Pyrrhus, Paul, Pierre, intrus plutôt quYnèques de

l'Eglise de Couslantinople', et aussi itonorius (|ui ne

s"eiror(;a pas do maintenii' la pureté de celle Jv.-liso

apostoliqu<}, par renseignement de la U-adilion des

apôtres, mais qui permit que celte Eglise sans taclnî

fût souillée par la trahison profane.» Celle trahison

profane ii'est antre chose ([ue la fourherle héréti(jue

(le Sergius, inventeur ù^ la, nouvelle hérésie dont

vient de parler saint Léon.

Ces parohîs établi^ssent encorti la même distim^tion

entre les auteur^ '^q l'hérésie et Ilonorii' >qui ne s ef-

force mis de maintenir la pureté de la tradition apo^-
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toliqur. Il y a une distance infinie entre riiérésio

formelle et la négligence à repousser l'hérésie; il

n'est pas nécessaire d'être théologien pour aperce-

voir la différence. Or le Pape saint Léon If, à qui il

appartient, comme à tous les autres souverains Pon-

tifes, do confirmer, d'interpréter ou de désapprou-

ver les décrets des conciles, ne donne à ceux qui

concernent Honorius que l'extension que je leur ai

assignée ; il condamne ce Pape pour avoir néglige

d'éteindre l'hérésie, mais non pas pour l'avoir ensei-

gnée. V^oilà le sens véritable de l'anathème, fixé par

le législateur lui-même.

Mais le Père Gralry revient à la charge, en disant ;

pouvez-vous nier que le Pape Honorius ait élé héré-

tique, lorsque vous voyez trois conciles le coudamner

comme tel, lorsque vous voyez les Papes, succes-

seurs de saint Léon II, renouveler dans leur profes-

h'ion de foi le même anathème contre ce Pontife ?

A cela, je réponds que je ne nie pas sa condamna-

tion ; au contraire, je l'admets d'après ce que j'ai dit

ii y a quelques instants; mais je dislingue le mol

hcrctique, qui est bien vague, et qui l'était encore

davantage à l'époque des conciles en question. On

désignait ainsi, non seulement ceux qui professaicul

rhérésie sciemment et opiniâtrement, mais encoïc

ceux qui la favorisaient trune manière quelconque^ t^oit,

par leur silence et leur négligence, lorsque leurs

fonctions les obligeaient d'agir, soit par la défense

qu'ils prenaient des personnes et des écrits des héré-

fiquesç soit nième parce c|u'ilscç)mmuniquaieutaveç
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rcs héréliqnes, ou qu'ils admettaient involontaire-

ment leurs doctrines. Vous voyez que, sous une

même appellation, se trouvaient comprises une foule

*lc personnes, dont la culpabilité était bien ditTe-

ronte, ou même nullo, lorsfjuo la volonic n'y avait

par. de pai't,.

N'allez pas croire que j'ai imaginé cette dislinc-

lion en faveur du Pape llonorius; je veux prouver

<!o suite mon assertion.

Au premier concile de Nicéo, on donne le noni

(Vkérétiqucs à Théognis et à Eusèbe de Nicomcdie.

Même appellation décernée à Théodore et à Jean, au

concile de Chalcédoine. Quel était donc leurcrime?

C'était de n'avoir pas attaqué ouvertement les enne-

n)is de la foi ; on ne leur fait pas d'autre reproche.

Le cinquième concile analhématise non-seulement

les véritables nebtorieiii-% qui s'appuyaient sur les

écrits de Théodore, de Tliéodoret et d'ibas, mais

iMK^ore les catlioliques (jui ont pi-is ou qui prennent

k'ur délVuse. . .

.

Saint Grégoire-b'-(irati(l, éfriv,i!il à Cunslanlin.

fM'ijiii' orlhodoxe dt» Milan, lui ordonne, sous [/uiin»

ilaiialhénu', de condamner ouvertement les Trois

Chapitres. IJt Facundns d'IIermiane dit que com-

num iquor avec eux (avec les auteurs des Trois Cha-

pilivs), c\st aîfsumer sur nous-iiîénu's leurcondam-

lîalidii et (li^vtMur hérétiques. ., - : - . -

Dans le septième concile (eCLnnéni([ue, Uniu tv.i

(0-, on frappe du même anathème et ceux qui no

v^ui^i'eiit pas les sainte^ images, et eenjv qui pr^l^u-

H
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dent que les chrétiens les adorent comme des dieux,

et ceux qui communiquent avec ces iconoclastes.

La culpabilité est pouitant loin d'être la même.
Le premier concile de Latran, tenu en G41), sous \(^

Pape saint Martin I, reconnaît que les intentions d»»

l'empereur Héraclius, dans son Ecthèseon profession

de foi, ont pu être droites ; cependant, comme ello

était de nature à favoriser, en quelc^ue manière,

l'hérésie monothélite, on passe condamnation et sur

l'écrit et sur Tautcir, et le concile les appelle impfes

et hcrctiquis.

Ces exemples snlïii'ont pour vous faire comprendra

que les mêmes qualiOcalions, dans le langage des

conciles, ne supposent pas le même degré de

ru]pabililé, et que, pour être appelé licréltquc^ il

n'était pas nécessaire de professer formellement

l'hérésie ; il suffisait d'y avoir participé, même d'une

manière très-éloignée et fruelquefois involontaire.

î3'où je conclus qu'Honorius a pu être condamuo
comme hôréti(]ue. par ces trois conciles, et l'a été

en réalité, non pas pour avoir enseigné l'eireur.

mais uniijuement pour n'avoir pas déployé lu

vigueur nécessaire daiîs ses fonctions de chef de

l'Kglise, pour n'avoir pas usé énergiquoment de s(Mi

autorité dans la répriîssion de Thérésie, pour avoir

ordonné le silence sur la manière (Texprimer une

vérité et avoir ainsi conlrihué à la dillnsion de

l'erreur.

C'est à lamême conclusion que sontai-rivéspresipi!*

tous ceux qui ont traité cette question pendant h? con-

cile du Vatican. Uom Guéran^er, AbbédesBénédic-
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tins de Solosinc?, dit h ce sujet : « Lo vrai sixième con-

cile, celui auquel le PoiiliroRûmaiu adonné la forme

nécessaire <•' canonique, celui qui s'impose au res-

pect des lideles, a seulement flétri llonorius comme
un gardien infldèlt.' du dépôt do la foi, mais non

•"Oiiii'iie a\'anl été lui-même sectateur de riiérésie.

La justice rt la v(''!'i!é nous interdisent d'aller plus

loin, »

La Cicillà-taUoliCû, bavante Revue l'oniaine, (|uo

vous connaissez déjà, écrivait également sur celte

question : « Le concile (sixième) ne juge pas les

écrits d'IIonorius hérétiques, et ne le rejette pas lui-

même comme enseignant rerrcur. Mais il le juge

coupable de Tordre du silence, que lui avait conseillé

Sergins, et qui permit à Terreur de croître et do

s'alTermir. C'est sous ce rapport qu'il condamna

Uonorius. » •
:

••

« Il est vrai que, dans les autres formules de con-

flamnation, le concile i-éunit tous les noms des con-

damnés, en les représentant tous ensemble comme
instruments du démon, comme propagateurs do

riiéiésie," comme perturbateurs de TEglise et enne-

mis de la foi. Mais chacun d'eux ne le fut-il pas

selon le modo de sa participation au mal, les prélats

orientaux comme auteurs et propagateurs de Thé-

résie, Honorins comme séduit par les conseils de

Sorgius et gardien peu vigilant du dépôt de la foi ?

—11 est certain ({ue la qualification d'hérétique n'est

pas seulement donnée à celui qui professe Thérésie,

mais encore à quiconque la favorise de quelque ma-

t

il
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l'Ecriture Sainte dans la Bible, selon la saison, les

Actes des saints, dans les Passionaux, et les écrits

(les Pères, dans leni's (Piivres on dans les Ilomi-

liaires. Ces leçons coni'tes et (l(Herniin('\'^s, dont

nous nous servons, mT-mi^ au chœui', sont une chose

n'ialivement moderne, et Pou ne peut s'empOclierd*;

sourire vn entendant le 1\. P. Gralry parler, à ce

propos, du septième siècle. La bouuo volonté ne lui

inanquo pas, mais il est évidemment dépaysé. »

Il est bien vrai (]u'avaut saint Pie V (iôO.S), il exis-

tait un livre, intitulé Drccinirc Ilomain^ mais il n'a-

vait rt?ça l'approbation ni de D^glise, ni d'aucun

Pape; le premier copiste ou le premier imprimeur

vpnu pouvait y insérer ce que Ijou lui semblait. D»».

l;i, uiH> f(»nle de divergences dans les légendes des

saints, même dans celle de saint Léon II, que nous

indique le Père Gratry. Dans certainos éditions

anciennes, elle contient le nom d'IIoiiorius
; dans

(Vautres, ce nor.i ne s'y trouve pas, par exemple, dans

deux exemplaires du Bréviai re, cotisprvés à Solesmes,

el dont l'un date de 1511.
'

Il n'existait pas de Bréviaire Romain, reconnu ofji-

ckUcmenî^ avant saint Pie V, en I3G8. Pour répondre

aux désirs du concile de Trente, ce saint Pape ins-

titua une commission, chargée de revoir et de re-

fondre tout le corps des légendes du Bréviaire, qui

avaient été trop souvent compilées par des mains

inhabiles. Cette commission, composée des hommes
les plus doctes et les plus intègres de Pépoque, entre-

prit ce gigantesque travail, et réussit à le mener à

( , il
. I :

'i

I *
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si ])Oiino fin, que la plupart des églises, auxquelles

on no l'imposai f mémo pas, demandùrcnt à s'en sci-

vir. On no jugea pas à propos de mettre hî iiom

d'IIonorius dans la légende de sauU Léon II. Quoi

mal y a-t-il à cela ? Je no trouve pas TomJjre niéiiic

d'une fourberie ou tVune falsification, comme l.-

prétend le Père Gralry, mais seulement un témoi-

gnage rendu à la véri!é historique. Sans douh?,

ni ri']glise, ni qui que ci^ soit n'a prétendu (jii.'

loutes les légendes du Bréviaii-e fussent exemptes

de toute erreur historique; elles n'ont jamais été

revêtues du caractère d'une doctrine infaillible ; elles

sont discutables et n'ont qu'une autorité humaiinv

mais enfin elles sont dignes de notre respecl.

Le Père Gratry tire une a'ifre objection contiv

tous les Papes de la collection d.' fausses Décrétales
;

c'est là, suivant lui, la soui'c*^ de l'accroissement du

pouvoir des Pontifes Piomains. Nous parlerons plus

lard de ces Décrélales.

Je crois avoir passé en revue toutes les ol^jectiou.-;

qu'on fait contre l'oilhodoxie d'IIonorius, et je n^'

pense pas en avoir laissé qui n'aient reçu uu(? soin

lion satisfaisante.

Il est indubitable que la condamnation dilonoriiis

n'était pasabsolumout nécessaire, puisqu'il n'était p;is

hérétique formel, et que le Pape saint Martin I n'avait

pas jugé à propos d'en agir ainsi. Cependant cetlti

sentence du concile ne fut pas injuste, puisque,

d'abord, elle a reçu la sanction du Saint-Siège, et

aussi parce que sa négligence probablement involon-
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taire, mais réelle, avait favorisé le moiioLhélisme et

nui à l'Eglise.!^ ) Cet anathème, porté contre Ilono-

rius défunt, avait pour oflet de faire effacer sou

nom des dyptiques sacré*, <'i> faire détruire ses

écrits, d'empéclier qu'il ne fût nommé dans l'Eglise,

t't de flétrir sa mémoire. Cette ligne de conduite

sévère, de la part du sixième concile Q'cuménique,

produisait un heureux résultat: c'était d'inspirer aux

lidèles une grande horreur pour la nouvelle hérésie,

et de leur montrer coml»i(.Mi l'Eglise avait à cœur

do l'anéantir. Pour rendre cette sentence, ou ne

considéra que les résultats fâcheux et extrêmement

déplorables, auxquels avait conduit la manière d'agir

d'IIonorius.

Quaul à la culpabililé personnelle de ce Pontife,

je la crois absolument nulle. Sou désir de voir

revenir à l'Eglise les monophysitbS, n'avait certaine-

ment rien que de très-louable ; l'horizon élaii bien

sombre ;
il voulait conjurer tle nouveaux orages, et

il est Lieu probable que, s'il eut été obéi par les sec-

taires, comme il l'espérait, s'ils eussent gardé Ut

ï^ilence sur l'unité ou la dualité des opérations en

Jésns-Ghrist, suivant l'oi'dre qu'il eu avait donné,

(i)"Lcs h^ttre:? cVHonorins, dit l'abbé Constant (Histoire

et infaillibilité des Papes, t. II), , innocentes qa&,nd elles furent
•écrites, ne l'étaient pas quand elles furent découvertes. Les
circonst mces avaient changé ; les hérétiques s'étaient succédé
sur la chaire patriarcale do (jonstantinople, et chacun, en pas-

sant, avait étendu plus loin lo domaine de l'erreur. Il fallait

frapper un grand coup ; le concile condamna tous les écrits qui
lui furent soumis, quelles que fussent leur date et leur origine,

tlè3 qu'ils lui parurent enseigner ou seulement favoriser l'héréaie.

Les lettres d'Honorius furent de ce nombre.

H
rS
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"'hérésie eiM été étouffée à son T»erceaii. Mais ce

I. ^st pas le propre des ennemis de la vérité do ?g

taire; ils crient tonjours bien plus fort que les

antres, et si vons parvenez à ari'aeher à leur astuce

quelques instants do repos, co ne sera que pour re-

commencer leurs iu'uyanles clameurs avec une

nouvelle audace.

La question d'IIonoriusa toujours été le plus puis-

sant boulevard de tous ceux (jiii ont nié l'infailli-

liilité des Papes ; c'est là qu'ils se réfu;:çiaiont en der-

nier lien, lorsqu'ils étaient serrés de près par leurs

adversaires. Nous venons de voir la faiblesse de

leur position. JM.core une fois la Papauté n'a pas

laissé éteindre entre ses mains le divin flambeau de

la vérité, destip.é à éclairer les peuples dans leur

marche vers la patrie. On a beau parcourir les

inmienses catacombes de l'histoire, on n'en peut ex-

humer le nom d'un seul Pape qui ait failli à sa

divine mission, et qui ait fait mentir Torncle divin,

sorti de ia bouche de Jésus-Christ même : Pais mes

agneaux, pais mes brebis; confirme les frères dans

la foi ; tu es Pierre et sur cette pierre je bûtirai

luon Eglise.

Je résume cette leçon en disant :
"-

• '
'

,. , <.i .,.

l** Qne les documents, sur lesquels repose la fa-

meuse question d'Honorius, sont authentiques;

2° Que ce Pontife n'a absolument rien défini da;!-;

ses lettres, mais a seulement ordonné le silence sur

l'unité ou la dualité des opérations et des volontés

en Jésus-Christ ;
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30 Que SCS leltrcs à Sorj^'ius sont inallaquribles an

point de vue di} la doctrine. puis([n'elles énoncent

clairement et à i»lnsienrs loprises, la vérité rallio-

li(]ue des deux opérations en Jésus-Christ
;

4° Qu'il a été condamné par le sixième concile,

non pas pour avoir enseigné l'erreur, ni comme héré-

tique formel, mais seulement pour ne pas s'être

opposé à la propagation du monothélisme avec lo

zèle et l'énergie que réclamaient ses hautes fonc-

tions de chef de l'Kglise.

50 Que, vu les circonstances exceptionnelles dans

lesquelles llonorius se trouvait, il parait personnel-

lement Irès-digno d'e.xcuse et mémo nullement cou-

pable.

lA y 'il :^U}.Ï:
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LE3 FAUSSES DÉCUÉrALlîS D'iSIDOnii \ninCATOn.— I,A

l'APESSE JKANNE. . ,

Origino des fausses DécrétaluH. But que s'iist proposé le faux

Isidore en faisant cetto collection. Elles sont regardées depuis

longtemjjs comme apocryphes. L'autorité des Papes dans les

causes majeures, leur suprématie sur les patriarche*, ^ur les

archevêques et sur les cvéïpies, et le dioit (qu'ils ont do recevoir

les appels, do contirmer l'olcction des fM'ê [ues et du les trans-

férer, ne tirent pas leur origine do ces fausses Décrëtalea.

—

Légende de la papesse Jeanne. Preuves de la fausseté do

ce récit. Solution des difficultés tirées d'AnastaKe-le-Bibliothé-

caire, de Marianus Scot, de Martin le Polonais, do Sigebcrt,

de Platine, des statuer di la papesse. Orij^iue de cfttte fable.

Messieurs.

Je vous ai fait voir, dès ma ]:>remiprc leçon, que

les souverains PonlifVs ont oxcrcé, dans les premiers

siècles du cliristianisnne, un(» anlorilé supirmo cl

incontestée snr l'Kgli?o nniversclle, parce qu'ils

étaient considérés commit los successeurs de sainl

Pierre, comme les héritiers de ses prérogatives et de

ses fonctions de chef de TK^lise, de pasteur de tout

le troupeau de Jésus-Ghrist. l)e 'à, Il résultait que
les controverses concernant la foi, les mœurs et la

discipline, étaient soumises à leur tribunal, pour rece-

voir une solution définitive : c'est ce que je crois

>S ;[
:
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vous avoir déjà démontré au moyen des faits consi-

gnés dans les annales de l'histoire.

On voit immédiatement combien fausse est laflir-

mation de certains écrivains, hostiles à la Papauté,

qui soutiennent que la collection des fausses Décrc

taies d'Isidore Mercator a contribué à faire changer

la discipline antique de l'Eglise et à accroi're im-

mensément Tautorité pontificale.

Avant de réfuter celte assertion gratuite, il me
paraît utile de donner d'abord quelques i)otionp con-

cises sur ce recueil de Décrétales.

Les Décrétales, en général, sont des lettres par

lesquelles les souverains Pontifes ont résolu cer-

taines questions de controverse ou de discipline.

Elles sont nombreuses, parce que l'on recourait très-

souvent à l'autorité du chef de l'Eglise, pour dirimer

les affaires en litige.

Les Fausses Décrétales^ dont j'ai à vous entretenir

aujourd'hui, sont celles qui ne sont pas authentiques,

et qui sont faussement attribuées à certains Papes.

On a donné ce nom surtout à une collection de

documents occlésiaitiqnes (Canons et Décrétales).

compilés par un inconnu du nom d'Isidore, sur

nommé Mcrcalor^ o\i Peccatoi ^ comme on le trouve

dans quelques manuscrits. Ces actes faux, au nombre

de plus de cent, furent adroitement intercalés parmi

les actes authentiques de la collection espagnole

faite par saiui '.idore
;
le tout devait passer pour uikj

nouvelle édition complète de l'ouvrage de ce Docteur.

Parmi ces pièces apocryphes, les unes étaient

i,léji\ en civçuIutiQu avant laiclorc >,!ercaloi\ d'a^-lrçs
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paraissaieiil pour la preiiiicro fois. Mais luiilos sont

lirécs pour le fond ^ du Liber Poatificalis, do Vllisloria

iripdrlUa do Tlicodorot, dos Porcs et dos ôcrivains

ceci osiasUq nos, des Décrolalos et dos Canons pot--

lérieurs à leur prétendue date, et enfin du Bréviaire

visigoth. Le grand crime du faux Isidore est d'avoir,

avec dos matériaux anciens et on partie aullien-

liiiuos, fabriqué des Décrétales et dos Canors qu'il

alli'ibuG aux Papes et aux conciles dos premiers

siècles ; c'est d'avoir fau?sô la chronologie, et d'avoir

voulu revêtir do l'autorité pontificale dos pièces qui

étaient bien, à la vérité, l'expression do la législation

ecclésiastique en vigueur depuis longtemps, mais

qui ne provenaient pas dos Papes, auquols il les attri-

buait. Toutefois rien no saurait lo justifier
; car

il est toujours défendu do mentir et de chercher un

appui, môme pour une bonne cause, dans des do-

cuments apocryphes ou qui n'ont jamais existé.

On no connaît pas bien lo vrai nom du faux

I idore ; les plus Tiinutieuses recherches n'ont pro-

duit aucun résultat certain. L'origine de cette

collection n'est ni romaine, ni espagnole, mais fran-

çaise. Elle date de la première moitié du neuvionK^

siècle, probablement entre les années 835 et 851.

Ces fausses Décrétâtes traitent de la primauté du

l*ape, des ùroits dos évoques, de leur rapport avec

l'autorité môtropolilaino et la société civile, dos

jiarantics données aux évé(|r,es et au clergé on

général contre les persôcutiony dont ils peuvent otre

''objet, des biens ecclésiastiques, des saonmienls, du

iouno, do la PAquo, du saint clirômo, aie.

1;i
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Coiuiiio lu droit cauouiiiuo alors cxislaiiL ne trou-

vait dans CCS Décrélales aucune loi qui ne lui fût

tout à fait conforme, elles n'éveillèrent ni les soup-

çons, ni les susceptibilités de qui que ce soit, cl

ac(iuirent bientôt une certaine autorité dans l'Eglise.

Il est bien dillicile de découvrir lïulention qui a

pu déterminer l'auteur à cette falsilication. Quelque:?

fM'ri vains fanati({ues, It.'Is ([ue M:,»^lieim, Theiner,

lOllendorf, etc., ont prétendu que le faux Isidore

avait eu pour but de rétablir et d'accroîlre la puis-

sance des souverains Pontifes, mais cette opinion est

maintenant combattue et renversée non-seulenieiil

par les écrivains catholiques, mais encore par les

critiques prolestants les plus érudils, tels ([uc

Spittler, (i)Knust, C-^) Wasscrsclileben, (^)Gfrorer,
y M

etc.

L'hypothèse la plus probable est celle qui attribue

le tout à une fraude pieu ne; c'est celle qui i»arait lo

plus généralement adoptée aujourd'hui. M(i.diler(')

a développé cette idée en ces termes: *< L'auteur,

dit-il, vivait dans un temps diiïicile, plein de trou-

bles et d'angoisses
; les perturbations politiques

avaient ébranlé l'Eglise
;

les dissentiments et les

(I) Geacliichte doa canon. Ivociits «»is auf die Zuiteu des

l'alsoJica Isidorus, HallCj 177S, S. li'2!), etc.

(-) De fontihus et consilio Pseiulo-lisidorianac collectioiiis

comuieut., iJoettingae, 1882.

(;») Dissert, do patria decrotalimn pseudo-Isidoriananini,

Vratisl., 1843.

(•4) Uel)cr Altur, Zwcck, Urypning der Dekretalcn des

falschen [sidor. In der Freiburger Zeitschriic fiir Théologie,

1847, t. XVll, c. 2. . ^ .
, , , ,,.,

(.'') Tiibinger Quart. -Solu\, 1820, 1832.

iW
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vifjltMicos dos [)oULs-Iils de Cliarlomagiio avaient lait

l»csoi' sur cUo une lourde oppression; les évùquos

étaient violemment chasses de leurs sièges ou arbi-

trairement institués au gré des princes; le clergé

(Hait en pleine décadence ; les tribunaux ecclésias-

tiques ne rendaient plus la justice, car les évoques

étaient intimidés par les puissants du siècle ; la dis-

cipline, la moralité, le droit allaient disparaitro ; on

lie s'inquiétait plus des mesures que l'Eglise conti-

nuait de prendre contre tous ces désordres. Tout à

coup, uu canoniste zélé s'imagina qu'Userait utile à

son siècle, s'il évoquait d'anciens et de saints Papes,

irillustres conciles des temps primitifs, s'il faisait

entendre eu leur nom de salutaires enseignements;

(3t, comme il u'existait pas de documents écrits de

ces anciens Pères, de ces vieux conciles, il fabri-

([ua des actes postérieurs à leur temps, qu'il attribua

à ces personuages et à ces assemblées, dont les

noms faisaient autorité. Son but pjùncipal était de

sauvegarder la liberté de l'Eglise, qui était à ses

yeux la condition d'un temps meilleur. Il recueillit

par conséquent un grand nombre de textes sur la

liberté de l'Eglise, son émancipation de la servitude

(le l'Etat, et, voyant que cette liberté ne pouvait être

défendue efficacement par les évoques livrés aux

mains et aux caprices de leurs souverains, il fit

ressortir la sainte autorité du Siège Apostolique, qui

pouvait plus facilement et plus sûrement sauve-

garder la liberté de l'Eglise, dont il avait été eu

oifet le protecteur et le garant dans les temps les

plus critiques. C'est pourquoi le faux IsMlore appe-

1 .
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Jail surtout ralloutiou sur IIuur», cl faisait valoir

tout v'o (]ui, dans lo cours des temps, avait cousiilun

les privilèges do ce siégo émineut. C'était à son

i'oruni que toutes les allaires importantes de TEglisc

devaient surtout se porter, parce (pio là seulement

on pouvait espérer un jugement exempt de partia-

lité.»

Wasserschlebeu (') dit également (]ue «le faux

Isidore exall»; la. primauté du Saint-Siège, non dans

l'intérêt de Home, mais dans celui des évéquos.

Chaque T3écrélale démontre, pour ainsi dire, qu'il

ne prétendait nullement amoindrir les droits dos

évoques, eu rehaussant la primauté de l'évèque de

Home.))

La tendance qu'avait le faux Isidore à émanciper

l'épiscopat, ressort encore de ce que, sur les quatre-

vingt dix nouveaux actes insérés dans la colleclioii,

plus de soixante-dix traitent uniquement ou eu

partie des droits des évèques.

Suivant llosshirt, (-) le faux Isidore ne sérail

(ju'un amateur de droit ecclésiastique qui, au neu-

vième siècle, aurait recueilli de faux documents aioi's

existants, de fausses Décrétales, fausses, non pas pré-

cisément quant à la matière qui aurait été inventée,

mais seulement quant à la forme ; cet écrivain les

aurait réunis aux actes authentiques, afin de coui-

pléter la collection des sources du droit ecclésias-

tique et de faire revivre les documents anciens,

(') Beitiago zur (jleschichte der falschen Dekvetalen, Breislau,

J844. '
1

....>,,..

(2) Annales de Heiaelberg, 1841).

kâ

k<^*....
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pordiis selon lui, mais dont la tenciii* avait toujours

(Ml forcodo loi. Danscelto liypotlioso, son but aurait

»''t«'^ uni(]uomeiit colin d'un savant, rpii rhorcln* à

riMiiilr (Ml un faisceau des ravons de lumière dis-

Itersés, afin d'éelairer davantaci(^ l'o])jt»[ d(? ses

{''Indes.

Que ces Dôcrétales, attribuées siulout nux Papes

lies quatre premiers siècles, soient pour la plupart

apocryphes, c'est ce ([ue tous les érudits admell(Mit

depuis longtemps, et le P. Gratry, en donnant à

entendre que les catholiques ne l'econ naissaient pas

Ions la non-authenticité de ces Décrétâtes, a fait

l)reuve d'une grande naïveté, pour ne pas dire davan-

tage. En effet, déjà au quinzième siècle, le cardinal

Nicolas de Guse, et, au seizième, les catholiques de

l'raïKe et d'Allemagne, démontrèrent d'une nianièn*

péremptoire la fausseté de ces actes.

Cette non-authenticité devient évidente, si l'on fait

attention que, malgré rimportance extrême de c(*s

Décrétâtes, telles que consignées dans la collection,

elles ne sont citées pendant les huit premiers siècles,

ai par les conciles, ni parles souverains Pontifes, ni

par les Pères, ni par les hérétiques, ni par ceux qui

ont fait le catalogue des écrivains ecclésiastiques.

On n'en trouve pas le moindre vestige au milieu

des controverses et des dlfTicnltés, pour la solution

desquelles elles eussent été d'un si grand secours
;

les î\apes et les conciles, qui ont toujours coutume

lie s'appuyer sur les décrets et les exemples des

anciens, n'en font pas la moindre mention : piviivii
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négative, mais frappante de la non-existence do ces

docnments à cette époque.

Va\ outre, ces Décrétâtes, attribuées aux Papes des

premiers siècles, devraient traiter au moins quelcjue-

l'ois des héréiiques de l'époque, des persécutions, des

martyrs, dos apostats, etc., comme le font les autres

écrivains contemporains. Or elles no disent pas nii

mot de ces importants sujets.

Les diliorents Papes, dont les noms figurent en

tAto de ces documents, ne pouvaient pas tous avoir

ie même SLyle,écrire tous le latin d'une manièrtî

barbare, (i) citer la Sainte Ecrituie d'après la Vtd

gale do saint Jérôme, qui n'existait pas encore (si

l'on on excopte le Pape saint Damaso)
; il ne leur

était pas ' ,siblo d'apporter les témoignages dos

rèros ot di;n Tapos, qui leur ont été postérieui's
; ils

no devaient pas ignorer les noms des consuls qui

vivaient do leur temps. Or identité de style latin ol

barbare, citation do la Vulgab» et dos Pères, qui onl

existé après eux, erreurs sur Tes noms des consuls :

tout cela se retrouve dans ces fausses Décrotales.

Donc elles sont certainement apocrypbes.

Mais, tout en portant le cachet de la non-authen-

ticité, est-ce qu'elles n'ont pas contribué à accroître

les prétentions ambitieuses des Papes, et à change^'-

la discipline de l'Eglise ? C'est ce qu'ont affirmé les

gallicans et certains protestants; mais cotte asser-

tion est erronée, comme vous allez le voir. Je v.iis

(') Les Papes du premiei', du second, ot peut-»"tre même du
troisième siècle, se servaient xilutAt de la langue s^rccque, tjiii

^'tait la plus usitée dans l'Eglise.

i»'^.
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VOUS démontrer, par des faits historiquor-, que les

droits revendiqués, dans ces documents, en laveur

(les évoques de Rome, étaient déjà reconnus v[

exercés librement, longtemps avant revistnin^o de

ri'<, Décrétabîs.

Ainsi 1" l'autorité des I^apes dans l(^s rausrs dki-

jf'uyrSj ou de grande importance, no tir(? pas son

origine de la collection d(^s fausses Décrétâtes,

comme on a osé raffirmer. l'ni (^ffet, nous voyons

It' Pape Innocent T (iOi), plus de quatre cents an>;

avant l'existence du faux Isidore, éci'ire à Victriciiis,

évéqne de Rouen, que lorsqu'il s'agit des causes

majeures, elles doivent, d'après les décisions des

conciles et l'antique coutume, être soumises au

jugement du Siège Apostolique. lîoniface 1(418-

'r23), dans son épître XV'' à Rufus, dit que les plus

cr'îèi)res Eglises d'Oi'ient ont toujoui's consulté \o

siège de Rome d;ms les alTaires importantes, et lui

ont demandé secor;is et protection. Il rappelle, à ce

sujet, les exemples desaint Athanase, et de Piei're,

prêtre de l'Eglise d'Alexandrie, qui eurent l'ecours à

Home, pour se protéger contre les attaqnos dont ils

étaient les victimes. Il raconte également que, pen-

dant les deux schismes qui désolèrent l'Eglise d'Au-

lioclie, le premier, sous Mélèce, le second, sous

l''lavieu,on consulta le Siège Apostolique, pour fain?

ccsst :r cette malheureuse dissension,

La même doctrine se trouv(^ consigm'M', presque

dans les mêmes termes, dans la sei)tièmf' lettre du

Pa[>e Vigile, dans les lettres de saint (li'égoirc-le-

! !
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Grand à Vi.^il»', évrTpie d'Arles, et ;'i révAquc de I..'i-

risse, dans celles do saint liéon-le-Grand, de Sixte

lll, etc. Do nirnK^, saint Avit, archeveqne de Vicnn<»,

dit que, dans tontes les graves questions qni tou-

chent à la condition de l'Eglise, il faut recourir à

viOtre chef, ([ni est l'évAqne de Rome. Saint Jérôme

atteste qu'étant autrefois S(?crétaire du Pape saint

Damase, il avait à répondre aux consultations qui

venaient de l'Orient et de l'Occident. Le même en-

sfMgnement se retrouve dans la lettres de Théodorcl,

évéque de Cyr, à saint Léon-lo-Grand, et dans cellf

des évoques d'Arriqu«i au Pape Théodore, en G'dî.

Tous font dériver cette coutume de répoquf même

lies apôtres^ de lanilquilé^ ehv. Donc, de tous les pays

du monde, on recourait aux l'Mpes dans les candies

majevres, à cause de leur primauté sur l'Eglise uni-

verselle, et longtemps avnnt l'existence du faux

Isidore et de ses Décrétâtes.

Il en était de même pour les causes qui concernaient

les i'vrques accusés. Les Ariens ayant condamné dans

leurs synodes plusieurs évéques catholiques, tels que

saint Athanase, Marcel d'Ancyre, Lucius d'Andri-

nople et autres, le Pape saint Jules rétablit ces der-

niers dans leurs sièges et réprimanda fortement les

Ariens de ce que, sans le consulter, ils avaient porté

un jugement sur ces évéques. {^)

2t* C'est encore à tort que l'on attribue à ces Dé-

crétâtes l'origine de la suprématie pontificale sur

\os jmtriarchesj les mètropolilains et les évéques. L^éjù

(1) Sowm. IL E. 1. III, c. 8. . '' •

^•>'^ 4
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ail liuisiùmu hièclo, saint iJonys, palriarclio LrAloxan-

drie, ayant été accusé d'hérésie auprès du souvu-

l'aiii Poutii'o, uolui-ci Tobligca d'cApOhor sa docti'iuc:

co qu'il lit sans hésiter. Elle l'ut jugée orthodoxe et

il put continuer à gouverner TEglisc d'Alexandrie.

Le l'ape saint Céleslin eu agit absolument de la

uièuie uianière envers Neslorius, patriarche de Cous-

tanliuople, ainsi «lue saint Léon et les autres Papes,

envers les dillerenis patriarches.

Saint Gélase (M écrivant contre A race et ses sec-

tateurs, rappelle que, d'après la coutume des aiu;è-

Ires, plusieurs patriarclies, qu'il énumèrc, furent

des! i tués par la seule autorité du Siège Apostolique,

tels (lue Timolhée d'Alexandrie, Pierre d'Antioche,

tandis que d'autres condamnés injustement, furent

l'établis dans leurs patriarcats, tels que saint Atha-

nase, Jean de Constantinople, saint Flavien, etc.
*

Au troisième siècle, nous voyons saint Cyprien

écrire au Pape saint Etienne, pour l'engager à

déposer Marcien, archevêque d'Arles, partisan des

novaliens, et ù lui en substituer un autre de sa

propre autorité.

Le concile de Piome, tenu au ijuatrième siècle, sous

!e Papo saint Damase, ordonne que les évoques, qui

ont été condamnés par un concile, et qui veulent

conserver le gouvernement de leur Eglise, s'adres-

sent au souverain Pontife ou à ses légats.

Le Pape Zozime dépose Proculus de Marseille,

qui s'arrogeait les droits de métropolitain.

Saint Léonde-Grand censure fortement la conduite

(') Oominonit. ad Faustum ; Epist, ad episcopos Dardaniae.
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I Un rie, (iiii avait déposé Atticus, Métropolitain di»

Ni(:()[iolis, parce que ce dernier, tout coupable qu'il

étail, MO devait pas être puui avant le rescrit du

souveiain Pontife.

Saint Martin F prononce la sonlence de déposition

contre l\aul de Tliessaloniquo.

Je ncn llnii'ais plus, si je voulais réunir ici en

un faisceau les innombrables exemples d'exercice

de Taulorilé pontificale sur les évè([ues, les niôtropo

lilains, et les patriarches, et cela bien des siècles

avant que la fameuse collection imU [>aru dans le

jHililic.

Le XV'' et le XV b" canon du concile d'Autioche,

qui laissent les causes épiscopales au jugement des

évéques de la mémo province, ou du métropolitain

de la province voisine, doivent s'entendre de telle

sorte qu'ils ne portent aucun préjudice au siège de

Rome; c'est d'ailleurs ce qui a été confirmé par le

concile de Sardique (347), par saint Léon-le-Grand,

dans la cause des deux évoques de Mauritanie, par

saint Boniface I, dans sa lettre au clergé de Valence,

par Nicolas I, dans ses lettres à Salomon, roi des

I3retons, et aux évéques des Gaules. Mais dès que

les Papes avaient rendu un jugement, ou avaient

confirmé celui qu'avait porté un synode, alors les

conciles provinciaux ou les métropolitains devaient

le mettre à exécution, sans y modifier quoi (jne ce

soit. Je ne nie pas qu'il y ait eu des infractions à

cette loi générale, mais ce fait n'infirme nullement

la loi elle-même.

5
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3' lit' (Iroil que [«oàsiulLMit les Papijs (h: )cccvoiy

li'.a appcU nu docoulo pas non plus tlus Tau sses Dôcré-

talos, mais do raulorilé suprùmo quo Jésus-Chfisl a

(•oiiféréo à saint I*ieri'o ol à ses siiccnssoiirs. Ce droit

est déjà recoiniii, eu tiiT, par les l'è'res du concile

de Sardi(]iio ; on 3^^;', pai" saint rlérfjme ; en 107, par

saint Innocent f, dans sa huître aux évèijues dn con-

cile de Milève ;
en i'ij, par saint (Jéleslin, dans sa

lettre iinx évèi|ncs d'Illyrie ; en 'i i'>. par saint liéon-

le-Cirand; en 533, par l'empereur .histinieii, dans ses

lettres à Kpipliane, évèque de Cun>lautinople, et à

Jean 11 : par saint Aya[»il, dans sa lelli'e ù Juslinien ;

pai' plusieurs conciles d'AlViijuej tenus au se[>liènHî

siècle, etc.

ijti prati(jue ;i conlinné la théorie. 3
'ai déjà rap-

porté dans ma premièi'e leçon un ^^l'and nombre

d'appels faits au Saint-Siège, par ceux quisecroyaient

lésés dans leurs droits, (^^u'il me sullise de citer ici

celui de Marcion, excommunié en 1 i3 ; celui de l^ri-

vatus, condamné connue hérétiiiue pai' un concile

de quatre-vingt-dix évéques, en :;^5U ; celui de Féli-

cissime, av( q' pn q^[)Or

l'élection de saint Cyprien, en "35'2
; celui de saint

Alhanase, au quatrième siècle; celui de saint Jean

Chrysostome, en -40 i ; ceux de Chélidonius et de Fla-

vien de Oonstantinople, au cinquième siècle, etc.

'i°Quantà la confinnaUoiidii l'élection des évéques,

le Pape n'avait pas la coutume de la donner directe-

ment à tous, dans les premiers siècles
;
pour l'Orient

tdle était réservée généralement' aux patriarches

et aux primats, qui la donnaient, à leur tour, à
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Iniii's sulionloiiiiés. Ce droit cl celte coutume sont

attestés p;ir Boniface I, dans son cpître à Rufus, [>ar

Past'hasiii et Luceuco, dans la concile de Ghalcé

doine (Act. X), par le Papo Siniplicius, ép. XVII.

Les Papes ne consacraient pas seulement les

évèques d'Italie, comme fjuelijuesuns l'ont anirmé,

puisque nous voyons que Sixte III, saint Célestin et

saint Léon-le-Grand en consacrèrent deux centqua

tre-vingls, dans Tespace de trente-huit ans
; évidem-

ment, ce nombre si considérable devait dépasser do

beaucoup les besoins de Tltalie senle.

r»^ Les /r((;Ls/rt//oy/6' des évèqnes d'un siège à un

autre se f;iisaient parl'autorité des Pontifes Romaini>,

longtemps avant les lausses Décrétales d'Isidore

Mercator. Qu'il nie sullise de rappeler que Tempe-

l'eur Théodore dut exhiber des lettres du Pape saint

Célestin, [»our l'aire recevoir connue évéque, par les

habitants de (lonslantinople, Pi'oclus, qui avait été

consacré pour l'Eglise de Gyziqiu\ (^j

De même, les Pères d'un concile de Taragone

(i05) demandèrent au Siège Apostolique de vouloir

bien leur permettre de transférer un évéque, du nom
d'Irénée, au siège de Barcelone. Le Pape ne voulut

pas accéder à leur demande et ordomia qu'Irénéc

continuât de gouverner son Lglise.

Les souverains l'ontifes ont également envoyé

des légats pour présider tons les conciles, connue

nous l'avons déjà démontré préalablement.

Donc les prérogatives qu'exercenî, les Papes de

{^) /^oçviffe, 1, VU, c, 40.
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nos jours tjLir TL^gliso iinivorscUe, iio reiiioiikMil pas

sGuleiiieiil au faux Isidore et cà la colleotiou do

Décrélales qu'il ûi au neuvième siècle; elles oui

leui' origine clans les temps apostoliques. C'est co

(jui explique pourquoi l'apparition de ces Décrétales

n'a excité aucune siu'prise, aucune récrimination

(le la part des différentes Eglises. Elle ne créaieui,

pas un droit nouveau ; elles n'introduisaient aucun

changement dans la discipline; l'autorité pontifi-

cale n'en recevait pas le moindre accroissement ; les

droits des évèqucs n'en ont nullement soulîert.

Elles ne faisaient que consiguer dans un écrit, les

antiques coutumes, la jurisprudence ecclésiastique

en vigueur depuis des siècles. Ou voit donc com-
bien tombent à faux les accusations lancées par Fé-

bronius et autres gallicans, contre les Papes, qu'ils

exhibent aux regards du public comine des faus-

saires, comme des despoles qui ont bàli rédilice de

leur puissance sur le sable mouvant du mensonge,

connue des usurpateurs audacieux qui se sont fabri-

([ué eux-mêmes des titres de noblesse et de souve-

raineté, afin de dominer ensuite sur tout l'univers.

La Papauté n'a pas besoin de ces fourberies pour

•wercer son autorité; elle a pour base les promesses

divines. La vérité est que cv:. fausses Décrélales

sont d'origine fran«;aise, et q.ie les Papes ne leur

iloivent pas la moindre parcelle de leur pouvoir.

LA PAPKSbj] JEANNE.

l.i^ neuvième siècle offre à la critiiiue bistorique

ii(ie ;mlj'cquoslinn moins importante, il est vrai. mais
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qui fournit copondaut iicerUiins ennemis del'Kglise

un sujet iraccusation et do satire contre la Papaulé :

c'est la Table de la papesse Jeanne. Je la passeraii>

<;omplètenient sous silence, si je ne savais que cettd

ridicule liislorielle a élé apporléo, dernièrement

encore, comme une objection sérieuse contre TEgliso

calliolique. Je la rap!)ellerai donc brièvement, pour

vous démonlier ([ue celle pripesse Jeanne n'a jaiuiiis

existé.

Voici le récit, lel (pie consi.uué actuellemcit dans

Aiiastase-le-Hibliothécaire et autres. Un peu avant

le milieu du ueuvièuu3 siè<'le, une jeuncî fille de

Maycm?e,nomniée Jeanne (suivant d'autres écrivains,

elle s'appelait Théodora, ou AgJiè?, ou Gilberte, ou

Jutta), s'était enfuie avec son amant, à Athènes.

Là, elle endossa dos habits d'homme, fréquenta les

écoles de cette ville, et eut un tel succès dans les

études qu'elle y fit, qu'elle ne trouvait pas de rival.

Elle revint à Home, toujours déguisée de la mémo
manière, et était connue sous le nom de Jean d'An

gleterre [Joanucs ArujUciis). Sa réputation et son

mérite étaient inmienses
;
elle se mit à enseigner In

philosophie ; les plus grands maîtres se rangèren!

au nombre de ses auditeurs. Elle était renommée
par sa science profonde, et c'est ce qui ht qu'à la

mort du Pape Léon IV, en ^^ô"}^ elle fut unanime-

ment élevée sur le trône pontifical, qu'elle occupa

deux ans, cinq mois et quatre jours (suivant d'autres,

deux ans, \\\\ mois et quatre jours). Go n'est pas

tout
; elle continua, pendant son règne, à avoir des
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lulations avec sou ancien amant, et un jour qu'elle

se rendait processionnellenient du Vatican àSaint-

Jean-de-Latran, et ({u'elle était arrivée cntie le

(lolisée et l'Eglise d(.^ saint Clément, on dit qu'elle

mit au monde un (ils, qu'elle mourut immédiate-

ment, et fut enterrée au même endroit. Depuis

lors, continue le récit fabuleux, les Papes évitent

toujours, pendant les grandes processions, de passer

par ces lieux, qui ont été témoins de cette abomina-

lion. Quant au nom de cette papesse, il ne fut

point admis dans le catalogue des Papes.

Tels sont les principaux traits de cette légende

l'.uitastique, dont la plus vulgaire raison aurait dû
faire justice depuis longtemps

;
mais on a dit, et avec

vérité, que le sens commun n'est pas moins rare (jue

l'impartialité. Les adversaires des Papes se sont

évertués à donnera ce fantôme les couleurs de la

l'éalité historique ; tous leurs ellbrts ont échoué.

Ceux qui admettent l'existence de la Papesse

Jeanne, placent son pontificat entre Léon IV et P<;-

iioit III. Or comme Benoît llï a été élu Pape imnié

diatement après la mort de Léon IV, comi'.Ki nous

allons le démontrer, il s'en suit qu'il »; ; lOote aucun

intervalle pour la fameuse papesou.

Voici mes preuves : 1^ Eu 1749, le cardinal Ga-

lampi, homme d'une érudition remarquable, fit une

iravante dissertation, intitulée De nwmno argcnteo Bc-

nedicti Nl\ Pont. Maximl. Il trouva une monnaie d'ar-

gent sur laquelle étaient graves, d'un côté, les mots

De. Pa. (Bcnedictus Papa^ Benoit Pape) et SS, Petrus
^

if
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(le TaulrL', les iiiuls Jlollhaniis Inip. Pins. Du là, h
?avanl cardinal coudut logiquement, que Henoif,

élail a^^sis sur le trône pontifical, eu même temps

(jue l'empereur JiOthaire était défenseur de l'Eglist»

l\omaine. Il s'agit ici de lîenoît lU et de Lothaire I,

fils de liOuis-le-Pioux, puisqu'il n'y a qu'eux qui

soient à la fois appelés de ces noms etconlenqjo-

rains. Or il est absolument indubitable, d'après Anas-

tase-le-Bibliolhécaire (^)gI d'après l'auteur des An

nalcs de Saint-Bertin, {^) qui vivait à cette époque,

que le l'ape I/'on IV est mort le 17 juillet de l'aii-

née 805.

D'un autre coté, cette monnaie a été frappée du

vivant de Lothaire, ou. du moins, lorsque la nouvelle

de sa mort n'était pas encore parvenue à Rome
;

car la coutume était de réunir, sur les monnaies

romaines, le nom du Pape et celui de l'empinvui'

encore vivant, liaison quelle année est mort Lo-

thaire ? Les annales de Saint-liertin rapportent qu'eu

855, l'empereur fut atteint d'une grave maladie, (pii

lui enleva tout espoir de rétablissement; alors il

renonça à la souveraineté, se retira au monastère

de Prume, dans les Ardennes, prit l'habit et la ton-

sure nmnasti(|ues et mourut le quatre des Calendes

d'octobre. Réginon, abbé de ce monastère, rapport(?

le même fait, qu'il fixe au trois des Calendes d'oc-

tobre. Doue Lothaire est mort le 23 ou le 29 de sep-

lembre, 855, et, par conséquent, seulement deux mois

(')V'ita Leonis IV— '* 88mu8 Domimis Léo IV Papa non

poat inultos dies obdormivit in Domino, 16 kal. ftugusti."

(2) "AnnoSSô, menseaagusto (16Kal. ang.)Loo, Apostolicae

8edis Antistes, defunctus est, cique Benedictus successit,"
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Itolicae

et onze ou douze jours après le Pape l.éou IV. Or,

siu' ces doux mois, il faut encore prendre le temps

l'cquis pour fainî bv-; funérailles de Léon IV, pojir

«Mire lîenoît Ilf et le faire consacrer; il fallait, cm

outre, quelques jours, avant que tout fut prêt pour

frapper monnaie au uoui du nouveau Pontife,

(iomme on le voit, ces deux mois se l'éduisent à p(Mi

de chose. Où trouver maintenant les deux ans et

riuq mois que Ton donne au règne d«î la papess»?

Jeanne ? Il est donc bien évident ({u'elle ne trouve

plus de place entre Léon IV et Benoît II!, et que

ciMte bizarre narration n'est qu'uin; fable.

'J"^ Voyons maintenant si la conclusion que je

viens de tirer, est conforme à ce que relatent b»s

'crivains de Tépoque, et si ces derniers font de

lîouoît III le successeur immédiat de Léon IV, sans

(lire un mot de la papesse.

Anastase-le-Bibiiotliécaire écrit dans la Vie du

Benoit ni: «Dès que le Pape Léon fut mort, aussi-

tôt (mox) t(u.it le clergé de Rome, les grands, le

sénat et le peuple se rassemblèrent pour supplier la

clémence divine de vouloir bien leur indiquer nu
(ligne pasteur, qui pût gouvenîer TEglise dans la

paix. Eclairés d'une lumière divine, ils résolurent,

ù l'unanimité, d'élire Benoît, à cause des grandes et

saintes œuvres qui Lavaient illustré. De suite

(illico), ils se rendirent en toute bâte à l'église de

saint Gallixte, où ils tronvèrent Benoît, qui, suivant

sa coutume, adressait de ferventes .prières au Tout-

Puissant. A la vue de celte foule compacte qui

l'entourait, il se leva et comprit facilement ce dont
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il s'agissait. Puis il se jeta à genoux, et les supplia

avec d'abondantes larmes de ne pas 1' faire sortir

de son église, parce qu'il se sentait absolument in-

capable de supporter le poids de si hautes fonctions.

Mais ils ne voulurent pas acquiescer à sa demande,

et ils le conduisirent à l'église do Latran, au chant

des hymnes, et au milieu d'une ineffable allégressiv

lia ils le placèrent, suivant l'antique coutume, sur

le trône pontifical, etc.» Puis ils envoyèrent de:î

députés, pour annoncer la nouvelle de l'élection

aux empereurs Lothaire et IjOuIs.

D'après ce récit d'un contemporain, il est évident

(pie l'élection de Benoit ir[ eut lieu aussitôt après

la mort de Léon IV ; il n'y a pas le moindi't»

vestige de la papesse. Le sam^ du nouveau PontilV'

ne put avoir lieu que le '21 septembre, à cans(»

du schisme qu'avait allumé un certain prêtre, nom-

mé Anastasc ; mais aussi, dans l'intervalle qui s'é-

coula entre l'élection et le sacre de Benoît III (c'esi-

à-dire, environ deux mois), les députés romains

avaient ou le temps d'accom[)lir leur message en

France, et de revenir à Rome avec les envoyés di'

l'empereur, qui assistèrent à la grande cérémonie

de la consécration. Partont, même impossibilité d(ï

trouver la moindre vacance du siège pontifical poni'

y placer la papesse.

3*> Déjà dans le mois d'octobre, 855, et avant qu(^

le décès de Lothaire fut connu 'd Rome, Benoît ïll

envoya en sa qualité de souverain Pontife, à tous les

évoques de France, nn diplômequi conférait certains
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privilèges à l'abbaye de Corbie, sjLir la Saône. Donc,

à cette époque, Benoît III était déjà couronné et

reconnu comme Pape, et, encore une fois, le pontifi-

cat de Jeanne se trouve nécessairement supprimé.

4'^ Ilincmarde Rheims, également contemporain,

atteste que Benoît III succéda sur le siège de Rome
à Léon IV, et du vivant de Lothaire. Il raconte, en

elï'et, que les députés qu'il avait envoyés à Rome,
pour traiter d'une affaire avec Léon IV, apprirent en

chemin la mort de ce Pontife, et qu'à leur arrivée

dans la Ville Eternelle, ils trouvèrent déjà Benoît

in en posssession de la Papauté, et en obtinrent le

[H'ivilége qu'ils demandaient. (M
r)'> Adon, qui devint archevêque de Vienne, en 8(Î0,

écrit dans sa Chronique^ à l'année 855: a Le Pape

(irégoire meurt; Sergius est ordonné à sa place.

Sergius décède, Léon est son successeu . A la mort

(In Léon, Benoît occupe le Siège Apostolique.» Tri

«Micore aucune trace de la papesse Jeanne.

(>'» L'ambassadeur du roi de France, Loup de Fer-

l'ières, (-) ne pa:'le pas d'une manière moins expli-

cite, dans ime lettre qu'il écrit à Benoît III : «Sons

le pontificat de votre prédécesseur Léon, de bien-

lieureuse mémoire, j'ai rempli les fonctions de légat

à Rome, dont vous êtes évéque
;
je fus reçu et traité

avec beaucoup de bienveillance par ce saint Pontife.

Vous ne lui cédez pas en religion ; tout le monde le

?ait. J'ose donc, dans ma petitesse, écrire à votre

(') Ep. 20.

() Ep, 19.% ex edit. lîaliiz., im. IGOI.
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siiblimilô.»» (loninie on lo voit, lo prédéoessour d(»

lionoitlH n'osl pas Joanlio, mais liéon IV.

7" Pliotiiis, cmioml nrlianiA do l'Egliso Homainc,

cl envaliisseur du siégo do Constanlinoplo, ou 8r)7,

«Minmôrant les souvorains Pontifes qui vivaiont do

sou temps, ôcrit : (M " riécommeut est descoudu dans

l;i tombe le noble I.oon, qui a été célèbre, morne par

d(;s mira(!los....Il a ou pour successeur sur le trôn«>

pontifical rillnstro Benoit, si doux et si pieux, et

i'(;nommé par les combats ascétiques....» Inutile do

dire que IMiotius, bonime inique et turbulent,

n'eût pas manqué de lancer les traits de la satire sur

0(^1 te pnpesso, si elle eût existé, ou morne si quelque

rumeur eut circulé sur son compte à cette époque.

8'» Que ce pontificat de Jeanne ne soit qu'une

fable, c'est ce que confirment et le silence de tous

le« écrivains contemporains sans aucune exception,

»;t l'affirmation constante que Benoît III succéda

immédiatement ii Léon IV, et la couiume immémo
riale de rKglise Romaine de n'élever au souverain

pontificat que des bommes qui étaient déjà au moins

diacres, mais non pas des laïques.

Les écrivains qui admettent l'existence de la pa-

pesse Jeanne, se fondent, en premier lieu, sur la nar-

.ra!.ion d'Anastaso le-Bibliothécaire,quise trouve con-

signée, disent-ils, dans plusieurs manuscrits.

A cela, je réponds que ce témoignage d'Anastnso

est certainement apocryplie, et voici pourquoi :

1° Parce qu'il, ne se trouve pas dans les plus.iu-

oiens manuscrits de cet écrivain, tels que les deux du

(ï ) De Spiritus Sancti processione, 1. 1.
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làeuviôiiio t'idu <li\i«jiiio si(n'l(\ ({iio (.•oiisull.i le savant

Miiralori, pour sou édition milanaise d'AnastasUj

colui de Luccjuos et celui de Blancliiui de Vérone,

du treizième siècle. Aucun de ces manuscrits, qui

sont cependant les plus anti<[ues, no contient Ui

récit du pontificat de Jeanne. Il est bien évident

pour tout le monde, que les manuscrits plus récents,

qui renferment certains détails non consignés dans

les anciens, sont interpolés, de même que, s'il y a

dans les anciens, des faits que ne conliennentpas les

manuscrits modernes, il faut en conclure qu'il y a

eu mutilation ; car les manusciits anciens sont ou

Tauivrc même de l'écrivain, ou au moins une copie

d'autant plus fidèle, qu'elle a été faite à une époque

plus rapprochée de celle où vivait l'auteur, et, par

conséquent, où il était plus difficile d'interpoler l'ou-

vrage. Ces vieux manuscrits témoignent donc clai-

rement de l'insertion furtive et postérieure de celle

légend'^ dans l'écrit d'Anastase-le-Bibliotliécaire.

Go qui confirme clairement cette conclusion, c'est

que les savants Muratori et J. D. Mansi, ayant colla-

lionné les diflerents manusci'ils d'une date plus ré-

cente, y ont découvert une foule de variantes con-

cernant le fait en question.
,

Il parait assez bien démontré que ces interpolations

du texte d'Anastase ont été faites d'après uu manus-

crit de Martin le Polonais, qui vivait au treizième

les mots commepar poi

l»uur les idées. Vous me direz peut-être que c'est

Martin le Polonais qui copie Anastase,—Mais cela
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n'ust giiùro possible, puisque, comuiejo l'ai liéjii l'ait

remarquer, les plus anciens manuscrits d'Anaslase

ne relatent pas cette fable, et que Martin, parlant du

pontificat de Jeanne seulement d'une manière dubi-

tative, n'eût pas manqué de dire au moins (ju'ii

racontait ce fait étrange et bizarre d'après tel écii-

vain.

2o Ce récit suppose cliez Anastase une prol'ondo

ignorance, qui ne saurait se concilier avec la répu-

tation de savoir et de gravité (|ue lui a toujours

accordée l'iiisloire.

Il affirme que Jeanne a étudié dans les écoles pu-

bliques d'Athènes. Or, depuis un grand nombre d'an-

nées, il n'y en avait aucune en cette ville. Déjà

au cinquième siècle,Synésius, évoque de Ptolémaïs,

dans la Gyrénaïque, écrit que la philosophie a émi-

gré d'Athènes, où il n'y a plus de vénérable que les

noms des lieux autrefois si célèbres, que les sciences

n'y sont plus cultivées, et que cette ville, ancieuno

métropole des philosophes, ne se distingue que par

les éleveurs d'abeilles.

Si l'état des sciences et des lettres à Athènes était

si triste à cette époquej il est facile de conjecturer

ce qu'elles étaient devenues au milieu du neuvième

siècle, puisque la Grèce ne fit que déchoir rapide-

ment. Aussi les historiens grecs, Gédrénus et Zonare,

affirment-ils qu'avant le Gésar Bardas, il n'y avait

pas n. '.me l'ombre d'une Académie à Athènes ; c'est

cependant dans l'une de ces écoles publiques, que

Jeanne aurait puisé cette philosophie si profonde,

qui aurait fait l'admiration de Rome, et (j;'.! aurait
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alllié à ses lorou>i les plus cclèbros inaihvs, dont on

ne noiiimo pourtant pas un seul ! Ei c'est Anastase,

un coiitemporai- l'uu des lioniuics les plus inar-

(juants de ce si»
,
qui avait assisté au N'IIl" v.ow-

«ùle, teuu à Conslauliuople, eu 801), ooiili'i; les grei's,

c'est lui qui se serait rendu coupable d'une semblable

bévue ! Non, cela n'est pas possible.

r^e même Anasliise raconte, au nuMue endroit,

que Jeanne se reudîiit en procession de Saint Pierre

à SaiutJean-de-riatran, (jt su[tpo?o (iii'à celt(î é[»fjque

Itîs Papes liabilaient le Vatican, tandis (pril est cer-

tain (ju'ils u'out conunencé à y denieurei' (ju'avec

Boniface IX, c'est-à-dire, outre lliSDet liOi; aupa-

ravant ils séjournaient au palais de Latran, et n'é-

taient pas obligés de se détourner de b:ur cbeniiu

pour y arriver, lorsqu'ils venaient du Valicajî. Ne
vous semble-t-il pas impossible qu'un écrivain con-

temporain ait pu commettre pareille erreur ?

Remarquons encore qu'aucun auteur do l'é-

poque ne l'ait mention de cette lemme si cébdjre,

pas môme les grands maîtres qui allèrent jusqu'à se

lacer parmi ses auditeurs. Tout ce récit respire

une ignorance absolument invraisemblable dans la

bouche d'Anastase-le-Bibliot!iécaire.

)>' Ce même récit fantastiquj contredit tout ce

qu'a écrit ailleurs le même Anastase. En elfet, nous

avons vu qu'il aflirme que Benoît III succéda ini-

niôdiatement à Léon IV, que le décret de son élec-

liou fut transmis à Lothaire, et que les députés de

ce dernier assistèrent an sacre de Benoit. Si ce de'r-

î

r
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nier L'ùt souloiiieiit succédé à la p.'ipcsse, il cil de

toulo évidence que son pontificat ne pouvait coni-

nicncer qu'en 857 ou 858, et que, par conséquent, il

était absolument impossible qu'il lut élu et sacré en

855. Il 7 a donc là une contradiction qui saute aux

yeux, contradiction qu'Anastasc ne pouvait admettre

dans ses écrits.
^ .. ,

'i'> La manière dont ce récit est fait, indique éga-

lement que la main d'un faussaire y est intervenue.

Il ne faut pas oublier qu'Anastase est un contempo-

rain des événements en question, qu'il demeurait à

Rome, sous Léon IV, et que le fait de la fameuse

papesse, s'il était vrai, n'était pas de nature h être

Ignoré de cet écrivain, non plus que du public. Il

devait donc en parler comme nn témoin oculaire.

Son langage cependant trahit les doutes qu'il entre-

fient sur la vérité du fait, ou indique que le fait

n'est pas arrivé de son temps. C'est ainsi que les

expressions suivantes reviennent à chaque instant

sôus sa plume : on assure^ on croit^ on clU^ plusieurs

pensent^ etc. Ces paroles dubitatives ne peuvent se

concilier avec un fait aussi éclatant et aussi scanda-

leux que l'eût été celui de la papesse, et rôvèleat uii

écrivain bien postérieur au neuvième siècle, un

liomme qui n'ajoute presque aucune foi à son récit.

Cette conclusion est celle à laquelle arrivent non-

seulement les catholiques, mais encore tous les

protestants et autres historiens érudits et impar-

tiaux. C'est ainsi que Blondel, (i)qui avait vu ù

( ') Familier éolaircissement de la question, si une femme a ('•tt,^

assise {iii siôgo pj>pal cle Rome, Am^t, IG47-9 ,. .
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la bibliothèque royale de France un manuscrit

d'Anastase, où se trouve Thisloire de la papesse,

proclame que cet endroit-là est certainement une

[lièce de rapport cousue après coup. Bayle (M affir-

me de même «que ce qui concerne cette femme-là,

est une pièce postiche, et qui vient d'une autre

iiKiin.)) Telle est aussi l'opinion de Leibnitz, (^)

Gabier, (^j Gieseler, () Schrôckh, {*) Néander, (^)

Kngelhardt, (7) etc.

On apporte quelques objections, entre autres

une tirée de Marianus Scot^ irlandais d'origine. {*)

Mais remarquons de suite que ce Marianus vivait

environ deux cent trente ans après Benoit III, et

qu'il faut lui préférer l'autorité des auteurs contem-

porains, qui ne parlent aucunement de Jeanne. En
second lieu, d'après le témoignage de Ptolémée de

Lucques, {^) tous, excepte Martin le Polonais, pla-

cent Benoît III immédiatement après Léon IV; ce

qui suppose que l'écrit de Scot n'avait pas encore

reçu l'addition qu'on y fit depuis. V^w écrivain de

(1) Diction. List, et critique, article : Papesse (Jeannc-îa).

(') Flores sparsi in tumulum papissac.

(3) Kl. theol. Schriften, B. I, n. 29.

(4) Lehrbuch der Kirchengeschichte, Bouu, 1823-57.

(a) Christliche Kirchengeschicbte bis zur Reformatioii, Leip-

zig, 1768-1803.

(û) AUgemeine Geschichto der cluistlicUen KeUgion und
Kirche, Hambourg, 1825 52.

(7) Handbuch der Kirchengeschichte, 3 Bdo, Erlang. 183.1.

(8) Chronicon universale, 1. III.
, . .

(0) Hist. eccl., 1. XVI, c. 8.
' ^

,.
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mérite, mais dont le nom n'est pas connu, affirme

avoir vu plusieurs anciens manuscrils de cette

chronique, qui ne renferment pas la fable en que;?-

iion. En troisième lien, cet auteur se rend coupable

de fréquents anachronismes et d'innombrables con-

tradictions, dans la chronologie do l'époque où il

place Jeanne, de telle sorte qn'il ne mérite absolu-

ment aucune confiance.

On apporte encore, en faveur de la vérité do Toxis-

tence de la papesse, le témoignage de Martin le Polo-

nais. (M ffiii mourut (1270) plus de quatre siècles

après Benoit ITl. Rallongea le conte de la papesse

et ajouta des détails djun tel cynisme, qu'une plumo

honnête se refuse à les transcrire.

Certains savants ont prétendu qu'il avait été h'

premier à écrire cette fable ; d'autres soutiennent

qu'elle a été intercalée dans sa chronique. Ainsi

l'anglican Cave, {^) célèbre érudit, affirme que cer-

tains manuscrits de Martin ne font aucune mention

de la papesse, qu'il relègue parmi les fables, .lu-

rieu (3) appelle le tout une fable monstrueuse. Bnr-

net, (*) évéque anglican, s'exprime en ces termes :

«Je ne crois point l'histoire de la papesse Jeanno.

ayant vu do mes propres yeux, en Angleterre, un

manuscrit de Martinus Polonus, qui est un des pins

anciens auteurs qu'on a coutume de citer en celle

(1) Voyez Noël AlexniHlrc, Jiist. ceci., saec. IX, diss. 3 ;

«/. i/. Palnuu Prtiîlect. hist. eccl., t. 11, part. 2, c. if.

(a) De script, eoclesiasticiw., t. I, p. 739 etc.

(.T) Apologie pour la Rëformation, t. II, p. 38, t'tc.

(•) Voyage do Suisse, (J'Italie, etc., p. 300.
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matière, et lequel semble avoir été écrit peu do

temps après la mort de l'auteur, où cette histoire ne

se trouve qu'en la marge et point au texte, et encore

est-elle d'une autre main que celle qui a écrit le

loxle. ))'•'

Celte légende bizarre ne se trouve pas non plus

dans le manuscrit du Vatican, qui est le plus ancien

(If tous, comme l'atteste Léon Alialius. Lequicn (M
(lit qu'il trouva à Paris, dans un couvent de Domini-

cains, une très-ancienne édition de la Chronique do

Martin le Polonais, qui ne renfermait pas non plus

celte fable. A la marge de la chronique, où sont

consignés les faits, qui eurent lieu pendant le pon-

tificat de Léon IV et de Benoît IH, on lisait l'avis

suivant, donné au lecteur par Jean César, qui pro;

bablement avait édité ce volume : « Ne vous étonnez

pas de voir passer ici sous silence Jean VIII, femmo

née, à ce qu'on imagine, à Mayence. Nous ne

l'avons pas elîacé de notre manuscrit, comme vous

nous en accuserez peut-être ; mais nous publions

ingénument ce que nous y trouvons. » Or, comme
Lequien a trouvé cette chronique dans la collection

(les écrivains germaniques, (^) et que le catalogue

lies souverains Pontifes s'y trouve continué jusqu'à

Clément IV, qui fut Pape de l'an 1261 à 1268, il est

(h'ident que les manuscrits du temps de Martin le

Polonais ne contenaient pas cette fable. Môme remar-

que à faire pour quatre manuscrits de cette chroni-

(
1 ) Oriens Christiauus, t. III, p. 788.

(3)Ilcrum germanicarum Arçentoçati, t. IX, n^35,

^ !^'

1

... n
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que, qui se trouvent dans la bibliothèque de Vienne :

il n'y a aucune trace de ce conte fantastique.

Mômes raisonnements aussi au sujet de la chroni-

que de 5/<;<'6(?y'^, moine de l'abbaye de Gembloux, (i)

qui mourut en II 13. «J'ai vu, dit Aubert LeMire,

chanoine d'Anvers, quatre exemplaires de Sige^Jerf,

dont un tiré de l'abbaye de Gembloux, dont Sige-

bert estait moine, qui est l'original ou au moins a

été pris sur le propre manuscrit dont Sigebert s'est

servi pour le mettre en lumière. Dans aucun il

n'est faict mention de Jeanne la papesse, non pas

mesme à la marge, encore qu'il s'y trouve force

choses adjoustées depuis peu : partant c'est chose cer-

taine que cette fable est faussement attribuée à noiro

Sigebert.» {-) . .

Ec. lions maintenant les paroles de Florimond do

Remond (^) sur ce même sujet : « La fausseté que

nous disons avoir été commise en Sigebert, se

monstre à Wv'd par la conférence d'un vieux au-

theur, nommé Guillaume de Nangiac, qui a faicl

une chronique jusques en l'an 1302, dans laquelle

celle de Sigebert est transcrite d'un bout à l'autre,

sans qu'il y ait rien à désirer. Et toutefois le seul

conte de ceste Papesse ne s'y trouve pas. Pourquoy

l'eust-il omis, vu que l'original d'où il dit l'avoir

tiré, le pouvoit démentir? Ce manuscrit se voit

cncores aujourd'huy dans l'abbaye de Gemblonr!?,

près Louvain. »

(1) Gembloux est situé dans le duché de Brabaut.

(8) Voir Coeffeteau, Réponse au mystère d'iniquité, p. 507.

(3) L' Anti-papesse, o. V, n. 3, fol. 376, êdi^T'
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Sigeberl ne pouvait d'dillenrs admettre l'existence

(le la papesse Jeanne, sans se contredire lui-même,

puisque, un peu plus bas, il «lit expressément que

Benoît ni succéda à liéou IV. après avoir repoussî

l'antipape Anaslase. '

Quant an témoignage de Platine. \^) il n'est d'au-

t'une. valeur ; enelfet, il parait ne pas ajouter foi à

tetle. légende, puisqu'il a le soiu d'avertir qu'il veut

seulement se l'aire l'écho des rumeurs populaires,

et ne pas avoir l'air d'omettre ce récit avec dessein

prémédité.
,

Mais, ajoule-t-on, lt;s momirneiUs de /'or/ attestent

la vérité de ce fait. N'y a-t-il pas eu (rois statues

(le la papesse Jeanne, l'une, à Rome, sur la voie qui

conduit du Golisée à Saint Jean-de-Latran, l'autre, à

Sienne, dans un temple, et la troisième, à Bologne,

sur une place publique ?

La réponse n'est pas bien diificile : c'est que ces

statues ne représentent pas la célèbre papesse. Celle

»le Rome, qui a été enlevée par les ordres de Sixte V,

représentait, non pas une femme avec son enfant,

mais un honme précédé d'ini enfant ; on pense que

c'était la statue antique d'iui prêtre des idoles, qui

se rendait an temple pour y olïVir un sacrifice. Celle

lie Sienne représentait, dit-on, le Pape Zacharie, et

celle de Bologne, probablement le Pape Nicolas IV.

Dans tous les cas, on s'accorde à reconnaître qu'elles

sont d'une origine récente, et qu'elles ne peuvent

pas plus prouver l'existence de la papesse, que les

(
'
) Vitao Pontificum. -• - ; . . t'.

.- fct.
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statues de Jupiter et d'Apollon no prouvent l'exis-

tence de ces dieux.

Ce n'est pas encore tout; nos adversaires tiennent

en réserve un snpreme argument. Le voici : on pré-

tend avoir trouvé à Saint-Jean-de-Latran un fauteuil

équivoque, une sorte de cliaise percée [sella stcrcn-

rarla ou pcrforaùi) ; un grec du quinzième sièch'

affirmait qu'elle se rapportait à la papesse et on rap

pelait les ignominies.

Or l'histoire de cefauteiiilest bien simple. D'aboril,

il n'en est fait aucune mention avant le douzièmf»

siècle. Ensuite, ce n'est pas une chaise percée, mais

un siège de marbre, que D. Mabillon assure avoir

vu lui-même, et sur lequel le Pape s'asseyait, le jour

de son couronnement, près du portique do la basiliqiu'

de Saint-Je an-de-Latran. Pendant qu'il était assis et

entouré deu évoques et des cardinaux, on chantait

le verset du psaume GXII, 7 : «Suscitans à terrA

iuopem et de stercore erigens pauperem, ut collocot

euni cum principibus, cum principibus populi sui.»

Pendant ce chant, le nouveau Pape était conduit an

siège pontifical. En cela il y avait un enseignement

symbolique sublime
; on proclamait que c'est Dieu

qui élève le pauvre et l'indigent du vil fumier et

de la poussière de la terre, jusqu'aux plus hauts hou

neurs, jusque parmi les princes de son peuple.

Voilà toutes les difRcultés qu'on nous propose sni

cette question. Aucune n'est sérieuse, puisque toutes

se résolvent par l'examen des plus anciens manus-

crits d'Anastase-le-Bibliothécaire, de Marianus Scot.
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de. Martin le Polonais et de Sigebert. Comme ces nia-

miscrits ne renferment pas l'iiisloire de la papesse, il

s'ensuit qu'elle a du y vive ajoutée plus tard, probable-

ment à la marge, d où elle aura été transportt>e dans

le texte même, par des imprimeurs dupes ou com-

plices des faussaires. Cette fable paraît avoir été

inventée au treizième siècle, et u'a peut-^'lre été

écrite qu'au quinzième ; on l'aura insérée dans quel-

ques vieilles chroniques qu'on avait sous la main,

niais comme on ne put la glisser ainù furtivement

dans tous les manuscrits, il i^n est résulté que la

supercherie a été découverte.

H est probable que cettr; légende n'est qn'nn(^

satire (jui doit se rattacher à un fait historique et

t'U recevoir l'explication, lie cardinal Baronius

croit qu'elle tire son origine du Pape Jean Vlll

(872), qui se conduisit avec trop de faiblesse à l'égard

(le Photius, et qui reçut pour ce motif le surnom de

femme et de papesse. Mais si Ton interroge les

monuments de l'histoire, cette faiblesse de Jean

VIII n'est guère admissible, et est du moins con-

lestée par plusieurs historiens d'une grande autorité.

Bellarmin peiîse que les Orientaux répondirent k

hi fable d'une patriarche, qui aurait occupé le siège

(le Constantinople, p.ir la légende de la papesse

Jeanne.

Gfrôrer et Blasco prétendent qu'on a représeuto

j et énigmatique des Décrétales

i*i

i on tnompeu s

sous la ligure d'une papesse. -^ .

:i. D'autres soutiennent que la conduite faible et
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rôpréhensiblc de certains Papes du X«' siocle, a

donné naissance j\ celte légende. • *.» ._ >,

^ H y a encore une foule d'autres conjectures faites

par les difTérenls historiens sur l'origine d»^ cette

fable ; vous pouvez choisir celle qui vous pai'aîlra la

plus vraisemblable.

Messieurs, ce rùcit bizarre, comme beaucoup

d'autres, allait grandissant avec les siècles ; c'était un

thème trop fécond pour que l'imagination des roman-

ciers et des adversaires de la Papauté n'y trouvât pas

son compte. Ileurensemont les réfutations savantes

qu'ea ont laites et les catholiques et la i»lupart

des protestants, ont arrêté la croissance d(î celte

légende ; elle n'a cours maintenant que chez ceux

qui s'attachent aux traditions mensongères du fana-

tisme anticatholique, avec autant d'opiniâtreté que

d'autres mettent à la recherche de la stricle vérité

historique.

Démolir le faux, rétablir bi vrai, rendre justice

aux sociétés et aux nations comme aux individus,

être impitoyable pour les héroïsmes apocryphes et

pour les scandales non authentiques, n'est pas une

lâche si facile qu'on se l'imagine généralement. Que

de documents à examiner avec attention ! que de

recherches pénibles! que de difTicultés pour se re-

porter à l'époque qu'on étudie, pour se faire une

idée juste des coutumes et des mœurs, pour pouvoir

sabrer les erreurs qui se transmettent de génération

en génération et qui semblent avoir le privilège de

l'immortalité ! Mais, d'un aiutre côté, il y a un plaisir

réel et légitime à émietter les menus mensonges, les
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fables légendaires en vogne chez le penple, à niellfo

rérudition au service de la vérité, à venger les

mémoires injustement ilétries, à eflacer du front des

sociétés certaines souillures qu'elles no méritent

pas. (J'est ce que nous avons essayé de faire en-

semble jusqu'à présent; puissions-nous en recueillir

Insatisfaction légitime que nous avons droit d'en

attendre î

'.1
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Influente fin clogé sur lus liarliarcs. l,o pouvoir tcniitorel des

Papes et lo S.viut-Empiro roiUiain. J.es investitures. Nais-

f>aauo et étlueation d'ililtlebran»!. .Son si'jour à Cliniy. L'é-

voque «le Toul ou Léon IX. Inrtuenco du jeune moine. Il

est élu Pape et prend le nom de Gré^ijoiro VII. L'ccuvrc do

toute sa vie fut d'assurer riadépendancc do l'Eglise. Il cé-

lèbre dos conciles, k Rome, contre la simonie et l'inconti-

nence. Le Piipc est fait prisonnier ; ka Komains lo font

mettre en liberté. Entrevue des légats pontificaux avec

Henri IV. Conciliabule de Worms. L'empereur est déposé

it excojnmunié ; ses négociations avec les princes électeurs,

lie P.'ij'c part pour Augsbourg ; son entrevue avec Henri à

Canossa. L'empereur viole scspromcases. Rodolphe de Souabe

*?st élu empereur, il succombe dans la bataille de l'Elster.

Hcrmann de Luxembourg. Siège de Rome par Henri IV. Il

s'emparo do la ville, et en est chas.sé par Robert Guiscard.

Grégoire meurt à Salcrnc. La justice de sa cause dans la

querelle des investitures. Le célibat ecclésia-stiquc, tiOiwu-

voir exercé j)ar Lj^ Papes sur k'S f*ouvcrains du moyen- âgo

n'était pas une usurpation.

Messieuus, -

L'éducaLiuii dos [»cuiilea tso fait tuiijoins avec len-

k'.ur ; elle est l'œuvre dt's siècles. C'est ainsi que

los nations barbares, qui s'étaient précipitées sur

TEurope, comme un torrent dévastateur, conser-

vèrent longtemps leurs mœurs rudes et sauvages.
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F*our qu'un peuple acquière nue vraie civilisation, il

faut que les sentiments chrétiens d'ordre, d'é/''^,

de soumission à l'autorité s'emparent d'abord des

individus et se traduisent ensuite dans les lois, les

mœurs, les coutumes de la société tout entière.

Cette heureuio métamorphose ne s'opère qu'avec ^<'

temps. Le christianisme adoucissait peu à peu ;»

caractère féroce de ces peuples nouveaux, en iiiHl-

trant dans les iVmes les idées de mansuétude et de

charité chrétiennes. Mais av(3c la rudesse primi-

livedeces fiers enfants du Nord, on trouvait un

indomptable courage, inic énergie invincible: chez

eux, l'ardeur était grande pour le bien comme pour

le mal ; l'Eglise s'eflurca de lui imprimer une

sage direction. On voyait quelquefois de ces Bar-

bares, qui avaient été le fléau de la société, le scan-

dale et l'opprobre de leurs concitoyeus, renoncer

tout à coup à leurs désordres, se renfermer dans un

cloître, et consumer le n.'ste de leur vie dans les

austérités de la pénitence. . ï

Cependant la masse du peuple conserva très-long-

temps l'esprit d'indiscipline, l'amour instinctif d'une

vie aventureuse, l'éloignement le plus profond pour

les sciences et les lettres ; leur gloire consistait à se

distinguer par la force physique, à vaincre un vi-

goureux adversaire?, à briller dans les tournois. La

grande difficulté élait de leur faire comprendre la

supériorité de l'esprit sur la matière, de l'ame sur le

corps; de diriger les intelligences vers des sphères

plus élevées ; de modérer celte ardeur guerrière

qui ne pouvait soufTrir le repos ; de mettre leur con-
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rliiite en hannoii^e avec leur foi, et de les passionner

pour les choses grandes et vérilablcment nobles.

C/ctait là rininiunso Uklio qu'avait à remplir

l'Kgliso, Uklio dont elle s'ac'iuitla avec le zèle et la

pindencc que son divin Fondateur ne nianqnajaniais

(lo lui coniuumiqucr. Elle fonda de nombreuses

ri'oles dans tous les endroits les plus importants
;

h«s prùlres, les archipretres et les évùques étaient

ciiargés do former les jeunes gens à la vertu et de

les préparer à l'état ecclésiastique. Les institutions

monastiques,—puissantes auxiliaires du clergé sécu-

lier dans ce rude labour,—furent les asiles sacres où

sf réfugièrent, au milieu de la barbarie universelle,

l'js sciences, les lettres et la religion ; c'est dans leur

H'in que se conservèrent les riches trésors de la litté-

rature profane et ecclésiasli(]ue, et que les enfants

fit'S princes et du peii[»le pnirèrent la culture intel-

l'M-liielle et morale.
.},»!

L'iiilluence des évéqucs devint innnense ; elle était

(lue sans doute, en grande partie, à la sublimité de

leiu' c.iractère, à leur esprit de justice et à leur vie

r\emplaire ; mais on ne peut nierquo leur savoir ait

fonlribué aussi à les porter à la tête delà société;

leur supériorité intellectuelle était reconnue de tous,

<"l leur conciliait la confiance générale. Certes, ce

]t"tivoîr n'éiait pas une usurpation ; la force même
(li s choàos lui avait donné naissance. Les Barbares

vrii lient d'eux-mêmes se fixer de préférence auprès

(it's évéchés et des abbayes, pour y trouver protoc-

tion ; ils devenaient leurs heureux vassaux. Les
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moines,—ces j^raiids défricheurs de l'Europe,—leur

apprenaient à travailler, à cultiver la terre, à bâtir do?

maisons, à former une colonie ; ils les soustrayaient,

peu à peu à leurs superstitions, à leurs erreurs, à

leur férocité native, à leurs instincts de rapine
; ils

les attacliaient à leur nouvelle patrie, ets'elïbrçaient

d'en faire des chrétiens sincères, des citoyens hon-

nêtes. Inutile de dire le travail colossal que coula

au clergé cette transformation des Barbares, ce qu'il

faillait de i)ationce pour tailler ces pierres brutes, ci

en faire Ja Jérusalem chiétieiiiie, que nous admi-

rons aujourd'hui.

A la tète de tous ces apôlres ili! la vraie civilisa-

tion, se distinguaient les souverains Pontifes. Sans

leur constante proleclion, que serait devenue la

malheureuse Italie ? L'empire d'Occident était tombo

sous les coups redoublés des IBarbares ; l'Orient était

au pouvoir de princes faibles, corrompus et partisans

de toutes les erreurs. Bien loin de venir au secours

de Rome, de l'Italie et de l'iMiropo ensanglantée, ils

ne pouvaient même passe défendre chez eux contre

les l'erses et les envahissements des Arabes; ils ne

songeaient qu'i\ exiger de forts tributs, et à persécuter

les Papes et les chrétiens fidèles de l'Occident : véri-

tables monstres qui s'attaquaient à l'Eglise, leur

mère, et k son chef qui leur avait toujours éU»

dévoué, et qui les avait faits ce qu'ils étaient.

Les Lombards pillaient, ravageaient, brûlaient

tout sur leur passage. Les Tapes liront des instances

réitérées auprès des empereurs d'Orient, pour en
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obtenir du secours ci pour leur roiiserver ce beau

pays; aucuu secours ne vint. Après trois siècles de

soufl'raiices et d'abandon, il n'était que juste d'aller

«diercher ailleurs une protection qu'on ne pouvait

plus attendre de Conslantinoplo. On la trouva chejî

la vaillante nation des Francs. Pépin et Gliarlemagne

se montrèrent toujours les ardents défenseurs de la

Papauté et de l'Eglise Romaine; tout plia devant

nux, et ils rendirent ou donnèrent àperpélaité à saint

Pierre, à l'Eglise Romaine et à son chef, toutes

les villes conquises. En reconnaissance de ce bien-

fait, le Pape Léon III mit la couronne impériale sur

la tète de Charlemagne, dans la basilique de Saint-

Pierre, le jour de Noël de Pan 800. 11 constituait,

par cet act3 de son autorité, le Saint-Empire romain^

qui ne donnait à Charlemagne aucun droit sur

Romo et sur les territoires circonvoisins, mais qui

hû imposait plutôt un devoir, celui de prendre la

défense, même à main armée, s'il en était besoin,

(lu Pape, de PEglise et des Etats Romains. Il devait

être le principal évoque du dehors^ le glaive do

rKglise ; en échange, il devenait le premier dans la

famille des rois. Il n'avait pas le gouvernement de

CCS provinces, mais seulement la défense et la pro-

tection, et il ne lésait en rien l'indépendance native

fin souverain Pontife^ seigneur temporel des ^lomains.

« La moir-irchie pontificale, dit Mgr. Pavy, évèquo

fVAlger, (1) a ses sources connues : piété des fidèles,

nécessité de Pindépendance du Saint-Siège, de Rome

(ï) Esquisse d'un traita sur 1?^ souve^neté temporelle d$)i

Papes, p. 55,
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ot de ritalic elle-nièmn
;

elle est assise sur le droit

européen, sur la recoiiiiaissanco des peuples et déjà

sur la p.oscriptioii ; elle a ses possessions détermi-

nées : Rome, la Pentapole, les Légations actuelles et

les autres tei-ritoires que nous avons désignés, et

enfin pour allier la forcer à la bonté, elle vient dp

^e donner pour appui l'enif^re (rOccident, création

de son génie et de sa politique, mais création lui

maine, dont la souveraineté pontificale ne saurait

dépendre, l'empire n'étant pas plus sa base essen-

tielle, que les donations de Pépin et de Charlemagno,

sa première origine.»

On voit déjà, à cette époque, le Pap'j l possession

de ses états, et souverain indépendant
;
jamais pos

session ne fut plus légitimement cicquise. Dans les

siècles suivants, la libéralité des fidèles et des

princes, jointe à leurs propres intérêts, contribiui

à augmenter les biens des évécliés et des abbayes
;

les souverains étaient sûrs de trouver dans le clergô

plus d'intelligence dans les temps difficiles, plus do

<'onstance dans les principes, plus de soumission et

d'attachement ; aussi lui acccordèrent-ils des fiefs,

des domaines considérables, qui en faisaient des

ï;eigneurs temporels ; ils devenaient ainsi les vaf*

saux du prince, leur suzerain.
^

, -
.

Déjà auparavant, on voyait souvent les évèques

intervenir dans des affaires de Tordre civil pour

protéger le peuple, pour secourir les faibles, pour

maintenir la tranquillité publique. Souvent le»

populations, les villes, les états bouleversés par des
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hordes de Oarlj.'ire<, r(?couraioiit à rautorité épis-

copalo, do Inqnelh* soiilo ils atlfMul.i'uMit la sécnrili*

t't lo calme. -
- •

(( Le nouvel oiiipiro rlo S.iinl-KiM|jii'e romain), dit

M. l'abbé P. S. Hlaiic, (i) j)r(''soiifn la sociôlc'; cbré

lionno d.'ins sa vraie conslitiilion, dans son étal

normal. L«^s deux pouvoirs y demonront distincts

et unis, avoe une dépombinc(.» réeip!'or(iio fondée suj-

la nature de chacun d'eux. Le [)Ouvoir ecclésias-

tique demande au pouvoir civil Tappui de la force

«4 sou concours, partout où le bras séculier peut

i' !erv«»nir. Le pouvoir civil i-eeoit sa haute direc-

tion morale de l'autorité ecclésiastique, et cela non-

seulement dans ic3 actes privés ou purement reli-

gieux et appartenant au culte, mais encore dans

liis.igi» même des biens terrestres, et dans les actes

tle la souveraineté proprement dite. Sous aucun

rapport et dans aucun cas, le chef ou les cliefs de la

société chrétienne ne peuvent régner despotique-

vnent et ne relever que de loir propre volonté.

Partout et en tout ils sont soumis à la loi morale et

évangéliqne, dont rinterprétation et la sanction

a[»parliennent nécessairement à l'Eglise. On com-

prend facilement que, lorsqu'il est question d'en

l'aire l'application aux chefs politiques et aux nat'ons,

ce pouvoir de l'Kglise ne peut être régulièrement

exercé que par son chef visible ou le Pape. »

D'après les canons de l'Eglise, les nominations

ecclésiastiques devaient se faire par le concours deà

(') Hi»t. eccl.t. I, p. 0115, 3e eJit.
^
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suffrages libres du clergé el du peuple. Si cetlo

règle eut été toujours observée, l'Eglise aurnit eu*

exempte de bien des calamités, qui l'affligèrent pen-

dant le dixième siècle, et jusqu'à saint Grégoire Vil.

Sous prétexte que les évoques el l(^s aljbés élaienl

leurs vassaux ou leurs feudatairos, les [)rincos,--sui'

tout après que la couronne impériale, tombée dt» la

tête des faibles descendants de Charlemagne, cul,

été recueillie par les Allemands,—s'arrogeront le

droit de nomination aux dignités ecclésiastiqnoL^ »»!

d'investiture par la crosse et rannean. Ce que les

Papes avaient accordé à certains princes comme un

privilège, les souverains allemands le réclamèrent

comme un droit inbérent à la couronn(\ De là il

s'ensuivait que ces princes nommaient quelquefois

aux évéchés des hommes incapables, sans principes,

sans foi, sans mœurs, des li!»:iimes plus propres à

scandaliser qu'à édifier l'Eglise. (')

Les Papes et les conciles protestèrent souvent

contre cette sacrilège usurpation
;
chacun déplorait

amèrement un état de choses qui entraînait les plus

funestes consé(]nences. Le désordre pénétrait tous

les rangs de la société; l'Eglise, n'étant plus libre

de choisir ses ministres, voyait le sanctuaire eiivalii

par des hommes qui apportaient, avec la rudesse de

mœurs propre à l'époque, des idées d'ambition, de

lucre et autres, incompatibles avec la dignité dont

(') Tliomasain, Disciplina ecclesiœ circa bénéficia, etc., t. II,

\. 2 ; C. Lupwty scholia et diasert.. in eoncii., t.VI ; Noël. Akx ,

Hist. eccl., saec. XI, diss. 4; /. B. Palma, Praelect. hist.pcci.,

t. III, part. I, c. 2-4.
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ils ôlaiont revtHus. Los princes en élaiont venus au

point (](? vendre les évêchés et les al>bayes au plus

offrant. Afin de ne pas être entravés dans leur ma-

nière d'agir, ils onlonnèrent qu'à la mort de chaque

titulaire, la crosse et l'anneau leur fussent remis;

ils no donnaient ensuite ces insignes qu'à des

sujets de leur choix. Ainsi s'affaiblit l'ancienne

discipline, et se fonda le fameux droit des investi-

îitrcS) au moyen duquel les empereurs pouvaient

régenter TEglise. Ceux qui s'étaient ainsi rendus

«^oupabl(»s de simonie, et qui, en violation de tous les

saints canons, avaient acheté un bénéfice, extor-

quaient ensuite du })auvre peuple ce qu'ils avaient

payé. Peu préparés à de si sublimes fonctions, ils

conservaient leurs allures moudai!U3s, marchaient à

la tête des armées contre l'ennemi, ou se livraient

aux plaisirs de la chasse. Ou conçoit tous les dé-

sordres qui résultaient d'un pareil état do choses.

Les factions qui ensanglantaient l'Italie et l'Alle-

magne et qui étaient en luttes continuelles, cher-

chaient naturellement à assurer le trône pontifical

à quelqu'un de leur parti. C'était l'intrigue ou la

force des armes, qui faisait parfois arriver à la di-

gnité de chef suprême de l'Eglise. Cette espèce de

servitude de l'autorité spirituelle vis-i\-vis de la

puissance séculière, était la cause de tous les maux
;

toute l'énergie des gens de bien pour réagir contre

cette calamité, allait se briser contre l'omnipotence

et le mauvais vouloir des empereurs.

Le dixième siècle est celui qui eut le plus à sout-
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IVir (le C(î boiileversoinent ; on Tii app^ilo le siècle (h:

fer. I/ij,nioraiico et la eorrnptioii étaient doux plaies

l»ieii pi'ofoiidci^. Je dois (^epiMidaiit dire qu'on a

heancoiip exagéré los maux de cette époi]ne
; on a

généralement prêté \\n^' oreille trop facile anx récils

anecdoliqnes <le liiiitpi'and. ('.'t écrivain est à peu

[)rès le seul qui ai', lancé des accusations très-graves

coîjtre la condnilfî privée de certains Papes du

dixième siècle. (')

Toutefois,—chose remarquable !—au milieu de ce

désordre universel, de ces ruines physiques cl

monles, aucune hérésie ne se fait jour; aucun»^

•M'i'eiir ne vient affliger TKponse du Christ. Seul le

ilixième siècle peut revendiquer ce privilège. C'est

que Jésus-Christ veille sur son Kglise, et, s'il permet

i|u'elle soit souvent tourmentée par bien des tem-

pêtes, attristée par le scandale et la corruption, il ne

souffre jamais que Terreur s'y introduise et ternissti

(i
) On aurait (lu faire attcntidu que ci;t liistorien se montro

tl'uue partialité révoltante ; tout ce qui est allemand, est admi-
rable, (ligne d'éloges ; tout ce qui est italien mérite mépris et

exécration publique. Il est léger, crédule, irascible, licencieux,

et contredit souvent les assertions de ses contemporains (pii

sont plus sérieux c(UO lui. On aurait du remarquer ausst qii«

les 8i(''cles, môme les plus vertueux, no manquent pas d'offrir

une foule d'anecdotes privées qui trahissent, comme toujours,

les misères de la nature humaine. Un exemple de sa manière
d'(îcrire : il parle de Nicéphore Phocai qui l'avait mal ac-

(tueilli. V«ici le portrait qu'il en fait de suite ( F^rg. ad Niceph.
Op., p. 13G) : "Cet h(mime assez monstrueux a une taille do
pygmée, une grosse tôte, des yeux de taupe; sa barbe est courte,

épaibse, grise, sale ; son front pointu est couvert d'une •h-ve-

lure hérissée ; il est noir comme un Ethiopien dont la rencwiitre

nocturne ferait pour, menteur comme Ulysse, gros ventre, ja/iâ-

bes courtes, pieds bots, habits sales, chaussure économique,
etc."
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l*éclat do la célosto rloclriinî ([iril lui acoiiliGc ; il se

rnppelle la promosso qu'il lui a l'ailo d^Hro avec ello

jusqu'à la cousoniiualiou des siècles : il sait que les

Tapes sout la pierre fondamentale de sou Ej,'lise,

(fu'ils doivent confinner leurs frères dans la foi, et

que, par conséquent, ils ont besoin de THsprit de vé-

rité pour les assister toujours.

L'Eglise gémissait donc dans la servitude ;
1<'S

réclamations réitérées de ses Pontifes ne réussis-

saient pas à rom[)re les liens i[\n la retenaient dans

une funeste dépendance. Les empereurs conti-

nuaient de regarder le patrimoine pontifical coninn»

iMi fief, qui devait leur être soumis par les lois de la

féodalité, et ils voulaient, en conséquence, confir-

mer les élections des Papes, connue ils conféraient

les évéchés par l'investiture de la crosse et de l'an-

neau.

Au moment où loulsemblait perdu sans ressource.

Dieu suscita un homme extraordinaire, l'une des

plus grandes et des plus intéressantes ligures du

moyen-âge. Il naquit en Toscane, dans la petite ville

de Saône, vers l'an 1013. Ou lui donna à son baj»-

tème le nom d'IIildebrand. (') Son père, nommé
l)Onizo, étaii, dit-on, un honnête charpentier qui

vivait de sou travail; il Téieva chréliennement et

lui fit étudier les arts libéraux.

L'abbaye de Cluny était alors dans toute sa fer-

veur: la piété y était florissante; la discipline sévère,

'
'

; Urégoiro Vil et son sièoU, par J. Volyt. Cette histoire est

l'i lueilleuro qui existe de ce grand Pape. L'abbë Jager on a
flonnô une bonne traduction française. - -
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fidèlerne.Mt obsorvùe. Ilildebraiid en rerisoulit

une vive impression ; son âme, ardente pour lo

bien, ne se contenta pas d'une vertu médiocre. Il

fit V(ou de pénitence et de chasteté et se livra à une

étude assidue. Les progrès qu'il lit dans la science

et dans la perfection chrétienne furent tels, (jne dès

lors on put fonder sur lui, et avec raison, les plus

belles espérances. Bien tôt il devint prieur du mo-

nastère, passa quehiue temps à la cour impériale

comme précepteur du lils de Henri III, et se fit par-

tout remarquer par ses brillantes qualités.

îlildebrand voyait avec peine Tempereur Henri

HI d'Allemagne donner à l'Eglise les chefs qu'il lui

plaisait d'élire. Clément H et Damase H, dans leurs

courts pontificats, n'eurent que le temps de montrer

le vif désir qu'ils avaient de détruire la simonie et

rinconlinence. A la mort de ce dernier, l'emp'j

reur, ne trouvant pas en Al'nmagne d'évôque qui

fût dévoué à ses intérêts, pour porter la tiare, fit le

choix de Bruno, évoque de Toul, intime ami d».^s

jeunes moines de Glunv : ce fut Léon IX.

Léon, se rendant à Rome, passa par Cluny, où il

arriva le jour de Noël. Hildebrand, qui avait conçu

le projet, certainement bien légitime, de soustraire

la puissance spirituelle à la puissance temporelle,

sentait que le premier pas à faire dans cette voie,

était de rendre les souverains Pontifes indépendants

des princes. Il représenta à l'évoque rh» Toul que

l'empereur n'avait aucun droit d'élire Ils P.ipes, et

il ne put ^'empôcUer (}e li]i dire^u'il no pouvait pas
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accepter la dignité de supn'^nie pasltun* dos mains

de l'autorité séciilièn». Jl ajouta que le seul moyen

d'arracher le Saint-Siéi;o à la servitude, c'était, eu

;irrivaiità Rome, de l'aire régulariser sou élection

par le clergé et le peuple. «Quoi, s"écriait-il, la der-

nière femme du peuple peut é[)ouser liluMunent son

tiancc et l'Epouse «le.lésus-GhiisL ne peut lil)ren)enl

t'hoisir le sien ! )

, L'évéque, admiraleiu' du .i:enie d'ilildebrand, s»^

rendit facilement à ses raisons, déposa les insignes

de la papauté, suivant: son avis,donna toulc sa cou-

fiaiîce au jeune moine, et remmena avec lui à Uomt\
Tout se passa comme le voulait llildeljrand; le clergé

et le peuple ronuii us le proclamèrent Pape. Cette

mesure, eu apparence bien simple, devait cependant

avoir des résultats e.\trémement importants; elle

consacrait le principe de la liberté de rplgliso, rpii

ne peut exister sans la libre élccliou du Pape. ..,

Le nouveau Pontife, Léon IX, témoigna sa re-

connaissance à Hildebrand. mi rnrdonu:nit sous-

diacre, en lui coniiaut l'administratiou des biens du

Siège Apostolique, que des princes cupides, l'aristo-

cratie romaine et les Normands avaient gaspillés,

en le nommant abbé du monastère de Saint-Paul-

,'iors-les-murs, et plus tard nonce apostolique en

Krance, dans le procès de Tliérétique Dércnger. ,,

Après nu ponliiicat de quatre années, Léon JX
descendit dans la tombe. Hildebrand no cessa de

travailler à l'extinction de la simonie et de l'incon-

tinence des clercs, ainsi qu'à la liberté d'élection
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des Papes; il voulait que le rôle de Tempereur, en

celte matière, fût réduit à une pure formalité, et il

y réussit.

Sous les Papes Victor H, K tienne IX, Nicolas 11,

et Alexandre 11, llildebrand, ([ni était cardinal, fut

i'îiT.e de toutes les démarches importantes ; sou ac-

tivité s'étendait à tout ; il avait un coup d'œil juste

ni pénétrant ; c'était lui, à dire vrai, qui gouvernait

l'Eglise par l'interaiédiaire des souverains Pontifes,

»(u'il animait de sou esprit, et qui réalisaient ensuite

SCS inspirations.

Enfin, après avoir rendu à l'Eglise des services

signalés, après avoir manifesté en maintes occasions

sa supériorité d'esprit, son zèle pour la répression

des abus, llildebrand fut élevé, malgré toutes ses

réclamations, sur le Siège Apostolique ; il prit le nom
de Grégoire VIL Henri IV, empereur d'Allemagne,

consentit, quoiqu'un peu à regret, au sacre de l'élu,

qui eut lieu, le 20 juin. 10T3, en présence de l'im-

pératrice Agnès.

Grégoire VII n'abandonna p'is le plan gigantesque

qu'il s'était proposé de réaliser, et qui fut l'œuvre de

sa vie tout entière. Sa pensée pourrait se résumer

ainsi : «L'Eglise de Dieu doit être libre de la puis-

sance temporelle. Le pouvoir du Pontife est de

Dieu, et n'a de supérieur que celui de Dieu ; il s'é-

tend à l'enseignement, aux punitions, aux avertisse-

ments, aux décisions h rendre; il s'exerce sur tous

les membres de l'Eglise, qu'ils soient empereurs,

rois, princes, archevêques, évéques ou abbés. Ce
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[>ouvoir Cbt bit'ii plus giaml que celui des souve-

rains
;
ce dernier est subordonné à l'autre et institué

pour l'autre. La puissance apostolique est comme
le soleil ;

la puissance royale, comme la lune, qui

n'éclaire que par le soleil. Tour assurer la prospé-

rité du monde, il faut que le sacerdoce et la royauté,

l'Eglise et l'Etat soient unis, et se prêtent un mutuel

secours. »

Pour atteindre ce but si relevé, Grégoire VII de-

vait, en premier lieu, travailler à rendre les digni-

taires dcrEglise indépendants du pouvoir temporel,

dégagés des liens terrestres, et à fortifier l'autorité

du Siège Apostoli(|ue sur tout le clergé
;
pour cela,

il fallait nécessairement abolir le droit d'investiture

par les princes séculiers, et maintenir dans toute sa

pureté l'antique loi du célibat ecclésiastique. Aussi

ce fut là l'objet constant des efforts de Grégoire VII :

couvre noble, sainte, sublime, qui convenait bien à

un successeur du prince des Apôtres, à un homme
de génie, comme l'était ce magnanime Pontife, et à

ini saint qui n'eut d'autre mobile, dans sa vie, que

(le rendre à l'Eglise l'auréole de gloire qui devait

ceindre son front.

Los relations entre l'empereur d'Allemagne et le

Pape portèrent d'abord l'empreinte de la bienveil-

lance. Grégoire se montra plein de douceur et do

bonté à l'égard do Henri IV, tandis que celui-ci, par

des motifs politiques, se déclara enfant soumis de

l'Eglise et l'humble serviteur du Saint-Siège.

En 1074, le Pape tint à Rome un ccncile assez

14
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nombreux, dans lequel ou renouvela les anciennes

lois ecclésiastiques, relativement à la simonie et au

r('î!ibatduclergé
; les peines les plus graves devaient

atteindre ceux ([ui y contreviendraient. Grégoire

écrivit à Henri IV el autres princes, pour les engager

à l'aire exéculor ces déciels, et à contribuer ainsi,

flans la mesure de leurs forces, j'ila répression des

abus qui désolaient rEglis(,\ Mais il ne renconlr;i

guère que le mauvais vouloir des souverains et uni;

opposition formidable dans le clergé d'Albnnagne.

do Krance et d'Kspagne. L;i tristesse la plus pro-

fonde s'empara de l'àme du Pontife
;

il priait Dieu

ou de l'enlever de cette vie, ou de le rendre utile à

la cause de la sainte Eglise, désolée par le schisme

de l'Orient, scandalisée en 0:cident par des prélats

indignes, par des princes ambitieux et sans cons-

cience.

Grégoire reprit courage, cl, en 1075, il assembla à

Rome un second concile. Il v renouvela les dé-

crets sur le célibat et sur la simonie, et, poussant

plus loin la réalisation de son projet, il fit prohiber,

sous peine d'excommunication, d'accepter des mains

d'un laïque Tinvcstiture d'un cveché ou d'une

abbaye ; même peine contre tout empereur, roi,

duc, margrave, comte, etc., (|ui s'arrogerait le droit

de donner l'investiture à un évoque ou à un antre

dignitaire de l'Eglise.

L'empereur était loin de voir d'un bon œil les

mesures prises par les conciles de Rome ; cependant

la guerre (]u'il avait alors à soutenir en Saxe, lui
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imposait uiio sage et complète réserve. Bientôt

la froideur commença à se manifester entre les

cours de Home et d'Allemagne; le Pape se mon-
trait tout à fait déterminé à mettre les déci'ets du

concile à cxéculion ; il sévissait contre les prélats

dont Télection avait été entachée de simonie ;
il les

ferrait à renoncer à leui's dignités, ou bien il les

déposait impitoyablement. D'un autre côté, l'em-

percur, tout en se proclamant le serviteur soumis du

Siège Apostoli(|ue, ne cessait do conférer les inves-

titures par la crosse et l'anneau, vendait les ôvécliés

an plus oifrant et souillait le trône de toute espèce

d'horreurs.

A cette épotjue, éclata à Rome une conjurr.tion

horrible, organisée par l'ambitieux Guibert, ancien

chancelier d'Italie, devenu archevêque deUavenne,

et par Crescence ou Cencius. Ce dernier s'était déjà

signalé par une foule de crimes, avait été jeté en

prison et ne respirait que vengeance contre le Pape,

à qui il attribuait son arrestation. On devait mettre

Grégoire à mort, ou le livrer à Henri IV, à qui,

parait-il, le projet avait été communiqué. Les con-

jurés choisirent la nuit de Noël pour exécuter leur

dessein. JiC Pape officiait .à Sainte Marie-Majeure,

dans la chapelle do la Crèche
;
peu de fidèles s'y

étaient rendus, à causj du temps orageux qu'il fai-

sait. Aussitôt après la communion, on entendit des

cris etfroyables et des gémissements dans le lieu

saint. C'étaient les sicaires de Crescence et de Gui-

bert qui pénétraient l'épée à la main, massacraient

tout sur leur passage et se dirigeaient vers l'autel.
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ïls entourent le Pape, le saisissent, le maltraitent et

reiitraîuent prisonnier clans l'une des tours de Cres-

cence. Le peuple de Rome, informé de l'attentat

sacrilège qui venait de se commettre, se met à la

recherche du PontiTe. On apprend, le matin, en

quel lieu il se trouve renfermé ; ou approche de la

tour des machines de guerre, on bat les murailles

et l'on menace de mort tous ceux qui se trouvent

avec Grégoire, s'ils ne le remettent de suite en

liberté. Crescence, eiîVayo, se jette tout tremblant

aux pieds du Pape et implore son pardon. Grégoire

lui fait grâce, et lui donne pour pénitence de faire

nn pèlerinage à Jérusalem ; mais le coupable s'en-

fuit immédiatement en Allemagne avec ses parti-

sans. -

Henri fut extrêmement irrité de cet échec ; sa

haine contre le Pape dépassa toute mesure, el

comme la guerre de Saxe venait de se terminer, il

se permit encore plus facilement que par le passé

(le nommer aux plus hautes dignités ecclésiastiques
;

il alla mémo jusqu'à demander la destitution de

Ions les évéques qui lui avaient fait opposition pen-

dant la dernière guerre. Les représentations que

lui fit Grégoire en cette circonstance, demeurèrent

sans effet.
'

'
•

' '
* ;

Le despotisme impérial pesait de plus en plus sur

les malheureux Saxons. Dans leur détresse, ils

implorèrent l'intervention du Pape; ils lui firent

connaître la cruauté, l'avarice, l'arrogance et les

honteuses débauches du prince ; ils lui exposèrent

c[uç soi:^ conseil était composé de cens san^ qoi]-

f>'
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Pape V(;nait d\y ouvrir. L'indignation des prélats

fut il son comble; le messager impérial ne sauva

sa vie que grâce à l'intervention du l*ape. La lettre

commençait en ces termes : «Henri, roi par la grâce

de Dieu et non par usurpation, à llildebrand, non

pas Pape, mais faux moine» ; elle se terminait par

celte aposh'ophe arrogante : «(Descends donc, lui

(]ui es frappé de Tanathème de tous les évoques, cl

condamné par mon ?"ibunal, descends du Saiul-

Siége ! abandonne le trône que tu as usurpé. Qu'il

soit occupé par un pontife qui ne couvrira pas ses

violences du manteau de la religion, et qui ensei

gnera la vraie doctrine de saint Pierre ! Moi, Henri,

roi par la grâce de Dieu, et tous mes évéques, nous

te disons: Descends, descends du Saint-Siège !» Le

lendemain, iienri fut déposé et frappé d'anatbèmo

avec ses adhérents, en présence d(; toute rassem-

blée et de Timpératrice Agnès, qui s'était compb''l('

ment séparée de Tempereur.

Cette sentence d'excommunication tomba comme
un coup de foudre en Allemagne. La division se

mit dans tous les rangs. Les partisans de Henri dimi

nuèrent; i^s prétendirent que le Pape avait dépassé

ses droits, qu'il ne pouvait pas priver un roi de son

pouvoir temporel, et ils en appelaient à l'exemple des

Apôtres et des premiers chrétiens, qui se soumet-

taient même aux puissances païennes. Le parti du

Pape, admettant la prééminence de l'Eglise sur l'Etat,

opposait une distinction toute naturelle entre la

puissance légitime des princes et les abus du des

potisme qui leur fait perdre leur pouvoir.
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NaturellenieiU tous les adversaires de l'emperoiir

oxploitèrent contre lui la situation désespéréo, dans

laquelle il s'était mis par son inqualifiable conduite,

et cessèrent d'avoir des relations avec , et excom-

innnié. Une grande diète des [>rinces, à laquelle

assistèrent deux légats pontirieaux, ent lieu àTîibur

dans le grand duché d(> HesseDarinstadl, prèr^, du
Rhin. Henri demeurait à Opp(Milieim, siii' la i-ive

gauche de ce lleuvt», avec ses jjarlisans ; il «Mivoyait

chaque jour des messagers pour Irai ter avec s^s

ndvei'saires. On décida de priei* le [*a]je (h' se- rendi'e

à Augsbourg, pour y enhmdre les dmix |)ailis dans

une grande assemblée de-s princujs
;

loub'fois, si

r<'mpereur n'était pas relevé de r(V\(^omnuniiealinii

('ans un an, il s.u'ait à jamais pi'ivé d»? son royaiune
;

(Ml attendant, il devait rési(h'r, comnie simple jiaili-

nilier, àSpire, ne porteraucun insigne de la dignilé

irivale, et n'avoir auciuie relatirm avec h^s cxcom-

munies. Ces conditions étaient, certes, bien hinni-

liantes pour un souverain qui venait d(> traiter b»

i^ipe avec tant de hauteur et d'insolence ; il se vit

cependant obligé de les accepter.

Il voulait se rendre à Rome pour si- faire r<dever

de l'anathème porté contre lui ; mais le Pape lui fit

répondre qu'il partait lui-même pour \ugsbourg,et

qu'il l'y attendait. Grégoire se mit en route, accompa-

gné de la comtesse Mathilde, l'héroïne de son siècle,

et de plusieurs antres grands personnages ;
son trajet

fut un triomphe continuel; il eut partoutdes récep-

tions enthousiastes et rovales. Arrivé à Verecil, on
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riniorma dtî Tarrivée du roi llenii et on le mit

en garde contre le perfide diplomate. Il se retira

dans le château de Canossa, situé sur une montagne,

à environ trois lieues de Reggio. Après avoir

p;issé doux mois à Spire dans Tisolement, Henri

s'était décidé à vtMiir au-devant du Pape jusqu'en

Ilali(^, pour obtenir sou pardon ;
il lui pai'aissait

moins ])éuililo de se présente; en pénitent devant

(irégoire s(mi1, (]ue d(? conraraîlni à Augsbourg.

comme roi (létrôné, devant une foule de princes cl

d'accusateurs impitoyables. Il avait traversé les

Alpps, au milieu de Tliiver, par des chemins pres-

(jue impraticables, avec Derllie sou épouse, et son

lils encore tout jeune. Il arriva à Canossa au mois

de îanvier, et fit informer le Pontife du but de son

vova^c. Gi'é'j^oire refusa d'abord (hî le recevoii",

lui disant que l'affaire serait jugée à Augsbourg;

mais )e pi'iuce y mit tant d'insistance que le Pape

consentit à renlendre.

La forteresse de Canossa avait une triple enceinte
;

Henri laissa sa suite à l'extérieur, et fut conduit

dans la seconde enceinte. Là, dépouillé des insignes

do la royauté, il passa trois jours dans le jeûne eten

habit de pénitent. Alors il se jeha aux genoux dt3

la comtesse Mathilde, la suppliant avec larmes d'être

sa médiatrice. Enfin, le 26 janvier, Grégoire consen-

tit à lever l'anathème, mais à condition qu'il s'enga-

gerait à comparaître devant la diète des princes à

Augsbourg et à se soumettre à ses décisions
;
qu'il ne

porterait aucune maniue de la dignit) royale; que.



ET SON SIECLK, 321

s'il ronioiitait sur le Irùno, il se uioulroV.iil lonjoiirs

soumis aux lois dorKi^dise et au Sainl-Siôgo
;
quo la

in'ésonto absolution serait l'éjuiléo mille, s'il mau-
i|uait à une seule de ces conditions, etc. Henri pro-

mit par serment d'accomplir le tout avec la plus

scrupuleuse exactitude; ceux (]ui avaient inlercédt3

[>our lui durent se rendre garants de sa promesse.

Mais cette belle soumission n'éîait qu'apparente et

ne devait pas être de longue durée. Ce prince par-

jure ne tarda pas à manifester son regret de s'être

humilié devant le Pape, et, se voyant entoui'é d'un

certain nombre de partisans, princes et prélats, il

crut pouvoir prudemment rompre de nouveau avec

le Saint Siège. Il alla même jusqu'à essayer de

s'emparer, par trahison, du souverain Pontife.

Il fut impossible de réunir les princes à Augs-

hourg. Lorsqu'ils virent que Henri avait manqué
à ses serments, qu'il retournait à ses anciennes habi-

tudes et qu'où ne pouvait espérer aucun amende-

ment de cet empereur criminel, ils s'assemblèrent

en Havière, à Forchheim (mars, 1077). Le duc

Piodolphe de Souabe y fut proclamé roi, et ses nou-

veaux sujets lui prêtèrent sernu^nt de fidélité.

Henri se trouva bientôt à la tête d'une puissant»^

.innée pours'opposorau nouvel empereur
;
plusieurs

fois il viola la parole donnée, rompit les trêves con-

clues avec son adversaire, ravagea tout le pays; la

guerre civile exerçait ses fureurs en Allemagne. Lu

1080, après la bataille de Melrichstaedt (eu Franco-

nie), les affaires de Rodolphe et des Saxons parurent

prendre une tournure plus favorable, Un concile.
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Lacnlrredo l'tMiipercMir no sut plusse ('oiUciiir ; il

jiini do faire expier à (Irégoire une i^i grande audace,

lise précipita surTItalie avec une noniltreurie aimée,

s'empara do Florence, do Crémone et diî Padoue,

et parut devant Ronuî vers les létes de la I^Mllecôl(^

Tendant ce leinps-là, les iirinccs saxons s'agitaient et,

avaient élu (nupereur Ilerniann (h.' faixeniboui-g
;

Cf^ qui ell'raya nii peu ]'(Mivaliisseiir du tfM'rit')iro

Itiinliiiraj. Deux longues :"iiU''t^sse [)assèrent inutile-

mont en l'ace do IIouk? ;
les cIjmIcui-s excessives, la

lièvre et les fatigues décimaient l'ai^méo de Il<Miri ;

il couiinencaii à se décourager et allait alwandonner

son proj(.d, lors(]ue les Romains, ennuyés d'uinj résis

t'uice si longue, trahirent la cause du Pape, et

envoyèrent une députation nombre use à Henri,

pour lui remettre les clefs de la ville. Le Tape se

réfugia dans le château Saint Ange, pendant que

Henri entrait avec son antipnpe, ([ni le couronna

dans la basilique de Saint-Pierre, le jour de Pâques

de Tan I08i.

Cette victoire, qui semblait complèle. s'évanouit

comme un nuage (ju'emporte un V(>nt impétueux.

liobert Cuiscard, réconcilié tout l'éccniinient avec l(>

Pape, arriva devant Rome à la tète d'une puissante

armée de Normands et de Sarrasins, s'empiu-a de

la ville, la pilla, et la réduisit en cendres, pour punir

les Romains de la résistance (ju'iis avaient opposée à

son entrée.

Henri avait été effrayé de l'arrivée de Pioboi't

Guiscard, et avait pris la fuite avec, ses troupes et

son antipape. Robert quitta bientôt Rome, accom
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pagiiô (Jo Grégoire, qui se rendit d'abord au Moiil-

C.'issiii, puis à Salerne, où il renouvela ranathème

conlio Henri.

Tant do hibiilations al de t-ecoiissL'i? avaient miné

la siinle du Pape ; il sentait ses forces diniiiiuer de

jour en joui', etronlemplait, d'un fcil calme et serei;'.

les appro'dii's de la mort. Sa vie s'était consumée

an serviv'e de TEj^lise ;
la grande œuvre qu'il avait

entreprise était très avancée et pouvait être conduite

à bon ternie par un autre
;

ii pardonna à ses enne-

mis et prononça les ])aroles suivantes qui furent ses

dernières : « J'ai aimé la justice et j'ai haï rir.i(|uilé,

("est pourquoi je nieui's dans rcî.xil. » Il mouî'ut le

25 mai, 1085, aprî's un pontificat d'un peu pins de

douze ans. 11 fut enterre dans l'église de saint Mat-

thieu, àSalerne. Plusieurs miracles s'opérèrent à son

tombeau. Cinq siècles plus tard (1577), on trouva

son corps dans un parfait état de conservation. Paul

V canonisa solennellement, en 1600, celui que la

piété des fidèles avait toujours vénéré comme un

saint. [^)

(') Ce i^raïul Pjipo étendit sa sollicitude à tout l'univers clut-

iicu, ;i l'Orient comme à r<)<icideiit, olierclia à réconcilier l'Eglise

grtc<iuo avec 1' Eg1i.se latine, sollicita les chrétiens de l'Europe
à la défense de l'Oiient dévasté par les Turcs, excommunia Niec-
pliore Botoniate, (|ui avait usurpé le trOne de L'onstantinople,

travailla par ses légats à rétablir la discipline ecclésiasti<[ue et

l'unité liturgifpie dans la malheureuse Espagne ensanglanté-c

]>ar les Maures, lit reconnaître sa suzeraineté sur la Sanlaignc,
la Croatie et la Dalniatie, lança l'anatlicmo contre l'impie et ci i-

minel roi de Pologne, Boleslas, qui avait fait assassiner à l'autel

Stanislas, évérpie de Cracovie, reçut des souverains de Dane-
mark, de Hongrie, de France et d'Angleterre, des témoignages
de Sf)umission au Saint-Siège ; en un mot, sa vie tout entière

fut celle d'un Pontife avant conscience de sa haute mission de
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Grégoire VII a Ole bien diversement jnyé par les

diirércnls historiens. Beaucoup en ont fait, et avec

laison, l'un dos plus grands génies du moyen-âge
;

ri'antres, an cou traire, lui ont vivement reproché sa

cundnile dans hi querelle des investitures, et l'ont

accusé de l'ourljcrie. d'orgueil, d'ambition, d'opiniA

ireté, de malhonnêteté dans les moyens qu'il prenait

pour arriver à ses lins. Ce grand et saint Ponlile a

toujours élé le point de mire de tous les ennemis do

la rapaulé. Examinons un peu ce qu'il faut croire

de ces terribles accusations; les faits (|ui viennent

d'être exposés nous aideront à formuler notre ré-

ponse.

D'abord il ct^t biou évident qu'en sa qualité de

• lief de l'Eglise universelle, Grégoire VII était tenu

de veiller à ce que les lois de TEgliso fassent scru-

puleusement observées, à ce que les élections épis-

'"opales fussent libres et exemptes de simonie ; c'était

r(] qu'avaient déjà décrété avant lui les Papes Léon

IX et Alexandre II. Or, les historiens contempo-

rains (1) nous apprennent les abus criants et invé-

térés, ([ui s'étaient enracinés surtout dans l'Eglise

iTAUlm lingue.

î/empereur apprenail-il la mort d'un évêque pu
iTun autre dignitaire ecclésiastique, il se faisait appor-

<!irf(le rr^^li.^c, d'im i)u.si;cur iloat Jo regard vigilant sV'teiKlait

a L'iutc la chrctienté, d'un lioimue qui ne iléchit jamais devant
Ir dcivoir, et qui eut toujours à cœur d'arracher l'Eglise à la

siiM'iivie, à l'immoralité, à l'esclavage du pouvoir temporel, et «le

l;i î'iidresou éclat primitif.

) L'î. GaiUelmus, metropolita Tyriorum, dans
iiistoria, c. 18, et hhhoi}, VitaS, Othouis, ï

\ r>acri

ambcrg. episcopi

belli

1.

S c>

IsS
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1er la crosse et l'aiiiicau, (.'l, no prônant conj^eil (|no

do ses vils conrlisaiis ou do sa toule-piiissaiito anlo-

rité, il L'hoLsissait, parmi ses l'aniiliers et ses chape-

lains, colui qni lui convenait davantage, lui romollait

l(;s insit-uos du pouvoir spirituel et Tonvoyait au

siégo vacaul, i»oui' y remplir la charge de pasteur. H

est facile (h^ concevoir les inconvéïiienls éiiorinc?

(]ui provenaient d'un iiarcil état de choses. L'eni-

pereur, et surtout Henri IV, dont la vie et les moyens

d'action élaidit hien éloignés do tout scrupule, s'oc-

«.•upait fort peu d(j savoir si ceux (ju'il nommait
élaiont hien aptes à remplir les fouctious du sacer-

doce et de ^épi^f•()pal
; s'iSs étaient scandaleux ou édi-

fiants ; ce (i!ii lui im[>orlait avant tout, c'était de

trouver en eux des hommes dévoios à sa cause,

fidèles à la défendre en toute circonstance et d'une

souplesse éprouvée. Grégoire VII n'avait-il pas mille

fois raison de s'opposer de toutes ses force-^ à une

aussi déploral)îe usurpation? Pouvait-il voir se per-

pétuer cette in lame coutunu.», sans protester avec

énergie ? De quel droit les souverains pouvaient-ils

nommer les évoques et les ablés ?

Mais, dit-on, les princes séculiers avaient déjà

précédemment conféré les investituroi^, an vu et su

des souverains Pontifes qui ne firent cependant au-

cune réclamation.
V

-

C'est vrai; mais aussi les investitures de celle

époque étaient bien différentes do ce qu'elles étaient

devenues depuis. Les princes laissaient faire l'élec-

tion des évoques et des abbés suivant les lois de

l'Eglise, accordaient la liberté nécessaire, ne met-
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laienl auciiiio oiilravc à la [uouiotioii du ccnix qu'on

avait élus, ni si3 coiitcutaio'.it d(^ luiir doinior l'iiivos-

litiiru des lirls ou dt.':-5 sL'igniMU'ius; rcurormùes dans

ces liniiles, les invi.'sLilures i)ouvaiont èlro tolérées

par l'Eglise, pnisiju'elles ne «gênaient pas sa li])erlé

d'action. Aussi (irégoire Vil no prohiba-t-il que

celles qui étaient entachées de simonie, et où Ton

vendait les dignités ecclésiastiques connue une

marchandise oi'dinaire
;

il ne s'y opposa ([uo parce

((un les élections ne s'y faisaient qu'on violation de

toutes les lois de l'I'^glise. Il était de son devoir

d'empêcher ce grave désordre. C'est aussi co que

signalait saint Anselme de Lucqucs, en écrivant à

l'antipape (iuibert de Rnvenne
;

il hii représen-

tait que le roi ne cessait de vendre les évèchés,

réduisait l'Eglise vvi servitude, refusait de recon-

naître ceux qui étaient élus d'après les lois ecclési-

astiques. Comment les Papes auraient-ils pu ap

prouver un semblable désordre, d'où résultait né-

cessairement pour les évéques une sollicitude beau-

coup plus grande pour les intérêts de la terre que

l)0ur l'avantage de l'Eglise? (M

AioMtez à cela le scandale qui en découlait pour

le peuple chrétien. Comme les princes ne faisaient

aucun cas des élections régulières, ils semblaient

être persuadés d'avoir le droit de conférer le pou-

voir ecclésiastique, d'autant plus qu'ils eu cou fê-

laient les insignes. Le peuple partageait cette cou-

(
'
) j^oris, Istoria délie investiture délie dignità eccles., Mant.,

1741, in-fol. ; Matisi, t. XX, p. 60-391 ; Palma, Prfelect. hist.

eccl., t. II, p. 137, etc.

f
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vlctioii. Aussi CLMix (]ui avaient loiil rcrii do rt*m

porour, sougeaioiit pou à rorourir au Tapo pour en

ol)l(juir leurs pouvoirs; c'était une voie toute frayée

vers le sehisuie, et une source de maux incalcu-

lables pour rK-jiUse. Aux souverains Pontiles in-

combait le devoir d'éloigner ces scandales. (')

Outr(3 que ces investitures étaient en opposition

avec les saints canons, il en résultait encore bien

des inconvénients qu'on no saurait assez déplorer.

L'autorité des souverains Pontifes se trouvait amoin-

drie ; l'Eglise était soumise au pouvoir séculier; les

élections des évoques, abbés ou autres dignitaires,

n'étaient plus libres; elles se faisaient par siinonic,

par la protection des courtisans et de l'empereur;

ces prélats, arrivés—non par la grâce de Dieu, mais

par celle du prince,—au poste qu'ils ambitionnaient,

ne pouvaient se décider à contredire eu (|uoi que

ce soit les volontés du souverain et des grands,

ni à les reprendre de leurs actions crimiuelles, d'au-

(') Lorsque Tascul II, animé du désir do rétablir la paix,

concéda à l'empereur le privilège de conférer les investitures

par la crosse et l'anneau, cela excita lea plaintes les i>lu8 bé-

lieuses», comme s'il eût trahi la cause de l'Eglise ; il dut le révo-

quer, et cependant i! avait pourvu à ce que les élections cano-

niques fussent libres et non entachées do simonie. Ces plaintes

provenaient de ce qv3, non-seulement le peuple, mais encore le

clergé croj^ait que le Pape concédait aux princes la faculté do

conféref le pouvoir spirituel, puisqu'il avait accordé celui do

donner les investitures par la crosse et l'anneau, symboles de ce

pouvoir.

Personne n'a peut-être représenté sous u.!b couleurs plus

vives, les funestes conséquences des investitures, que le grand
ëvêquo de Lucqiies, saint Anselme. ( Apol., 1. I). C'était la grande
plaie de l'époque ; il fallait employer des remède«<j même vio-

lents, pour en empOcher raccr9isscBiei;it et lu guérjir.
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tant plus que souveut iU leur dounaienl (Mix-memos

l'oxomplo (rune vie pou éilifiauN».

Les Papes devaient uécessairemeiU nielli'e fin ;\

(.'PS abus ; et, eu supposant nirmo qu'ils les eussent

tolérés auparavant, ce n'était pas une raison pour

(Mix de les tolérer davantage
; autreuKMit il faudrait

infliger un blâme à Dieu lni-nicni(% qui tolère la

luécbanceté des lionimes, pour un tciiqis, et finit

[lar les eu cbatior avec rigueur.

La conduite de (irégoiro VIF, dans tout»» celte

fameuse controverse, ne lui a été ins])irée ni par.

l'orgueil, ni par l'ambition, ni par aucun autre motif

blâmable, mais parle simple amour du devoir; il

voulut tirer l'Eglise de l'esclavage; il rencontra

malbeureusemeut, sur son cliemin, un empereur

sans foi, sans mœurs, sans principes, etd'uue extrême

opinialieté dans ses desseins pervers; il employa

d'abord tous les moyens possibles de persuasion et

de douceur; rien ne put flécliir Henri IV
;
Grégoire

lança alors contre lui l'excommunication, le dé-

clara déchu de l'empire, lui liomma un successeur

qui vouKit gouverner suivant les lois de Dieu et de

l'Eglise. Qui oserait lui faire un crime de sa manière

d'agir, si pleine de modération, et en même temps

si noble dans son but, si féconde en heifreux résul-

tats pourses successeurs et pour l'Eglise universelle ?

Le venin de la calomnie et de la baine a souillé

pendant quelque temps la mémoire de ce grand

Pape ; mais la postérité, plus impartiale, est venue

enlever cette injuste flétrissure, et ren(.]re au nom

I
.

; l,
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de Grégoire Vil réclatqni n'aurait jamais du l'aliiin-

donner.

Les proloslanU ont souvent répété et répèteni

encore que ce r^ntil'e a été le premier à imposn

aux pvèire?, comme obligatoire, la loi du célibat : ili^

là, bien des reproches qui tombent à faux, parce

qu'ils ne s'appuient que sur le mensonge. Ce saiiu

Pape, connaissant mieux que tous nos nioderiic-;

réformateurs la grandeur (,'t la sublimité des fonc

lions du p'étre, sncbant qu'il est appelé chaque jour

à prier punr le peuple chrélien, à offrir à Pieu h'

plus auguste des sacrifices, et qu'il a besoin d'une

pleine liberté d'esprit et de coMir pour se donner tout

entier au soulagement des misères physiques cl

morales, ce saint Pontife, dis-je, n'étahlit pas préci-

sément le célibat, qui est au--i antique que le chris

tianisme, mais rétablit dans iv)ute la rigueur néces

saire la discipline eccîésiasti({ue, qui avait soulïerl

du malheur des temps, et que quelques ministres

indignes—le plus souvent choisis par le pouvoir

civil—avaient sacrilégement violée. Aussi Gré-

goire VII, dans une longue apologie adressée à tous

les évoques sur cette question, ne prétend pas faire

une loi nouvelle, mais uniquement faire accom-

plir un précepte déjà existant ; il rappelle que cette

loi du célibat se trouve déjà éîablie par les Saints

Pères, par les conciles, et en particulier par ceux de

Nicée, de Néocésarée, de Chalcédoine, par les Papes

saint Sylvestre, saint Syrice, et saint Zacharie, par

saint Augustin et saint Jérôme. Que les adversaire^
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(lu célibat ecclésiastique veuillent bien enfin ne pas

se contenter de répéter les vieilles diatribes de

Luther, de Calvin et autres chastes réformateurs;

qu'ils se donnent la peine d'étudier la questior*

sérieusement, et sans parti pris, dans les anciens

(lOi'umenls ; ils verront que le célibat des prêtres se

confond avec les origines du christianisme. Depuis

ijue Jésus-Clirist a choisi parmi les vierges son pré-

curseur, sa sainte m»'re et son père nourricier,

depuis que les Apôtres, par leur exemple et leur

enseignement, ont exalté Texcellence de la virginité,

l'Eglise en a constamment fait une obligation à ses

ministres. Elle a compris, avec saint Paul, que

1 homme marié est pai'fagé entre Dieu et les soins

(le sa famille, entre les intérêts de la terre et ceux

(lu ciel
; elle sait bien que Fhomme chaste est

élevé au-dessus d(^s orages et d^. passions tumul-

tueuses du cœur, et peut accomplir plus facilement

la noble tâche de conduire Thumanilé à sa véritable

fin, à la patrie céleste.

C'est aussi ce que reconnaissent les protestants

instruits et sérieux. Ainsi le Docteur Kinr^, (^) mi-

nistre anglais, ne craint pas d'écrire Us paroles

suivantes. «Ce ne fut pas un petit malheur pour

la cause du christianisme en Angleterre, que la

permission du mariage accordée à notre clergé,

lorsque la réforme nous détacha du papisme ; car il

on est arrivé ce qui devait nécessairement arrivei*

et ce qu'on aurait dû prévoir : depuis cette époque

nos ecclésiastiques ne se sont plus occupés que de

\') PoUtical and lUerary anecdotes, 1819.

•f W

m
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leurs femmes et de leurs enfants ; les membres du
haut clergé les pourvoient moyennant leurs im-

menses prébendes ukiis les autres, qni ont de

maigres revenus, ont peuplé le royaume entier de

ramilles de mendiants. Wolfang Menzel (^ dit à

ce sujet : Les affaires et affections de famille, dans

rii]glise, sont en contradiction avec sa dignité l.c

célibat lie le M]'(*tre uniquement au ciel, à TEglise

et au Pape, a!i lieu de le lier à son pays et à sa

l'amille Les pasteurs ])rignent les faveurs des

cours, ou IremMent pour leurs femmes et leui-s

enfants.»

Co. sera toujours une des gloires de la Papauté et

de l'Eglise catholique d'avoir maintenu cette céleste

institution du célibat ecclésiastique. C'est aussi C(3

qui a fait et ce qui fera sa force et sa consolation

aux jours de répreuve. ('-*)

On a débité également bien des inexactitudes,

pour ne pas dire davantage, sur le moyen-age et eu

particulier concernant Tautorilé exercée par les

Papes sur les souverainetés temporelles.

Le grand sophisme, qui est commun à tous les

accusateurs exagérés des Papes du moyen-age, c'est

de vouloir juger, d'après les idées et les systèmes

modernes, les hommes et les institutions des siècles

précédents. On se fait une théorie plus ou moins

vraie, plus ou moins plausible, qui sert de mesuiv

(*) Geschichte der Deutschen, 2o ëdition, 1834, p. 242.

(^) Mc/r. Prfr//, Du célibat ecclésiastique, Paris, 1852 ;Joj-'r,

Le célibat ecclésiastique dans ses rapports religieux et politiques,

Paris, 1830.
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pour tout ;
ou trouve ridicule ou déLpslable lout ce

(]ui n'y ct-t pas coufomic. Absurdité mauircslc î

Les soeiétés tomporcdle.>, couirno les individus, pas-

sent par l'enfance, la jeunesse, Tàge mur et la

vieillesse
; leur existence est parfois douce, paisible

et prospère; parfois aussi agitée par les tempêtes des

passions humaines, et par les révolutions sanglantes.

Vouloir que les anciens âges aient été en posses-

sion de nos idées modernes, c'est vouloir que le

petit enfant ait les mêmes opinions que son père,

qu'il porte le mémo costume que son aïeul, et par

toutes les saisons. ((Autant vaudrait imaginer un

homme adulte-né.» (i)

La suprématie pontiticale sur les souverains tem-

porels était universellement reconnue au moyeu

-

âge ; les princes eux-mêmes l'admettaient, si l'on eu

excepte peut-être ceux qui se trouvaient atteints par

les foudres de l'Eglise, et qui se croyaient lésés dans

leurs droits. C'est une criante injustice envers les

Papes que de vouloir leur faire un crime de l'exer-

cice de ce pouvoir
;

ils s'en servaient pour l'avan-

tage temporel et spirituel des peuples, pour leur

rendre leurs droits et leur liberté injustement ravis.

Au lieu de les maudire, ne devrait-on pas leur eu

rendre d'éternelles actions de grâces ? A quels excès

ne se seraient pas ^^ortés un Henri IV, un Frédéric

Darberousse et autres, s'ils n'eussent redouté le con-

trepoids de l'autorité des Papes ? Le despotisme de

'•'S jtrinces s'effrayait à la pensée des conséquences

Uiiibles qui pouvaient en résulter. Les sujets pou-

(*) Du Pape, par /, rf(? MoÀ»tre, 8e édit., p. 240.
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valent toujours s'adresser au Pape, lui exposer leurs

griefs contre le souverain, et lui demander si, dans

de telles conditions, ils étaient encore tenus de gar-

der leur serment de fidélité. La solution de ce cat^,

réservée au Poutife suprême, était bien de nature à

inquiéter le prince, à le prémunir contre un abso-

lutisme trop complet, en même temps qu'à rassurer

les sujets, qui trouvaiL-nt, dans ce tribunal suprême,

une continuelle et bienveillante protection.

Après avoir dit que les Papes étaient supérieui's à

leurs contemporains par la sagesse et la science, cl

qu'ils acquirent par là mémo une grande influence,

M. le Comte J. de Maistre ajoute : «Use forma enliii

une opinion à peu près universelle, qui attribuait aux

Papes une certaine compétence sur les questions de

souveraineté. Cette idée était très-sage, et valait

mieux que tous nos sophismes. Les Papes ne se mù-

laient nullement de gêner les princes sages dans

l'exercice de leurs fonctions, encore moins de trou-

bler Tordre des successions souveraines, tant que les

choses allaient suivant les règles ordinaires et con-

nues; c'est lorsqu'il y avait grand abus, grand crime

ou grand doute, que le souverain Poutife interpo-

sait son autorité. Or, comment nous tirons-nous d'af-

faire en cas semblables, nous qui regardons nos

pères en pitié ? Par la révolte, les guerres civiles et

tous les maux qui en résultent. En vérité, il n'y a

pas de quoi se vanter. » (i)

Ailleurs, il fait la remarque suivante ^ •' laquelle

(')DuPape, 1. IJ., c. X, p. 238.
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il lui semble qu'on n'a point assez insisté: «C'est

que les plus grands actes de rautoritô qu'on puisse

citer de la part des Papes agissant sur le pouvoir

temporel, attaquaient toujours une souveraineté élec-

tive, c'est-à-dire, une demi-souveraineté, à huiuelle

on avait sans doute le droit de demander comple, (^t

t|ne mémo on pouvait déposer, s'il lui arrivait de

malvcrser à un certain point. Voltaire a fort bien

remarqué que Vclcction suppose nécessairement un con-

trat entre le roi et la nation
; en sorte tjue le roi élec-

tif peut toujours ùti'c pris à partie, et être jngé.i. (')

Mon intention n'est pas d'examiner maintenant si

les Papes exerçaient cette autorité snr les souverains

en vertu d'un pouvoir direct, ou indirect^ ou simple-

ment rfi/Tc^//'; (2) je me contente de constater que

cette autorité n'était pas une usurpation criminelle,

qu'elle était reconnue au moyen-age et par les

princes et par les sujets, et faisait certainement par-

tie du droit public de l'époque.

Je résume cette leçon en concluant :

\^ Qu'il existait, à cette époque, de graves abus,

—provenant surtout des investitures,— tels que la

simonie et l'incontinence, qui exigeaient nécessaire-

ment une répression vigoureuse et immédiate
;

2° Que saint Grégoire VII fut l'iiommo clioibi tb^

{i)Ibicl., 1. IT, c. IX, p. 234.

(2) Sur cette question, voyez Bdlay/)i In, De R. Fontifice, 1. V,,

0. l et 6 ; Jiont-affila, Animadversiones in Hist. eccl. Natal.
Alex. saec. XI, diss. 2 ; Blanchi, Dclla ijotcstà e délia pulizia

délia Chiesa, t. I, 1. 1, c. 8 ;Manw€hl,Ovïg. et antiquit. Christ,,

t. ly, c. 2, § 4 ; Fénelou, Disaertatio de aiictoritate summi Foiï-

tificis ; Gosselln, Pouvoir du Pape au nioyen-iige.
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Dieu pour auéaiilir ces abus, eu opposaut une lu-

domptablo énergie aux envahissements continuels

des princes séculiers dans le domaine spirituel
;

3<* Que ce grand et saint Pontife, bien loin du

mériter les reproches d'ambition, d'hérésie et autres,

que lui ont décernés les ennemis de la Papauté, ne

mérite que radmiivlion et la reconnaissance do hi

postérité, et do l'/.glisc entière.
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l'n ermite élevé à la Papauté. Célestin V se reconnatt inca-

pable de gouverner l'Ëglife ; il abdique. Cette abdication fut

libre et spontanée. La fable du porte-voix. Le cardinal

Cajetan n'a usé d'aucune intrigue pour faire renoncer Céles-

tin au pontificat ; il devient Pape et prend 1© nom de Boni-

face VIII. Son couronnement à Rome. Célestin V dans le

château de Fumone. Il y est traité avec beaucoup d'égards,

et meurt, nOn par suite des mauvais traitements, mais d'une

fièvre violente. La bulle Clericis laicoa et l'opiniâtreté de

Philippe-le-Bel. Conflit entre Boniface et les cardinaux Co-

lonna, ; réponse aux reproches qu'on lui fait à ce sujet. Il

travaille à rétablir la paix. Véritable cause de la lutte entre

le Pape et Philippe-le-Btl . Actes hostiles du roi do France.

Les bulles ^««cw7^(7^?i et Unam sanctam. Accusations ter-

ribles contre Boniface. Le Pape est assiégé à Anagni. Sa

conduite courageuse. Il revient à Rome et rend paisible-

ment son âme à Dieu. Réfutation des calomnies qu'on a

répandues concernant les derniers moments de sa vie.

iMessieurs, î.

lùitre le poiUificat de saint Grégoire VII, dont je

vous parlais dans liia dernière leçon, et celui de

Boniface VIII, dont je vous entretiendrai spéciale-

ment aujourd'hui, il y aurait bien des questions in-

téressantes et vitales à traiter. Cependant, comme je

me suis proposé avant tout, dans ces leçons, de ven-

ger les Papes du reproche d'hétérodoxie, de faire res*

15
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sortir à hi lumière des faits historiques, la primauté

et rinfailUbilité des successeurs de saint Pierre,

des souverains Pontifes, je suis obligé, pour ne pas

sortir du cadre que je me suis tracé, de passer sous

silence les événements importants et les grands

hommes, qui ont fait de cette partie du moyen-

âge la période la plus belle et la plus attrayante de

l'histoire de l'Eglise. .. -

J'aurais pu vous parier de la solution définitive

de la fameuse querelle des investitures, dans le pre-

mier concile œcuménique de Latran, en 1123, solu-

tion qui eut l'effet si désirable de rendre à l'Eglise et

au clergé la dignité et l'indépendance dont ils doivent

nécessairement jouir, afin de pouvoir exercer leur

salutaire influence au sein de l'humanité. J'aurais

pu vous montrer la société entière, devenue chré-

tienne, l'Eglise agissant de concert avec l'Etat dans

le gouvernement des peuples. , ,

Je vous aurais fait voir l'Occident, affligé des per-

sécutions qu'avaient à subir les chrétiens d'Orient

de la part du mahomélisme, se précipiter vers la

ville sainte do Jérusalem, vers le sépulcre du Sau-

veur, pour le soustraire aux profanations des enne-

mis de la croix, pour rendre à la religion chrétienne

ces lieux arrosés du san«^- de Jésus-Christ, et nour

arracher les malheureux catholiques de la Palestine

à la tyrannie religieuse et ;\ la mort. Vous auriez

pu constater combien les Papes eurent raison d'en-

coiuagor les croisés—ces zouaves de l'époque—à la

guoiTO sainte, et conibien ces religieuse^ et loiiii
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laines expéditions contribuèrent à préserver l'Eu-

rope du fléau do l'invasion musulmane, à la déli^

vrer des guerres continuelles, dont elle était le thc-

Atre, par suite des incessantes rivalités des princes

et de leurs vassaux, et a rendre à la puissance

royale l'autorité qu'elle avait perdue insensiblement

par les usurpations successives des seigneurs.(^)

Vous auriez pu vous rappeler avec satisfaction

l'ardeur déolovée dans les études littéraires, et sur

tout philosophiques, théologiquos et canoniques.

Que de grands hommes ont surgi pendant le moyen-

âge, pendant cette époque qu'une postérité aveugle

et ingrate a si souvent et si lâchement calomniée !

Quels esprits d'élite, quels génies que saint Anselme

de Gantorbéry, Hugues de Saint-Victor, saint Ber-

nard, Gratien, Pierre Lombard, Alexandre de Halès^

Vincent de Beauvais, saint Thomas d'Aquin, saint

Bonaventure, saint Raymond de.Penuafort,Alber.t-

le Grand et une foule d'autres, qui donnèrent au

onzième, au douzième et au treizième siècle un éclat

que leur ont envié les âges suivants ! C'était la sainte

milice que Dieu s'était préparée pour lutter contre

les hérétiques, surtout contre les Albigeois et les

Vaudois. . . -
, . •

J'omets également de vous parler d'Innocent III,

l'un des plus grands Papes qui aient occupé le trône

pontifical, et qui a cependant essuyé toutes les

(t) Bojigars, Gesta Dei per Francos, «te, Haun., 1611 ; Mi-
cîiaudt Histoire d«s croisades, Paris, 1830 ; Ratishonne^ Vie de
saint Bernai d, Paris, 1843 ; Willctn^ Geschichte der KrenzzUge,
Leipzig, 1807-32.
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diatribes tic l'igiiorance et thi fanatisme, jusqu'à ce

qu'un protestant érudit, Frédéric llurter, ait vengé

cette mémoire si injustement flétrie,dans un ouvrage

qui d3meurera comme un impérissable monument
de sage critique, d'impartialité et de véritable science

historique. (M

Sur les confins du treizième et du quatorzième

siècle, nous rencontrons un autre Pape, qui a été

indignement maltraité par la plupart des historiens :

c'est Bonifaco VIII (1294-1303). Que n'a-t-on pas

écrit sur sou compte ? Ou en a fait un monstre

de cruauté, un ambitieux qui voulait anéantir la

puissance temporelle, un tyran, un homme peu

délicat sur les moyens à prendre pour arriver à ses

Uns
; ou l'a môme accusé d'hérésie, etc. Il était

tellement passé de mode d'accumuler les épithètesles

plus redoutables sur la tête de ce Pontife, que per-

sonne ne songeai ta s'assurer si elles étaient méritées;

ou n'examinait plus les documents contemporains
;

la tradition de haine se perpétuait aveuglément

depuis Boniface VIII, grâce à ses implacables enne-

mis qui lui survécurent. .,
, Wf , ;i;i.. C -

Un jour, le cardinal Wisemau, qui a rendu de si

éminents services à la religion et aux sciences ecclé-

siastiques par ses vastes connaissances, examinait le

portrait de Boniface VIII, dont le fameux peintre

Giotto a décoré les murs de la basilique de Sain t-

.)ean-de-Latran. Les traits sous lesquels il est repré-

,*<') Frédéric llurteri Histoire du Pape Innocent III et de ses

contemporains, Hamb., 1834-42, 4 vol. Trad. française par A.
de Saint-Chéron, Paris, 1838, 3 roi.
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senlé, lui parurent si différents de ceux que lui don-

nait l'histoire moderne, qu'il en fut très-frappé. Celte

figure l'intéressa vivement, et il se mit à examinei-

certaines accusations populaires, sans cesse répétées

contre la conduite et l'administration de ce Pontife.

Pour cela, il dut recourir aux sources mêmes de

l'histoire. Boniface VIII lui apparut sous un jour

tout nouveau ; il reconnut en lui un homme doué

d'une haute intelligence, nourri d'études sérieuses,

mûri par une longue expérience des affaires, et

constamment occupé à poursuivre un but vraiment

noble et élevé. Il en vint à la conclusion qu'on ne

peut guère lui reprocher autre chose que son carac-

tère un peu rigide et inflexible, que des procédés un

peu sévères en apparence, mais qui trouvent leur

justification dans le bouleversement des affaires pu-

bliques, dans la grossièreté de son siècle, dans la

perfidie et la violence de la plupart de ses adver-

saires. Les savantes recherches de l'illustre Car-

dinal furent publiées dans la Revue de Dublin, en

réponse à M. de Sismondi, qui, dans un Abrégé de

Vhistoire des républiques italiennes, s'était donné le

luxe de parer des grâces du style toutes les vieilles

accusations portées contre Boniface VIII. (M

Nous allons passer en revue les principaux événe-

ments, qui ont rempli la carrière de ce Pontife, et

nous examinerons de suite la valeur des graves

accusations que l'ignorance ou la malice a fait peser

sur la mémoire de ce grand Pape.

(^) Voyez aussi Storia di Bonifazio YIII e de buoî tempif per
D. Luigi To»tlf monaco délia badia Cassinese.

m
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Après la mort de Nicolas IV (1292), le Saint-

Si6ge demeura vacant pendant vingt-sept mois. Les

cardinaux élurent alors à l'unanimité Pierre de

Mouron (Murro, Murrone, Morone ou Morono);

c'était un saint ermite, qui avait vécu jusque-là dans

les solitudes des Abruzzes ; il se livrait à de grandes

auslérilés, et avait mAme le don des miracles.

Mais le vertueux solitaire n'était peu.t-étre pas à

la hauteur des circonstances difliciles dans lesquelles

se trouvait TEglise ; il fallait alors un homme versé

dans les atîaires et d'une grande fermeté. Or, le

nouvel élu, malgré ses soixante-douze ans, n'avait

jamais connu le monde, s'était livré à la contem-

plation plus qu'à l'étude, et avait la timidité et les ii-

résolutions d'un homme dépourvu d'expérience.

Il nt tout en son pouvoir pour se soustraire à la char

ge qu'on voulait lui imposer; mais on y mit tant d'in-

sistance qu'il dut accepter le fardeau. Cette élection

eut lieu à Pérouse, le 7 juin, 1294 ; il prit le nom de

Célestin V. Les chaleurs de l'été l'empêchèrent d'en

treprendre le voyage de Rome; il se rendit à Naples.

Son règne ne fut pas de longue durée ; il comprit

immédiatement qu'il ne pourrait jamais faire face

aux difficultés qui surgissaient à chaque instant. Le

Sacré-Gollége était divisé; des plaintes sérieuses

s'élevaient déjà contre son administration; il se sen-

tait abandonné à lui-même, privé du bonheur de la

vie contemplative, et incapable d'épargner à l'Eglise

les malheurs qui la menaçaient. Après avoir pris

conseil des cardinaux, il abdiqua le souverain pou

tificat, le 13 décembre de la même année. Il n'avait
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régné que six mois. La veille de Noël, on élut pour

lui succéder le cardinal Benoît Cajelan, qui prit le

nom de Bonifacc VIII.

Le non-, au Pontife était né en 1217, à Anagni,

petite ville située à quelques milles de Romo. Il était

donc déjà parvenu à l'Age avancé de soixante-dix-sepl

ans. Doué de talents très-romarquables et d'un esprit

juste, il avait acquis dans dos éludas sérieuses et con-

tinuelles, dans une vie mêlée à toutes les alfaires

importantes de l'Eglise, une science profonde de la

théologie, du droit civil et canonique, et une expé-

rience consommée. Il fut ordonné prêtre
; son esprit

supérieur, sa piété et ses vastes connaissances le

firent remarquer des souverains Pontifes, qui lui

confièrent la négociation des affaires les plus difTi-

ciles avec le. cours de l'Iiluropo. Martin TV l'éleva

au cardinalat, le 12 avril, 1281. Treize ans plus tard,

il était promu à la dignité de chef de TEgliso.

Mosiieim, (^ M. de Sismondi (2) et autres, repro-

client à Boniface VIII d'avoir, pendant qu'il n'était

encore que cardinal, ccnseillé à Gélestin V d'abdi-

quer la Papauté, d'avoir excité les murmures du

Sacré-Gollége, d'avoirdominé l'esprit du Pontife jus

qu'à lui faire commettre des fautes, afin de lo rendre

odieux et ridicule, d'avoir offert ses services à

Charles II, roi de Naples, si ce prince l'aidait à par-

venir au pontificat, d'avoir alarmé la conscience du

Pape qui était timide, d'avoir même eu recours à

des artifices peu honorables, pour le déterminer à

(1) Hiat. eccl., t. II (1826), p. 567.

(*) Hist. des républiques italiennes du moyen-âge, t. IV, c, 24,

i -,

1



344 LE PAPE BONIFACE VIII

abdiquer; ils racontent, sur la foi de Ferreli, qu'il

se servit d'un porte-voix pour lui ordonner de renon-

cer à sa dignité, et lui faire croire que cet ordre ve-

nait du ciel.

Cer^ assertions sont erronées, ou reposent sur une

base bien fragile. Ainsi la fable du porte-voix n'est

appuyée que sur une rumeur, mise en circulation

par Ferreti, le plus violent adversaire de Boniface
;

encore ne se sert-il que d'une expression dubitative :

on rapporte aussi [fcrunt etiam), Sismondi, qui

aime à amplifier tout ce qui peut ternir la réputa-

tion des Papes, se sert de l'expression qaelque^um

assurent. Les siècles avaient évidemment changé

une calomnie, lancée par Feireti sous une forme

timide, en une affirmation absolue. D'ailleurs l'auto-

rité du chroniqueur, en cette matière, est à peu près

nulle, parce que ses haines se trahissent à chaque

instant, et ne lui permettent pas de raconter les faits

comme les autres. Aussi tout ce qu'il rapporte de

l'abdication de Célestin V, se trouve tellement en

contradiction avec le récit des autres historiens, que

personne, pas même M. de Sismondi, n'ose le suivre

jusqu'au bout.

J'ajoute qu'on a afiirmé à tort que Célestin V

n'abdiqua pas librement et de lui-même, mais seule-

ment à l'instigation du cardinal Cajetan. Le seul

témoignage qui pourrait militer contre lui indirectc?-

ment, est celui de Ptolémée de Lucques, (M confes-

seur de saint Thomas d'Aquin ; il dit, d'une manière

générale, que quelques membres du Sacré-Collége

(') Ap. Muratori, R. I. S, t. XI, p. 1200.
*:<!• »*»>.

, iï*.;'
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lui suggérèrent la pensée de renoncer au pontificat,

afin , d'écarter les dangers qui menaçaient l'Eglise,

et les maux qui résultaient de son administration

inexpérimentée. Pourquoi alors en faire un crime
au cardinal Cajetan plutôt qu'aux autres ? Pourquoi
mettre à la charge d'un seul ce qui fut l'œuvre de

p:usieurs?(M
^^'^^-.

•
-^^

Le cardinal de Saint-George, appelé aussi Ste-

phanesius, ami du Pape Célestin, raconte que ce

Pontife, ayant conscience de son incapacité, ot dési^

reux de vivre dans la solitude où il avait trouvé si

longtemps un bonheur parfait, commença à songer

sérieusement à se dépouiller d'une dignité qui lui

était si onéreuse. Ne sachant s'il pouvait le faire,

il s'adressa à un ami, qui chercha à le dissuader de

cette résolution, mais qui ajouta cependant que,

s'il y avait des raisons suffisantes, le Pape pouvait

^

sans aucun doute, renoncer à sa dignité. On a

supposé que cet ami était le cardinal Cajetan ; cette

supposition est toute gratuite ; mais quand môme
elle serait fondée, qu'y a-t-il donc de si répréhen-

sible dans sa réponse ? Il lui conseille d'abord de no

pas abdiquer, bien que, peut-être, sa conviction per-

sonnelle fût que cette renonciation était utile à la

chrétienté; puis il lui déclare qu'il peut abdiquer
;

le droit le lui permet. La vérité et la délicatesse lui

imposaient cette manière de procéder. y y^ vr-

(') Muratori a, le premier mis au jour un passage du ch. 23
de l'histoire de Ftolémée de Lucques, passage qui ne se trouve
pas dans Técrit, tel qu'il est publié. Là on y lit expressément
, à le card. Benoît et d'autre^ cardinaux conseillèrent à Céles-

tin d'abdiquer, à cause de scm inexpérience dans le gouverne

•

ment de l'EgUte, bien qu'il fût un saint «t d'une vie exemplaire.

ïi. I

l^

i4

i
I.
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Il est bon do remarquer aussi que le cardinal de

Sainl-George tenait ces détails de la bouche de Gé-

lestin, qui les lui communiqua après son abdication.

Ku cela nous ne trouvons absolument rien qui res-

semble aux rtienées basses et honteuses que prêtent

à Boniface ses impitoyables adversaires. . , -.

Le Bienheureux ^gidius Colonna, (*j disciple de

Paint Thomas d'Aquin, et ami personnel de Cèles-

tin V, rapporte de la même manière le conseil et la

réponse que donna le cardinal Gfijetan àcelui dont

il devait être le successeur.

L'auteur anonyme de la vie de saint Gélestin,

dont le manuscrit est conservé dans les archives

secrètes du Vatican, le cardinal Stephanesius, {=)

Vigius (^) et autres, racontent que Gélestin fit alors

construire dans son palais une petite cellule en bois,

sur le modèle de son ancienne, et qu'il s'y renfer-

mait souvent, pour y vaquer à la prière et à la con-

templation. Puis l'anonyme ajoute qu'il pensa

sérieusement, à se débarrasser du fardeau de la Pa-

pauté, qui mettait en péril le salut de son âme. Ce

bruit se répandit bientôt; les évéques, le clergé et

le peuple vinrent en procession à son palais, pour lo

dissuader de son projet.
, .. , ,,f, ,;-,.:,.,:;

Partout nous trouvons que c'est à la suite de ses

méditations, et de son propre mouvement, que Géles-

tin se décide à abdiquer; le cardinal Benoît n'offre

rien dans sa conduite qui puisse lui mériter les

( > } ï>e reuuuciatidne Papœ, c. 23.

(*) R. I.8., t. m, p. 638.

(îï) Ap. RiîbâWto, BonH. Tlïi, t». li.
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reproches terribles que lui adresse M. de Sismondi,

en compagnie de Mosheim, Hallam, etc.

Bien plus, le florentin Villani, Ferreti, Anabrie

Augerius, tous ennemis de Bonifdce, ne supposent

jamais que ce Pape fût le premier à suggérer à

Célestin ridée d'abdiquer. (ï)

Dante, le fameux poëte gibelin, n'a pas épargné

la mémoire de Boniface VIII ; dans sa Divine Comé-

die^ ii en fait le prince des pharisiens modernes, le

(frand-prêlre que Vesprit du mal veuille emporter; il

le traite d'usurpateur, de meurtrier, de simoniaque,

qui a une place de préparée en enfer. Le talent

extraordinaire du grand écrivain a contribué à ac-

créditer aux yeux de la postérité ce jugsment si

déloyal et si injuste. Aussi le poëte de Vaucluse,

l'étrarque, reproche-t-il à Dante d'avoir attribué à

des sentiments bas et peu avouables du cardinal

Gajetan Tabdication libre et spontanée de Cèles-

lin V. Voici ses paroles: «Je reviens à Célestin

dont le joyeux empressement à descendre du trône

pontifical fit voir quelle violence il avait dû faire

à son humilité pour y monter, .l'ai entendu dire

à des personnes qui avaient été témoins de cet

événement, qu'une telle joie rayonnait dnns ses

yeux et sur son front lorsqu'il sortit du consistoire,

lorsqu'il se sentit rendu à la liberté et redevenu son

maître, au'on ei'it dit (Tu'il venait, nonq' poi

poser un joug léger, mais de soustraire sa tète à la

(i) Istorie fiorontino, 1. VIII, c. 5, t, IV, Milan, 1802. Vi,

tive im, Pont. R. I. S., t, IH, p. 434, ,
^ ^ , ,

.

m
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hache du bourreau. Un éclat angélique semblait

répandu sur toute sa personne.» {^)

M. do Slsmondi a encore prétendu que c'est â

rinfluoMce do Charles II, roi de Naples, qu'est due

Télection de Boni face VIII, parce que celui-ci lui

avait fait les plus magnifiques promesses, s'il le fai-

sait arriver au pontificat.—Toute celte histoire

n'est qu'une [»ure invention. En effet, il est certain

qu'à cette époque Gélestin était l'ami dévoué du roi

de Naples, tandis que le cardinal Gajetan en était

l'ennemi, à cause de la réprimande sévère qu'il lui

avait faite, au sujet de son immixtion dans les

affaires du conclave à Pérouse. Or il est tout à fait

invraisemblable que ce cardinal se soit adressé à

son ennemi, pour en obtenir une faveur; il avait

rame trop fière pour consentir à un tel compromis.

Mais, dit-on, n'y eut-il pas une entrevue entre

Bonifâcë et le roi de Naples ? Gela peut être vrai,

bien qu'il n'y ait que le florentin Villani qui en

fasse mention. On aurait d . cependant avoir assez

de bonne foi pour dire que cette conférence eut lieu,

suivant cet écrivain, après l'abdication de Géles-

tin V, et par conséquent aune époque où l'influence

du roi ne pouvait pas servir les prétentions du car-

dinal Gajetan. D'ailleurs, le roi Gharles envoya, le

G septembre, une grande députation vers Gélestin,

pour l'engager à ne pas abdiquer, etil ne se gêna pas

de manifester plus tard l'extrême déplaisir qu'il res-

sentait de l'élection de Boniface. Gette conduite

est tout à fait inexplicable, si l'on suppose qu'il y

(î) De vitit sôlitariâ, 1. II, sect. III, c. 18,
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avait entente entre le cardinal et Charles II, de

Naples. . ,

En oulroj pourquoi supposer une foule de faits

dont les historiens contemporains ne font aucune
mention? Pourquoi aussi prêter à Boni face VIII

des intentions qu'on ne saurait déduire des fails

établis et qui font violence à T histoire ? D'un côté,

nous voyons que Céleslin V est élevé malgré lui au

pontificat; qu'il est, de l'aveu de tous, inhabile à

gouverner l'Eglise, malgré sa sainteté
;
qu'il soupire

après son ancienne cellule, et qu'enfin, après avoir

consulté les cardinaux, il se décide à abdiquer.

D'un autre côté, le cardinal Cajetan le détourne de

l'abdication; enfin, il est élu lui-même à l'unani-

mité. Comment expliquer ce suffrage unanime, si

ce n'est en reconnaissant, avec le Sacré-Coilége, les

talents, les éminentes qualités, la supériorité d'esprit

de celui qui devint Boniface VIII ? Pourquoi attri-

buer à la ruse, à l'intrigue et à l'ambition, un fait

qui se renouvelle constamment, un fait qui trouve

son explication dans les lois ordinaires de la nature

humaine? N'est-ce pas une flagrante injustice?

Comme nous l'avons vu, Boniface fut élu la veille

de Noël, 1294. Il se mit bientôt en route pour

Home, et fut accueilli avec enthousiasme à son pas-

sage à Anagni, lieu de sa naissance ; son entrée dans

la Ville Eternelle fut un véritable triomphe. Il fut

sac lé et couronné solennellement à Saint-Pierre, le

M) janvier, 1295; après quoi, il se rendit à Sain t-

'leande-Latran* escorté d'une cavalcade^ etaccom-
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pagné des rois de Sicile et de Hongrie, qui le sui-

vaient à pied. On a reproché à Boniface sa fierlé

superbe en cette circonstance. Ce blâme ne peut

venir que de l'ignorance la plus complète des cou-

tumes de l'époque. Qu'il me suffise, pour sa justifica-

tion, do dire que lorsque Célestin V, à qui personne

n'a jamais osé reprocher ni orgueil, ni fierté, entra

dans Aquila, les rois de Naples et de Hongrie Vaccom-

pagnèrent à picd^ marchant devant lui par révcrence>

Pourquoi donc faire un crime à ce Pontife d'avoir

suivi une coutume qui existait longtemps avant

l"i?
. : .. - ::: .- ^'.

: ..-

D'après les ordres de Boniface, Célestin V devait

se retirer à Rome, où il pourrait vivre entouré de la

vénération générale et des égards dûs au rang

suprême qu'il avait occupé. Il lui donna un cor-

tège d'honneur pour se rendre de Naples à Rome;
mais le saint homme, toujours désireux de revoir sa

chère solitude et d'en goûter les charmes et la tran-

quillité, s'était dérobé à son escorte et avait pris la

fuite au milieu de la nuit. Les factions des Guelfes

et des Gibelins déchiraient alors l'Italie; ces der-

niers chercli.nent à faire croire que l'abdication du

Pape ne pouvait avoir lieu en aucun cas, que colle

de Célestin était invalide, et que, par conséquenl,

Célestin était Pape légitime et l'oniface antipape.

C'était vouloir produire un schisme dans l'Eglise.

Célestin fut trouvé près de Vierti, ville maritime
;

on le ramena avec beaucoup d'égards. Boniface le

U'aita avep toutes les nvircjues cle respect et ^ç véni
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ration, et lui assigna comme résidence le château

de Famone, en Campanie. Célestin y reçut tout

ce dont il avait besoin ; il eut des serviteurs et deux

frères de son Ordre, avec lesquels il célébrait roffice

divin ; il voulut vivre dans les austérités de» la

pénitence. Après un séjour de quelques mois, il fut

atteint d'une fièvre violente, prédit le jour de sa

mort, reçut l'extréme-onction, puis se fit mettre sur

une planche couverte d'un pauvre tapis, et le 10

mai, 1296, rendit le dernier soupir, quelques ins-

tants après avoir fini de réciter les vêpres avec ses

religieux. Voilà toute la vérité sur ce sujet. Il fut

canonisé en 1313 par Clément V.

Il est difficile d'imaginer tous les contes l'anlas-

tiques qu'on a brodés sur cette réclusion de Céles-

tin V. On a dit que ce bon et saint vieillard y avait

été traité inhumainement par ordre de Boniface et

que môme il était mort des suites d'un6 blessure

qu'on lui avait faite à la tête. Ce récit n'est qu'un

roman, inventé pour ternir la mémoire de Boniface

Vni. •

'^
•

^^
" "
'

'

^ -
.'^'\'::- -

Il est bien certain, comme dit le cardinal Wise-

inaii, que la captivité de Célestin dans une tour

féodale au moyen-âge devait être rigoureuse ; mais il

ne faut pas juger les faits du XIII* siècle avec les

idées du XIX^; ce qui nous paraîtrait maintenant

cruauté insupportable, était considéré alors comme
de l'humanité et de ia douceur. Ptolémée de Luc-

ques (*) et Jean Villani (*) racontent simplement que

(>) Ap. Muiatori, t. XI, p. 1202.^,:;,, m
(i) Ubisuprà, p. 12.

n'"T«rf:0*'
' fiti*'-'

I
1-
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Boniface, craignant qu'on ne vint à persuader à

Célestin de reprendre les insignes de la Papauté et

qu'un schisme lamentable ne désolAt l'Eglise, le fit

garder dans le château de Funione ; ils ne parlent

pas du tout de mauvais traitements. Le cardinal

de Saint-George dit que Boniface traita le saint

ermite avec bonté, lui offrit toute espèce d'adou-

cissements, mais que Célestin refusa, parce qu'il

voulait convertir sa prison en un lieu de pénitence

et de solitude. Quant à sa mort, tous les écrivains

contemporains et témoins oculaires nous appren-

nent qu'il mourut d'une fièvre violente ; aucun ne

parle de blessures à la tôte. Ce sont les ennemis

de Boniface qui ont fabriqué plus tard toutes ces

fables, afin do jeter de l'odieux sur la conduite de

ce Pontife. ...

Dès le commencement de son pontificat, on

vit l'horizon s'assombrir; l'orage grondait do

tous les côtés ; des guerres incessantes boulever-

saient l'Europe. La France était épuisée ; son roi

rhilippe-le-Bel avait à combattre contre le roi d'Ara-

gon, contre Adolphe d'Allemagne, roi des Romains,

contre le comte de Flandre et Edouard d'Angle-

terre ; il avait employé tous les moyens possibles

pour se procurer do l'argent : altération des mon-
naies, nouveaux impôts, taxes prélevées sur le clergé

et les églises ; c'était une ruine générale. Le Pape

crut de son devoir d'essayer de rétablir la paix

entre les princes chrétiens et mit en œuvre tous les

moyens de conciliation ; ils furent inutiles. Les

menaces d'excommunication ne réussirent pas da-
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vantageii faire conclure une Irève. C'tHail toujours

Philippe qui mettait le plus «l'entravos aux desseins

pacifiques du Pape
;

les souverains d'Allemagne et

d'Angleterre se montraient assez soumis
; et cepen-

dant il est certain que la France aurait gagné plus

que tous les autres pays à jouir des bienfaits de la

pai\'.

Boniface VIII se décida à recourir aux moyens
extrêmes; il publia, le 18 octobre, 1290, sa bulle

(lericis laicos^ par laquelle il défendait, sous peine

d'excommunication, au clergé de payer et aux

laïques d'exiger aucun impôt extraordinaire et autre

que les anciens, sur les biens ecclésiastiques, sans

le consentement du Saint-Siège. Les redevances

féodales étaient maintenues, ainsi que les contri-

butions déjà autorisées. Boniface avait pour but

de rétablir la paix, en empochant de prélever de

nouvelles taxes ; il voulait aussi soustraire le clergé

à des contributions ruineuses. Evidemment c'était

le roi de France qui devait surtout bénéficier de

cette mesure, puisqu'elle enlevait ù ses ennemis les

moyens de le combattre. Cependant ce fut lui qui

s'opposa le plus fortement ù cette bulle ; il prétendit

qu'il ne reconnaissait à personne le droit de s'immis-

cer dans le gouvernement des affaires temporelles de

son royaume
;

puis, pour manifester son indépen-

dance, il défendit toute exportation d'or, d'argent et

d'autres matières précieuses hors de France, sous

peine de confiscation. "'"'*"^^^^'^r' *««,.....:

Le Pape fut tout a fait surpris de cet acte d'hos-

tilité. Il lui écrivit une lettre d'explications, dans
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laquelle, aprèa lui avoir représenté qu'il violait

les immunités ecclésiastiques, il lui faisait con-

naître sa sollicitude pour lui, ainsi que la nature de

sa défense, qui n'était pas absolue. Il voulait seule-

ment qu'on ne prélevât pas de nouveaux impôts sur

le clergé, sans sa permission expresse ; il cijoutail

que, dans un cas urgent, il serait le premier à oi-

donner aux ecclésiastiques de payer les coi. ^ri butions

nécessaires, et que, s'il le fallait, il laisserait même
vendre les vases sacrés et les croix des églises, pour

aider un royaume si dévoué au Saint-Siège.

Cette humble condescendance du Pape fut inn-

tile; Philippe persista dans ses projets, renouvela ses

bravades, et sembla prendre à tâche d'insulter Boni-

face. Toutefois celui-ci n'avait fait que maintenir

les canons de conciles bien antérieurs à lui, ainsi que

les décrets des Papes Innocent iU, Honorius III, etc.

Le roi de France avait donc grandement tort de s'em

porter contre la mise à exécution d'une loi séculaire,

d'une loi que tous les princes reconnaissaient et à

laquelle tous se soumettaient. Le Pape donna en-

core à ce prince ingrat plusieurs témoignages de

son affection, accorda au clergé toute latitude dans

les dons qu'il voudrait faire au roi, conféra à ce

dernier le privilège de nommer à un bénéfice dans

chaque cathédrale ou collégiale de son royaume, et

termina cette même année (11 août, 1297) la canoni-

sation de saint Louis, grand-père de Philippe -le-Bel.

Mais ce dernier demeura sourd à U vpiîç de l'affection

la plus sincère.

Vers le môme temps (1297) éclata un conflit très
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sérieux et très-rcgrettable entre le Pape et les deux
cardinaux de la famille des Colonna, Jacques et

Pierre, son neveu. Voici à quelle occasion : le car-

dinal Jacques s'était rendu coupable de graves in-

justices envers ses frères Mathieu, Odon et Laii-

dolphe ; ceux-ci s'adressèrent au Pape et lui expo-

sèrent leurs griefs, qu'il trouva fondés. Jl ordonna

que les deux cardinaux donnassent satisfaction pour

ces injustices; ils n'fiisèrent. Depuis quelque temps,

ils étaient aussi soupçonnés, non sans raison,

d'accorder protection et faveur à la maison d'Ara-

gon, qui occupait injustement la Sicile et était

par là mémo ronnomie du Saint-Siège. Boniface

demanda comme gage do leur fidélité, qu'une gar-

nison de ses soldats put stationner dans Palestrine,

qui était sous leur domination ; il usait do son droit

de souverain temporel
;
personne ne pouvait le lui

contester. Mais les Colonna refusèrent absolument

d'accéder à cette légitime demande
;
puis ils cher-

chèrent à se justifier de leur désobéissance, en con-

testant la validité de l'élection de Boniface VIII et

ses droits au souverain pontificat. '•-"' - * •-,^.;

Le cardinal Pierre, cité au tribunal du l'ape, s'en-

fuit de Rome avec le cardinal Jacques et tout le

reste de sa famille ; ils répondirent à cet ordre par

un libelle dans lequel ils attaquaient la légalité de

l'élection de Boniface, soutenant que Célestin n'avait

pas en le droit d'abdiquer, et qu'en tout cas, cette

abdication n'avait pas été volontaire. Ils dissémi-

nèrent partout cet infâme libelle, et poussèrent

CM
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l'audace jusqu'à en faire attacher une copie à l'autel

de Saiut-rierre.
'' ^ '* "''-'' "' '"' '

''"'''"

Le Pape rendit deux arrêts (le 10 et le 23 Mai. 1297)

contre ces révoltés. Dans le premier, il les déclare

schismatiques, privés de leurs dignités et de leurs

bénéfices, confisque leurs propriétés temporelles et

les proclame, avec cinq de leurs parents les plus

proches, incapables de toute charge ecclésiastique ou

séculière. Dans la seconde bulle, il dit en parlant

de ces deux cardinaux : u Ils nous ont rendu pen-

dant près de trois ans l'obéis^aance et le respect

comme ù un Pape ; ils ont participé avec nous au

corps et au s^ang du Seigneur ; ils nous ont assisté

à la messe et aux offices divins, comme les cardi-

naux ont accoutumé de faire aux Pontifes de Rome.

Diront-ils qu'ils l'ont fait par crainte, quand on sait

que, dans le scrutin de notre éljc-ion, ils nous ont

librement élu et nommé Pape
;
quand on sait qu'a-

près notre élection, notre consécration et notre

couronnement, ils nous ont rendu librement encore,

eux et les leurs, respect et honneur comme au

Pontife légitime ? » .^ - v. , , ^.v ^ »».i,r; » irt,r- -

Loin de se soumettre, les cardinaux Colonna se

liguèrent avec Frédéric d'Aragon, roi dé Sicile, et

reçurent ses ambassadeurs dans leur ville de Pales-

trine. Une troisième bulle du Pape (IS novembre,

1297) vint confirmer les précédentes.

On s'est beaucoup apitoyé sur le sort dés Colonna,

tandis que les plus grossières accusations n'ont cessé

de pleuvoir sur le malheureux Pontife. Cependantj
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je doute fort que tous ces dédamateurs eussent agi

autrement que Boniface, s'ils se fussent trouvés

dans la môme position. Ces cardinaux étaient des

sujets du Pape
; ne devaient-ils pas obéissance à

leur souverain ? Ils se révoltaient ouverlement, et

se liguaient avec ses ennemis
;
pouvait-il les laisser

s'insurger contre lui, sans faire des efforts pour les

soumettre ? Quel est le suzerain du moyen-iVge,

qui ne se fut mis immédiatement en campagne,
pour réduire un vassal coupable de félonie ? Les

souverains du XIXc siècle ^'agiraient môme pas

autrement. De plus, les Golonna accablaient Boni-

face de révoltantes injures, répandaient un libelle

contre lui, prétendaient qu'il n'était pas Pape légi-

time, mais un usurpateur. C'était évidemm'^nt se

soustraire à l'autorité suprême et rec .inne de

l'Eglise universelle ; ils détruisaient Idur propre

ouvrage, puisque le cardinal de Saint-George (M
affirme que Boniface fut élu à l'unanimité. Saint

Antonin dit également que les Colonna furent les

premiers à vo^er en faveur du cardinal Gajetan. Il

devient évident, par là môme, que les hostilités ne

provenaient pas de ce que les cardinaux se seraient

opposés à l'élection de Boniface, puisqu'il est certain

au contraire qu'ils lui furent favorables. Il y avait

donc rébellion ouverte contre l'autorité temporelle

et spirituelle du Pape ; celui-ci fit ce qu'on fait

ordinairement en pareille circonstance ; il chercha

à les réduire. .5^^/.^^ ,

Vl 'l'
Y.-T

(1) De coronationo BooifAcii» L I, e. 2. il/-" !f'
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Après avoir coiisLato que les rebelles violaieiit

leurs promesses de soumission et après avoir donné

aux coupables le temps de reconnaître lei v faute,

il entreprit une expédition contre eux. Le château,

et la ville haute de Palestrine furent rasés par sou

ordre ; il fit passer la charrue sur le territoire, et bâtit

au pied de la colline une i ouvelle ville qu'il appela

Citta Papale. La punition était sévère, mais elle,

était dans les coutumes de l'époque, surtout en temps

de guerre. lioniface manifesta beaucoup de bonté

aux habitants de Palestrine ; il leur fit rendre leurs

possessions, ii la seule condition qu'elles seraient uu

fief relevant de lui-même, et non pas des Golonna.

La destruction de cette ville a été le thème favori

de bien des écrivains ou hostiles à la Papauté, ou

peu soucieux de la vérité historique, On a répétç

bien souvent que Boniface VIII avait promis, en

présence des magistrats de Rome,, un plein ;pardoii.

aux Golonna, si, sous trois jours, ils se.préseii.taieut.

devant lui, et qu'il devait les laisser en.possession,

de. leur forteresse, s'ils consentaient, à y laisser,

arborer la bannière pontificale.

Toutes ces assertions sont erronées. En effet,

huit ans après la mort de Boniface, Clément V per-

mit que Philippe-le-Bel, Guillaume de Nogaret et

les Golonna intentassent un procès à la mémoire du

Pontife, au concile œcuménique de Vienne (1311).

L'accusation roulait surtout sur ce que la ville de

Palestrine avait été rendue en vertu d'une capitula-

tion, qui n'avait i)as été observée. Petiini (») rap-

(') Memorie PivTnestine, Roma, 1795, in-i" -*«'^^V ;
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porte, d'après les manuscrits des archives du Vati-

can, la réponse que donna lo cardinal Cajetan,

neveu de Boniface, à toutes ces accusations. Il

établit d'abord que le Pape se trouvait à Rieti, lors-

que les deux cardinaux assib'jés arrivèrent en cos-

tume de pénitents, pour i-olliciter leur pardon.

C'était bien la démarche de ^ens qui n'agissent pas

sur la fol d'un traité, mais qui se rendent à discré-

tion. Le commandant des troupes pontificales était

déjà maître de la ville, lorsque les Colonna en sor-

tirent; est-il croyable, demande le neveu du Pape,

que Boniface se contentât d'arborer son drapeau

sur les murs de Palestrine, lorsqu'il en était le

maître? De jjIws il n'y avait aucune bulle, aucune

lettre qui attestât l'existence de cette convention
;

le prince de Tarente et autres témoins encore vi-

vants pouvaient garantir qu'il n'y avait jamais eu

de traité, et que les Colonna avaient tout simple-

ment demandé pardon de leurs fautes. Cette ré-

ponse du cardinal Cajetan ne put jamais être réfu-

tée ; et, en dépit des adversaires puissants de Boni-

face, la mémoire de ce Pontife fut lavée de la grave

accusation d'avoir violé la foi jurée.

On a encore affirmé que Boniface avait promis à

(iui de Montefellro l'absolution de tous ses péchés,

s'il lui découvrait un moyen do s'emparer de Pales-

trine ; on ajoute que celui-^J lui conseilla de pro-

rneUre beaucoup cl ac leair pcu^ et qu'ainsi il fit

tomber les Colonna dans un sut ipens

r'U ne Uve SOI) origine que iju grand poi^Ç italien.
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Dante Alighieri et qui a été répété par Ferre ti de

Vicençe etPippino, tous ennemis acharnés de Boni-

face, n'est guère vraisemblable. En effet, ce Gui de

Montefeltro, qui avait d'abord été l'ennemi du Saint

,

Siégu et un illustre guerrier, s'était réconcilié avec

le Pape, en 1236, et s'était l'ait moine de l'ordre do

saint François. Tous les historiens racontent ce fait

au long; aucun ùc mentionne sa présence au siégu

de Palestrine, non plus que ce conseil malhonnête.

Toutes les relations de ce l'ontife avec les divers

souverains sont empreintes de la plus profonde sa-

gesse. Ses efforts tendaient constamment au réta-

blissement de la paix. Aussi mérita-t-il l'honneur

d'être choisi comme médiateur entre les rois de

France et d'Angleterre. Le j Logement qu'il rendit

est, de l'aveu môme des protestants, un modèle de

prudence et d'équité. Les deux princes acceptèrent

franchement le verdict qu'il avait rendu, et s'cmpres-

gèrent de s'y conformer.
... /. ...

Il est donc absolument faux que la querelle qui

s'éleva entre Boniface et Philippe-le-Bel, ait tiré son

origine, comme on l'a affirmé, de l'intervention in-

tempestive du Pape dans les affaires politiques de ce

souverain; c'était Philippe et Edouard d'Angleterre

qui l'avaient eux-mêmes choisi comme arbitre. Les

princes chrétiens d'alors jugeaient, non sans raison,

(ju'aucune autorité au monde n'était plus grande,

plus juste et plus sure que celle du souverain Pon-

tife pour régler leurs différends. C'est ainsi que

Boniface réconcilia les Bolonais avec le marquis
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rrEste, pacifia les républiques de Gônes et de Venise,

depuis longtemps en guerre Tune contre l'autre,

ot travailla à rétablir la concorde en Sicile et en
< . f rAllemagne. " «i ' .'<

Il est également faux que Boiîifacc ait voulu se

conslitueTf'jilge du différend survenu entre Philippc-

le-Èel et Gui, comte de Flandre. Ce dernier avait

promis sa fille en mariage au fils du roi d'Angle-

terre ; Philippe n'avait pas donné son assentiment à

cette union, et de crainte qu'il n'en résultât pour lui

quelque événement malheureux, il fit jeter en pri-

son le comte et sa fille, qui mourut peu de temps

après. De retour en Flandre, Gui voulut se venger

et commença la guerre contre Philippe-le-Bel : voi-

là la véritable cause de la lutte. Boniface n'y fut

pour rien ; son nom ne se trouve mêlé à aucun des

incidents de cette guerre. Les écrivains contempo-

rains n'en disent absolument rien ; ni Boniface, ni

Philippe, ni ses ministres ne font la moindre men-
tion d'une intervention quelconque. Il est cepen-

dant bien certain que ces derniers n'auraient pas

manqué de proclamer bien haut ce fait important,

s'il eut existé, afin de se donner un motif de lui rc-

IH'ocher son immixtion dans les affaires politiques.

La véritable cause du différend entre le Pape et

lo roi do France, remonte à la bulle Clcricis laicos^

par laquelle le Pape voulait maintenir la liberté ot

les droits de l'Eglise, soustraire le clergé aux exac-

tions continuelles et inlolérablcs des souverains, et

faire cesser des guerres très-souvent injustes,
'

10



302 LE PAPE BONIFACE VIII

Nous avons déjà vu comment Philippe-le-Bel

répondit à cet acte de justice et de bienveillance

du Pape, en défendant d'exporter de l'argent et tout

objet de valeur hors du royaume. Toutefois Boni-

face songeait série*isement à conférer à son frère.

Charles de Valois, la couronne du Saint-Empire

romain et à le mettre à la tête d'une expédition

qu'on or'îanisait contre les Turcs. ^ ., ,

Rien ne put déterminer le roi de France à des idées

de paix et de conciliation. Engagé dans la gnene
de Flandre, il lui fallait beaucoup d'argent, et, en

dépit de toutes les protestations du Pape, il s'en

procurait en accablant d'impôts les églises et le

clergé. Il refusa au souverain Pontife la dlme qui

devait être prélevée pourenireprendre une croisade
;

il s'allia avec Albert, roi des Allemands, et donna

asile et protection aux cardinaux Golonna, ennemis

mortels du Pape. Celui-ci lui envoya un légat,

révoque de Pamiers, pour lui défendre d'appliquer

la dimc et les revenus des bénéfices vacants à un

autre objet que la croisade, et pour réclamer contre

la violation dos immunités ecclésiastiques. Le roi

donna ordre d'arrêter le légal, lit instruire son

procès par larchevcMpie de Narbonne, sous prétexte

(ju'il était coupable de haute trahison, et demanda à

Boniface de dégrader cetévéque, à qui il voulait faire

subir des peines temporelles. Le procès fut ins-

truit par deux conseillers du roi, îe chancelier

Pierre Flotte et Guillaume de Nogaret.

I|0 Pape euvoya un autre légat, Jact|ue^ de^
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Normands, pour exiger la mise en liberté de l'évôquo

de Pamiers, pour enjoindre au roi de no plus usur^

per les revenus ecclésiastiques, et l'empêcher de

détourner les oÛl-andes faites eu faveur des Saints

Lieux
; en cas de refus, le royaume devait être soumit?

aux censures do l'Eglise. Mais arrivé à Paris, le

légat eut le déplaitsir de so voir enlever ses lettres

apostoliques ; le comte d'Artois, prince du sang, les

jeta au feu en présence du roi et des grands. Jacques

des Normands reçut Tordre de partir pour Rome
avec l'évoque de Pamiers qu'on mit en liberté.

Boniface fut vivement affligé de CCS procédés de

Philippe-le-Bel ; il voyait avec peine un prince chré-

tien se soustraire à l'autorité du Saint-Siège, eu

mépriser les conseils, euusurper les droits et se

précipiter vers un schisme déplorable. Pourtant

le Pape ne faisait que presser l'exécution des lois de

l'Eglise ; il était dans son droit et il accomplissait

un devoir. . .

Le Pape expédia en France, au commencement de

décembre, 1301, plusieurs bulles importantes ;
dans

l'une, il convoquait tous les archevêques, évêques

et docteurs en théologie et en droit du royaume à

lin concile, qu'il devait tenir à Rome l'année sui-

vante, afin d'apporter un remède aux maux qui dé-

solaient la France; dans la seconde, il suspendait

toutes les grâces accordées à Philippe et aux siens,

parce qu'ils en abusaient pour fouler aux pieds les

droits les plus sacrés de l'Eglise ; dans la troisième,

(Ausculta, fili), qui est la plus célèbre, le Pape pro-

:!;:i

!l'
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!
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lui

lostait de sa bien voil lance et de son dévouement

ouvei's lo royaunio de France
;
puis il reprochait

paternellement au roi ses méfaits, ses usurpations,

—

icprochcs (jui étaient certes bien fondés et bien

mérités,—lui rappelait que les Papes étaient supé-

rieurs aux rois, et enfin le priait d'envoyer au con-

cile de Rome dos représentants qui pourraient dé-

fendre sa cause.

Le perfide chancelier de France, Pierre Flotte,

substitua à cette bulle un autre document, qu'il pré-

senta au roi, et qui était rempli de paroles dures et

do doctrines exagérées. Philippe, enflammé de co-

lère, convoqua de suite les trois ordres de la nation,

ot, en attendant, il fit brûler publiquement (Il fé-

vrier, 1 302) par le comte d'Artois, la lettre que Pierre

Flotte lui avait remise comme étant de Bonifaco.

p]n mériie temps, Guillaume de Nogaret, poussé par

les cardinaux Colonna, présenta au roi un mémoire,

dans lequel il soutenait que Boniface n'était pas

Pape, qu'il était hérétique, simoniaque à l'excès, et

manifestement plongé dans toute espèce de crimes.

L'assemblée qu'avait convoquée Philippe, eut lieu

le 10 avril, 1302. Pierre Flotte se répandit en invec-

tives contre le Pontife, qui était alors un vénérable

vieillard de quatre-vingt-cinq ans, et l'accusa do pré-

tendre que le roi lui était soumis pour le temporel

de son royaume. Les évoques essayèrent vainement

de faire connaître la véritable pensée du Pape;

ils supplièrent le roi de leur permettre de se rendre

au concile de Rome ; cette permission leur fut pé-

remptoirement refusée, En mômç temp»j Philippe
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écrivit au Pape une lettre qui (?st un modèle d'Inso-

lence. La voici: î
' ^ . ^ .

.

a Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, ù

Doniface, soi-disant Pape, peu ou point de salut.

«Sache Ta grande Fatuité que pour le tempoivl

nous ne sommes soumis à personne
;
que la colla-

tion des bénéfices et des prébendes vacantes nous

appartient par le droit de notre couronne; que les

fruits de ces bénéfices sont à nous
;
qu(} les provi-

sions que nous avons données et que nous donne-

rons sont valides pour le passé et pour l'avenir, et

que nous en maintiendrons les possesseurs envers et

conlre tous. Ceux qui croient autrement, nous les

réputons insensés.»

« Donné à Paris, etc. »

Le Pape vit bien que l'on avait altéré ses paroles,

et, dans un consistoire de cardinaux, tenu en aoCit,

130t, il accusa Pierre F'iotte de ce méfait, déclara

qu'il revendiquait la subordination des rois et des

royaumes à son autorité pour les choses temporelles,

non ])asà 7'aison cÎLi domaine [ratione dominil), mais

seulement en tant qu'il y a péché et injustice [ratione

peccati)^ et ajouta qu'il était bien loin de nier la dis-

tinction des deux pouvoirs institués de Dieu. Il termi-

nait en manifestant le désir de demeurer en bonne

intelligence avec le roi, mais il ajoutait que, si par

hasard celui-ci refusait d'acquiescer à ses légitimes

demandes, il se verrait dans la pénible nécessilé de

procéder contre lui et de le déposer. . .

';: 'Le U^ Novembre, 1302, jour fixé pour la céiébra-

!-|l
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Lion du concile, quatre archevêques et Irenle-cinq

éveqnes do France se trouvaient à Rome, malgré

la défense lormelle du roi. Le Pape y publia la

laineuse bulle Vnam sancîam^ qui a toujours été le

cauchemar du gallicanisme, et qui n'est cependant

que l'expression des vrais rapports qui doivent exis-

ter entre l'Eglise et TFJtat, entre le pouvoir religieux

et le pouvoir civil, dans un élat chrétien. Elle ne

contenait aucune doctrine nouvelle ; elle s'appuyait

sur les écrits de saint Bernard et de Hugues de Saint

Victor. Boni face aurait pu, s'il l'eût voulu, établir

6a thèse sur la tradition constante des Pères, des

conciles et des Papes, qui se sont occupés de cette

question. C/est àcaust» de celte bulle que le Pontife

fut traité d'hérétique.

Il disait en premier lieu que toute créature hu

niaine est soumise au Pape, même les rois.—Mais

cette doctrine a toujours été et sera toujours absolu-

ment vraie. Le Pape est constitué par Jésus-Christ

lui-même chef de l'Eglise universelle, pasteur de

tout son troupeau : d'où il suit que tous, sans excep-

tion, rois, princes, archevêques, évêqnes, etc., sont

subordonnés î\ son autorité spirituelle. Ne jjas être

soumis au successeur de Pierre, c'est être schisma-

tique, c'est être en hehors de la base que Jésus

Christ a donnée à son Eglise.

. Il proclame dans la même bulle que, dans l'Eglise

et sous sa puissance, il y a deux glaives, le spirituel

et le matériel ; le premier doit être employé par

l'Eglise, et le second, pour l'Eglise ; l'un est dans la

main de l'autorité religieuse, l'autre, dans celle
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do l'autorité civile, des rois et des guerriers,

sous la direction de l'Eglise ; le glaive nial(!^riel doit

èvidemmeut être subordonné au spirituel, puisqu'il

est incontestable que la puissance spirituelle sur-

passe eu noblesse et en dignité toute nuissauce ter-

restre. -

Il est certain que Bonifac.e établit clairement la

dépendance et la subordination de l'autofité civile,

vis-à-vis de l'autorité religieuse. Mais il ne voulait

pas dire par là que les royaunios dépendent du
Pape en qualité de fiefs, et que le souverain Pontife

a un domaine direct sur le pouvoir temporel des

princes
;
cela signiliait simplement (fiu» la puissance

séculière ne doit jamais empêcher la société i-eli-

gieuse d'arriver à sa (in, et qu'elle doit même, en

certains cas, lui prètor son concours pour l'aider à

atteindre sa fin ; cela signifiait encore que, dans le

cas où les souverains deviennent despotes, et causent

b» malheur des peuples et la ruine de rKglise, le

Pape a le droit et le devoir de les reprendre, et, s'ils

ne se corrigent, de les excommunier et de déclarer

leurs sujets délié le leur serment de fidélité. Ainsi

donc subordination non-seulement néga:ive, mais

même positive, quoiqu'indirecte, de la puissance

séculière vis-à-vis ae la puissance religieuse : voilà

la doctrine que Boniface expose dons sa bulle et

c'est cette doctrine qu'enseignent encore tous les

vrais théologiens.

Mais, dit-on, Clément V [^) n'a-t il pas révoijué la

i^

(M Extrav. comm., 1. V, tit. 7, c. 2. M
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bulle incun sanctam^ à cause des doctrines exagérées

qu'elle renfermait ? Nullement ; il n'a fait au con-

traire que la confirmer et l'expliquer. Il dit en

effet que, par la définition de Boniface, lo roi do

France Philippe et son royaume ne sont pas plus

soumis à l'Eglise Romaine qu'ils ne l'étaient aupara-

vant, c'ost-à dire, que Boniface ne constitua pas un

droit nouveau, mais so contenta de confirmer d'une

manière authentique un droit ancien et divin. De

là il suit que Boniface VIII, dans sa bulle, a enseigné

une certaine subordination du pouvoir royal visa-

vis de l'autorité religieuse : doctrine conforme à

l'enseignement des Pères de l'Eglise, qui répètent

souvent que lo pouvoir civil doit secourir et prolé-

ger l'Eglise.

Le roi, de son côté, lit défense de sortir du rov-

aume sans son autorisation et d'exporter de l'argent.

Le Pape, à la demande pressante de Charles de

Valois, envoya au roi le cardinal Lemoine, homme
conciliant et d'origine française. Philippe donna

des réponses négatives ou insignifiantes, qui furent

jugées inadmissibles par le Collège des cardinaux.

Boniface déclara le roi passible de l'excommunica-

tion, s'il ne chan'zeait bientôt d'avis. Le cardinal

Lemoine, chargé de l'annoncer à Philippe, fut jeté

en prison à Troyes, avant d'avoir pu s'acquitter de

sa mission. ;f-,.i: •1'^^...
. ^'-.'i.; Jj -.ii^'.t.'à .!> .'

Le roi de France lassait la patience du Pontife
;

il rendait inutiles toutes ses négociations, toutes ses

mesures pacifiques. Dans deux assemblées, tenues
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le 12 avril, ut le 4 juin, il so servit do (juillamno du

Nogarut et do Guillaume du Plessis, pour accuser,

par leur entremise, le souverain Pontife de toute

espèce de méfaits; c'était, disait-on, un hérétique

qui avait nié l'immortalité de rânio,la vie éternelle,

la présence réelle du Jésus-Christ dans l'Eucharistie
;

c'était un usurpateur du Saint-Siège, meurtrier du

Célestin V, un honmie qui pratiquait dos sortilèges,

qui entretenait dus familiarités avec le démon, qui

avait violé tous les préceptes du décalogue, toutes

les lois divines et humaines, et qui avait méprisé la

France et son roi. Philippe en appela au concile

général et au futur Pape légitime ; c'était un pro-

cédé bien peu digne d'un prince chrétien, et d'un

roi de France ;
c'était un renvorsomunt manifeste

du l'ordre hiérarchique.

Bouifaco, qui n'ignorait pas toutes lus conspira-

tions qu'on ourdissait contre lui de l'autre coté des

Alpes, crut qu'il était plus prudent pour lui de sortir

de Rome et de se réfugier à Anagni, sa ville natale.

Là, il tint un consistoire de cardinaux, en présence

desquels il se justifia, avec serment solennel, do

tous les crimes dont on l'accusait. , r j;, .; /in,.-.;

Mais on vit alors pénétrer en Italie le fameux No-

garet, qui prétextait un but de conciliation entre

Philippe et le Pape. Arrivé à Sienne, il g'adjoignit

un membre de la famille Colonna (Sciarra), certains

seigneurs mécontents, et des gens du peuple affamés

de brigandage. Ils parurent bientôt devant Anagni

et parvinrent à forcer les portes du palais pontifical.

'
i
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aux cris de : Meure le Tape Boniface ! Vive le roi de

France !
; l jia

:

Bouifaco était alors âgé de quatre-vingt-six ans.

En apprenant l'arrivée des ennennis, il demeura

cahne, se revêtit do ses habits pontillcaux, alla se

prosterner devant l'autel, où il fit généreusement à

Dieu le sacrifice de sa vie, et prit place sur son trône

avec la couronne en tiHo ; il ttuiait dans ses mains

la croix et les clefs. r ;.

On ouvre bientôt les portes do sa chambre ; Sciarra

CiOlonna se précipite vers lui l'épée ù la main
;

Tallitude calme du Pontife l'impressionne si vive

ment qu'il demeure comme glacé ou paralysé ; il

i'arrète, il tremble, il recule, il n'ose porter une

main sacrilège sur le Vicaire de Jésus-Christ.

Nogaret Tinsulte, fait des menaces et lui annonce

qu'il veut l'emmener à Lyon, pour être déposé par

le concile. Le Pape lui répond fièrement et avec

uiie dignité qui humilia l'orgueilleux Nogaret :

<* Voici ma lete, voici mon cou
;
je souffrirai patiem

ment, moi, catholique, moi. Pontife légitime et

Vicaire de Jésus-Christ, que des hérétiques me con-

damnent et me déposent. Je désire mourir pour la

foi de Jésus-Christ et pour son Eglise. »
^

Pendant que cette scène imposante avait lieu dans

l'appartement du Pape, les brigands qui accompa-

gnaient Nogaret et Colonna pillaient le palais pon-

tifical, s'emparaient de tous les objets précieux,

ainsi que des sommes qui étaient destinées aux frais

d'une croisade contre les Sarrasins^ @t se répandaient
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ensuite dans îa ville pour y exercer leurs dépréda-

tions. ,

!<"•';'

Les habitants d'Auagni furent honteux et confus

d'avoir ainsi délaissé le Pape, et d'avoir permis qu'il

tombât au pouvoir d'uue troupe do brigands. Ils

ronrurent aux armes, en criant: «Vive le Pape!

mort aux traîtres ! )) Les envahisseurs furent hon-

fensemeut expulsés ; Nogaret s'enfuit précipitam-

ment eu France ; les remords de sa conscience l'v

suivirent. Il sollicita et obtint Tabsolution de ses

«:rimes, ;ï la condition d'aller se fixer en Terre-

Sainte ; mais il mourut subitement huit jours après.

Dieu exerçait ses vengeances. Philippe-le-Bel termi-

na sa carrière à l'âge de quarante-six ans par suite

d'une chute de cheval, et Sciarra Colonua j)as5ale

reste de sa vie au milieu des chagrins et des dis-

grâces. . . "

Boniface fut ainsi arraché aux uiaius de ses enne-

mis
; il accorda le pardon à plusieurs des principaux

meneurs, et se rendit à Rome. Il n'était pas encore au

terme d«î ses aflliclions. Deux hisloiions conlempu-

rains racontent que la famille dosUrslns, i[ui était eu

révolte contre lui, lui iulci'dit rcutréo de:-^ palais

pontificaux. C'était, certes, v.u coup bien rude après

les nombreuses éprouves qu'Î! .'ivait eu à subir pen-

dant sa carrière do quatre-vingt-sept années. Sa po-

sition n'était guère meilleure qii'à Anagni. Los ou-'

Iragcs dont il avait été accablé, et l'ingratitude que

lui avaient prodiguée ses concitoyeiB, achevèrent de

sa eoti^titution. Une (lèyve ^Ti ^Ipulo le sm^i^

t: --S

ru

'.'
<.;;j

m

t.

"M:
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et remporta ru quelques jours. Il mourut, le 11 Oc

tot)re, 1303, après avoir déclaré qu'il pardonnait de

bon cœur à tous ses ennemis. . fisii- -pi*-rvr,j^:;.

:Vout-on savoir maintenant comment certains his-

lofiens nous le représentent dans ses derniers mo-

ments? Ferreti, Sismondi, et même d'autres écri-

vains, qui ont probablemeni, peu examiné les docu-

ments, tels que Henri Martin, Henri Léo,GesarCantu,

Chaleaubriand,ctc.,nousdisentquelePape,aprèsson

retour à Rome, tomba dans des accès de rage, chassa

,

ses domestiques et ferma la porte de sa chambre

par dedans, se frappa la tète contre la muraille jus-

qu'à ensanglanter ses cheveux blancs, rongea son

bâton,, se déchira les main?' avec ses dents, iovo-

,

qua Béelzébuth, et mourut »' touiie sous les couver-

tures de son lit. Ces circonstances ne se trouvent

pas toutes consignées dans chaque historien, mais

sont dispersées plus ou moins ici et là, suivant le

degré de loyauté et de sincérité de chacun.

Que ce grand Pape, doué d'une intelligence supé-

rieure et bien cultivée, homme de convictions pro-

fondes et d'un caractère naturellement peu flexible,

ait éprouvé de terribles soulfrances morales, en se

voyant abreuvé d'injures et aux mains d'une troupe

de scélérats
;
que le chagrin de voir les droits de VK-

glise foulés aux pieds et que les épreuves successives

aient accéléré le terme de sa carrière, cela est très-

probable. Mais le genre de mort qu'on lui attribue

doit être relégué parmi les fables. En eifet, pres-

que tous les historiens de l'époque disent que, forcé

par Ja nialadie de garder Iç lit, jl prononça, suivant
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Tusâge des Pontifes Romains, sa profession de foi,

récita tous les articles de la doctrine catholique en

présence de huit cardinaux et autres ptrsonnges

remarquables, et rendit tranquillement son âme au

Souverain Juge. . .. ;
-:•

Qu'il ait souillé de sang sa Manche chevelure, ccîà
'

n'est guère possible, puisqu'il était complètement

chauve." «^'a; l'^t^-' •*' m p r»^.».'» •.<??; V-"^iT»^-t. i îw:Biij-t*;

Qu'il se soit rongé les mains et frappé la tôto

contre la muraille, c'est un fait également inad-

rn isible. En effet, lorsqu'en 1G05, ou trois cent deux

ans après.sa mort, sous le pontificat de Paul V, on

ouvrit son cercueil, en présence d'un grand nombre
de prélats et de seigneurs, pour le transporter à son

nouveau tombeau, dans les souterrains de la basi-

lique de Saint-Pierre, on trouva son corps entier,

sans corruption et sans aucune plaie ; les veines et

]es moindres vaisseaux sanguins étaient encore vi-

sibles. On prit acte de toutes les circonstances, et

on les fit rédiger minutieusement par le notaire

(irimahli, assisté de témoins. Gomment se fait il

(jifil n'eut pins de blessures alors, s'il en eCil eu au-

paravant? Est-ce que par hasard la nature pourrait

i-icalrisor des [«laies, même après la mort? (*) ..^

Messieurs, voilà pins de cin({ siècles que Boniface

\îllv';il dt?scendu dans la tombe, et l'on n'a cessé

ir;!f.\iuuiler sur sa lète los calomnies les plus noires,

los iu'cnsations les plus atroces. On répète sans cesse

iiu'il a abusé de son aufcoriié contre les princes e^

(') J, B, Pnhno, Pmelect. bist eccl,, t. II, p. 071, etc.
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le clergé, qu'il était intraitable, etc. Mais est-ce donc

nn abusquede s'opposer aux usurpations des princes,

à leur immixtion dans les affaires de l'Eglise ? Est-ce

un abus que d'empêcher les souverains d'accabler

leurs sujets de lourds impôts, et d'extorquer du
clergé, pour une fin indigne, des biens qui sont le

patrimoine des pauvres, et le soutien des guerre»

saintes ? Est-ce un abus que de chercher à punir

des sujets rebelles à l'Eglise et à l'autorité tem-

porelle ? Non, certes; ce n'est là qu'un usage par-

faitement légitime d'une puissance divinement con-

férée pour le maintien de la foi, de l'unité, et des

principes de la justice et de la saine morale. Heu-

reux eussent été les souverains et les sujets, s'ils n'a-

vaient jamais cessé de reconnaître ce pouvoir su-

prême, équitable envers tout le monde, et où tous

trouvaient une égale protection. Au lieu de voir les

nations se ruer les unes sur les autres, au lieu d'avoir

à déplorer leurs désastres dans des luttes colossales,

on aurait la consolation de les voir s'adresser à ce

tribunal supérieur à toutes les puissances de la terre;

ses jugements seraient acceptables et universelle-

ment acceptés ; les lauriers de la paix commence-

raient à refleurir et le monde no s'en porterait que

mieux. (M

Je conclus donc, en terminant, que la saine cri-

tique historique ne trouve rien de ropréhensible

(') Lob ilocumenta concernant Boniface VIII se trouvent dan»
linynakhis, ad an. 1294-1303 ; Mami, t. XXIV, p. 1131, etc. ;

Boiland.t mens, maii, t. IV, p. ^C2. On trouve six Constitutiom

du même Pape dans le ^uUai'hm in(tgnum, t. I, Lyon, 1672, p.

)98»§Q7, ^ •

'
"^

' ^
*
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dans les actes du Pape Bouiface VIII. Son élévation

au poutilicat est duo, non pas à ses intrigues, mais à

son mérite ; ses relations avec les cardinaux Co-

lonna et Philippe-le-Bel sont empreintes de sagesse

et de modération, et sa mort, douce et calme, fut

celle d'un homme qui a consumé sa vie à accom-

plir les devoirs que lui imposaient ses hautes foKc*

tion»..^ .;._ ,..-..,;.. .V- ..,; y .-v-,-,,,
. A^ ;

"- •.. ." -v.--.^
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LES PAPES D AVIGNON.—LE PROCES DSS TEMPLIERS.—LK ORAN'O
SCHISME d'occident.—GALILÉE.—SUPPRESSION DE LA COàf-

PAONIE DE JÉSUS.—LES PAPES ET LA BIBLE.—CONDUITE''
:' PRIVÉE DBS PAPES. — SERVICES RENDUS AU'-^" **>

, , **f MONDE PAR LA PAPAUTÉ.—PIE IX.
, :,i,/ ; ^j>i V;

Ce qu'il faut pensâr du séjour des Pape» à Avignon. Factions

qui ensanglantent l'Italie. —Schisme de Louis de Bavière.—
(Jlément V et le procès des Templiers. Suppression légitime

de cet Ordre.— Le Pape Jean XXII n'a pas erré au sujet da

la vision b(^atiiique. Sa bulle concernant les Franciscains

ne contredit pas ce»le de Nicolas III.—Grand schisme d'Occi-

dent. L'élection d'Urbain VI était certainement légitime.

Les antipapes à Avignon. Concile de Pise. Trois prétendants

à la Papauté. Concile de Constance. Abdicatien de Jean XXII l

ft de Grégoire XII, et déposition de Benoit XIII. Martin V
est élu Pape. L'unité formelle de l'Eglise ne fut pai rompue

par ce schisme. La IVe et la Ve session du concile de Cons-

tance ne peuvent aucunement servir le-i fausses prêter «ions

du gallicanisme.—Le procès de Galilée et sa condamnation ne

peuvent compromettre les Papes.—Suppression de la com-

pagnie de Jésus par Clément XIV ; son rétablissement par

Pie Vît.—Lfes Papes ont-ils interdit la lecture de la Bible ?

—

Réponse aux objections tirées de la conduite privée de

certains Papes.—Services immenses rendus à la société par

les souverains Pontifes ; reconnaissance qu'ils méritent de

notre part.—Pie IX ; ses gloires et ses épreuves. f*. ,

É

Messieurs,

, Pan$ les quelques leçons que j'ai donUées jusqu'à

présent, j*ai travaillé à rétablir la vérité sur les points

:if--ii
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les plus (lifTlciies de l'histoire des Papes et surtout â

faire brillera vos regards l'orthodoxie des souverains

Pontifes qui avaient été le plus violemment attaqués.

Il me reste encore quelques objections peu impor-

tantes à résoudre ; ce n'est pas mon dessein d'entrer

dans les détails
;
je me contenterai de donner des

principes de solution à chacune de diflicultés, me

réservant de traiter plus tard ces quelques ques

lions avec un soin plus spécial.

D'abord, que doit-on penser du séjour des Papi^s

à Avignon ? Quelles en furent les conséquences ?

Deux ans s'étaient à peine écoulés depuis la mort

deBoniface VU! (1303), que Bertrand do Gotli,

archevêque de Bordeaux, l'ut élevé au souverain

pontificat. Au lieu de se fixer à Rome, suivant i;i

coutume, il établit sa résidence à Avignon, tout ei>

portant le titre d'évéq'^e de Home. Ses successeurs

Jean XXII, Benoit XII, Clejient VI, Innocent Vf,

Urbain V et Grégoire XI rimitèrent, et pendant

soixante-dix ans les Romains eurent la: douleur,

suivant l'expression de Pétrarque, de voir les sou

veraina Pontifes préférer « les bords sauvages dn

Rhône aux rives fortunées du Tibre, w Les Italieui

ont donné à cette période le nom significatif de

captivité de Babylone, iVexil du Saint-Siège^ etc.

Il paraît bien établi que le séjour dos Papes à

Avignon a été préjudiciable à Rome, .i Tltalie et à

l'Eglise entière. - , ;

Rome et la province environnante étaient en

proie à des révolutions continuelles; c'étaient leà
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Gil:)elins qui s'aclmin-ùoiit contre les Guelfes, et qui

faisaient une lutte incessante contre l'Eglise et les

souverains Pontiles. Los pèlerinages au tombeau
lies saints Apôtres devenaient bien moins fréquents

;

la piété diminuait
;

les églises étaient abandon-

nées et tombaient en ruines, ainsi que les monas-

tères
; riierbc croissait dans les rues ; Home présen-

tait Taspect d'une ville déj^oléoeton pleine décadence.

Le patrimoine de Saint-Pierre avait élé, en Tabsence

du Pape, occupé par quelques factieux, surtout

dans l'Elrurie, la Fiaminie, la Sabine, TOmbrie, le

Picénum, etc. Il est vrai que, sous Innocent Vî, le

tribun Nicolas de Rienzi rétablit Tancionne repu

blique romaine et ramena à l'obéissance les chefs

des factions ; mais bientôt, enllé d'orgueil, il ordonna

au Pape et aux cardinaux de se présenter devant lui.

Innocent envoya de suite une armée qui parvint à

taire reconnaître Tautorité pontiricale. . ...niij^^i
A '

L'Italie était ouverte ù Ions les (uivahisséurs,

parce qu'elle se trouvait sans défense. Louis de

Bavière en profita pour se proclamer roi de Rome
et des Romains ; à la tête de ses Gibelins, il écrasa le

roi de Naples, Robert, qui agissait comme représen-

tant du Saint-Siège. Jean XXII menaça des foudres

de l'excommunication le sacrilège usurpateur ; ce-

lui-ci, méprisant les anathènies du Pontife, pénétra

dans Rome, et y fit sacrer un antipape de son choix,

Nicolas V, des mains duquel il se fit ensuite cou-

ronner. Le Pape excommunia les rebelles et ordonna

des processions et des prières publiqui^s pour faire

I: 5

j!:!r„,.,
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cesser le schisme ; aussitôt Louis de Bavière fut

abaudonné des Gibelins et se vit obligé de reprendie

la route de l'Allemagne ; son antipape, touché de

repentir, se présenta à Jf?an XXlf. demanda et ob-

tint son pardon, 'y -r . ..,.., ....>n y;,, a .

Mais ces maux causés à Rome et ù Tltaiie nu

furent que peu de chose en comparaison des mal-

heurs qui en résultèrent pour l'Eglise. La plupart

des peuples entretenaient une tertaine défiance de

ces Papes français, parce qu'ils croyaient aperce-

voir an fond de chacun des actes pontificaux la poH-

tique od'ouse de la France ; ou bien ils étaient dans

une profonde indilférence vis-à-vis d'eux. Tons leurs

efforts pour concilier les princes, ou pour réprimer

1 audace des hérétiques, devenaient suspects ; la

France était comme un spectre hideux, qui se dres-

sait entre les Papes, d'un côté, les princes et les

peuples, de l'autre, qui empêchait ces derniers de

se soumettre avec le respect convenable, ol qui les

portait même à s'insurger. De là résultait un amoin-

drisser.ient considérable de l'autorité pontificale ; de

là aussi, l'impuissance de leurs efforts dans la des-

truction des abus.
.*i fi, >i*-i

n -i^^i

^f 'ï '•.'• .'l:! •./,•

C'est ce qui se remarqua clairemeiil d'arts là fa-

meuse querelle de Louis de Bavière avec le duc

Frédéric d'Autriche, au sujet de la succession au

trône d'Allemagne, devenu vacant par la mort de

Henri VIL Les deux prétendants demandèreiit la

confirmation du Pape Jean XXII; celui-ci vou-

lut, avant de juger, examiner leurs droits respectif;?.
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Mais Louis do Bavière, redoutant rinlluenco du roi

de France dans la décision du souverain Pontife,

se précipita dans un schisme qui du ^squ'à sa

mort (1347).
-

C'est aussi de la translation do la lésidencc de»

Papes à Avignon qu'est né le grand schisme d'Occi-

dent. En effet, les successeurs de Clément V à Avi-

gnon furent tous français ; la plupart des cardinaux

appartenaient à cette nation et désiraient vivement

que la cour romaine demeurai en France. De leur

côté, les Romains et les Italiens en général voulaient

que cette dignité suprême fût conférée à un Italien,

qui fixerait sa résidence à Rome. C'est ce qui lit

qu'après la mort de Grégoire XI, qui était revenu

dans la Ville Eternelle, on élut légitimement un

Italien qui prit le nom d'Urbain VI, et qu'environ

un mois plus tard douze cardinaux français et un

espagnol élurent l'antipape Clément VII. De là le

^rand schisme d'Occident qui dura quarante années,

et qui causa des maux immenses à l'Eglise.

Il est. une conclusion qui découle tout naturelle-

ment des faits qui viennent d'être exposés; c'est

qu'il est extrêmement important que les Papes soient

indépendants chez eux, et affranchis de toute in-

fluence politique extérieure ; il faut qu'ils jouissent

de la liberté nécessciire à l'exercice complet de leur

an toi i té suprême. Autrement leur action pourrait

saus cesse être entravée, directement ou indirec-

tement, par les caprices d'un souverain ; leurs rela-

tions avec l'épiscopat, avec les princes, avec les états,

Éo 1

'il,
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au sujet (les afl aires de l'Eglise, devieuiicnt de suite

diiriciles. Cette indépendance temporelle est encore

requise afin que tout le monde soit persuadé que 1p

l\'ipe n'agit pas sous l'impulsion d'un souverain,

mais que c'est dans le calme et avec une entière

liberté qu'il rend ses dÔL'rjts, qu'il donne ses défini-

tions, qu'il ju^jc les causes matrimoniales, qu'il

dirime les conflits qui s'élèvent entre les tètes cou-

ronnées, et qu'il exerce ses fonctions de Vicaire de

Jésus-Christ. Elle est encore nécessaire afin que l'élec-

tion des Papes se fasse en dehors de toute influence

d'un pouvoir séculier, et que tous les fidèles rendent

aux Pontifes Romains les témoignages d'obéissance

et de vénération, qui leuv sont dus, témoignages

qu'ils renderaient avec peine en faveur de celui qu'ils

sauraient être l'humble sujet d'un so'jverain tem-

porel. De nos jours, un monstre s'est rencontré qui

a eu l'audace d'aller s'installer au Quirinai, près des

salles du conclave, et de confiner Pie IX au Vatican
;

tout le monde sait de quelle liberté jouit le chef do

l'Eglise, malgré toutes les belles promesses qui lui

ont été faites; il est prisonnier, et sa voix ne peut se

faire entendre à l'univers catholique, que lorsqu'elle

a franchi les limites de l'Italie. Il en sera do mémo
chaque fois que l'indépendance temporelle sera

enlevée à la Papauté ; mais Dieu ne permettra

jamais que l'impiété trône longtemps dans ia Ville

Sainte.

Il ne faudrait pas croire cependant que les Papes

n'avaient aucun motif pour se ftxer à Avignon, et
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que lo caprice ?eiil les détermina à abandonner

Rome. Qu'on ^c^ille bion se rappeler que Romo
était déchirée depuis longtemps par les factions des

Guelfes et des Gibelins
;
que la Toscane était en

proie à deux partis, les btancs el les noirs ; que

Venise était entrée en campagne pour s'emparer

du marquisat de Ferraro, etc. Il était assez dilJi-

cile pour les Papes d'aller se jeter au milieu de

ces luttes qui ensanglantaient toute l'Italie. D'ail-

leurs, ils possédaient en France le Comtat Venaissin

depuis 1272, par suite de la cession qu'en avait l'aile

Philippe-le-Hardi au Pape Grégroire X, et Clément

VI, en 1348, fit l'acquisition de la ville d'Avignon
;

ils étaient donc dans leurs propres domaines, et

jouissaient d'une tranquillité qu'ils n'auraient pu

avoir à Rome. Il est vrai que leur absence fut

nuisible à l'Italie et à l'Eglise ; mais enfin ils avaient

des raisons pour se justifier de leur séjvourcn France.

Il faut lire avec réserve et circonspection ce

qu'ont écrit beaucoup d'Italiens et d'Allemands sur

chacun des Papes d'Avignon. Ils ont représenté

ces Pontifes sous les couleurs les plus sombres ;

rétrarqu(3 en a fait des hommes corrompus, vendu»

aux rois do France, poussant jusqu'à l'excès le sc;>n-

dalc du népotisme, et subvenant aux folles dépenses

de leur cour au moyen de fortes sommes d'argenl,

qu'ils prélevaient sous le nom d'annates, de com-

mendes, de réserves et de bénéfices. Ce poêle,

qui a peu d'autorité comme liislorien, et qui s'est

toujours montré hostile aux Papes d'Avignon, a

(••yidepi^ient exagéré
\
car si Ton parcourt les écrits
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de ces Pontifes e": de leurs contemporains, il parait

bien certain qu'ils se distinguèrent par leur piété,

par leur science, i)ar leur zèle à rétablir la sévérité

de la discipline ecclésiastique, par leur sollicitude à

promouvoir les beaux-arts, ainsi que les études phi-

losophiques et théologiques. Les écrivains étran-

gers étaient généralemeiit peu en état de rendre

justice aux Papes d'Avignon ; l'origine française de

ces Papes, leur séjour en France, étaient à leurs

yeux des taches ineffaçables, des crimes irrémis-

sibles, qui d(i?vaicnt nécessairement obscurcir les

actions les plus éclatantes, les plus sublimes vertus.

Il serait véritablement intéressant de faire une

étude approfondie de tous les documents anciens,

qui concernent cette époque ; l'examen de chacun

des actes pontificaux, considéré à la lumière des

circonstances dans lesquelles se trouvait l'Eglise,

ferait disparaître, je pense, bien des appréciations

fausses, bien des jugements hasardés sur la ligne de

conduite de ces Papes, i , . ;. . ^.. r.*.f.:.»i ;; ^j;î*>.;

Cette prudente réserve doit s'appliquer à ce que

raconte de Clément V le chroniqueur florentin^

Villani. Il prétend que cet archevêque français no

fut élevé au pontificat qu'après avoir promis avec

serment au roi riiilippe-le-Bcl quatre choses, rela-

lives aux différends survenus entre ce souverain et

Bonifacc VIIT, une cinquième qui avait trait à la

concession des décimes pour cinq ans, et une sixième

que le roi se réservait d î faire connaître après

i'filoction du futur Pape. Cette assertion, admiso
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par Mgr. Tizzani, (i) ne peut guère soutenir la cri-

tique, surtout depuis la réfutation qui en a été faite

par le savant Mansi (2) et par DœlUnger. (3) La plu-

part des historiens modernes regardent ce récit de

Villani comme très-suspect, et même comme devaiit

être relégué parmi les fables, i^»^* j^i-ij*^:-— ,^j,îM.<:iu -

On a accusé bien souvent ce pape de servilisme

vis-à-vis du roi de France
; celle accusation n'a

aucun fondement. Serait-ce par hasard dans la

fameuse affaire du procès de Boniface VIII? Evidem-

ment non, puisque, malgré les sollicitations pres-

santes de Philippe-le Bel pour faire flétrir la mémoire

de ce Pontife, Clément V déclara, dans une bulle

sclennelle et avec Fassertiilient des Pères du con-

cile de Vienne (13 il), que Boniface était innocent,

que sa mémoire était inattaquable, qu'il avait été

orthodoxe, Pape l^^gitime, et avait bien mérité .(Je

l'Eglis^. -
'-i scuifîbrisqèini'iiiivî

.AU" =^I

LE PROCES DES TEMPLIERS.

Serait-ce dans l'affaire del'abolition desTempliers?

Non, encore une fois. Il est bien vrai que Philippe

le-Bel fut le premier à faire arrêter les Templiers
;

(jue le Pape institua ensuite des tribunaux ecclésias-

liques, chargés de s'enquérir de la vérité des faits

(lu'on mettait à leur charge, puis enfin supprima

rOrdre ; mais cela ne prouve nullement que Clé-

(1) Les conciles généraux, t. III, p. 100.

(•) Annotationes in Natal. Alex., saec. XIV, c. 2, a. 2, et iu

Annales llaynaldi

.

„ _

(3) Manuel d'hist. eccL, t. II.
'

J7

,

'
'S'
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ment V agit ensuite sous l'impulsion du roi de

France. Les Templiers,—Ordre à la fois religieux et

militaire, qui avait rendu tant d« services à la

chrétienté, en défendant les Lieux Saints contre les

infldèl<îs, et en protégeant les pèlerins au temps des

croisades,—étaient tombés dans un relâchement dé-

plorable, par suite des immenses richasses que leur

avait octroyées la libéralilé des princes. Les grands

services qu'ils avaient' renilus à la Terre Sainte,

leur braTOure, l«urs hauts faits d'arm-es, avaient

d'abord comprimé les bruits désavantageux qui

circulaient sur leur compte ; mais lorsque, par suite

de la chute de Saint-Jean d'A<îre, ils durent fuir de

la Palestine en face des Sarrasins, les rumeurs com-
promettantes prirent les proportions d'un torrent

impétueux.

Philippe-le-Bel qui ne pouvait supporter leur es-

prit d'indépendance et qui en voulait surtout à leurs

richesses, se déclara ouvertement contre eux, et

leur fit une lutte acharnée. Dans la plupart '^es

villes de France, les Templiers, forcés de comparaître

devant les tribunaux du roi, se reconnurent cou

pables de plusieurs méfaits, entre autres de renier

la foi, do cracher sur la croix et de la fouler aux

pieds, de se livrer à d'infâmes désordres, d'adorer

une idole appelée Baphometon: telles étaient les

conditions d'entrée définitive dans l'Ordre. Le Pape

suspendit les pouvoirs des inquisiteurs royaux, évo-

qua l'affaire à son tribunal, et entendit à Poitiers

}ps dépositions libres et spontanées de spixanta^
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douze chevaliei's que lui avait envoyés le roi; tous

firent les mômes aveux. On institua également leur

procès en Angleterre, en Italie, en Espagne, etc.,

devant des conciles provinciaux, tenus par ordre du

Pape
; beaucoup protestèrent de leur innocence

;

mais, d'un autre côté, le grand-maili*e lui-mênle,

Jacques de Molai, les premiers dignitaires de l'Ordre,

et plus de six cents chevaliers, se reconnurent cou-

pables. Il est vrai que plusieurs de ces chevaliers

rétractèrent ensuite ces aveux ; mais il n'en reste

pas moins établi, d'après les pièces du procès, que

l'Ordre lui-même avait grandement dégénéré de sa

ferveur primitive, bien que tous les membres ne

fussent pas criminels, et que leur culpabilité ne fût

pas également grave dans tous les pays. *,' .-;:â.^v

Cette enquête, ordonnée par Clément V, avait

duré quatre années et s'était faite avec tout le soin

possible. Le résultat était tout à fait défavorable

aux Templiers. Il est vrai que la torture fut,- suivant

l'usage de tous les tribunaux de l'époque, employée

en certains cas pour obtenir la vérité ; toutefois il

est certain que plusieurs membre: de l'Ordre confes-

sèrent leurs forfaits spontanément et en dehors

môme de toute menace de torture. Il est probable

aussi que Philippe ne déployait un si grand zèle que

par haine contre les Templiers ; mais cela ne les

justifie pas, ni ne prouve leur innocence. Que le

roi de France ait procédé contre eux avec cruauté»

injustement et d'une manière arbitraire, il faut lui

en laisser la responsabilité ; on ne peut reprocher

||!!jf
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riea do semblable au Pape. Après un mûr examen,

Clément trouve que l'Ordre des Ghevaliers du Tem-
ple est entaché et à jamais compromis aux yeux de

l'univers catholique ; d'un autre côté, cet Ordre n'a-

vait plu& de rai^n d'ôtre, depuis que la Palestine

était sous la domination musulmane. Le Pape pu-

blie alors la bullo de suppression des Templiers

(3 avril, \Z[2) ; et comme le procès avait été intenté

aux individus, et non pas à l'Ordre, il ne le supprime

que par voie do règlement apostolique^ et non par

voie do sentence définitive. Les biens de l'Ordre furent

transférés non pas à Philippe-le-Bel, mais aux che-

valiers de Rhodes pour les aider à repousser l'isla-

mismo. Cette conduite du Pape me parait très>sage

et très-modérée. On s'est beaucoup apitoyé sur les

Templiers; on a prétendu qu'ils étaient innocents.

Il est bien permis, sans doute, ds flétrir la cruauté

avec laquelle les traita le roi de France, mais j'ap-

prouve complètement leur suppression. Si le Pape

n'eût pas aboli cet Ordre, ceux mômes qui blâment

sa conduite auraient été les premiers à lui reprocher

d'avoir toléré de semblables abus.
-r-» a

r t^'

.

;*>/,

T'" . -4 .'-••
1,

>»» ,
,A,.^î""»j»Ji.;ii:i<^.

. , .LE PONTIFICAT DE JEAN XXIL '

r^,

A Clément V succéda, à Avignon, te Pape Jean

XXII (1316-1334), qu'on accuse d'avoir erré au sujet

do la vision béatiûque, et d'avoir contredit dans ses

bulles la doctrine de Nicolas IIL Examinons un

pem ce qui en est. ^'^^^^yf^u^wi

On discutait alors dan» >esr écoles; théologiques la
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question de savoir si les âmes saintes, ou purifiées

dans le purgatoire, jouissent de la vision intuitive

de Dieu, même avpnt le jugement dernier. Quel-

ques docteurs soutenaient la négative, mais le plus

grand nombre étaient pour l'affirmative. Dans un

sermon prêché à Avignon, le jour de la Toussaint

de l'an 1331, le Pape sembla enseigner que la vision

de l'esse-nce divine n'a lieu qu'après la résurrection

'générale. (*) m .

•;• " .
•: " .•' .'<•• ^ »\'=.'t

A cela, je réponds qu'il «era toujours absolument

impossible à nos adversaires de démontrer que

Jean XXII ait donné une définition quelconque sur

ce sujet, ou qu'il ait soutenu cette doctrine comme
une vérité incontestable. Ge Pape était passionné

pour les discussions théologiqnes, et il lui arriva, un
jour, d'exposer en présence des cardinaux et des évo-

ques rassemblés dans son palais, les arguments qui

militent en faveur de chaque opinion
;
quelques-uns

crurent découvrir dans ses paroles une prédilection

pour le sentiment de ceux qui prétendaient que la

vision béatifique n^a pas lieu aussitôt après la mort.

Le général des Frères Mineurs, ayant soutenu ce

sentiment en public à Paris, il en résulta une

excitation extraordinaire. ,»,.,. .r^.-»x,,t

n-Le Pape crut devoir écarter les soupçons, qui pla-

naient sur lui, en écrivant au roi de France (18 no-

vembre, 1333). Dans sa lettre, il protestait n'avoir

rien défini, ni affirmé sur ce sujet, et représentait

qu'il n'avait fait que produire, en faveur des d|pM;?f

U6S la (1) RaynaM.y ad an. 1335, n. 8. -; «• i\J «L
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Opinions, les Icrnoignages des Ecritures et des P^res,

afin d'en faire jaillir la vérité. (*) Philippe convo-

qua alors en son château de Vincennes les évoques,

les abbés et lesdocteursen rhéologie, pour avoir leur

sentiment sur la question controversée; tous se

déclarèrent en faveur de la vision intuitive immé-
dia' ment après ia mort. Mais ils eurent le soin

d'ajuuter que, d'après des témoignagïs dignes de

foi, tout ce que Sa Sainteté avait dit sur. cette ma-

tière, Elle l'avait dit non pas sous forme d'assertion

ou d'opinion particulière, mais seulement par ma-

nière de récit. . . , .^, , .,,,, ,. ,, , , , ,.

.,.. Dans un consistoire, tenu au cofnmencenient de

l'année 133i, Jean XXII attesta iui-môme que tout

ce qu'il avait allégué dans cette controverse, il ne

l'avait dit que par manière d'entretien, pour faire

discuter la question plus sérieusement, mais non

pas pour la définir, -^^r-v"^- -' •""^-r* -n ^jt-^^'^'-t'

Arrivé sur son lit de mort, le Pape fit sa pro

fession de foi sur ce sujet, d'une manière très-

explicite et très-orthodoxe. (^) Donc Jean XXII n'a

rien dtfinî et ne saurait être accusé d'erreur au sujet

de la vision béatifique. ^ « cjauwîî vn aunktuix^f^

Ce môme Pape eut une affaire très-importante à

juger. Il s'agissait du vœu de pauvreté absolue,

que l'on faisait dans l'Ordre de saint Françoî.^^ Ger-

• -* -v- ;-. - ,'?:i4iiî.y'V

, . (1) Raynald.f ad an. 1333. ,,^ > r f vrT». ' • '? >* ,.•

{^) FaynaM., aà an. 1334. Voyez aussi Bertlùci, Hist. de
l'ËgUse gallicane, an. 1.333-34; Nat. Afex., Uist. eccl. saec. XIV,
disB. II, etc.; ViUa.m, Hist., 19 ; PHrarque, Epître Ile is. Benoît

XII, etc.
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tains Frères Mineurs prétendaient qu'ils ne pon-

A^aient pas môme avoir la propriété de leurs ali-

ments, et accusèrent les Conventuels de manquer au

vœu de pauvreté, parce qu'ils conservaient chez eux

les choses nécessaires à la vie. De là des discus-

sions interminables, qui appelèrent l'attention des

souverains Pontifes. Mais leurs louables ofForts de-

meurèrent longtemps sans résultat .,.....,>;,.

Nicolas III, dans sa bulle Exiit qui sem'nat (1279),

avait enseigné trois choses principales : I" le do-

maine d'un bien peut être séparé de l'usage de fait.

En conséquence ce Pape réservait au Saint-Siège lo

domaine des choses dont se servaient les Frères Mi-

neurs ;
2o la pauvreté par laquelle on se trouve privé

de tout domaine, est sainte et méritoire; 3^ Jésus-

Christ l'a enseignée par ses paroles et son exemple. Il

terminait sa bulle en déclarant que, s'il s'élève quel-

(jue doute en cette matière, on devra se poiUToir

au tribunal du Saint-Siège, qui rendra sa décision,

parce que seul il a le pouvoir de faire des lois à cet

égard et de les interpréter.(i) Ce n'était donc pas

une définition dogmatique qu'il donnait, mais bien

plutôt un règlement disciplinaire concernant les

biens temporels de l'Ordre Franciscain, règlement

que les Papes pouvaient, suivant les circonstances,

suspendre ou abroger. .- î*r* ^f^i^ v#«^«*»i

La controverse passa par une nouvelle phase

pendant le pontificat de Jean XXII. Michel Césène,

général des Franciscains, surnommé le Docteur in-

(1) Voyez Pag t, Gesta Romanorum Pontificum,
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vincible^ et l'anglais Guillaume Occam, simple Frère

Mineur, soutinrent, avec tout l'éclat de leur talent

et le prestige de leur autorité, que Jésus-Christ et

les Apôtres n'avaient jamais rien possédé, ni en par-

ticulier, ni en commun. Césène fit prévaloir cette

opinion erronée au chapitre général des Frères

Mineurs, tenu à Pérouse (1322). L'excitation fut à

son comble ; l'intervention de l'autorité pontificale

était devenue nécessaire, pour prévenir le schisme

et l'hérésie. ^
.

Jean XXII voulut, avant de rendre une décision

suprême, employer tous les moyens humains qui

pouvaient éclairer la question eu litige. Il fit rédi-

ger des mémoires par les plus doctes théologiens

des universités, et après une année d'attente, il

publia sa bulle Quum inler nonnullos^ ( ^)q\ii peut se

résumer en trois points: 1*^ l'usage honnête d'une

chose suppose un droit qui en est inséparable, et

par conséquent l'usage de fait que Nicolas III dis-

tingue du domaine comprend le droit d'usage ;
2«

de ce que les Frères Mineurs n'ont le domaine

d'aucune chose, mais qu'il est réservé au Saint-

Siège, il ne s'ensuit pas que cet Ordre est plus par-

fait que ceux dont les religieux ne possèdent qu'en

commun; puis le Pape déclare renoncer au do-

maine que Nicolas III avait revendiqué au Saint-

Siège sur les biens des Frères Mineurs ;
3» Le Pape

déclare erronée et hérétique la proposition que

"^i) Il avait déjà promulgué sur le même sujet la balle Ad
conditorem, de même que plus tard il en publia une troisième

Qvia quorumdam mentes.
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« Jésus-Christ et les Apôtres n'avaient rien possédé,

ni en commun, ni en particulier, et qu'il n'avaient

pas eu le droit d'aliéner les choses qu'ils possédaient.»

Césène et Occam furent excommuniés et se retirè-

rent auprès de Louis de Bavière.

' Quant à la première partie, il n'y a aucune con-

tradiction, pas môme apparente, entre la doctrine

de Nicolas III et celle de Jean XXII. Egalement
pour le second point, il n'y a aucune opposition

;

Nicolas III considère la chose en soi et théori-

quement ; Jean XXII examine le fait au point de

vue historique. Quant à la troisième partie, il y a

encore conformité de doctrine entre les deux Papes;

en effet, Jean XXII ne nie pas que Jésus-Christ

ait, par son exemple et sa parole, enseigné la pau-

vreté qui consiste à ne pas avoir de propriété,

mais il nie que Jésus-Christ et les Apôtres n'aient

jamais rien possédé, ni en particulier, ni en com-

mun, et n'aient jamais eu le droit d'aliéner ce qu'ils

avaient. En cela, il n*y a encore rien de contraire à

l'enseignement de Nicolas III. i 'i"

Voilcà à peu près tous les reproches qu'on fait aux

Papes d'Avignon concernant la doctrine; comme
tous ceux que nous avons examinés précédemment,

ils ne reposent sur aucune base solide.

GRAND SCHISME d'OCCIDENT.

Après une absence de plus de soixante-dix années,

les Papes, grâce surtout à la puissante intervention

de sainte Catherine de Sienne et de sainte Brigitte,
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revinrent habiter Rome, devenue pendant ce temps

la proie des factions des Guelfes et des Gibelins.

Grégoire XI, dernier pontife d'Avignon, vint ter-

miner sa carrière dans la Ville Eternelle.

C'est à sa mort, arrivée en '137M, que commence
la triste et lamentable période de l'histoire, connue
sons le nom do grand schisme d'Occident, Voici

quelle fut l'origine de cette division si affligeante

pour la chrélienlé tout entière, et où l'on vit simul-

tanément deux et même trois Tapes qui se préten-

daient légitimes, et (jui siégeaient, les uns à Rome,
d'autres à Avignon, d'autres ailleurs, r.!.. ..Mi-i.i »m'

: IjC simple exposé des faits sufïirapour éclaircir

celte question, qui parait si obscure à la plupart des

personnes peu familiarisées avec les particularités

de l'histoire.

Le décès de Grégroire XI nécessitait l'élection

d'un nouveau Pape. Les Romains, persuadés que

la dignité de chef de l'Kglise universelle est liée à

celle J'éveque de Rome, voulaient absolument

qu'on élût un romain ou un italien ; car, disaient-

ils, si Ton choisit encore un français, il est à pré-

sumer qu'il ira se fixer à Avignon, et Rome, sera de

nouveau abandonnée, livrée à tous les envahisseurs,

et ne sera bientôt plus qu'un monceau de ruines.

Les cardinaux entrèrent en conclave ; ils étaient

au nombre de seize, dont onze français, quatre ita

liens et un espagnol. 11 y avait encore sept autres

cardinaux français, dont six étaient restés à Avignon,

après le retour de Grégoire XI à Rome, et le sep-

tième était légat en Toscane. Le 8 avril, les Romains
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Se présentèrent à la fenêtre du conclave, firent en-

tendre des clameurs un peu bruyantes et députèrent

vers les cardinaux le magistrat qui était à leur tète.

Celui-ci leur exposa le but de sa mission, en disant

que le peuple ne voulait plus se contenter d'un

l*ape Itali Ml, mais qu'il exigeait nu romain ; c'était

vouloii' r* • "eindre la liberté du Sacré-Col lé|je.

A celle nouvelle, le cardinal évoque de Limoges

prit la parole, cl, après avoir énumérô les qualités

que devait posséder un souverain Pontife dans les

circonstances difficiles où se trouvait l'Eglise, il

ajouta qu'il ne les croyait réunies que dans une

seule personne, l'archevêque de Dari, Barihélémi

Prignaiii. Le Sacré-Collége fut unanime ej sa fa-

veur ; les italiens étaient satisfaits de ce choix, parce

qu'il était de leur nation ; les français, parce que le

nouvel élu leur était connu depuis longtemps et

leur était très-sympathique. Prignani n'accepta

cette dignité qu'avec une extrême répugnance, parce

qu'il connaissait les difficultés qu'il aurait à vaincre.

Quand on annonça à la fenêtre du conclave,

que l'archevêque de Bari avait été créé Pape, le

peuple fut d'abord trompé sur le nom qu'on avait

prononcé ; il crut que c'était le cardinal romain

Tebaldeschi, vieillard infirme et goutteux, qui avait

été élu. On ie conduisit malgré lui en triomphe à

la basilique Vaticane, et, en dépit de toutes ses pro-

testations, on lui baisait les mains et les pieds,

comme on a coutume de le faire pour un nouveau

Pape. Il parvint enfin à désabuser le peuple, qui se

précipita vers le conclave ; la fureur et rojçcitatior^



396 GRAND SCHISME

étaient à leur comble. Les cardinaux ne modifièrei.i

cependant pas leur choix ; ils maintinrent leur élec-

tion, malgré l'orage qui allait grossissant. Les uns se

réfugièrent dans le château Saint-Ange, d'autres,

dans leurs palais, ou hors de la ville. Enfin, des per-

sonnages iufluents parvinrent à calmer la sédition,

ot le 18 du même mois, qui était le jour de Pâques,

l'archevêque de Bari fut couronné solennellement

dans la basilique Vaticane; il prit le nom d'Urbain

VL De là, il se rendit à cheval à Saint-Jean-de-La-

tran, pour prendre possession de l'archibasilique

patriarcale. '; " ...t
.

'
' .., . »; >

Ce tumulte populaire, joint à la trop grande sévé-

rité du nouveau Pape envers les cardinaux pour le

rétablissement de la discipline ecclésiastique, fut la

première origine ou l'occasion du schisme qui allait

éclater. ... .._.. -.

Les cardinaux, accoutumés au gouvernement pa-

ternel de Grégoire XI, furent extrêmement surpris

et froissés de la manière rigide avec laquelle Urbain

VI les traitait. Le mécontentement devint général

et se traduisit sous la forme d'une conspiration.

Sous prétexte de fuir les chaleurs de l'été, ils de-

mandèrent et obtinrent de se rendre à Anagni
; ils

étaient au nombre de treize, dont douze français et

un espagnol. Ils déclarèrent que l'élection d'Ur-

bain VI avait été faite sous l'empire de la crainte, et

(|ue, par conséquent, il n'était pas Pontife légitime.

Ils élurent, pour lui succéder (août, 1378), le cardi-

nal de Genève, Robert, qui prit le nom de Clément
XII, et fixa sa résidence à Avignon, C'était le conv
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mencement d'un schisme déplorable qui devait affli-

ger l'Eglise pendant qnarante ans. Tous deux tra-

vaillèrent à accroître et à consolider leur parti ; tous

deux écrivirent des encycliques à toutes les Eglises,

et créèrent des cardinaux. Clément VII eut pour

lui les rois de France, d'Aragon et de Sicile ; les

autres princes demeurèrent dans l'obédience d'Ur-

bain VI.

La difïicuUé de connaître quels fur.'înt, pendant

celte période, les Papes et les antipapes, se réduit à

la question de savoir si Urbain VI fut élu librement

et d'après les règles canoniques, et p;ir conséquent

s'il était vraiment Pape.

La réponse est maintenant facile. Urbain VI était

certainement évoque de Rome et chef légitime de

l'Eglise. En effet, comment les cardinaux pouvaient-

ils prétexter le défaut d'î liberté et l'influence de la

crainte, au moment de l'élection, lorsqu'il est évident

pour tout le monde qu'ils élurent un napolitain,

malgré toutes les clameurs du peuple qui voulait

avoir un romain? Evidemment ils agissaient en

toute liberté, et lors(|ue le peuple vint leur faire des

menaces, ils demeurèrent fen es, et répondirent au

magistrat de la ville qu'ils auraient pour but la plus

grande gloire de Dieu, l'utilité de l'Eglise et le salut

du peuple chrétien. Quant à élire un simple arche-

vêque et non pas un cardinal, il semble qu'ils

aiii'aientdù choisir un év'éque romain pour con-

iciiier le peuple; mais non, ils faisaient acte d'indé-

pendance, en choisissant celui qu'ils voulaient,

"I
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Môme avant le conclave et aux funérailles de

Grégoire XI, les cardinaux parlaient de l'archevêque

de Bari, comme étant le plus digne de succéder sur

le trône pontifical
; c'était aussi "opinion bien arrêtée

et formellement exprimée de ceux qui devinrent

ensuite antiprpes sous les noms de Clément VII et

de BeijoiL XIII. Les actes du conclave nous prou-

vent également que le Sacré-GoUége procéda à celle

élection avec le calme le plus parfait, avec la plus

grande tranquillité d'ame.
'

Une fois rélection terminée, les cardinaux diffé-

rèrent un peu d'en faire connaître le résultat au

peuple, convaincus qu'ils étaient que ce choix ne

lui agréerait pas ; ce n'était donc ni la crainte, ni le

désir de plaire aux Romains qui leur avait fait porter

les yeux sur l'archevêque de Bari. Pourquoi prirent-

ils la fuite en face de l'émeu'e, et pourquoi cette

émeute, si, par crainte, ils avaient abondé dans le

sens du peuple ? Pourquoi manifestèrent-ils une joie

extraordinaire de voir la paix rétablie dans Rome ?

Pourquoi s'empressèrent-ils d'assister à son couron-

nement le jour de Pâques et de lui rendre en public

et en particulier les honneurs qui ne sont dûs qu'à

un souverain Pontife ? Ils ne firent entendre au-

cune protestation, pendant les trois mois qui s'écou-

lèrent entre le couronnement d'Urbain VI et l'élec-

tion de Glément VII ; au contraire, ils se firent eux-

mêmes les échos du mensonge, en notifiant à la

chrétienté son élection comme légitime. Rien ne les

y forçait alors, de même que rien ne les avait obligés

de le supplier d'accepter le pontificat, de lui prêlef
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serment de fidélité, de solliciter auprès de lui des

grâces particiilières,de recevoir la sainte communion
de sa main ; rien no les avait contraints d'écrire aux

cardinaux demeurés à Avignon, pour leur apprendre

qu'ils avaient élu librement et à l'unanimité Urbain

VI, et qu'ils en attendaient un grand bien pour

l'Eglise. En outre, le nouvel élu agit sans réclama-

tions comme Pape ; les lettres de la Sacrée Péniten-

cerie s'expédiaient en son nom
; on faisait mention

de lui au canon de la messe
;
personne, en un mot,

n'entretenait alors le moindre doute sur la légiti-

mité de son élection. D'où je conclus qu'Urbain VI
'^''».it certainement Pape, ainsi que ses successeurs

'jniface IX (1389-1404), Innocent VII (1404-1406),

Grégoire XII (1406-1417) et Martin V, et que, par

conséquent. Clément VII était antipape, ainsi que

son successeur Pierre de Lune ou Benoît XIII

(1394-1424). . ,. , ............ >-,,

Tous les bons catholiques gémissaient de voir la

dissension se perpétuer dans l'Eglise. Sainte Cathe-

rine de Sienne, l'héroïne de son siècle, jeune vierge

d'une trentaine d'années, employait tous les moyens
que lui suggéraient sa piété et sa grande âme, pour

étouffer le feu de la discorde. Elle écrivait de nom-

breuses lettrc^s et à Urbain VI, pour l'engager à unir

à la justice une grande mansuétude, et aux cardi-

naux, pour les prier de se soumettre à ce Pape,

et aux princes, pour les déterminer à extirper le

schisme. Son inflnence était considérable dans les

cours séculières et sur l'esprit des Pontifes. , ,^
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Elle était secondée dignement par une autre

Catherine, lille de sainte Brigitte. Impossible de

peindre leur sollicitude extrême pour le rétablisse-

ment de la concorde.

Saint Vincent Ferrier, illustre apôtre de l'Europe

à cette époque, travaillait beaucoup dans le môme
sens. La confusion générale que ce schisme avait

produite dans les esprits, le fit d'abord adhérer à

l'antipape Benoît XIII ; mais il s'aperçut ensuite

que la légitimité de son élection était contestable,

et il lui conseilla charitablement, mais en vain, de

renoncer aux honneurs de la dignité pontificale.

Plusieurs princes, cardinaux, évoques et fidèles

des deux partis, exprimèrent le désir qii'ih avaient

de voir la question réglée par un concile général,

et jurèrent de reconnaître celui qu'élirait ce concile.

Toutes les universités et surtout celle de Paris, ainsi

que le roi de France, voulaient que les deux Papes

abdiquassent ; mais Benoît XIII, excessivement opi-

niâtre, ne cessait de mettre des entraves, et ne con--

sentait à résigner que lorsque Grégoire XII lui en

aurait donné l'exemple. - - v • . ^ .,...- .'^f-

" Toutes les tentatives de conciliation étaient donc

venues se briser contre le mauvais vouloir de Pierre

de Lune. On eut i^ecours à un coneile que les

cardinaux convoquèrent à Pise (1409), malgré toutes

les protestations de Benoît XIII et de Grégoire XII.

Ce concile les déposa tous deux, et élut à leur place

Alexandre V, de sorte que l'Eglise se vit avec trois

prétendants à la Papauté, au lieu de deux qu'il y
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avait eu auparavant. On avait voulu remédier au

mal et l'on n'avait fait que l'accroître. •
»

>

Cette assemblée de Pise ne pouvait pas avoir

l'autorité d'un concile général, et n'est ordinaire-

ment considérée que comme un effort de la chré-

tienté, pour rétablir dans l'Eglise l'unité de fait,

comme on la reconnaissait de droit. Le but qu'on

s'y proposait était certainement noble et pur
;

malheureusement la convocation n'avait pas été

faite par l'autorité compétente, par le Pape ; il n'y

avait pas de légats pontificaux, et beaucoup d'évôques

refusèrent, pour cette raison, d'y assister. C'était une

assemblée acéphale, irrégulière, et dont les actes ne

reçurent d'autre sanction que celle d'Alexandre V.

Or l'autorité de ce troisième Pape était pour le

moins aussi douteuse que celle de l'assemblée qui

l'avait élu. Donc, bien que le concile de Pise fût

la réunion d'efforts généreux pour le plus grand bien

de l'Eglise, il n'eut pas pourtant le pouvoir de répri-

mer le terrible incendie, qui exerçait tant de rava-

ges, depuis trente ans, et il n'a jamais joui d'une

autorité incontestable dans l'Eglise. (^)

Le nouveau Pape ne régna qu'une année ; il mou-

rut en 1410, et eut pour successeur le cardinal Bal-

thasar Cossa, napolitain, qui prit le nom de Jean

XXIIL II est difTicile de concevoir l'extrême con-

fusion qui régnait à cette époque; les uns se sou-

mettaient, et avec raison, à Grégoire XII, légitime

successeur d'Urbain VI, d'autres, à Benoît XIII,

d'autres, enfin, à Jean XXIIL

(*) Palma, Praelect. hist. eccl., t, III, p. 4î).
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' Ce dernier, après avoir fait son entrée dans Rome,
en partit bientôt pour se rendre à Constance et y
présider un grand concile ; la chrétienté tout en-

tière allait tenter un suprême elTort pour rétablir

l'unité si ardemment désirée et réaliser les paroles

de Jésus-Christ : «Il n'y aura qu'un seul troupeau

et qu'un seul pasteur.» Non-seulement les évoques,

mais encore grand nombre de laïques, les ambassa-

deurs des princes, et plus de dix-huit mille ecclé-

siastiques, se trouvèrent à celte assemblée. Con-

trairement aux usages ordinaires, les suffrages se

donnèrent par nations, lesquelles avaient, chacune,

leur président. Il y eut d'abord la nation anglaise,

l'italienne, la française et l'allemande, quand on no

traita que de la cause de Jean XXIII et de Grégoire

XII; on y ajouta la nation e^:);^gnole dans le procès

de Benoît XIII. Beaucoup devoques et de cardi-

naux réclamèrent contre cette manière de procéder

puisque les évoques seuls sont juges dans les con-

ciles; mais on passa outre. .......i .\a..,.j.^' . *»,«..*

'. L'autorité de cette assemblée était encore douteuse

comme celle du pontife qui l'avait convoquée. Jean

XXIII présida la première session, et dans la se-

conde, à la demande du concile, il promit par serment

de renoncer à sa dignité, si ses concurrents abdi-

quaient, ou encore si la paix de l'Eglise l'exigeait./;

Il se repentit bientôt de cette généreuse promesse,

et de peur d'être forcé de la mettre à exécution, il

prit la fuite, et se retira à Schaffouse, sous la pro-

tection de Frédéric, duc d'Autriche.

Le concile le cita à son tribunal ; il refusa de com-
I r
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lit/*

îsse,

|n, il

pro-

'om-

paraître, fut accusé de plusieurs crimes, privé de

toute administration spirituelle et temporelle de la

Papauté, et enfin déposé comme fauteur du schisme.

Jean XXIII acquiesça à la sentence portée contre

lui par le concile et remit les insignes du pontificat.

Il fallait obtenir Tabdication volontaire des deux

autres; ce n'était pas chose facile. On commença
par faire un décret (jui prohibait l'élévation de

Grégoire et de Benoît à la dignité de chef de l'Eglise.

Dans la XI V«-' session, Grégoire XII, par l'entre-

mise de son légat, commença par convoquer le con-

cile, qu'il ne regardait pas auparavant comme légi-

time, et abdiqua librement entre les mains de l'em-

pereur Sigismond. , . ' . - ' ^

Quant à l'antipape Benoîl XIII, il fut dès lors

abandonné de tout le monde, même des Espagnols
;

malgré toutes ses promesses, il persista opiniâtrement

à se maintenir dans sa dignité. On lui rappela qu'il

s'était engagé à abdiquer, si les antres le faisaient

et si le bien de l'Eglise l'exigeait; on l'informa que

ces deux conditions étaient remplies: tout fut

inutile. Il est de ces hommes qui ne reculent

jamais, lors même qu'on leur montre clairement

qu'ils ont tort ; ils sacrifieraient l'unité de l'Eglise et

la tranquillité de l'univers, plutôt que d'abandonner

une idée qu'ils chérissent, ou un projet qu'ils ont

formé. Benoît XIII était de ce nombre ; la ténacité

aveugle faisait le fond de son caractère. Aussi les

ambassades qu'on lui envoya demeurèrent-elles

sans aucun résultat. Le concile déclara que, vu ses

serments antérienrs relativement à son abdication,

::i

*:i-.
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il se trouvait par là môme privé de sa dignité. La

mort Ifc surprit dans le schisme, en 1424, à l'âge

avancé de quatre-vingt-dix ans, et après trente an-

nées d*un pontificat plus que douteux.

Après cette triple abdication ou déposition légi-

time, le concile élut, dans sa session XLI», le car-

dinal Othon Golonna, qui prit le nom de Martin V.

Ce choix fut accueilli avec un enthousiasme uni-

versel; la paix était rendue à l'Eglise, après qua-

rante ans de troubles sans antécédents dans l'his-

toire.

Le nouveau Pontife présida les dernières sessions

du concile et ratifia tout ce qui y avait été décrété

condliairemcnt dans ]es matières de foi.

Maintenant que nous connaissons les principaux

faits de ce triste drame, nous pouvons résoudre

quelques objections que nous proposent les ennemis

de l'Eglise. .,.,..., ., , ,,.., .^

Ils prétendent, en premier lieu, que l'unité dont

se vante tant l'P^glise catholique, fut rompue à cette

époque. Quelques-uns vont même jusqu'à assimiler

les diverses obédiences des trois Papes simultanés

aux trois principales Eglises chrétiennes qui domi-

nent sur la surface du globe : l'Eglise romaine,

l'Eglise anglicane et l'Eglise gréco-russe.

La réponse est courte et facile. Celle scission, à

laquelle on a donné improprement le nom de

schisme j ne détruisit pas l'unité formelle de l'Eglise.

En effet, personne ne pensait que l'Eglise pût avoir

simultanément deux ou trois chefs légitimes, et que
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chacun d'eux eût la droit de commander à une

partie de la chrétienté ; au contraire, tous étaient

péniblement affectés de cet état de choses, parce que

tous étaient convaincus qu'il ne pouvait y avoir en

môme temps qu'un seul Pape, qu'un seul pasteur,

à la tête du troupeau de Jésus-Christ.

Au milieu de cette confusion générale, on ne sa-

vait où trouver le vrai successeur du Prince des

Apôtres. Des personnages éminents par leur science

et leur piété différaient d'avis sur ce sujet ; les uns

se soumettaient aux Papes de Rome, d'autres, à Be-

noît XIII d'Avignon, d'autres, enfin, à l'élu du con-

cile de Pise ou à son successeur Jean XXIII. Il y
avait bien schisme matériel, provenant de l'igno-

rance invincible, dans laquelle on se trouvait alors,

sur le sujet en qui devaient résider les divines pré-

rogatives de la primauté de Pierre, mais il n'y eut

jamais schisme formel, parce qu'il n'y eut jamais re-

fus d'obéir à l'autorité légitimement constituée et

reconnue comme telle. Dans tous les camps, le

dogme de l'unité de chef suprême de l'Eglise était

regardé comme inviolable, et en cela ils différaient

essentiellement des hérétiques modernes, qui ad-

mettent autant de chefs que d'églises et môme au-

tant que d'individus. Il n'y a peut-ôtre pas d'époque

dans l'histoire de l'Eglise, où l'unité de droit ait été

plus manifeste ; c'est cette unité que tous les adver-

saires du catholicisme rejettent opiniâtrement, que

les membres de rBglise Romaine ne sacrifieront ja-

mais, et qui mettra toujours une barrière infranchis-

sable entre les sectes dissidentes et TEglise catholique.
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LA IV" ET LA \^ SESSION DU CONCILE DE CONSTANCE. •'^

Le gallicanisme a constamment considéré comme
l'un de ses plus solides arguments les décrets ren-

dus dans la quatrième et la cinquième session du

concile de Constance, et par lesquels se trouvait

sanctionnée la thèse, que le Pape est inférieur au

concile général.

Mais cette conclusion est inadmissible, et voici

pourquoi : les décrets d'un concile n'ont de force

et ne font autorité que lorsqu'ils ont été confirmés

par le Pontife Romain, et en la manière dont il les

a approuvés. Or Martin V n'a confirmé le concile de

Constance que pour ce que l'on y avait décrété con-

ciliairement dans les matières de foi. {}) Il est donc

bien évident que ce Pape n'approuvait pas tout sans

restriction.
*.

Maintenant, peut-on dire que les décrets ci-des-

sus mentionnés furent adoptés conciliairemcnt à Cons-

tance ? Certainement non. En effet, 1° le concile

qui avait été convoqué par Jean XXIII, Pape dou-

teux, n'avait pas encore pu réunir, à l'époque de ces

deux sessions, les obédiences de Grégoire XII et de

Benoît XIII : bien plus, ces deux Pontifes protes-

taient énergiquement contre cette assemblée. ;

!?<o II ne fut présidé, pendant ces sessions, par

aucun des prétendants à la Papauté ; Jean XXIII
avait déjà pris la fuite et s'était retiré à Schaffouse.

30 Les quatre nations s'étaient ent^MiJ Lies pour

(') Labbe, t. XH, p. 1 ; Mansi, t. XXVII, p. 52 j ; t. XXVIII,'
p. 1.
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publier un décret qui établirait rautorilé du concile

sur le Pape ; les cardinaux et plusieurs évéques

s'élevèrent contre ce projet, comme restreignant les

droits du souverain Pontife. Le cardinal florentin

Zarabelld, chargé de lire ce décret dans la quatrième

session, omit à dessein les mots qui concernaient le

pouvoir du concile sur le Pape dans les matières de

foi et la réforme de l'Eglise dans son chef et dans ses

membres. Ce procédé excita l'indignation de plusieurs

Pères du concile, qui exigèrent que le tout fût lu

dans la session suivante. Les cardinaux décidèrent

d'abord de ne pas y assister ; mais de crainte que

le peuple n'en fût scandalisé et que l'assemblée ne

fût dissoute, ils résolurent de s'y rendre, après avoir

protesté à l'avance et secrètement contre ce décret.

40 Dans les questions de cette importance, les con-

ciles, ont toujours la coutume de ne procéder qu'a-

près un mûr examen de l'Ecriture et de la tradition.

Dans le cas actuel, toutes les règles de la prudence

furent mises de côté, et cette mesure si grave n'obtint

l'adhésion que d'une partie de l'obédience de Jean

XXIIL .-.
i -: •-. -*

50 Contrairement au droit et à tous les usages

reçus, ce ne furent pas les évoques seuls qui

donnèrent leurs suffrages, mais encore les clercs

inférieurs et môme des laïques mariés.

De toutes ces raisons je conclus que ces décrets

ne furent pas rendus conciliairement^ et que, par

conséquent, ils ne se trouvent pas compris dans la

ponfli-mation donnée par Martin V au concile de
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Constance. La vérité de celte conclusion devient

d'autant plus évidente que, vers la fin du concile,

le souverain Pontife dèfeùclit aux Polonais d'en

appeler du Pape au concile général, défense qui

contredisait manifestement les décrets en question,

puisqu'il est toujours parrnis d'en appeler d'un

tribunal inférieur à un tribunal supérieur.'» '^'O/i/
,

Il n'est pas inutile do remarquer aussi que ces

décrets, considérés en eux-mêmes, ne s'étendaient

qu'aux Papes dojteux et au cas de schisme. En
effet, ils énoncent toujours clairement qu'il s'agit

d'extirper le schisme et de procurer plus facilement et

plus sûrement Vunion ; le but qu'ils se proposaient

en cela, c'était donc uniquement de rétablir la paix

et l'unité.
' '^

. •
'^^

'
••

La plupart des historiens s'accordent maintenant à

dire que les matières de foi^ dont parle Martin V dans

sa bulle de confirmation- du concile, se rapportent

aux erreurs de Wicleff, de Jean, Huss et de Jérôme

de Prague, qui y furent condamnées.

Il n'y a donc rien dans ces décrets qui puisse cau-

ser tant de joie aux partisans des doctrines galli-

canes, (1) puisque ce concile ne peut leur fournir

aucun argument inattaquable. Les théologiens ro-

mains ont depuis longtemps démoli cet édifice qui

ne reposait que sur une base ruineuse. ('^)

{^) Noël Alexandre^ Hist. eccl., Diss. IV, in saec. XV;i)é' la

Luzerne^ Défense de la déclaration du clergé de France, p. III,

c. 20, etc.

('^) Bellarm., Contrev. 1. II de concil., c. 19 ; ScheUtrate^
«^cta concilii Constantiensis ; Tractatus de' sensu et auetorit.
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* GALILLc..

J'aurais aimé, Messieurs, à vous exposer claire-

ment tout le fameux procès de Galilée. (M Mais le

temps me fait défaut; peut-être pourrai-jo traiter

cette question plus tard. Qu'il me suffise de dire

actuellement, pour le but que je me propose dans ces

leçons, que l'infaillibilité des Papes n'a rien à faire

avec ce procès, et ne se trouve pas compromise par

la rétractation que Galilée dut faire de ses opinions.

Non-seulement il n'y eut pas l'ombre d'une défi-

nition pontificale, mais même dans tout le décret

des cardinaux du Saint-Office, ainsi que. dans la

formule d'abjuration, le nom du Pape ne s'y trouve

pas une seule fois ; on n'y fait môme aucune allu-

sion, ni directe ni indirecte. Cepenrîant comme, à

cette époque, la question n'était pas sufBgamment

élucidée, et que la vérité de notre système astrono-

mique n'était pas encore bien établie, on en con-'

cluait qu'il n'y avait pas de raison suffisante pour

interpréter les Saintes Ecritures dam un autre sens

que dans le sens littéral.

Los plus savants physiciens et astronomes de ce

temps, c'est-à-dire, du commencement du dix-sep-

tième siècle, étaient d'avis que l'opinion de Galilée

décret. Constant, concil., sess. IV-V ; Card. Orsi, De R,

Pont, in syaodos œcum. et carum canones auctoritate ; Mnzza-
relli, De auctorit. R. Pont., t. II, c. 17 ; Palma^ Piaelectiones

hiat. eccL, t. IV, p. 1, c. 4.

(') Galilée naquit à Pisc, le 18 féviier, 1564, comparut
devant l'Inquisition à Rome, en 1616 et en 1633, et mourut le 8

janvier, 1642. Il est absolument faux que le grand astronome
ait langui plusieurs mois en prison, et ait été maltraita.
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était en opposition avec les Livres Saints. Il appar-

tenait donc au Saint-OfQce, chargé de veiller à la

pureté de la doctrine, de voir à ce que l'interpréta-

tion de l'Ecriture ne souffrît aucun détriment, par

des hypothèses qui ne paraissaient pas encc-e vrai-

semblables. Plusieurs théologiens n'hésitaient pas à

affirmer que, du moment qu'on apporterait des

preuves convaincantes en faveur du système de

Galilée sur la mobilité de la terre et l'immobilité

du soleil, l'Eglise interpréterait de suite dans le

sens figuré et impropre les passages de l'Ecriture,

qui semblaient établir la rotation du soleil autour

de la terre.
""

Jamais personne ne songea alors à examiner la

doctrine au point de vue d'une définition ; on vou-

lait simplement empêcher la diffusion d'une inter-

prétation, peut-être erronée^ des Saintes Ecritures.

Un siècle s'était écoulé depuis l'apparition de Lu-

ther et autres réformateurs ; l'expérience n'avait

que trop démontré combien de sectes disparates

peuvent naître de la libre interprétation de la Bible

laiissée à chaque individu. ' •';. .<,.:.-

Le Saint-OlTice voulut épargner de semblables

malheurs dans le cas actuel ; il y eut dans cette

affaire une grande prudence, qu'on devrait savoir

apprécier en une matière aussi grave que la doc-

trine révélée. (M Supposons qu'il ait erré, cela

prouverait tout au plus que les hommes les plus doc-

tes et les plus réfléchis peuvent se tromper malgré

toute leur sagesse, et que, par conséquent, Tas-

(1) BoniXt De Papa, t. II, p. 483.
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sistauco SGule du Saint-Esprit a pu préserver les

Papes do tout cuseigiiement erroné, pendant une

période do plus dç dix-huit siècles.

Ainsi donc les Papes n'ont rien défini en cette

matière; ils iront jamais signé un décret. La conclu-

sion évidente à tirer de là, c'est que lolir infaillibi-

lité n'est nullement en question, (i)

CLÉMKNT XIV, PIE VII ET LES JÉSUITES.

«Clément XIV, dit-on, supprima l'Ordre des Jé-

suites; Pie VII le rétablit. Donc l'un des deux a

dû se tromper, et par conséquent n'était pas infail-

lible.» f^'f'fC^à^

Raisonnement absurde ! comme si la suppression

d'un Ordre religieux équivalait à une définition de

dogme ou de morale !

Voici dans quelles circonstances eut lieu l'aboli-

lion. Les Jésuites s'étaient distingués de tout temps

par leur zèle à répandre le christianisme, par leurs

succès dans l'enseignement et dans \a prédication,

par leur science, par leur soumission au souverain

Pontife, ce qi i les faisait appeler les Jœnissaires du

Pape. Les incrédules et les impies du siècle der-

nier, qui avaient juré de détruire la religion chré-

(1) Franzelùif De divina traditione etscriptura, p. 118 ; /. B.

liiccioUf Almageiito novo, P. II, 1. IX., sect.4) c. 40, p. 496, etc.

Marino Marini, Galileo g l'Inquisizione, Hoina, 1850. La vé-

rité sur le procès de Galilée (Mélanges scienti&ques, etc.,. de M.
Biot, Paris, 1858, t. JII. p. 1, etc.) ; Henri de VEpinois, Galilée,

son procès, sa condamnation, Paris, 1867. Renie de« sciences

ecclésiastiques, 2e série, t. III, p. 105, ftt. ; p. 217» «te. ; Kevu«
çatlioli(j^ue de Louvain, 1871-7'-^?
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tienne, se liguèrent contre eux, les dénoncèrent aux

souverains de France, de Portugal et d'Espagne,

comme coupables de tous les forfaits, et les enga-

gèrent à réclamer auprès du Pape la suppression

de la Compagnie.

Clément XIII opposa à toutes les instances un

refus énergique et digne de tout éloge. Mais on ne

manqua pas d'user de représailles ; sans aucune

forme de procès, on arracha des milliers de ces

bons religieux à leurs demeures et à leurs travaux,

et on Jesjeta sur la côte de l'Etat Pontifical. Le

Pape résista même à une invasion à main armée de

son territoire, et mourut par suite des chagrins qu'il

éprouva.

Son successeur, Clément XIV (1769-1775), essaya,

lui aussi, de conjurer la tempête, de calmer les

princes ; il temporisa un peu. Mais, forcé par les mi-

nistres impies des cours étrangères, qui exigeaient

impérieusement l'abolition de la Compagnie, dé-

pouillé d'une partie de ses états, menacé d'un

schisme, entravé par les souverains dans l'exercice

de son pouvoir spirituel, il jugea que ce serait un
moindre mal de consentir à supprimer la Compa-
gnie, que de continuer et d'empirer peut-être l'état

actuel des choses (1773). Il agissait comme le pilote

qui, ballotté par la tempête, jette à la mer des mar-

chandises de grande valeur, plutôt que d'exposer sa

vie et celle des passagers. Il avait le pouvoir d'agir

ainsi ; il ne nous appartient pas de blâmer ce qu'il

crut opportun de faire dans les circonstances péni-

bles où il se trouvait.
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sa

Remarquons toutefois qu'il ne les déclara pas

coupables ;
il les avait môme comblés d'éloges peu

auparavant ; cet acte auquel il fut contraint mal-

gré lui, lui coûta des chagrins qui l'accompagnèrent

jusqu'au tombeau. Son but qui avait été d'éloigner

de l'Eglise des maux plus graves, était excellent,

mais -il s'était privé d'une sainte, noble et vaillante

milice, destinée à combattre pour l'Eglise dans les

mauvais jours.

Pie Vil, encouragé par les demandes unanimes

de l'univers catholique, décréta le rétablissement de

la Compagnie dans tout le monde (1814). Il n'y avait

plus les mômes obstacles, ni les mêmes haines ; il

pensa qu'il serait très-utile de donner à la barque

de Pierre, agitée par la tempête révolutionnaire, ces

courageux et habiles rameurs, il le fit qI fit bien.

En tout cela, il n'y a rien qui puisse atteindre de

loin ou de près l'infaillibilité pontificale.

,. LES PAPES ET LA BIBLE. . ..,. . ,, , ;^^f^

1,-6 Morning Chronicle de Québec, dans son numéro
du 15 février, 1872, donnait à ses lecteurs un compte-

rencTu de l'assemblée des membres et amis de la

Société Biblique, tenue à Québec le soir précédent.

Bon nombre de révérends orateurs félicitèrent la

Société des beaux succès réalisés par le colportage

des Bibles, exaltèrent les progrès du protestantisme

à Rome môme, sous les yeux du Pape, et procla-

mèrent l'exactitude de leur version de la Bible.

L'un d'eux alla jusqu'à se déclarer satisfait de ce
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que feu Mgr. Baillargeon, Archevêque de Québec,

avait traduit 1? Bible et en avait recommandé la

lecture à ses ouailles ; il eût aimé à lui serrer la

main en signe de sa joie profonde. Une objection

sembla demeurer insoluble à la savante assemblée,

c'est que les prêtres catholiques puissent s'opposer ù

la diffusion de la parole de Dieu.

Cette accusation est portée ici contre les prêtres;

d'autres la dirigent contre les Papes. C'est ainsi

qu'on prétend que Jean XXIII, Clément IX, Clé-

ment XI, Benoit XIV, Léon XII, Pie VIII et Gré-

goire XVI ont condamné la traduction de la Bible

en langTie vulgaire, et en ont sévèrement interdit la

lecture aux fidèles. Voyons ce qui en est.
^'*^ "^'^ '

Quiconque croit que la Bible est u\\ livre qui a

Dieu pour aul^eur, une lettre de Dieu aux hommes
(saint Augustin), comprend le danger qu'il peut y
avoir à ne pas en saisir le véritable sens ; c'est, en

effet, de la Sainte Ecriture mal comprise que sont

nées toutes les erreurs, toutes les sectes les plus

monstrueuses. L'Eglise chargée par Jésus-Christ

d'enseigner toutes les nations et de communiquer
oralement \'à vérité révélée aux hommes, a le droit, et

encore plus, le devoir de prendre les mesures néces-

saires p»ur empêcher autant que possible toute

fausse interprétation de la parole de Dieu.

C'est ce devoir impérieux qui a dicté aux Papes

les restrictions apportées à la lecture des traductions

de TEcriture en langue vulgaire, restrictions que

les protestants ont décorées du nom de iléfenf<es de
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lire la Bible. L'expression est inexacte ; caries Papes

n'ont jamais prohibé d'une manière absolue etgéné-

nérale de lire les Saintes Ecritures ; la défense n'a

porté que sur certaines traductions mal faites, et ne

concernait que les personnes et les pays où cette

lecture pouvait en réalité offrir quelque danger.

Comme les agents des sociétés bibliques colpor-

taient de nos jours une multitude de Bibles falsi-

fiées, dont la propagation couvrait un actif com-

merce de petits traités pleins d'hérésies et de fiel

contre l'Eglise, le Saint-Siège a, pour cette raison,

fait de nouvelles défenses, dont le but était claire-

ment exprimé. Les protestants ont pris de là occa-

sion de blâmer l'Eglise et les Papes, de leur repro-

cher leur pusillanimité et de s'apitoyer sur les mal-

heureux catholiques qui ne peuvent pas lire la pa-

role de Dieu. r . ,; . <( ,

Cependant la conduite l'Eglise est très-prudenle

et très-sage. Personne n'ignore que grand nombre
de passages de PEcriture sont fort obscurs, incom-

préhensibles à la plupart des lecteurs; beaucoup

d'autres sont susceptibles d'interprétations diverses et

certainement fausses. Je n'en veux d'autre preuve

que les innombrables sectes qui fourmillent depuis

la Réforme, qui s'appuient toutes sur la Bible, et

dont la plupart doivent certainement en avoir tra-

vesti le sens, à moins qu'on ne veuille bien admettre

que Dieu a révélé le vrai et le faux, le oui et le non
;

ce qui est impie et absurde.

Il était donc du devoir de l'Eglise de veiller à ce

que ce livre divin ne fi^t pas altéré, à ce que le
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véritable sens n'en fut pas méconnu : de là les sages

restrictions qu'elle a mises à la lecture de la Bible.

Elle ne la regarde pas comme nécessaire au salut
;

elle prétend qu'il n'y a pas que la lecture des Saintes

Ecritures qui mène a la vérité ; autrement, ceux qui

ne savent pas lire, ne pourraient être sauvés; elle

sait aussi que l'enseignement oral est le moyen
choisi par Jésus-Christ, pour propager et conserver

la vérité révélée, et c'est pour cela que la prédica-

tion se fait si souvent chez les catholiques, et en

langue vulgaire.

L'Eglise et ses chefs ne se sont jamais montrés

ennemis de la Bible : preuve, les innombrables tra-

ductions qui en ont été faites à toutes les époques
;

preuve, les savants et nombreux travaux, les anno-

tations précieuses qu'y ont jointes les érudits catho-

liques, et qui en rendent le sens facile à saisir, en

môme temps qu'elles éloignent tout danger. C'est

ainsi que l'unité-et l'intégrité de doctrine, voulues

par Jésus-Christ lui-môme, se conservent chez les

catholiques ; ils ne mettent pas l'autorité de l'Eglise

au-dessus de celle de l'Ecriture, puisque toutes deux

sont divines, mais ils croient que l'Eglise a reçu en

dépôt toute la révélation, qu'elle en a le véritable

sens, et que, môme humainement parlant, il est

plus sage de préférer l'interprétation que l'Eglise

nous donne de la parole de Dieu, à l'interprétation

que chacun de nous pourrait en donner.

Donc, en résumé, les Papes se sont contentés de

protester contre les traductions infidèles de la Bible,
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contre la nécessité pour les fidèles de lire la Bible,

contre les sociétés bibliques; mais ils ont permis les

traductions légitimement autorisées par le Saint-

Siège, ou publiées avec des annotations tirées des

Pères de l'Eglise ou d'interprètes savants et catho-

liques. (M Leur but certainement très-louable était

de conserver intact le texte sacré, et d'éloigner des

fidèles le danger de travestir le sens de ce livre que

Dieu nous a donné.

LA CONDUITE PRIVI2E DES PAPES.

Les ennemis de l'Eglise catholique tirent leurs

principales et leurs plus nombreuses objectijns

contre l'infaillibilité pontificale des fautes person-

nelles reprochées à certains Papes.

11 y a d'abord une réponse générale à donner à

cette difficulté ; elle convient à tous les cas, quel

que soit le nom du Pape qui est en cause. C'est que

l'infaillibilité n'a absolument rien à faire avec la

conduite privée. Il est facile, en effet, de supposer

que quelqu'un ne puisse enseigner l'erreur, bien

qu'il puisse être un homme peu vertueux, ou même
corrompu. Autre chose est d'être scandaleux, autre

chose de promulguer une fausse doctrine. C'est

pourtant cette distinction si élémentaire que cer-

tains écrivains ne savent ou ne veulent pas faire.

Quand même on me dirait que tel Pape a été un

monstre, coupable de tous les crimes, violateur

de tous les commandements de Dieu et de l'Eglise,

(*) Grégoire XVI, Encyclique du 8 mars, 1845, Inter pratci-

puas ma(Kinatione9,
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cela ne ferait pas vaciller ina foi un seul instant.

Pourquoi ? Parce que Jésus-Christ a restreint ses

promesses à la prérogative de l'infaillibilité et n'a

pas jugé à propos de les étendre à l'impeccabilité
;

parce que le péché fait bien perdre, il est vrai, le

grâce sanctifiante, mais ne prive pas de la juridic-

tion, non plus que de la prérogative de ne pas

errer. Je me contenterais alors de déplorer les

vices personnels du Pontife, mais je me soumet-

trais de tout cœur à ses sentences doctrinales
;
je vé-

nèv3rais ses enseignements et j'y donnerais l'adhé-

sion humble et complète de ma foi. Puis je répète-

rais à mes interlocuteurs la belle réponse que fit

Jésus-Christ dans un cas semblable: «Les scribes

et les Pharisiens sont assis sur la chaire de Moïse ;

faites donc et pratiquez tout ce qu'ils vous disent,

mais ne faites pas ce qu'ils font »

A cette réponse, j'en ajouterai une autre, qui ne

me paraît pas moins vraie , c'est que l'on a énormé-

ment exagéré les fautes des Papes. Plus on a

étudié leur histoire sans préjugés, et dans les docu-

ments contemporains, plus on s'est convaincu que
la mauvaise foi seule avait pu ternir ainsi la repu

lation d'hommes parfois vraiment remarquables

par leuFs vertus et leurs belles qualités. Les pré-

jugés qu'apportent certaines personnes à leurs

études sur cette matière, leur font apercevoir tous

. les actes pontificaux sous un aspect sinistre ; leurs

yeux sont malades ; ils ne peuvent voir que sous de

fausses coule^ars ; la moindre démarche, innocente en

elle-même et à laquelle on ne ferait pas attention s'U
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s'agissait d'iiii prince séculier, devient contre les

Papes une source féconde de diatribes insensées, de

noires accusations. Pour un héros ordinaire, on

chercherait à amoindrir la portée d'un fait injurieux

à sa mémoire ; s'agitil d'un Pape, on hausse le ton,

on force la note, on donne à une insignifiante pec-

cadille les proportions d'un cas pendable.

Puisque sur douze Apôtres il y eut un traître, on

ne doit pas s'étonner que, dans une si longue série

de Pontifes, il y ait ici et là quelques taches

qui trahissent la faiblesse humaine, mais qui font

briller en même temps d'un plus vif éclat l'assis-

tance que le Saint-Esprit a dû leur donner pour les

préserver de toute erreur. «Royauté exemplaire,

écHt l'illustre évoque de Nîmes, Mgr. Plantier (Sur

les grandeurs de la Papauté)^ elle est debout depuis

deux mille ans; plus de deux cent cinquante fois

sa couronne a changé de front, et, chose admi-

rable autant que certaine, parmi ceux qui l'ont

ainsi représentée, le niveau de la vertu plane habi-

tuellement au-dessus de tous les trônes qui les en-

tourent ; très-souvent ils la font monter jusqu'à l'hé-

roïsme de la sainteté, et c'est à peine si, à travers

cette continuité do splendeur, vous surprendrez trois

ou quatre noms dont on puisse no pas vénérer la

mémoire.»

BIENFAITS DE LA PAPAUTÉ.

Après avoir vengé les Papes des calomnies qu'on

a mises à leur charge, surtout au point de vue de

l'orthodoxie j il me resterait à faire voir les bienfaits
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qu'a procurés au monde la Papauté. Le tableau

serait sans aucun doute infiniment plus consolant,

et ferait voir les Papes sous leur vrai jour. Il est

bien plus désagréable d'avoir à justifier les hommes
de certains reproches, que d'avoir à exalter leurs

hauts faits, leurs vertus et les actes qui leur méritent

l'éternelle reconnaissance de la postérité. J'ai accom-

pli cette année la première partie de ma tâche
;

c'est la phis pénible mais aussi la plus méritoire.

Il me semble qu'il y a un devoir de justice plus

stiict et plus impérieux de disculper un Pape, ou

un individu quelconque, d'accusations apocryphes,

que de louer ses belles actions ; c'est pour cela que

j'ai commencé par la partie polémique.
, ,^

J'aurais un plaisir infini à remettre sous vos yeux

les services inappréciables rendus au monde par la

Papauté. Je vous la montrerais protégeant le clergé

contre la servitude du pouvoir séculier, contre l'avi-

lissement qui résulte d'une soumission trop aveugle

au despotisme illimité de** souverains
;

je vous

la ferais voir aux prises avec toutes les tyrannies,

pour conserver aux peuples la somme de liberté qui

leur est nccessairL-, et traçant aux ecclésiastiques

comme aux laïques, aux puissants comme aux faibles,

les devoirs qu'ils ont à remplir dans la condition que

leur a assignée la Providence. Vous auriez pu con-

templer la Papauté luttant énergiquement pour

maintenir l'unité et l'indissolubilité du mariage,

pour défendre la vraie liberté chrétienne, celle qui

nous affranchit du péché, pour séparer l'ivraie de

l'erreur du bon grain de la doctrine révélée, pour
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repousser les monstrueuses théories qui n'ont cessé

de menacer la société tout entière, pour empêcher
le monde de se dépouiller de ses croyances et de

courir au scepticisme religieux. Les Papes ont tou-

jours été à la lète des grandes œuvcs ; ils ont en-

couragé plus que tous les autres princes les lettres, les

sciences, et les beaux arts; Rome, avec la splendeur

de ses monuments, en rendra un éternel témoi-

gnage ; tout ce qu'il y a de noble et d'honnête dans

les sphères de la pensée, a ressenti l'cfTet de leur

puissante impulsion.
. .

"

Après tant de services rendus à la société, il semble

aue tous les cœurs devraient chérir et bénir la divine

institution du souverain pontificat. La gratitude la

plus profonde devrait se traduire en actes de res-

pect et de soumission filiale. Mais l'âme humaine

révèle parfois de bien tristes côtés ; elle méconnaît,

elle rejette ce qu'elle devrait aimer et vénérer, pour

courir à si ruine. Ce sont souvent ceux qui ont

été le plus comblés de bienfaits de la part de la

Papauté qui lui causent le plus de chagrins, qui

s'insurgent contre elle et cherchent à la détruire,

ris ressemblent à ces enfants qui, dans un temps

d'orage, s'estiment très-heureux de trouver un abri

sous le feuillage toulîu et les larges rameaux d'un

chêne antique ; mais à peine le soleil a- t-il dissipé

les nnnges, à peine le ciel a-t-il fermé ses cataractes,

que ((.'S ingrats, oublieux du service et de la protec-

tion (m'ils viennent d'en recevoir, sans même consi-

dérer ce qu'Us peuvent encore en attendre en pa-
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reilles circonstances, s'achaknent contre ce roi de la

forêt qui les a si bien servis, et se hâtent d'en

détruire les ranneaux verdoyants.

PIE IX.

m.i

Messieurs, n'imitons pas leur ingratitude
;
prou-

vons par nos actes l'affection et la reconnaissance

dont nos cœurs sont pénétrés pour l'Eglise et ses

augustes chefs. L'immortel Pie IX a peut-être plus

que tout autre combattu les doctrines antisociales,

refoulé les prétendus droits de l'erreur et de la

fausse liberté, élevé la voix pour protéger les

princes injustement bannis par la Révolution et

pour protester contre la tyrannie religieuse qu'a-

vaient à subir certains peuples. Personne plus que

lui n'a travaillé à la diffusion du catholicisme, à la

gloire de la religion, au rétablissement de la hiérar-

chie, à la revendication des droits de la raison ou-

tragée et de la foi qu'on voulait anéantir. Personne

n'a su mieux aue lui consoler l'infortune, accueillir

l'exilé, enc" 3r dans les sentiers du vrai et du

bien. Po .j récompense on Ta privé de ses états;

on l'a r^ it à la pauvreté et aux étroites limites du
Vatican ; maintenant on chasse de Rome ceux qui

avaient toujours été sa consolation et le ferme appui

de l'Eglise. Après toutes ces douloureuses épreuves,

il ne lui reste plus qu'à s'écrier comme son divin

Maître : Consummatum est ! Oui tout est consommé
;

mais c'est pour l'éternelle opprobre de ses ennemis

et pour la gloire de Pie IX et de ses défenseurs.
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Oui, tout est cousoumié I riiiiquitr', rinjusLice et le

mal ne peuvent guère conuaitro d'abimes plus

insondables. Mais le jour du triomphe arrivera

bientôt, et la niaiu do Dieu n'apparaîtra que plus

visible à tous les regards ; ce sera le soufile divin

qui disper3era la paille légère de l'impiété, destinée

au feu éternel, qui chassera les nuages de l'erreur et

qui manifestera au monde étonné la force invincible

que Jésus-Christ a communiquée aux chefs de son

Eglise. Alors brillera d'un vif éclat la vérité des

promesses de notre divin Sauveur : « Tu es Pierre,

et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes

de l'enfer ne prévaudront point contre elle !»
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ment son âmd à Dieu. Réfutation des calomnies qu'on a

répandues concernant les derniers moments de sa vie.
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LES PAPES d'AVKJNON\—LE PROrÈS DES TEMPLIERS.—LE ORAND
SCHISME d'OCCIDI^NT.—GALILÉE,—SUPPRESSION DE LA COM-

PAGNIE DE JÉSUS.—LES PAPES ET LA BIBLE.—CONDUITE

.je. „ „ PRIVÉE DES PAPES. — SERVICES RENDUS AU
MONDE PAR LA PAPAUTÉ.—PIE IX.

Ce qu'il faut pens3r du séjour des Papes à Avignon. Factions

qui ensanglantent l'Italie.—Schisme de Louis de Bavière.

—

('lément V et le procès des Templiers. Suppression légitime

de cet Ordre.— Le Pape Jean XXII n'a pas erré au sujet do

la vision béatiliquc. Sa bulle concernant les Franciscains

ne contredit pas celle de Nicolas III.—Grand schisme d'Occi-

dent. L'élection d'Urbain VI était certainement légitime.

Les antipapes à Avignon. Concile do Pise. Trois prétendants

à la Papauté. Concile de Constance. Abdication de Jean XXII [

et de Grégoire XII, et déposition de Benoit XIII. Martin V
est élu Pape. L'unité formelle de l'Eglise ne fut pas rompue

par ce schisme. La IVe et la Ve session du concile de Cons-

tance ne peuvent aucunement servir les fausses prétentions

du gallicanisme.—Le pfocès de Galilée et sa condamnation no

peuvent compromettre les Papes.—Suppression de i" com-

pagnie de Jésus par Clément XIV ; son rétablissement par

Pie VII.—Lt.3 Papes ont-ils interdit la lecture de la llible ?—
Réponse aux objections tirées de la conduite nrivv'e de

certains Papes.—Services immenses rendus à la e 'iété par

reconnaissance qu'ils ZQér;tei|t do

cire» et ses épreuves,
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les souverains Pontifes

))otre part.—Pie IX ; ses gl
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